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Notes explicatives sur 
l'avant-projet de modification de la Loi de l'impôt 
sur le revenu concernant l'épargne-retraite 



Revenu d'une charge-œrd'uti 
emploi 

LIR 
6(1)g)(iii) 

Déductions dans le calcul du 
revenu tiré d'une charge ou 
d'un emploi 

LIR 
8 

Article 1 

Le paragraphe 6(1) de la loi porte sur certains des montants à inclure dans le 
calcul du revenu qu'un contribuable tire d'une charge ou d'un emploi pour 
une année d'imposition. Aux termes de l'alinéa 6(1)g), les sommes que le 
contribuable reçoit au cours de l'année d'un régime de prestations aux 
employés ou de la disposition d'une participation dans un tel régime sont à 
inclure dans ce calcul, à l'exception des sommes qui en sont expressément 
exclues. On compte parmi celles-ci, selon le sous-alinéa 6(1)g)(iii), les presta-
tions de retraite qui sont attribuables à des services rendus par une personne 
alors qu'elle ne résidait pas au Canada. Ce sous-alinéa est modifié, pour les 
années d'imposition 1988 et suivantes, afin de remplacer «pendant une 
période où» par «au cours d'une période tout au long de laquelle». On précise 
ainsi que les sommes en question ne sont exclues que s'il s'agit de prestations 
de retraite attribuées à des services accomplis au cours d'une période tout au 
long de laquelle le bénéficiaire ne résidait pas au Canada. Les prestations de 
retraite ainsi exclues du revenu d'emploi doivent néanmoins être incluses 
dans le revenu du bénéficiaire qui réside au Canada, en application de l'ali-
néa 56(1)a), comme revenu provenant d'autres sources. 

Article 2 

L'article 8 de la loi permet à un employé de déduire certaines dépenses liées à 
un emploi dans le calcul de son revenu tiré d'une charge ou d'un emploi. 

LIR 

8(1)m) 

Paragraphe 2(1) 

Selon l'alinéa 8(1)m) de la loi, les cotisations salariales versées à un régime 
de pension agréé (RPA) au cours d'une année sont déductibles à concurrence 
des montants suivants, selon le cas : 

• 8(1)m)(i) — cotisations versées au régime au titre de services rendus 
par le contribuable au cours de l'année : 3 500 $; 

• 8(1)m)(ii) — cotisations versées au cours de l'année au titre de 
services rendus par le contribuable au cours d'années antérieures 
alors qu'il ne cotisait pas au régime : 3 500 $ pour chaque année où 
il n'y cotisait pas; 

• 8(1)m)(iii) — cotisations versées au cours de l'année au titre de ser-
vices rendus par le contribuable au cours d'années antérieures où il 
cotisait au régime : 3 500 $ moins le total des montants déduits 
pour l'année selon les sous-alinéas (i) et (ii). 
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La modification apportée à l'alinéa 8(1)m) sert à éliminer toutes les déduc-
tions pour cotisations facultatives versées à des RPA au titre de services 
passés. Sont des cotisations facultatives, au sens du paragraphe 248(1), les 
cotisations qu'un employé choisit de verser à un RPA et qui serviront à 
assurer des prestations supplémentaires dont le montant sera fonction des 
cotisations ainsi versées et des intérêts y afférents. Les cotisations facultatives 
pour services passés versées à compter du 9 octobre 1986 — date à laquelle le 
ministre des Finances a annoncé les nouvelles mesures sur l'épargne-retraite 
— ne seront pas déductibles alors que celles versées avant cette date ne le 
seront que pour les années d'imposition 1986 et précédentes. À noter toute-
fois que le nouvel article 60.2 permet que les cotisations facultatives non 
déduites soient retirées sans impôt d'un RPA — ou du régime enregistré 
d'épargne-retraite ou fonds enregistré de revenu de retraite auquel elles ont 
été transférées — à condition que le retrait soit effectué au plus tard 
le 31 décembre 1989. 

Une modification corrélative est apportée au paragraphe 8(8), et le paragra-
phe 8(1.1) est ajouté pour permettre au contribuable de calculer la partie de 
ses cotisations facultatives versées avant le 9 octobre 1986 qui peut être con-
sidérée comme des cotisations facultatives pour services passés et ainsi don-
ner droit à la déduction spéciale prévue au nouvel article 60.2. Pour plus de 
précisions, voir les notes afférentes à ces dispositions. 

L'alinéa 8(1)m) est modifié, pour les années d'imposition 1989 et suivantes, 
de sorte que les cotisations salariales versées à un RPA ne soient déductibles 
dans le calcul du revenu d'une charge ou d'un emploi que dans la mesure per-
mise par le nouveau paragraphe 147.5(4). Cette modification découle de 
l'adjonction de l'article 147.5 qui contient toutes les règles sur la déductibilité 
des cotisations salariales aux RPA. 

LIR 
8(1)m.1) 

Paragraphe 2(2) 

L'alinéa 8(1)m.1) de la loi prévoit une déduction pour les cotisations salaria-
les obligatoires pour services courants versées à un régime de pension agréé 
(RPA), dont le montant dépasse le plafond de 3 500 $ fixé par le sous-alinéa 
8(1)m)(i). Cette déduction ne vise que les cotisations versées en vue d'assurer 
le service de prestations d'un régime à prestations déterminées (c'est-à-dire, 
des prestations calculées selon une formule) et non celles qui servent à assu-
rer le service de prestations d'un régime à cotisations déterminées (c'est-à-
dire, des prestations qui sont fonction des sommes accumulées dans le 
régime). L'alinéa 8(1)m.1) est abrogé pour les années d'imposition 1989 et 
suivantes par suite de la modification apportée à l'alinéa 8(1)m) et de 
l'adjonction du paragraphe 147.5(4) qui contient les règles sur la déductibi-
lité des cotisations salariales aux RPA, applicables à ces années. 

Une nouvelle version de l'alinéa 8(1)m.1) prévoit une déduction pour certai-
nes cotisations salariales versées à une convention de retraite, c'est-à-dire un 
régime ou mécanisme dans le cadre duquel un employeur fait des versements 
à un dépositaire de façon que des avantages puissent être accordés à un 
employé ou une autre personne au moment où l'employé prend sa retraite ou 
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LIR 
8(1.1) 

cesse autrement d'être au service de l'employeur. Un grand nombre de méca-
nismes, notamment les RPA, sont expressément exclus de l'application de la 
définition de «convention de retraite». Pour le moment, les cotisations salaria-
les versées à une telle convention ne sont pas déductibles. Toutefois, le nouvel 
alinéa 8(1)m.1) prévoit, pour les années d'imposition 1989 et suivantes, une 
déduction pour ces cotisations si la convention est un ancien RPA dont l'agré-
ment a été révoqué, mais à la condition que les cotisations soient versées con-
formément aux conditions d'agrément du régime qui étaient en vigueur avant 
la révocation. Cette disposition permet aux employés de continuer à déduire 
leurs cotisations une fois l'agrément d'un RPA révoqué. À noter que le nou-
vel alinéa 8(1)m.1) ne s'applique pas si l'agrément d'un RPA est révoqué 
rétroactivement à la date de son entrée en vigueur. 

Paragraphe 2(3) 

Le nouveau paragraphe 8(1.1) de la loi, qui s'applique à l'année d'imposition 
1986, est une disposition transitoire qui découle de la modification apportée à 
l'alinéa 8(1)m) en vue d'éliminer la déduction prévue pour les cotisations 
facultatives pour services passés. En effet, les cotisations facultatives versées 
après le 8 octobre 1986 ne seront pas déductibles alors que celles versées 
avant le 9 octobre 1986 ne le seront que pour les années d'imposition 1986 et 
précédentes. 

Selon le nouveau paragraphe 8(1.1), un contribuable peut indiquer dans sa 
déclaration de revenu pour 1986 tout ou partie des cotisations facultatives 
qu'il a versées en 1986 et avant le 9 octobre 1986 et faire ainsi en sorte 
qu'elles soient considérées comme visant des services passés. De même, le 
contribuable qui avait l'intention de verser en 1986 des cotisations faculta-
tives pour services courants ainsi que pour services passés et qui a d'abord 
versé celles visant les services courants pourra demander, pour 1986, une 
déduction au titre de ses cotisations facultatives pour services passés. 

LIR 
8(6) et (7) 

Paragraphe 2(4) 

Le paragraphe 8(6) de la loi fixe un plafond de 3 500 $ au montant qu'un 
contribuable peut déduire pour une année d'imposition selon le sous-alinéa 
8(1)m)(i) au titre des cotisations pour services courants qu'il a versées à un 
régime de pension agréé (RPA); un plafond de 3 500 $ s'applique également 
au montant qu'il peut déduire selon le sous-alinéa 8(1)m)(ii) au titre des coti-
sations qu'il a versées à un RPA au titre de services passés rendus alors qu'il 
ne cotisait pas au régime. Le paragraphe 8(6) est abrogé pour les années 
d'imposition 1989 et suivantes en raison de la modification apportée à l'alinéa 
8(1)m) et de l'adjonction du paragraphe 147.5(4) qui contient les règles sur 
la déductibilité des cotisations salariales aux RPA, applicables à ces années. 
Pour plus de précisions sur les nouveaux plafonds de cotisation, voir les notes 
sur le paragraphe 147.5(4). 

Le paragraphe 8(7) de la loi adapte la déduction prévue au sous-alinéa 
8(1)m)(ii) au cas des enseignants. De façon générale, la cotisation pour servi-
ces passés qu'un contribuable verse à un RPA n'est déductible selon ce sous- 
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alinéa que si elle vise des services qu'il a rendus alors qu'il ne cotisait pas au 
régime. Selon le paragraphe 8(7), cette condition n'est pas applicable si le 
contribuable verse une cotisation pour services passés alors qu'il est un ensei-
gnant au service de Sa Majesté ou d'une personne exonérée d'impôt. Ainsi, la 
déductibilité de toutes les cotisations pour services passés versées par ce con-
tribuable sera déterminée selon le sous-alinéa 8(1)m)(ii). Le paragraphe 8(7) 
est abrogé pour les années d'imposition 1989 et suivantes en raison de la 
modification apportée à l'alinéa 8(1)m) et de l'adjonction du paragraphe 
147.5(5), qui reprend, pour les années d'imposition 1989 à 1994, ces disposi-
tions spéciales réservées aux enseignants. 

Paragraphe 2(5) 

Les sous-alinéas 8(1)m)(ii) et (iii) de la loi permettent à un contribuable de 
déduire dans le calcul de son revenu pour une année d'imposition les cotisa-
tions pour services passés versées à un régime de pension agréé (RPA), mais 
seulement si elles sont versées au cours de l'année et seulement dans la 
mesure où elles ne dépassent pas certaines limites précises. Le paragraphe 
8(8) de la loi permet au contribuable de reporter sur des années ultérieures la 
partie non déductible de ces cotisations et de demander une déduction pour 
chacune de ces années selon le sous-alinéa 8(1)m)(ii) ou (iii) comme si le 
montant reporté avait été versé au cours de ces années. Revenu Canada 
applique le paragraphe 8(8) de façon à permettre également le report de coti-
sations obligatoires pour services courants non déduites versées à des régimes 
à prestations déterminées. 

Le paragraphe 8(8) est modifié, pour les années d'imposition 1987 et 1988, 
afin d'exclure les cotisations facultatives des cotisations qui peuvent être 
reportées et déduites au cours d'années ultérieures. Cette modification, paral-
lèlement à la modification apportée aux sous-alinéas 8(1)m)(ii) et (iii) de la 
loi, sert à supprimer toutes les déductions au titre de cotisations facultatives 
pour services passés. Le paragraphe 8(8) est abrogé pour les années d'imposi-
tion 1989 et suivantes en raison de la modification apportée à l'alinéa 8(1)m) 
et de l'adjonction du paragraphe 147.5(4) qui contient les règles sur la déduc-
tibilité des cotisations salariales aux RPA, applicables à ces années. Le nou-
veau paragraphe 147.5(4) reprend les dispositions du paragraphe 8(8). 

Paragraphes 2(6) à (9) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 8 de la loi. 

Montants non déductibles — 	 Article 3 
Revenu tiré d'une entreprise 
ou d'un bien 
LIR 	 Les alinéas 20(1)c), d), e) et k) de la loi prévoient une déduction pour les 
18(11)c) 	 intérêts et autres frais de financement. Selon le paragraphe 18(11), ces frais 

ne sont pas déductibles s'ils se rapportent à des dettes contractées à certaines 

LIR 
8(8) 
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fins. L'alinéa 18(11)c) ne permet pas de les déduire dans le cas où les fonds 
sont empruntés en vue de verser une cotisation à un régime de pension agréé 
(RPA) ou un régime de participation différée aux bénéfices après le 
12 novembre 1981. Le sous-alinéa 18(11)c)(i) prévoit une exception à cette 
règle s'il s'agit d'une cotisation salariale pour services passés versée à un 
RPA conformément à une obligation contractée avant le 13 novembre 1981. 
Ce sous-alinéa est modifié, pour les années d'imposition 1989 et suivantes, 
afin de préciser que les sous-alinéas 8(1)m)(ii) et (iii) s'appliquent dans leur 
version applicable à l'année d'imposition 1988. Cette modification découle de 
l'abrogation de ces sous-alinéas. 

Le sous-alinéa 18(11)c)(ii) prévoit une autre exception à la règle générale 
énoncée à l'alinéa 18(11)c), qui vise les cotisations patronales déductibles en 
application de l'alinéa 20(1)q), s) ou y). Ce sous-alinéa est modifié pour les 
années d'imposition 1990 et suivantes afin de supprimer le renvoi à l'alinéa 
20(1)s), qui est abrogé. 

Déductions admises — Revenu 	Article  4 
tiré d'une entreprise ou d'un 
bien 
LIR 	 L'article 20 de la loi énumère certains débours, dépenses et autres montants 
20 	 qui sont déductibles dans le calcul du revenu qu'un contribuable tire d'une 

entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 4(1) 

LIR 
20(1)q) 

L'alinéa 20(1)q) de la loi permet à un employeur de déduire, à concurrence 
de certains plafonds, les cotisations qu'il verse à un régime de pension agréé 
(RPA) au titre des services courants de ses employés. Cet alinéa est modifié 
de façon à préciser que ces cotisations sont déductibles dans le calcul du 
revenu tiré d'une entreprise ou d'un bien dans la mesure permise par le nou-
veau paragraphe 147.5(1). Cette modification découle de l'adjonction de 
l'article 147.5 qui contient les règles sur la déductibilité des cotisations aux 
RPA. Voir à ce sujet les notes sur les paragraphes 147.5(1) et (2). 

La modification apportée à l'alinéa 20(1)q) s'applique aux années d'imposi-
tion 1989 et suivantes. Toutefois, si l'année d'imposition 1989 de l'employeur 
commence en 1988, les dispositions actuelles sur la déductibilité des cotisa-
tions patronales à un RPA s'appliquent aux cotisations versées en 1988 alors 
que les nouvelles dispositions s'appliqueront à celles versées en 1989. 

LIR 
20(1)s) 

Paragraphe 4(2) 

L'alinéa 20(1)s) de la loi permet de déduire les cotisations qu'un employeur 
verse à un régime de pension agréé (RPA) au titre des services passés de ses 
employés. Sont aussi déductibles selon cet alinéa certaines cotisations pour 
services courants qui ne le sont pas selon l'alinéa 20(1)q) de la loi. Les cotisa-
tions ne sont déductibles selon l'alinéa 20(1)s) que dans la mesure où elles 
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LIR 
20(22) et (23) 

Déductions dans le calcul du 
revenu 

sont versées sur le conseil d'un actuaire et approuvées par le ministre du 
Revenu national. Cet alinéa est abrogé en raison de la modification apportée 
à l'alinéa 20(1)q) et de l'adjonction des paragraphes 147.5(1) et (2) qui con-
tiennent les règles sur la déductibilité des cotisations patronales aux RPA. 

L'alinéa 20(1)s) est abrogé pour les années d'imposition 1989 et suivantes en 
ce qui concerne les cotisations versées après 1988. 

Paragraphe 4(3) 

Les paragraphes 20(22) et (23) de la loi limitent les montants qui sont déduc-
tibles selon les alinéas 20(1)q) et s) par un groupe lié d'employeurs qui ver-
sent des cotisations à un ou plusieurs régimes de pension agréés (RPA) pour 
le compte d'un employé. Par le jeu de ces paragraphes, le groupe lié 
d'employeurs est réputé être un seul employeur aux fins du calcul des cotisa-
tions à un RPA qui sont déductibles au titre d'un employé donné. 

Les paragraphes 20(22) et (23) sont abrogés pour les années d'imposition 
1989 et suivantes en raison de l'adjonction du paragraphe 147.1(17) qui, 
appliqué conjointement avec le nouvel article 147.6, permet au ministre du 
Revenu national de révoquer l'agrément d'un RPA si le total des facteurs 
d'équivalence applicables à un participant au régime quant à des employeurs 
liés dépasse un certain plafond. Le nouveau paragraphe 147.1(17) aboutit 
indirectement au même résultat que les paragraphes 20(22) et (23). Afin 
d'éviter que le total des facteurs d'équivalence dépasse le plafond fixé, le 
RPA devra comprendre des dispositions limitant les cotisations ou les presta-
tions dans le cas où les employeurs liés participent au régime ou à d'autres 
RPA. 

Les paragraphes 20(22) et (23) sont abrogés pour les années d'imposition 
1989 et suivantes. Toutefois, si l'année d'imposition 1989 d'un employeur 
commence en 1988, ils continueront de s'appliquer aux cotisations versées au 
cours de 1988. 

Paragraphe 4(4) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées à 
l'article 20 de la loi. 

Article 5 

LIR 	 L'article 60 de la loi permet diverses déductions dans le calcul du revenu, 
60 	 notamment au titre des montants suivants : 

• certains paiements faits à des régimes enregistrés d'épargne-
retraite, régimes de pension agréés et régimes de participation diffé-
rée aux bénéfices; 
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LIR 
60j) 

• les avantages reçus de conventions de retraite; 

• les produits de disposition de droits dans des conventions de retraite. 

Paragraphe 5(1) 

L'alinéa 60j) de la loi prévoit une déduction spéciale au titre de montants 
qu'un contribuable verse, au cours d'une année d'imposition ou des 60 jours 
suivant la fin de cette année, à des régimes de pension agréés (RPA) ou des 
régimes enregistrés d'épargne-retraite (REER) dont il est rentier. Cette 
déduction est limitée, pour une année donnée, au total des montants suivants 
reçus par le contribuable et inclus dans son revenu pour l'année : 

• les prestations de retraite reçues de RPA; 

• les prestations de retraite reçus de régimes de pension non agréés, si 
elles sont attribuables à des services qu'une personne a rendus alors 
que le contribuable ne résidait pas au Canada; 

• les paiements reçus en application de la Loi sur la sécurité de la 
vieillesse; 

• les paiements reçus en application du Régime de pensions du 
Canada ou du Régime de rentes du Québec; 

• les montants reçus d'un régime de participation différée aux bénéfi-
ces (RPDB). 

En fait, l'alinéa 60j) permet que ces montants soient transférés en franchise 
d'impôt à des RPA ou des REER. Il est à noter toutefois qu'un impôt peut 
être retenu sur ces montants s'il sont versés au contribuable; toute retenue 
devra entrer dans le calcul de l'impôt dont celui-ci est redevable ou du rem-
boursement auquel il a droit. 

L'alinéa 60j) est modifié de façon à restreindre les types de montants qui sont 
ainsi transférables. Toutes les modifications qui y sont apportées, y compris 
celles au paragraphe 5(9) visant les années d'imposition antérieures à 1990, 
sont décrites ci-après. 

Pour les années d'imposition 1986 et 1987, l'alinéa 60j) est modifié afin 
d'empêcher la déduction d'un paiement au titre duquel le contribuable 
demande une déduction selon le nouveau paragraphe 60.2(1). Celui-ci per-
met au contribuable de déduire les montants qu'il a reçus et inclus dans son 
revenu, si ces montants découlent de cotisations facultatives qu'il a versées à 
un RPA au titre de ses services passés mais qu'il n'a pas déduites dans le cal-
cul de son revenu pour une année. À tous les autres égards, la déduction 
maximale prévue à l'alinéa 60j) est calculée pour les années d'imposition 
1986 et 1987 selon la version actuelle de l'alinéa. 



Pour l'année d'imposition 1988, l'alinéa 60j) est modifié afin d'empêcher la 
déduction d'un paiement pour lequel le contribuable demande une déduction 
selon le nouveau paragraphe 60.2(1) ou qui est fait au titre du surplus actua-
riel d'un RPA. 

Outre ces exclusions, la déduction maximale est calculée pour l'année 
d'imposition 1988 selon la version actuelle de l'alinéa. 

Une disposition transitoire spéciale, prévue à l'alinéa 60j.01), s'applique aux 
transferts du surplus actuariel d'un régime de pension à un autre RPA ou à 
un REER en 1988. 

Pour l'année d'imposition 1989, l'alinéa 60j) est modifié de façon à exclure 
les montants suivants du calcul de la déduction maximale qu'un contribuable 
peut demander selon cet alinéa pour l'année : 

• les paiements forfaitaires reçus de RPA; 

• les paiements reçus de RPA, au titre desquels le contribuable 
demande une déduction selon le nouveau paragraphe 60.2(1); 

• les paiements forfaitaires reçus de RPDB. 

Outre ces exclusions, la déduction maximale est calculée pour l'année 
d'imposition 1989 selon la version actuelle de l'alinéa. 

La modification apportée à l'alinéa 60j) en vue de supprimer la possibilité de 
transférer en franchise d'impôt les paiements forfaitaires reçus de RPA et de 
RPDB découle de l'adjonction de l'article 147.2, qui prévoit des règles sur le 
transfert de montants de RPA à des REER ou à d'autres RPA, et des para-
graphes 147(19) à (21), qui prévoient les règles sur le transfert de montants 
de RPDB aux régimes agréés en général. Voir les notes afférentes à ces dis-
positions pour obtenir des précisions sur les transferts entre régimes 
après 1988. 

Pour les années d'imposition 1990 et suivantes, l'alinéa 60j) est modifié afin 
de limiter la déduction qu'un contribuable peut demander pour une année 
selon cet alinéa au total des paiements forfaitaires qu'il reçoit au cours de 
l'année de régimes de pension non agréés, qui sont attribuables à des services 
qu'il a rendus alors qu'il ne résidait pas au Canada. Ainsi, après 1989, seuls 
ce type de paiement forfaitaire sera transférable en franchise d'impôt, selon 
l'alinéa 60j), à des REER et des RPA. Les dispositions sur d'autres types de 
transferts entre régimes sont prévues aux articles 147 et 147.2. 

Paragraphe 5(2) 

LIR 	 Le nouvel alinéa 60j.01) est une disposition transitoire spéciale applicable à 
60j.01) 	 1988 qui permet à un contribuable de demander une déduction lorsqu'il 

reçoit un paiement au titre du surplus actuariel d'un régime de pension agréé 
(RPA) et verse un montant correspondant à titre de cotisation à un RPA ou 
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de prime à un régime enregistré d'épargne-retraite (REER). Cette déduction 
n'est possible que si le contribuable reçoit le paiement avant le 28 mars 1988 
et verse la cotisation ou la prime avant le l er  mars 1989. 

L'alinéa 60j.01) découle de la modification apportée à l'alinéa 60j) en vue 
d'éliminer la possibilité de transférer les surplus actuariels en franchise 
d'impôt selon cet alinéa. Il fait en sorte que cette mesure ne soit applicable 
qu'une fois annoncée. 

Paragraphe 5(3) 

L'alinéa 60j.1) de la loi permet une déduction au contribuable qui transfère 
une allocation de retraite à un régime de pension agréé (RPA) ou un régime 
enregistré d'épargne-retraite (REER). Il s'agit en fait de permettre au con-
tribuable de transférer l'allocation en franchise d'impôt à un RPA ou un 
REER. La déduction actuelle se limite à 2 000 $ pour chaque année où le 
contribuable était au service de l'employeur qui lui a versé l'allocation (ou 
qui a versé des cotisations à la convention de retraite dans le cadre de laquelle 
elle a été versée) ou d'une personne liée à l'employeur. Une déduction supplé-
mentaire de 1 500 $ est prévue pour chacune des années de service pour les-
quelles aucune cotisation patronale à un régime de pension ou un régime de 
participation différée aux bénéfices n'a été acquise au contribuable. 

L'alinéa 60j.1) est modifié afin de remplacer le plafond actuel par un plafond 
unique de 2 000 $ par année de service accompli après 1987. Le plafond 
actuel continuera de s'appliquer aux années de services antérieures à 1988. 

La modification apportée à l'alinéa 60j.1) s'applique aux années d'imposition 
1988 et suivantes. 

Paragraphe 5(4) 

LIR 	 Le nouvel alinéa 60j.2) de la loi permet à un contribuable marié de déduire 
60j.2) 	 un montant au titre des paiements périodiques qu'il reçoit d'un régime de 

pension agréé (RPA) ou d'un régime de participation différée aux bénéfices 
(RPDB) et qu'il verse à un régime enregistré d'épargne-retraite (REER) 
dont son conjoint est rentier. En fait, cet alinéa permet au contribuable de 
transférer ces paiements en franchise d'impôt à un REER établi au profit de 
son conjoint. La déduction se limite à 6 000 $ par année. Par exemple, le con-
tribuable qui reçoit 10 000 $ de revenu de pension d'un RPA au cours d'une 
année et en transfère 2 500 $ à son propre REER en application de l'alinéa 
60j) pourra transférer, sans impôt, un maximum de 6 000 $ de ce revenu au 
REER de son conjoint. S'il transférait 7 000 $ à son propre REER, il pour-
rait transférer les 3 000 $ restants au REER de son conjoint. 

Le nouvel alinéa 60j.2) s'applique aux années d'imposition 1989 à 1994. Il 
s'agit d'une disposition transitoire qui vise à permettre aux contribuables à la 
retraite ou sur le point de l'être, et plus particulièrement ceux dont le régime 

LIR 
60j.1) 
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de pension ne prévoit pas de prestations au survivant, de mettre de côté un 
revenu de pension non imposé au profit de leur conjoint. Pour les années 
d'imposition 1990 à 1994, le transfert permis à l'alinéa 60j.2) remplacera 
ceux, prévus aux alinéas 60j) et k), qui seront éliminés après 1989. 

Paragraphe 5(5) 

L'alinéa 60k) de la loi permet à un contribuable de déduire un montant au 
titre des sommes qu'il reçoit d'un régime de participation différée aux bénéfi-
ces (RPDB) et transfère à un autre RPDB. 

Cet alinéa est modifié pour l'année d'imposition 1989 afin de limiter les 
transferts en franchise d'impôt aux paiements périodiques reçus de RPDB. 
Cette modification correspond à celle qui est apportée à l'alinéa 60j) pour 
l'année d'imposition 1989 et découle de l'adjonction des paragraphes 147(19) 
à (21) sur le transfert de montants d'un RPDB à un autre régime agréé. Voir 
les notes afférentes à ces dispositions pour obtenir des précisions sur le trans-
fert de montants forfaitaires en franchise d'impôt après 1988. 

L'alinéa 60k) est abrogé pour les années d'imposition 1990 et suivantes. Par 
conséquent, le transfert en franchise d'impôt de montants périodiques d'un 
RPDB à un autre ne sera pas permis après 1989. 

Paragraphe 5(6) 

LIR 	 L'alinéa 601) de la loi permet une déduction au particulier qui reçoit un rem- 
601) 	 boursement de primes d'un régime enregistré d'épargne-retraite (REER) au 

décès d'un rentier qui était son conjoint ou une personne dont il était à la 
charge en raison d'une infirmité, et qui le transfère à un autre REER, à un 
fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) ou à une rente admissible. 
Cette déduction est aussi permise lorsque la valeur de rachat des paiements 
de retraite prévus par le REER du particulier ou les paiements de son FERR 
dépassant le minimum à retirer sont transférés directement à l'un des méca-
nismes de placement permis. Sont comprises parmi les rentes admissibles les 
rentes réversibles au conjoint et les rentes dont les versements s'étalent sur un 
nombre déterminé d'années jusqu'au 90e anniversaire de naissance du parti-
culier ou de son conjoint. 

L'alinéa 601) est modifié afin de permettre une déduction au conjoint de fait 
qui transfère un remboursement de primes à l'un des mécanismes de place-
ment permis. Aux termes du paragraphe 147.1(1) de la loi, le conjoint de fait 
d'un particulier s'entend de la personne qui vit avec celui-ci dans une situa-
tion assimilable à une union conjugale depuis au moins un an. (Les montants 
versés au conjoint de fait au décès d'un rentier seront considérés comme un 
remboursement de primes par suite d'une modification corrélative apportée à 
l'article 146.) L'alinéa 601) est aussi modifié de sorte que, aux fins des rentes 

LIR 
60k) 
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en question, les conjoints de fait soient considérés au même titre que les per-
sonnes mariées. Les modifications apportées à l'alinéa 601) s'appliquent aux 
années d'imposition 1988 et suivantes. 

Paragraphe 5(7) 

LIR 
60t)(ii)(A) 

L'alinéa 60t) de la loi permet une déduction spéciale aux particuliers qui sont 
tenus, selon l'alinéa 56(1)x) ou z) ou le paragraphe 70(2), d'inclure dans le 
calcul de leur revenu les avantages qu'ils reçoivent d'une convention de 
retraite. Selon la division 60t)(ii)(A), un particulier peut récupérer les cotisa-
tions qu'il a versées à une telle convention avant que les avantages qu'il reçoit 
de celle-ci soient imposables. 

Cette division est modifiée afin d'exclure de son application les cas où il s'agit 
de cotisations qui sont déductibles selon l'alinéa 8(1)m.1). Celui-ci permet de 
déduire certaines cotisations salariales versées à une convention de retraite 
qui est un régime de pension dont l'agrément a été révoqué. Les cotisations 
déductibles récupérées dans ces cas seront incluses dans le revenu du particu-
lier lorsqu'elles seront retirées de la convention. Cette modification, qui 
découle de celle qui est apportée à l'alinéa 8(1)m.1), s'applique aux années 
d'imposition 1989 et suivantes. 

Paragraphe 5(8) 

LIR 
60u)(ii),(A) 

L'alinéa 60u) de la loi permet une déduction spéciale aux particuliers qui dis-
posent d'un droit dans une convention de retraite et qui sont tenus, selon l'ali-
néa 56(1)y), d'en inclure le produit dans le calcul de leur revenu. Selon la 
division 60u)(ii)(A), le particulier peut récupérer les cotisations qu'il a ver-
sées à une telle convention avant que le produit de disposition de son droit 
dans celle-ci soit imposable. 

La division 60u)(ii)(A) est modifiée de sorte que cette déduction soit refusée 
si les cotisations sont déductibles selon l'alinéa 8(1)m.1), dans sa version 
modifiée. Par conséquent, le produit de disposition devra être inclus dans le 
revenu dans la mesure où il représente un remboursement de cotisations qui 
ont déjà été déductibles. Cette modification, qui est semblable à celle appor-
tée à la division 60t)(ii)(A), découle du changement apporté à l'alinéa 
8(1)m.1). Elle s'applique aux années d'imposition 1989 et suivantes. 

Paragraphes 5(9) à (13) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 60 de la loi. 
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Cotisations facultatives pour 
services passés non déduites 

LIR 
60.2 

Fusions 

LIR 
87(2)q) 

Article 6 

Certaines modifications sont apportées à la loi concernant la déductibilité des 
cotisations facultatives versées à des régimes de pension agréés (RPA) au 
titre de services passés. Les cotisations de ce type qui sont versées après le 
8 octobre 1986 ne seront pas déductibles; celles qui sont versées avant le 
9 octobre 1986 ne seront déductibles que pour les années 1986 et précédentes. 

L'article 60.2 est ajouté à la loi, pour les années d'imposition 1986 et suivan-
tes, afin que les contribuables qui ont versé des cotisations facultatives pour 
services passés avant le 9 octobre 1986, qu'ils n'ont pu déduire avant 1987, 
puissent obtenir une déduction s'ils retirent ces cotisations avant 1990. 

Le nouvel alinéa 60.2(1)a) permet à ces contribuables de déduire un montant 
au titre de chaque somme qu'ils reçoivent après le 8 octobre 1986 et avant le 
l er  janvier 1989 d'un RPA, d'un régime enregistré d'épargne-retraite 
(REER) ou d'un fonds enregistré de revenu de retraite (FERR), dans la 
mesure où cette somme représente un remboursement de cotisations faculta-
tives pour services passés non déduites qu'ils ont versées à un RPA avant 
le 9 octobre 1986. 

Le nouvel alinéa 60.2(1)b) permet de déduire un montant au titre des cotisa-
tions facultatives pour services passés non déduites qui ont servi à acheter une 
rente avant le 9 octobre 1986 ou qui ont été transférées à un FERR avant 
cette date. Les cotisations qui ont ainsi servi à assurer une rente sont déducti-
bles par le contribuable pour ses années d'imposition 1987 et suivantes, à 
concurrence du moins élevé de 3 500 $ par année ou du montant qu'il a reçu 
au cours de l'année de RPA, de REER, de FERR et de rentes acquises avec 
des fonds provenant d'un REER. Cet alinéa complète l'alinéa 60.2(1)a) et 
offre un allégement aux contribuables qui ne peuvent profiter de la déduction 
prévue à cet alinéa parce que leurs cotisations facultatives pour services pas-
sés non déduites ont servi à l'achat d'une rente ou ont été transférées à un 
FERR. 

Le nouveau paragraphe 60.2(2) porte sur le solde des cotisations facultatives 
d'un contribuable à la fin d'une année d'imposition qui ont servi à assurer une 
rente. Il s'agit du montant que le contribuable peut déduire selon l'alinéa 
60.2(1)b), c'est-à-dire le total des cotisations facultatives pour services passés 
qu'il a versées à un RPA et qu'il a soit utilisées pour acheter une rente avant 
le 9 octobre 1986, soit transférées à un FERR avant cette date, moins la par-
tie de ce total qu'il a déduite dans le calcul de son revenu pour une année 
antérieure ou selon une autre disposition que l'alinéa 60.2(1)b) dans le calcul 
de son revenu pour l'année courante. 

Article 7 

L'article 87 porte sur la fusion de deux ou plusieurs corporations canadiennes 
imposables. L'alinéa 87(2)q) est ajouté à la loi en raison de l'adjonction des 
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dispositions sur les régimes de pension agréés. Selon cet alinéa, la corporation 
issue d'une fusion est réputée, pour l'application de ces dispositions, être la 
même corporation que chacune des corporations qu'elle a remplacées et en 
être la continuation. Il s'applique à toutes les fusions après 1987, qu'elles 
soient antérieures ou postérieures à la date d'entrée en vigueur de cet alinéa. 
Il s'applique aussi, conformément à l'alinéa 88(1)e.2) de la loi, aux fins des 
dispositions sur la liquidation d'une filiale dont au moins 90 % des actions 
appartiennent à la corporation mère. 

Régimes enregistrés d'épargne-
retraite 

«revenu gagné» 
LIR 
146(1)c) 

Article 8 

L'article 146 de la loi porte sur les régimes enregistrés d'épargne-retraite 
(REER). D'importantes modifications sont apportées à cet article afin de 
mettre en oeuvre les mesures d'aide fiscale à l'épargne-retraite annoncées le 
9 octobre 1986 et modifiées le 18 juin 1987 dans le cadre de la réforme fis-
cale. D'autres modifications apportées à cet article visent à changer la défini-
tion de «revenu gagné» ; à prévoir que les montants transférés, en application 
du nouvel alinéa 60j.2), à un REER établi au profit du conjoint doivent être 
inclus dans le revenu aux fins des règles d'attribution énoncées au paragraphe 
146(8.3); à limiter les transferts de fonds en franchise d'impôt d'un REER à 
un autre régime agréé, permis par le paragraphe 146(16), aux transferts 
effectués avant l'échéance d'un REER; et enfin, à élargir le sens de «conjoint» 
de sorte que les conjoints de fait soient considérés comme des personnes 
mariées pour l'application de certaines dispositions sur les REER. 

Paragraphe 8(1) 

Le «revenu gagné» , défini à l'alinéa 146(1)c) de la loi, sert au calcul de la 
déduction maximale permise au titre des primes versées à un REER. Actuel-
lement, le revenu gagné est constitué du total des éléments suivants : 

• le revenu tiré de charges et d'emplois (calculé conformément aux 
articles 5 à 8 de la loi, avant déduction des cotisations au Régime de 
pensions du Canada (RPC) ou au Régime de rentes du Québec 
(RRQ) et à un régime de pension agréé; 

• les prestations de retraite; 

• les allocations de retraite; 

• les prestations consécutives au décès; 

• les redevances sur un ouvrage ou une invention dont le contribuable 
est l'auteur; 

• les pensions alimentaires et autres allocations reçues du conjoint 
actuel ou ancien du contribuable; 

• les sommes reçues d'un REER; 
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• les sommes reçues d'un régime de prestations supplémentaires de 
chômage; 

• les paiements imposables reçus d'un régime de participation diffé-
rée aux bénéfices (RPDB) ou d'un régime dont l'agrément a été 
révoqué; 

• le revenu provenant d'une entreprise exploitée activement, seul ou 
comme associé; 

• le revenu de location provenant de biens immeubles; 

moins le total des éléments suivants : 

• les pertes provenant de l'exploitation d'une entreprise; 

• les pertes provenant de la location de biens immeubles; 

• les allocations de retraite et certains montants transférés de régimes 
agréés, qui sont déductibles selon les alinéas 60j), j.1), 1) ou m); 

• les montants liés aux biens d'un REER, qui sont déductibles selon le 
paragraphe 146(6) ou (7). 

L'alinéa 146(1)c) est modifié pour les années d'imposition 1988 et suivantes 
afin d'apporter les changements suivants au calcul du revenu gagné : 

• le revenu tiré de charges et d'emplois à inclure dans le revenu gagné 
sera déterminé comme en 1987, mais sans déduction pour primes 
d'assurance-chômage, cotisations à des régimes de pension agréés 
supérieures à 3 500 $ et (à partir de l'année d'imposition 1989) coti-
sations déductibles versées dans le cadre de conventions de retraite; 

• seront incluses dans le revenu gagné les subventions de recherche 
(après déduction de certaines dépenses y afférentes) ainsi que les 
allocations qu'un conjoint de fait reçoit et qui, selon l'alinéa 
56(1)c.1), sont à inclure dans le revenu du conjoint; 

• le revenu gagné sera réduit des pensions alimentaires et autres allo-
cations qui sont déductibles selon les alinéas 60b), c) et c.1). 

En outre, l'alinéa 146(1)c) est modifié de sorte que le revenu gagné soit 
réduit des montants déductibles selon les nouveaux alinéas 60j.01), qui est 
une disposition transitoire permettant de transférer en franchise d'impôt le 
surplus actuariel d'un régime de pension agréé (RPA) à un autre RPA ou à 
un REER, et 60j.2), qui permet de transférer en franchise d'impôt, au cours 
des années d'imposition 1989 à 1994, le revenu périodique d'un RPA ou d'un 
RPDB à un REER établi au profit du conjoint. Cette modification s'applique 
aux années d'imposition 1988 et 1989. 
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«facteur d'équivalence pour 
services passés net» 
LIR 
146(1)d.1) 

Deux autres modifications sont apportées à l'alinéa 146(1)c) pour les années 
d'imposition 1990 et suivantes. Premièrement, les éléments suivants ne seront 
plus à inclure dans le calcul du revenu gagné : 

• les prestations de retraite; 

• les allocations de retraite; 

• les prestations consécutives au décès; 

• les sommes reçues d'un REER; 

• les paiements imposables reçus d'un RPDB ou d'un régime dont 
l'agrément a été révoqué. 

Deuxièmement, par suite de l'exclusion de ces éléments, les montants déduc-
tibles selon les alinéas 60j), j.1), 1) et m) et les paragraphes 146(6) et (7) de 
la loi ne seront plus appliqués en réduction du revenu gagné. 

Paragraphe 8(2) 

Le nouvel alinéa 146(1)d.1) de la loi, qui s'applique aux années d'imposition 
1989 et suivantes, contient la définition de «facteur d'équivalence pour servi-
ces passés net» (FESP net). 

Le FESP net est un des éléments du nouveau système d'aide fiscale à l'épar-
gne-retraite qui servent à faire le lien entre les prestations auxquelles le con-
tribuable a ou peut avoir droit de recevoir dans le cadre d'un régime dé pen-
sion agréé (RPA) et les cotisations déductibles qu'il a le droit de verser à des 
REER. Le FESP net applicable à un contribuable pour une année correspond 
au montant appliqué en réduction à la fois de son maximum déductible au 
titre de REER pour l'année et de ses déductions inutilisées au titre de REER 
à la fin de l'année pour tenir compte d'une amélioration pour services passés 
apportée à un RPA auquel il participe. 

Selon le nouvel alinéa 146(1)d.1), le FESP net applicable à un contribuable 
pour une année correspond au total des facteurs d'équivalence pour services 
passés (FESP) qui lui sont applicables pour l'année moins les montants des 
transferts et retraits liés au FESP qu'il a effectués pour l'année. Le montant 
de ces transferts et retraits est déterminé par règlement (voir les notes sur les 
paragraphes 7706(7) et (10) de l'avant-projet de modification du Règlement 
de l'impôt sur le revenu). 

Dans le cas où le RPA du contribuable fait l'objet d'une amélioration pour 
les services passés qu'il a accomplis et où le contribuable dispose à cette fin 
de suffisamment de déductions inutilisées au titre de REER, le FESP net 
correspondra le plus souvent au FESP lié à l'amélioration. De façon générale, 
le FESP regroupe les facteurs d'équivalence supplémentaires qui auraient été 
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calculés pour les années antérieures si le RPA avait fait l'objet de l'améliora-
tion à la date où chaque facteur d'équivalence devait être calculé pour la pre-
mière fois. Pour plus de précisions, voir les notes sur l'article 7703 de l'avant-
projet de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Dans certains cas, le contribuable peut transférer des montants de son REER 
à un RPA afin d'assurer le service de tout ou partie des prestations supplé-
mentaires pour services passés auxquelles il a droit dans le cadre du RPA. 
Ces montants, de même que les montants transférés de régimes de participa-
tion différée aux bénéfices et certains montants transférés d'autres régimes 
de pension, font partie, compte tenu de certaines limites, du montant des 
transferts liés au FESP applicable au contribuable. Ce montant est déduit 
dans le calcul du FESP net qui lui est applicable pour tenir compte du fait 
que des sommes qui échappent déjà à l'impôt servent à assurer les prestations 
qui donnent lieu au FESP. 

Le contribuable qui n'a pas suffisamment de déductions inutilisées aux fins 
de l'amélioration d'un RPA pour services passés, compte tenu des montants 
transférés d'autres régimes agréés, peut retirer des fonds de son REER afin 
d'augmenter ses déductions inutilisées. Le contribuable qui fait de tels 
retraits au cours d'une année et de l'année précédente doit les indiquer dans 
un formulaire réglementaire produit auprès de Revenu Canada; ils seront 
alors inclus, à concurrence de certains plafonds, dans le montant des retraits 
liés au FESP qui lui est applicable pour l'année, lequel est déduit dans le cal-
cul de son FESP net pour l'année. 

Paragraphe 8(3) 

«maximum déductible au titre 
de REER» 
LIR 
146(1)g.1) 

Le nouvel alinéa 146(1)g.1) de la loi, qui s'applique aux années d'imposition 
1989 et suivantes, contient la définition de «maximum déductible au titre de 
REER». 

À partir de 1989, le maximum déductible au titre de REER d'un contribua-
ble sera pris en compte dans le calcul des cotisations maximales déductibles 
d'impôt qu'il peut verser à des REER au cours d'une année, en remplacement 
du plafond actuellement prévu au paragraphe 146(5) de la loi. Celui-ci (voir 
les notes y afférentes) est fonction des cotisations à un REER que le contri-
buable peut déduire et de celles qu'il verse à d'autres régimes d'épargne-
retraite donnant droit à l'aide fiscale. Le nouveau maximum dépend plus pré-
cisément des avantages que le contribuable retire d'autres mécanismes 
d'épargne-retraite admissibles à l'aide fiscale, c'est-à-dire les régimes de pen-
sion agréés (RPA) et les régimes de participation différée aux bénéfices 
(RPDB); sa structure permet de reporter sur les années ultérieures les déduc-
tions inutilisées au titre de REER. 

Selon l'alinéa 146(1)g.1), le maximum déductible au titre de REER d'un 
contribuable pour une année est calculé comme suit : 
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• les déductions inutilisées au titre de REER du contribuable à la fin 
de l'année précédente; 

• plus l'excédent (s'il est positif) du moins élevé du plafond absolu au 
titre de REER pour l'année ou de 18 % du revenu gagné du contri-
buable pour l'année précédente sur le total des facteurs d'équiva-
lence (FE) applicables au contribuable pour l'année précédente 
quant à l'ensemble des employeurs; 

• plus le total des facteurs de rétablissement (FR) applicables au con-
tribuable pour l'année; 

• moins le facteur d'équivalence pour services passés (FESP) net 
applicable au contribuable pour l'année. 

Le maximum déductible au titre de REER d'un contribuable qui ne participe 
pas à un RPA ou un RPDB correspond, pour chaque année, au moins élevé 
du plafond absolu au titre de REER pour l'année ou de 18 % du revenu 
gagné du contribuable pour l'année précédente, plus les déductions inutilisées 
au titre de REER du contribuable à la fin de l'année précédente. (Voir les 
notes sur le plafond absolu au titre de REER et les déductions inutilisées au 
titre de REER qui font respectivement l'objet des alinéas 146(1)g.2) et k).) 
Cette formule ressemble à celle qui sert à calculer le plafond qui s'applique 
actuellement à ces contribuables, sauf que le plafond absolu augmente 
d'année en année et que les déductions inutilisées du contribuable sont repor-
tables des années antérieures. Par exemple, le contribuable qui a un revenu 
gagné de 65 000 $ en 1989 et des déductions inutilisées de 5 000 $ à la fin de 
cette année pourrait déduire 15 500 $ de cotisations à un REER en 1990, cal-
culés comme suit : 

le moins 
élevé de : (i) 0,18 x 65 000$ = 11 700 $ 

(ii) plafond absolu au titre de 
REER pour 1990 = 10 500 $ 	 10 500 $ 

plus les déductions inutilisées au titre de 
REER à la fin de 1989 	 5 000 

équivaut au maximum déductible au titre de 
REER pour 1990 	 15 500 $  

En ce qui concerne les contribuables qui participent à un RPA ou un RPDB, 
les déductions supplémentaires qui sont portées à leur crédit au cours d'une 
année sont révisées pour tenir compte des prestations de RPA et RPDB qu'ils 
ont acquises au cours de l'année précédente. Le FE est l'unité qui sert à con-
vertir ces prestations au montant à soustraire dans le calcul du maximum 
déductible au titre de REER. (Pour plus de précisions sur le FE, voir les 
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notes sur l'article 7701 de l'avant-projet de modification du  Règlement de 
l'impôt sur le revenu.) 

Pour reprendre les données de l'exemple ci-dessus, si le total des FE applica-
bles au contribuable pour 1989 s'élève à 6 300 $, celui-ci pourrait déduire, en 
1990, 9 200 $ de cotisations à un REER, calculé comme suit : 

le moins 
élevé de : (i) 0,18 x 65 000$ = 11 700 $ 

(ii) plafond absolu au titre de 
REER pour 1990 = 10 500$ 	 10 500 $ 

moins le FE 	 (6 300 )  
4 200 $ 

plus les déductions inutilisées au titre 
de REER à la fin de 1989 	 50q0 

équivaut au maximum déductible au titre de 
REER pour 1990 	 9 200 $ 

Le contribuable qui met fin à sa participation dans tous les RPA et RPDB de 
son employeur se voit attribuer un facteur de rétablissement (FR). De façon 
générale, le FR applicable à un contribuable quant à un employeur corres-
pond à l'excédent du total des FE et FESP qui lui sont applicables quant à 
l'employeur sur les prestations forfaitaires qui lui sont servies (ou qui sont 
transférées pour son compte à des régimes agréés) à la cessation de sa partici-
pation aux régimes de l'employeur. (Pour plus de précisions sur le FR, voir 
les notes sur l'article 7704 de l'avant-projet de modification du Règlement de 
l'impôt sur le revenu.) Ainsi, le FR sert à déterminer dans quelle mesure les 
déductions inutilisées au titre de REER du contribuable ont été réduites au 
titre des prestations d'un RPA ou RPDB qui ne lui seront pas servies. C'est 
pourquoi il y a lieu d'ajouter les FR applicables au contribuable dans le cal-
cul de son maximum déductible au titre de REER. 

Enfin, le maximum déductible au titre de REER d'un contribuable pour une 
année est réduit du facteur d'équivalence pour services passés net (FESP net) 
qui lui est applicable pour l'année. Ce facteur sert à déterminer dans quelle 
mesure les déductions inutilisées sont réduites par suite d'une amélioration 
apportée à un RPA pour tenir compte des services passés du contribuable. 
(Voir à ce sujet les notes sur l'alinéa 146(1)d.1).) 

«plafond absolu au titre de 
REER» 
LIR 
146(1)g.2) 

Le nouvel alinéa 146(1)g.2) de la loi, qui s'applique aux années d'imposition 
1989 et suivantes, contient la définition de «plafond absolu au titre de 
REER». Ce montant entre dans le calcul du maximum déductible au titre de 
REER d'un contribuable et de ses déductions inutilisées au titre de REER. 
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«déductions inutilisées au titre 
de REER» 
LIR 
146(1)k) 

Le plafond absolu au titre de REER pour une année correspond au maxi-
mum des déductions supplémentaires au titre de REER qu'un contribuable 
peut se voir attribuer au cours de l'année, autrement que par suite du calcul 
de facteurs de rétablissement. Le montant réel de ce maximum est égal à 
l'excédent (s'il est positif) du moins élevé du plafond absolu au titre de 
REER pour l'année ou de 18 % du revenu gagné du contribuable pour 
l'année précédente sur le total des facteurs d'équivalence qui lui sont applica-
bles pour l'année précédente quant à l'ensemble des employeurs. 

Pour 1989, le plafond absolu au titre de REER correspond à 8 500 $ et, pour 
chacune des années suivantes, au plafond des cotisations déterminées, au sens 
du paragraphe 147.1(1), de l'année précédente, c'est-à-dire, le plafond en 
valeur absolue se rapportant au facteur d'équivalence applicable au contri-
buable pour l'année quant à un employeur. Voici les plafonds absolus au titre 
de REER pour les années 1989 à 1995 : 

Année d'imposition 	Plafond absolu 

1989 	 8 500 $ 
1990 	 10 500 
1991 	 11 500 
1992 	 12 500 
1993 	 13 500 
1994 	 14 500 
1995 	 15 500 

Après 1994, le plafond des cotisations déterminées correspondra à 15 500 $ 
indexés pour tenir compte de l'augmentation après 1994 de la rémunération 
moyenne par activité économique au Canada publiée par Statistique Canada. 
Le plafond absolu au titre de REER sera déterminé d'une manière analogue 
après 1995. 

Paragraphe 8(4) 

Le nouvel alinéa 146(1)k) de la loi, qui s'applique aux années d'imposition 
1989 et suivantes, contient la définition de «déductions inutilisées au titre de 
REER». Il s'agit-là d'un élément essentiel du nouveau système d'aide fiscale 
à l'épargne-retraite. 

Cette définition sert à déterminer à diverses fins le montant des déductions 
qui sont reportables sur les années ultérieures. Tout d'abord, les déductions 
inutilisées entrent dans le calcul du montant des primes de REER qui est 
déductible au cours d'une année, ce qui permet au contribuable de différer (à 
concurrence de certains plafonds) le paiement des primes à son REER sans 
perdre la déduction y afférente. Deuxièmement, elles servent à limiter les 
améliorations qui peuvent être apportées à un régime de pension agréé 
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(RPA) pour tenir compte de services passés. Les déductions inutilisées au 
titre de REER permettent ainsi de mettre en rapport les prestations prévues 
par un RPA et les primes versées à des REER de sorte que le total de l'aide 
fiscale à l'épargne-retraite dont bénéficie le contribuable ne puisse dépasser 
les limites globales prévues pour cette aide. (Pour plus de précisions, voir les 
notes sur le paragraphe 7706(2) de l'avant-projet de modification du Règle-
ment de l'impôt sur le revenu.) Enfin, les déductions inutilisées au titre de 
REER servent à déterminer si le contribuable a versé des cotisations excé-
dentaires à ses REER et s'il est, par conséquent, redevable de l'impôt prévu à 
la partie X.1 de la loi. 

De façon générale, les déductions inutilisées au titre de REER d'un contri-
buable à la fin d'une année correspond aux déductions inutilisées qu'il a 
reportées de l'année précédente, plus les déductions supplémentaires qui lui 
sont attribuées au cours de l'année (y compris celles qui découlent des fac-
teurs de rétablissement), moins les déductions qu'il a utilisées au cours de 
l'année (soit en versant des primes à son REER ou à celui de son conjoint, 
soit par suite d'améliorations pour services passés à un RPA auquel il parti-
cipe). À noter que ce calcul est soumis à une limite qui empêche que les 
déductions inutilisées soient reportables indéfiniment. 

L'alinéa 146(1)k) donne la formule qui sert à calculer les déductions inutili-
sées au titre de REER à la fin d'une année. Cette formule comporte un cer-
tain nombre de variables qui entrent aussi dans le calcul du maximum déduc-
tible au titre de REER (voir les notes sur l'alinéa 146(1)g.1)). Les déductions 
inutilisées au titre de REER d'un contribuable à la fin d'une année d'imposi-
tion, exprimées en fonction du maximum déductible au titre de REER qui lui 
est applicable, correspond au moins élevé des montants suivants : 

• le maximum déductible au titre de REER du contribuable pour 
l'année (qui, à cette fin, peut être représenté par un nombre néga-
tif), moins les primes qu'il a versées à son REER ou à celui de son 
conjoint au cours de l'année ou d'années antérieures (avant 1988), 
et qu'il a déduites pour l'année; 

• le total, pour l'année ou pour les six années précédentes (postérieu-
res à 1988), du moins élevé, pour chaque année, du plafond absolu 
au titre de REER pour l'année et de 18 % du revenu gagné du con-
tribuable pour l'année précédente. 

Bien que les déductions inutilisées au titre de REER d'un contribuable soient 
normalement représentées par un nombre positif ou par zéro, elles peuvent 
aussi être représentées par un nombre négatif. Ce sera le cas lorsqu'une amé-
lioration apportée à un RPA pour tenir compte de services passés du contri-
buable donne lieu à un facteur d'équivalence pour services passés qui soit 
supérieur aux déductions dont il dispose. Ce type d'amélioration est permis 
tant que les déductions inutilisées ne sont pas déficitaires de plus de 8 000 $. 
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LIR 
146(5) et (5.1) 

Le montant correspondant aux déductions inutilisées au titre de REER devra 
être calculé pour la première fois à la fin de 1988. Sa valeur à ce moment 
sera égale aux facteurs de rétablissement applicables aux contribuables pour 
1988. Ainsi, pour la plupart d'entre eux, les déductions inutilisées au titre de 
REER seront nulles. 

Paragraphe 8(5) 

Le paragraphe 146(5) de la loi porte sur la déductibilité des primes qu'un 
contribuable verse à son REER. Actuellement, les primes versées au cours 
d'une année ou des 60 jours suivant la fin de l'année (sauf les montants trans-
férés au REER en franchise d'impôt) sont déductibles pour l'année, sous 
réserve des limites prévues. La déduction maximale pour une année d'un con-
tribuable qui a droit, ou pourrait avoir droit, à des prestations dans le cadre 
d'un régime de pension agréé (RPA) en raison de son emploi au cours de 
l'année ou qui verse des cotisations à un régime de participation différée aux 
bénéfices (RPDB) au cours de cette année, ou pour le compte duquel de telles 
cotisations sont versées, correspond au moins élevé de 3 500 $ ou de 20 % de 
son revenu gagné, moins les cotisations qu'il a versées à un RPA au cours de 
l'année. Dans les autres cas, la déduction maximale pour une année corres-
pond au moins élevé de 7 500$ ou de 20 % du revenu gagné pour l'année. 

Le paragraphe 146(5) est modifié pour les années d'imposition 1987 et 1988 
afin de préciser que la déduction maximale prévue par ce paragraphe s'appli-
que au total des primes versées à des REER. 

Le préambule du paragraphe 146(5) est aussi modifié pour les années 
d'imposition 1987 et 1988 afin d'ajouter un renvoi au nouvel alinéa 60j.01), 
disposition transitoire qui permet de transférer, à un REER ou à un autre 
RPA, en franchise d'impôt, le droit d'un contribuable au surplus actuariel 
d'un RPA. 

Ce paragraphe est modifié pour les années d'imposition 1989 et suivantes 
afin de mettre en oeuvre les nouvelles règles sur la déduction des primes 
qu'un contribuable verse à ses REER. Selon ces règles, les primes qui ne sont 
pas déduites au cours de l'année où elles sont versées (ou, s'il s'agit de primes 
versées dans les 60 premiers jours d'une année, au cours de l'année précé-
dente) sont reportables sur les années suivantes et deviennent, à ce titre, des 
déductions inutilisées au titre de REER. Les plafonds qui s'appliquent actuel-
lement aux primes qu'un contribuable peut déduire annuellement sont rem-
placés par un plafond unique qui correspond au maximum déductible au titre 
d'un REER pour l'année. (Voir à ce sujet les notes sur l'alinéa 146(1)g.1).) 

Actuellement, le paragraphe 146(5) prévoit que le montant qu'un contribua-
ble peut déduire par ailleurs selon ce paragraphe doit être réduit du montant 
qu'il peut déduire selon le paragraphe 146(6) de la loi. Celui-ci permet une 
déduction au contribuable dans le cas où une fiducie prévue par son REER 
dispose d'un bien qui était un placement non admissible à la date de son 
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acquisition. La nécessité d'opérer cette réduction est éliminée par les modifi-
cations apportées au paragraphe 146(5) pour les années d'imposition 1989 et 
suivantes. 

Le paragraphe 146(5.1) de la loi porte sur la déductibilité des primes qu'un 
contribuable verse à un REER dont son conjoint est rentier. Actuellement, le 
montant maximal que le contribuable peut déduire selon ce paragraphe pour 
une année correspond au montant supplémentaire qu'il aurait pu déduire 
selon le paragraphe 146(5) s'il avait versé les primes à un REER dont il est 
lui-même rentier. 

Les modifications apportées au paragraphe 146(5.1) rappellent celles qui 
sont apportées au paragraphe 146(5) (voir ci-dessus). L'une de ces modifica-
tions, qui s'applique aux années d'imposition 1987 et 1988, précise que la 
déduction maximale s'applique au total des primes versées à des REER dont 
le conjoint du contribuable est rentier. 

Trois modifications sont apportées au paragraphe 146(5.1) pour les années 
d'imposition 1989 et suivantes. La première met en oeuvre les nouvelles 
règles sur la déduction des primes versées à des REER et le report de primes 
non déduites. La deuxième précise que les primes indiquées dans la déclara-
tion de revenu du contribuable pour l'application du nouvel alinéa 60j.2) ne 
sont pas déductibles selon le paragraphe 146(5.1). Ce changement permet au 
contribuable de transférer en franchise d'impôt des paiements périodiques 
qu'il reçoit d'un RPA ou d'un RPDB à un REER dont son conjoint est ren-
tier et empêche que la même prime fasse l'objet d'une double déduction. La 
troisième modification fait en sorte que la déduction maximale ne soit pas 
réduite des montants déductibles selon le paragraphe 146(6) de la loi. 

Paragraphe 8(6) 

LIR 	 Selon le paragraphe 146(5.2) de la loi, l'expression «caisse ou régime de pen- 
146(5.2) 	 sion» ne comprend pas, aux fins du calcul du plafond de cotisation à un 

REER selon l'alinéa 146(5)a) applicable aux participants à une telle caisse 
ou un tel régime, le Régime de pensions du Canada ou le Régime de rentes 
du Québec, ni un régime semblable d'un pays étranger. Ainsi, le fait que 
l'employeur d'un contribuable verse des cotisations à de tels régimes pour le 
compte du contribuable ne limite pas, en soi, à 3 500 $ le montant que celui-
ci peut déduire au titre des cotisations qu'il a versées à un REER. Le contri-
buable pourrait en effet être soumis au plafond plus élevé prévu à l'alinéa 
146(5)b), soit 7 500 $ en 1988. 

Les dispositions sur la déductibilité des primes versées à des REER rendent 
ce paragraphe inapplicable; il est donc abrogé pour les années d'imposition 
1989 et suivantes. 
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Paragraphe 8(7) 

LIR 
146(5.21) 

Le nouveau paragraphe 146(5.21) est une disposition anti-évitement qui 
s'applique à l'année d'imposition 1988 en vue d'empêcher qu'on recourt à des 
mesures visant à augmenter artificiellement les déductions inutilisées au titre 
de REER d'un contribuable. 

Pendant la transition de l'ancien système d'aide fiscale à l'épargne-retraite au 
nouveau, il sera possible pour un contribuable de se constituer au cours des 
années 1988 et 1989 des déductions inutilisées supplémentaires en faisant 
cesser, en suspendant ou en retardant sa participation à un RPA, les cotisa-
tions qu'il y verse ou l'accumulation des prestations de retraite pour son 
compte ou encore les cotisations qui sont versées pour son compte à un 
RPDB. Les mesures dont l'objet consiste à créer des déductions inutilisées 
supplémentaires sont injustifiées. Dans le cas où l'un des principaux objets 
d'une telle cessation ou suspension ou d'un tel retard consiste à réduire le fac-
teur d'équivalence applicable au contribuable pour 1988 quant à un 
employeur et ainsi à créer des déductions inutilisées supplémentaires en 1988 
de même qu'en 1989, le nouveau paragraphe 146(5.21) prévoit que la déduc-
tion maximale pour 1988 au titre des primes versées à un REER se limite au 
montant qui serait déductible sans la cessation, la suspension ou le retard. 

Paragraphe 8(8) 

LIR 	 Le paragraphe 146(8.3) de la loi est une disposition anti-évitement qui sert à 
146(8.3) 	 empêcher le recours aux REER établis au profit du conjoint comme méca- 

nisme de fractionnement du revenu. Actuellement, la disposition prévoit que 
le contribuable doit inclure dans son revenu les prestations que son conjoint 
reçoit d'un REER au cours d'une année, dans la mesure où il a versé, au 
REER de celui-ci, des cotisations qu'il pouvait déduire selon le paragraphe 
146(5.1) pour cette année ou les deux années précédentes. Font exception à 
cette règle les prestations reçues après l'échec du mariage et les versements, 
visés à l'alinéa 601), découlant d'une conversion. 

Le paragraphe 146(8.3) est modifié, pour les années d'imposition 1989 et sui-
vantes, de façon qu'il puisse s'appliquer tant aux primes déductibles selon le 
nouvel alinéa 60j.2) qu'à celles qui le sont selon le paragraphe 146(5.1). Ce 
nouvel alinéa permet au contribuable de transférer au REER de son conjoint, 
en franchise d'impôt, un maximum de 6 000 $ de paiements périodiques qu'il 
reçoit d'un régime de pension agréé ou d'un régime de participation différée 
aux bénéfices auxquels il participe. 

Paragraphe 8(9) 

LIR 	 Selon l'alinéa 146(8.6)a) de la loi, la prime qu'un contribuable verse à un 
146(8.6) 	 REER dont son conjoint est rentier et qui, selon les règles d'attribution pré- 

vues au paragraphe 146(8.3) ou 146.3(5.1), doit être incluse dans le calcul de 
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son revenu à une date donnée est réputée, pour l'application de ces paragra-
phes après cette date, ne pas être déductible selon le paragraphe 146(5.1). 
Cette disposition fait en sorte que la prime ainsi incluse dans le revenu du 
contribuable n'y soit pas incluse une seconde fois lorsque le conjoint retire 
d'autres montants de son REER. Elle est modifiée de sorte que, en cas 
d'application des règles d'attribution en question, la prime soit également 
réputée ne pas être déductible selon le nouvel alinéa 60j.2). Cette modifica-
tion, qui s'applique aux années d'imposition 1989 et suivantes, découle du 
changement apporté au paragraphe 146(8.3) (voir ci-dessus). 

Paragraphe 8(10) 

LIR 	 Le paragraphe 146(16) de la loi permet à un contribuable de transférer les 
146(16) 	 fonds de son REER à un autre REER ou à un fonds enregistré de revenu de 

retraite (FERR), dont il est rentier, ou encore à un régime de pension agréé 
(RPA). Ce paragraphe permet aussi à un contribuable de transférer des 
fonds de son REER au REER ou FERR de son conjoint ou ancien conjoint 
conformément à une ordonnance d'un tribunal ou à un accord écrit de sépa-
ration suite à la rupture du mariage. Il est modifié pour les années d'imposi-
tion 1988 et suivantes de façon à s'appliquer également aux situations assimi-
lables à une union conjugale. Par suite de cette modification et de 
l'adjonction du paragraphe 146(19) sur le sens élargi de conjoint, des mon-
tants peuvent être transférés, en application du paragraphe 146(16), au 
REER ou FERR du conjoint de fait suite à la rupture d'une situation assimi-
lable à une union conjugale. 

Le paragraphe 146(16) est aussi modifié afin d'admettre seulement les trans-
ferts (sauf les transferts aux REER ou FERR du conjoint) opérés avant 
l'échéance d'un REER. Par conséquent, le rentier ne pourra pas transférer, 
en franchise d'impôt, son revenu de retraite provenant d'un REER à un autre 
REER, à un RPA ou à un FERR. Cette modification s'applique aux années 
d'imposition 1990 et suivantes. 

LIR 
146(18) et (19) 

Paragraphe 8(11) 

Selon le nouveau système de plafonds de cotisation, les prestations à servir à 
un contribuable dans le cadre d'un régime de pension agréé (RPA) au titre 
de services passés ne peuvent être augmentées que si le contribuable dispose 
de déductions inutilisées suffisantes à cette fin ou s'il se constitue des déduc-
tions inutilisées supplémentaires. Pour ce faire, il peut retirer un montant de 
son REER, qu'il indiquera dans un formulaire réglementaire produit auprès 
de Revenu Canada, conformément à l'article 7706 de l'avant-projet de modi-
fication du Règlement de l'impôt sur le revenu (voir les notes y afférentes). 

Le nouveau paragraphe 146(18) de la loi empêche qu'un contribuable puisse 
demander une déduction au titre d'un retrait visé par règlement, c'est-à-dire 
un retrait qui est effectué en vue de créer des déductions inutilisées supplé-
mentaires aux fins d'une amélioration pour services passés apportée à un 
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RPA. Ainsi, ces retraits ne donneront pas droit à la déduction prévue au nou-
vel article 60.2 de la loi ni à celle prévue au paragraphe 146(8.2). Le para-
graphe 146(18) s'applique aux années d'imposition 1989 et suivantes. 

Le nouveau paragraphe 146(19) prévoit que, pour l'application de certaines 
dispositions de la loi concernant les REER, le terme «conjoint» s'entend au 
sens du nouveau paragraphe 147.1(1) et comprend ainsi le conjoint de fait 
qui vit avec un particulier depuis au moins un an. Ce sens élargi s'applique 
aux dispositions suivantes : 

• la définition de «rentier» ; 

• la définition de «remboursement de primes» ; 

• la définition de «revenu de retraite» ; 

• la condition d'agrément qui permet de réduire le revenu de retraite 
après le décès du conjoint du rentier; 

• la disposition selon laquelle un rentier est réputé avoir reçu, immé-
diatement avant son décès, un montant égal à la juste valeur mar-
chande des biens de son régime, à l'exclusion de toute partie à rece-
voir par son conjoint; 

• la disposition selon laquelle un montant à recevoir par le représen-
tant légal d'un rentier décédé au profit du conjoint de celui-ci est 
réputé être un montant à recevoir par le conjoint; 

• la disposition qui permet le transfert de fonds, en franchise d'impôt, 
du REER d'un particulier au REER ou fonds enregistré de revenu 
de retraite de son conjoint par suite de la rupture de leur mariage 
ou d'une situation assimilable à une union conjugale. 

Le nouveau paragraphe 146(19) s'applique après 1987. 

Paragraphes 8(12) à (17) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 146 de la loi concernant les régimes enregistrés d'épargne-
retraite. 

Fonds enregistrés de revenu de 
retraite 

LIR 
146.3 	 L'article 146.3 de la loi porte sur les fonds enregistrés de revenu de retraite 

(FERR). Les modifications apportées à cet article font en sorte que les mon-
tants transférés, en application de l'alinéa 60j.2), à un REER établi au profit 
du conjoint soient inclus dans le revenu aux fins des règles d'attribution spé-
ciales énoncées au paragraphe 146.3(5.1). Elles visent par ailleurs à élargir le 
sens de conjoint de sorte que certaines dispositions sur les FERR s'appliquent 
aux conjoints de fait. 

Article 9 
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LIR 
146.3(2)f)(iv) 

LIR 
146.3(5.1) 

LIR 
146.3(5.4) 

Paragraphe 9(1) 

Le paragraphe 146.3(2) de la loi prévoit les conditions à remplir pour qu'un 
fonds de revenu de retraite puisse être enregistré. L'alinéa 146.3(2)f) précise 
que l'émetteur d'un fonds de revenu de retraite ne peut accepter que les biens 
provenant de certaines sources. À cette fin, le sous-alinéa 146.3(2)f)(iv) lui 
permet de recevoir les biens provenant du REER ou FERR du conjoint du 
rentier conformément à une ordonnance ou à un accord écrit de séparation 
faisant suite à l'échec de leur mariage. Ce sous-alinéa est modifié pour les 
années 1988 et suivantes afin de faire mention des situations assimilables à 
une union conjugale. Par suite de cette modification et de l'élargissement du 
sens de conjoint au nouveau paragraphe 146.3(16), les montants provenant 
du REER ou FERR du conjoint de fait d'un rentier pourront être transférés 
au FERR de celui-ci s'ils se séparent. 

Paragraphe 9(2) 

Le paragraphe 146.3(5.1) est une disposition anti-évitement qui, appliquée 
conjointement avec le paragraphe 146(8.3), vise à dissuader le contribuable 
d'investir, à court terme, dans des REER au profit de son conjoint dans le but 
de fractionner son revenu. Aussi, le contribuable est-il tenu d'inclure dans le 
calcul de son revenu les montants que son conjoint reçoit, au cours d'une 
année, d'un FERR auquel un montant a été transféré d'un REER établi à 
son profit, dans la mesure où ces montants dépassent le minimum à retirer du 
FERR pour l'année et dans la mesure où le contribuable a versé à un REER 
au profit de son conjoint des cotisations qu'il pouvait déduire, en application 
du paragraphe 146.(5.1), pour l'année ou pour les deux années précédentes. 
Font exception à cette règle les montants reçus après l'échec du mariage et 
certains montants visés à l'alinéa 601). 

Le paragraphe 146.3(5.1), qui est modifié pour les années d'imposition 1989 
et suivantes, s'applique aux primes qui sont déductibles selon le nouvel alinéa 
60j.2) ainsi qu'à celles qui le sont selon le paragraphe 146(5.1). Cette modifi-
cation découle de l'adjonction de l'alinéa 60j.2), qui permet de transférer, en 
franchise d'impôt, à un REER établi au profit du conjoint jusqu'à 6 000 $ de 
paiements périodiques qu'un contribuable reçoit d'un régime de pension 
agréé ou d'un régime de participation différée aux bénéfices. En outre, le 
paragraphe 146.3(5.1) est modifié afin de préciser que le contribuable n'est 
pas tenu d'inclure dans son revenu les montants que son conjoint reçoit d'un 
FERR au cours de l'année si ceux-ci sont inférieurs au minimum à retirer du 
fonds pour l'année. 

Paragraphe 9(3) 

L'alinéa 146.3(5.4) de la loi prévoit que toute prime à inclure dans le calcul 
du revenu d'un contribuable à une date donnée en application des règles 
d'attribution spéciales énoncées au paragraphe 146(8.3) ou 146.3(5.1) est 
réputée, pour l'application de ces paragraphes après cette date, ne pas être 
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LIR 
146.3(14)b) 

LIR 
146.3(16) 

déductible selon le paragraphe 146(5.1). Cette règle fait en sorte que la 
prime ainsi incluse dans le revenu du contribuable n'y soit pas incluse une 
seconde fois dans le cas où son conjoint reçoit d'autres montants de son 
FERR. Cette règle est modifiée afin de prévoir, en cas d'application des 
règles d'attribution, que la prime est aussi réputée ne pas être déductible 
selon le nouvel alinéa 60j.2). Cette modification, qui s'applique aux années 
d'imposition 1989 et suivantes, découle du changement apporté au paragra-
phe 146.3(5.1). 

Paragraphe 9(4) 

Selon le paragraphe 146.3(14) de la loi, un rentier est réputé ne pas recevoir 
les montants transférés de son FERR à un autre FERR ou de son FERR au 
REER ou FERR de son conjoint actuel ou ancien conformément à une 
ordonnance ou à un accord écrit de séparation faisant suite à l'échec de leur 
mariage. Ces montants peuvent donc être transférés en franchise d'impôt. 
L'alinéa 146.3(14)b) est modifié pour les années 1988 et suivantes afin de 
faire mention des situations assimilables à une union conjugale. Par suite de 
cette modification et de l'élargissement du sens de conjoint au nouveau para-
graphe 146.3(16), un montant pourra être transféré en franchise d'impôt au 
REER ou FERR d'un conjoint de fait en cas de séparation. 

Paragraphe 9(5) 

Le nouveau paragraphe 146.3(16) précise que, pour l'application de certaines 
dispositions de l'article 146.3, le terme «conjoint» s'entend au sens du nou-
veau paragraphe 147.1(1) et comprend ainsi le conjoint de fait qui vit avec 
un particulier depuis au moins un an. Cette définition élargie de «conjoint» 
s'applique aux fins des dispositions suivantes : 

• la définition de «minimum» ; 

• la définition de «fonds de revenu de retraite» ; 

• la condition d'agrément qui oblige l'émetteur d'un FERR à distri-
buer les biens d'un FERR au décès du rentier, sauf si le conjoint de 
celui-ci devient rentier en vertu du FERR; 

• la condition d'agrément selon laquelle un FERR peut recevoir des 
biens provenant d'un REER ou FERR du conjoint du rentier; 

• la disposition selon laquelle le rentier est réputé avoir reçu, immé-
diatement avant son décès, un montant égal à la juste valeur mar-
chande des biens du FERR, sauf la partie de ceux-ci qui est à rece-
voir par son conjoint; 

• la disposition qui permet le transfert de montants en franchise 
d'impôt du FERR d'un particulier au REER ou FERR de son con-
joint par suite de l'échec de leur mariage ou d'une situation assimi-
lable à une union conjugale. 
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Paragraphes 9(6) et (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 146.3 de la loi. 

Régimes de participation 
différée aux bénéfices 

Article 10 

LIR 	 L'article 147 de la loi porte sur les régimes de participation différée aux 
147 	 bénéfices (RPDB). D'importantes modifications sont apportées à cet article 

en vue notamment : d'augmenter le plafond en valeur absolue des cotisations 
patronales déductibles; de prévoir de nouveaux plafonds de cotisation dans le 
cadre du système d'aide fiscale à l'épargne-retraite; d'interdire les cotisations 
salariales; de prévoir l'acquisition irrévocable immédiate des cotisations dans 
le cas où l'employé participe au RPDB depuis au moins deux ans; d'exiger 
que les montants auxquels il est renoncé soient remboursés aux employeurs; 
et enfin, de mettre en oeuvre un nouveau système permettant de transférer 
directement et en franchise d'impôt les fonds d'un RPDB à d'autres régimes 
agréés. 

Paragraphe 10(1) 

Certaines expressions utilisées dans les dispositions concernant les RPDB 
sont définies au paragraphe 147(1) de la loi. Celui-ci est modifié, pour les 
années postérieures à 1988, en vue de changer la définition de «régime de 
participation aux bénéfices» et d'ajouter celles d' «employeur participant» et 
de «participant actif». 

LIR 
147(1) 

«employeur participant» 

«participant actif» 

«régime de participation aux 
bénéfices» 

«régime de participation 
différée aux bénéfices» 

Il s'agit d'un employeur qui verse ou peut être tenu de verser des cotisations à 
un régime de participation aux bénéfices au profit de ses employés actuels ou 
anciens. 

Il s'agit d'un employé au profit duquel une cotisation est versée dans le cadre 
d'un régime de participation aux bénéfices au cours d'une année. 

Cette définition est modifiée afin d'exclure les mécanismes dans le cadre des-
quels un employeur verse des cotisations au profit des employés d'un autre 
employeur. Ainsi, après 1988, seul sera considéré comme un régime de parti-
cipation aux bénéfices le mécanisme dans le cadre duquel l'employeur fait à 
un fiduciaire au profit de ses employés des versements calculés en fonction de 
ses bénéfices ou en fonction à la fois de ses bénéfices et des bénéfices de cor-
porations avec lesquelles il a un lien de dépendance. Cette définition s'appli-
que à l'ensemble de la loi par le jeu du paragraphe 248(1). 

Mis à part quelques changements d'ordre grammatical et terminologique, 
cette définition demeure inchangée. Est donc un régime de participation dif-
férée aux bénéfices le régime de participation aux bénéfices qui remplit les 
conditions d'agrément énoncées à l'article 147 de la loi et que le ministre du 
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Revenu national a accepté d'agréer. Cette définition s'applique à l'ensemble 
de la loi par le jeu du paragraphe 248(1). 

Paragraphe 10(2) 

LIR 
147(2)a.1) et a.2) 

Le paragraphe 147(2) de la loi énonce les conditions qu'un régime de partici-
pation aux bénéfices doit remplir pour être agréé et devenir ainsi un RPDB. 
Deux nouvelles conditions concernant les cotisations pouvant être versées à 
un RPDB, applicables après 1988, sont ajoutées à ce paragraphe. 

Selon le nouvel alinéa 147(2)a.1), un RPDB doit stipuler qu'aucun don ou 
cotisation ne peut être versé au régime, à l'exception d'une cotisation qu'un 
employeur verse conformément aux modalités du régime au profit de ses 
employés et d'un montant versé par le bénéficiaire ou pour son compte et 
transféré au régime en franchise d'impôt en application des dispositions spé-
ciales prévues à l'alinéa 60k) ou au nouveau paragraphe 147(19). Ainsi, 
aucune cotisation patronale non déductible ni cotisation salariale en pourra 
être versée à un RPDB après 1988. 

Selon le nouvel alinéa 147(2)a.2), un RPDB doit stipuler que le total des 
cotisations patronales versées au régime au cours d'une année au titre d'un 
bénéficiaire ne peut dépasser la moitié du plafond des cotisations déterminées 
pour l'année. La définition de «plafond des cotisations déterminées» apparaît 
au paragraphe 147.1(1) qui définit certaines expressions applicables aux régi-
mes de pension agréés. La moitié de ce plafond, c'est-à-dire le plafond de 
cotisation à un RPDB, correspond donc aux montants suivants pour les 
années 1989 à 1994: 

La moitié du plafond 
Année 	des cotisations déterminées 

1989 	 5 250 $ 
1990 	 5 750 
1991 	 6 250 
1992 	 6 750 
1993 	 7 250 
1994 	 7 750 

Après 1994, le plafond des cotisations déterminées sera indexé suivant l'aug-
mentation du salaire moyen au Canada. 

Le nouvel alinéa 147(14)c.1) de la loi prévoit que les RPDB existants doivent 
se conformer aux conditions énoncées aux alinéas 147(2)a.1) et a.2). Ils 
devront donc être modifiés en conséquence avant la fin de 1988. 
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LIR 
147(2)i) et i.1) 

Paragraphe 10(3) 

Selon la condition d'agrément énoncée à l'alinéa 147(2)i) de la loi, un RPDB 
doit prévoir que tous les montants attribués ou réattribués par un fiduciaire à 
un bénéficiaire sont acquis irrévocablement à celui-ci dans les cinq ans sui-
vant la fin de l'année de l'attribution ou réattribution. Cet alinéa est modifié, 
pour les années postérieures à 1988, de sorte que les montants attribués à un 
bénéficiaire après 1988 lui soient acquis sans délai s'il est bénéficiaire du 
régime (ou de régimes que celui-ci a remplacé) depuis au moins deux ans. 
Sinon, les montants lui seront acquis à la date où il aura complété une 
période ininterrompue de deux ans à titre de bénéficiaire. Les montants attri-
bués ou réattribués avant 1989 continuent d'être soumis à la règle qui prévoit 
l'acquisition irrévocable après cinq ans. 

Selon le nouvel alinéa 147(2)i.1), un RPDB doit prévoir, comme condition 
d'agrément, qu'un montant auquel renonce un particulier qui cesse d'être 
bénéficiaire du régime au cours d'une année doit être payé, dans les 120 jours 
suivant la fin de l'année, à l'employeur participant qui a versé les cotisations 
au titre du particulier. Si plus d'un employeur a versé de telles cotisations, un 
montant proportionnel aux cotisations versées par chacun doit être payé. 
L'alinéa 147(2)i.1), qui s'applique après 1988, a pour objet d'empêcher que 
des montants auxquels il est renoncé puissent être réattribués à d'autres 
bénéficiaires sans qu'il soit tenu compte des plafonds applicables à l'aide fis-
cale à l'épargne-retraite. 

Le nouvel alinéa 147(14)c.1) de la loi prévoit que les RPDB existants doivent 
se conformer aux conditions énoncées aux alinéas 147(2)i) et i.1). Ils devront 
donc être modifiés en conséquence avant la fin de 1988. 

Paragraphe 10(4) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147(5.1) impose certaines limites aux cotisations 
147(2.1) 	 patronales versées à un RPDB. Si les cotisations ne respectent pas les limites, 

le ministre du Revenu national peut révoquer l'agrément du régime en appli-
cation du nouvel alinéa 147(14)c.3). Le nouveau paragraphe 147(2.1) permet 
au ministre de refuser d'agréer un régime de participation aux bénéfices si, à 
son avis, les modalités du régime ne sont pas de nature à assurer que les exi-
gences du paragraphe 147(5.1) soient remplies. 

Paragraphe 10(5) 

LIR 	 Selon le nouveau système d'aide fiscale à l'épargne-retraite, les cotisations 
147(5.1) 	 qu'un employeur verse à un RPDB au titre d'un particulier sont soumises à 

certains plafonds chaque année. Certains de ceux-ci font l'objet du nouveau 
paragraphe 147(5.1) qui s'applique après 1988. Si les cotisations patronales 
sont versées à un RPDB au cours d'une année où l'un des plafonds est 
dépassé, le ministre peut en révoquer l'agrément en application du nouvel ali-
néa 147(14)c.3). 
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Le nouvel alinéa 147(5.1)a) limite au moins élevé des montants suivants les 
cotisations totales qu'un employeur peut verser à un ou plusieurs RPDB au 
cours d'une année au profit d'un particulier : 

• la moitié du plafond des cotisations déterminées pour l'année; 

• 18 % de la rémunération que le particulier a reçue de l'employeur 
au cours de l'année. 

L'expression «plafond des cotisations déterminées» est définie au nouveau 
paragraphe 147.1(1). Une table indiquant la fraction de ce plafond qui est 
applicable pour chacune des années 1989 à 1994 apparaît dans les notes sur 
le nouvel alinéa 147(2)a.2). 

Le nouvel alinéa 147(5.1)b) limite à la moitié du plafond des cotisations 
déterminées pour une année les cotisations totales qu'un employeur et les 
employeurs avec qui il a un lien de dépendance peuvent verser à un ou plu-
sieurs RPDB au cours de l'année au profit d'un particulier. 

Selon le nouvel alinéa 147(5.1)c), le total du facteur d'équivalence (FE) pour 
une année applicable au bénéficiaire d'un RPDB, au titre duquel une cotisa-
tion est versée au régime au cours de l'année, quant à l'employeur et des FE 
qui lui sont applicables quant à tous les autres employeurs avec qui il a un 
lien de dépendance ne doit pas dépasser le moins élevé des montants 
suivants : 

• la moitié du plafond des cotisations déterminées pour l'année; 

• 18 % du total de la rémunération, au sens du nouveau paragraphe 
147.1(1), que le particulier a reçue pour l'année de l'employeur et 
des employeurs avec qui celui-ci a un lien de dépendance. 

De façon générale, le facteur d'équivalence applicable à un particulier pour 
une année quant à un employeur correspond au total des montants suivants : 

• les cotisations patronales versées à des RPDB au cours de l'année 
pour le compte du particulier; 

• les cotisations versées au cours de l'année par le particulier, ou par 
l'employeur pour son compte, à des régimes de pension agréés 
(RPA) à cotisations déterminées; 

• un montant forfaitaire (la valeur des prestations acquises multipliée 
par 9) qui correspond aux prestations qui sont acquises au particu-
lier dans le cadre de RPA à prestations déterminées au titre des ser-
vices qu'il a accomplis auprès de l'employeur au cours de l'année. 

En limitant le FE applicable au particulier, le nouvel alinéa 147(5.1)c) limite 
indirectement les cotisations patronales qui peuvent être versées à des RPDB 
pour le compte du particulier. 
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Dans le cas où un employeur participe à la fois à un RPDB et à un RPA au 
profit d'un particulier, il peut être nécessaire de coordonner les dispositions 
des régimes afin de s'assurer que le FE applicable au particulier quant à 
l'employeur ne dépasse pas le plafond prévu à l'alinéa 147(5.1)c). Une telle 
coordination peut aussi être nécessaire dans le cas, moins courant, où un par-
ticulier est au service de deux ou plusieurs employeurs qui ont entre eux un 
lien de dépendance et qui participent chacun à un RPDB ou à un RPA (ou 
aux deux) au profit du particulier. 

Les plafonds prévus au paragraphe 147(5.1) s'appliquent après 1988 à tous 
les RPDB, y compris les régimes existants. Par conséquent, il peut être néces-
saire de modifier les modalités des régimes existants régissant les cotisations 
afin de s'assurer qu'elles respectent les nouveaux plafonds. 

Paragraphe 10(6) 

LIR 
147(8) et (9) 

Le paragraphe 147(8) de la loi permet à un employeur de déduire, à concur-
rence de certains plafonds, les cotisations qu'il verse à un RPDB pour le 
compte de ses employés. La déduction maximale au titre d'un employé donné 
est limitée au moins élevé de trois montants : la cotisation que l'employeur a 
versée au titre de l'employé, 3 500 $ moins le montant que l'employeur ou 
une personne qui lui est liée est tenu de verser à un régime de pension agréé 
au titre de l'employé ou 20 % de la rémunération que l'employeur a payée à 
l'employé au cours de l'année. 

Le paragraphe 147(8) est modifié afin d'éliminer ce plafond et de préciser 
que les cotisations versées à un RPDB sont déductibles dans la mesure où 
elles sont versées conformément aux modalités du régime qui satisfont aux 
exigences de la loi concernant l'agrément des régimes de participation aux 
bénéfices. Cette modification découle de l'adjonction de l'alinéa 147(2)a.2) et 
du paragraphe 147(5.1), qui limitent les cotisations. Afin de se conformer à 
ces nouvelles dispositions, le RPDB devra contenir des modalités limitant les 
cotisations qui peuvent y être versées. Seules les cotisations versées conformé-
ment à ces modalités seront déductibles selon le paragraphe 147(8). 

La modification apportée au paragraphe 147(8) s'applique aux années 
d'imposition 1989 et suivantes. Toutefois, si l'année d'imposition 1989 d'un 
employeur commence en 1988, les règles actuelles sur la déductibilité des 
cotisations patronales à un RPDB s'appliqueront aux cotisations versées en 
1988 et les nouvelles règles, aux cotisations versées en 1989. 

Le paragraphe 147(9) prévoit qu'un seul employeur d'un groupe 
d'employeurs ayant entre eux un lien de dépendance peut déduire une cotisa-
tion versée à un RPDB au titre d'un même particulier. Les restrictions visant 
les cotisations patronales à un RPDB sont prévues au paragraphe 147(5.1); le 
paragraphe 147(9) est donc abrogé. 
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Paragraphes 10(7) à (9) 

LIR 	 Le paragraphe 147(14) de la loi permet au ministre du Revenu national de 
147(14) 	 révoquer l'agrément d'un RPDB si certains événements se produisent et pré- 

cise la date d'entrée en vigueur de la révocation. Certaines modifications, 
applicables après 1988, sont apportées à ce paragraphe. 

L'alinéa 147(14)c) fait partie des importantes modifications apportées en 
1966 aux dispositions sur les RPDB, auxquelles tous les régimes devaient se 
conformer le 1 cr janvier 1968. Le sous-alinéa 147(14)c)(i) est modifié, en rai-
son des changements apportés au paragraphe 147(2), de façon à s'appliquer 
aux dispositions qui étaient en vigueur avant 1989, année de l'entrée en 
vigueur des nouveaux changements. 

Le paragraphe 147(14) est modifié afin d'y ajouter d'autres motifs de révoca-
tion. Le nouvel alinéa 147(14)c.1) porte sur le défaut de se conformer aux 
conditions d'agrément énoncées aux alinéas 147(2)a) à k) et 1), et le nouvel 
alinéa 147(14)c.2), sur les régimes agréés après mars 1983 qui ne respectent 
pas les conditions des alinéas 147(2)k.1) et k.2). Ces deux nouveaux alinéas 
sont ajoutés dans l'éventualité où un régime est agréé alors qu'il ne respecte 
pas toutes les conditions d'agrément. En pareil cas, les conditions s'applique-
ront néanmoins. Dans le cas où l'agrément d'un RPDB est révoqué en appli-
cation du l'alinéa 147(14)c.1) ou c.2), le nouvel alinéa 147(14)g) prévoit que 
la révocation est en vigueur à compter de la date où le régime ne satisfait pas 
aux conditions d'agrément. 

Le nouvel alinéa 147(14)c.3) permet de révoquer l'agrément d'un RPDB si 
les exigences du nouveau paragraphe 147(5.1) (qui fixe certains plafonds de 
cotisation à respecter chaque année) ne sont pas remplies. Selon le nouvel ali-
néa 147(14)h), la révocation est en vigueur à la fin de l'année pour laquelle 
ces exigences ne sont pas remplies ou à une date ultérieure. 

Le nouvel alinéa 147(14)c.4) prévoit qu'un régime peut être révoqué s'il ne 
satisfait pas au nouveau paragraphe 147(20) qui interdit le transfert direct 
d'un montant d'un RPDB à un autre régime agréé, sauf si le transfert est 
conforme au nouveau paragraphe 147(19). Le nouvel alinéa 147(14)g) pré-
cise qu'une telle révocation peut entrer en vigueur à la date où le régime ne 
satisfait plus au paragraphe 147(20) ou après cette date. 

Le dernier nouveau motif de révocation, prévu à l'alinéa 147(14)c.5), a trait 
au défaut pour un employeur participant à un RPDB de déclarer le facteur 
d'équivalence applicable à un participant. Le nouvel alinéa 147(14)i) prévoit 
que, en pareil cas, l'agrément du régime est révoqué à compter de la date 
d'échéance de production de la déclaration de renseignements que 
l'employeur est tenu de produire. 
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Paragraphe 10(10) 

LIR 
147(19) à (21) 

Une nouvelle série de dispositions portent sur le transfert de fonds entre régi-
mes agréés après 1988. De façon générale, les dispositions sur le transfert de 
fonds entre un RPDB et un régime agréé apparaissent aux nouveaux para-
graphes 147(19) à (21); les dispositions sur le transfert de fonds d'un régime 
de pension agréé (RPA) à un régime enregistré d'épargne-retraite (REER) 
ou à un autre RPA apparaissent au nouvel article 147.2. Ces nouvelles dispo-
sitions permettent le transfert direct en franchise d'impôt de montants qui 
remplissent certaines conditions, mais interdisent le transfert direct de tous 
autres montants. Les déductions qui sont actuellement prévues aux alinéas 
60j) et k) de la loi pour les montants reçus de RPA et de RPDB qui sont ver-
sés de nouveau à des régimes agréés sont éliminées de façon à empêcher les 
transferts directs en franchise d'impôt, c'est-à-dire les transferts de montants 
reçus par un particulier et inclus dans son revenu selon le sous-alinéa 
56(1)a)(i) ou le paragraphe 147(10), suivis d'une cotisation donnant droit à 
une déduction en application de l'alinéa 60j) ou k). 

Le nouveau paragraphe 147(19) permet, dans certaines circonstances, de 
transférer directement pour le compte d'un particulier un montant forfaitaire 
d'un RPDB à un RPA, à un REER ou à un autre RPDB à son profit. Dans le 
cas de transferts entre RPDB, il doit être raisonnable de s'attendre à ce que 
le régime auquel le montant est transféré compte au moins cinq bénéficiaires 
tout au long de l'année du transfert, condition qui est semblable à celle énon-
cée à l'alinéa 60k). Un montant ne peut être transféré pour le compte d'un 
bénéficiaire que si celui-ci est au service d'un employeur participant ou est 
une personne qui est le conjoint ou conjoint de fait d'un employé décédé. 
Seuls les montants découlant de cotisations versées au régime et déductibles 
dans le calcul du revenu d'employeurs participant au régime (et les gains y 
afférents) sont transférables selon le paragraphe 147(19). 

Le nouveau paragraphe 147(20) empêche le transfert direct d'un montant 
d'un RPDB à un autre régime agréé si ce transfert, n'est pas permis par le 
paragraphe 147(19). Font exception à cette règle les montants qui sont 
déductibles selon l'alinéa 60j) ou k). Ainsi, ils n'auront pas à être payés à un 
contribuable avant d'être versés à un autre régime. 

Le nouveau paragraphe 147(21) prévoit, d'une part, que le bénéficiaire d'un 
RPDB n'est pas tenu d'inclure dans son revenu un montant transféré du 
RPDB à un autre régime agréé conformément au paragraphe 147(19) et, 
d'autre part, qu'aucun contribuable ne peut demander une déduction pour un 
tel montant. 

Les nouveaux paragraphes 147(19) à (21) s'appliquent à compter du 
l er  janvier 1989. 
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Définitions 
LIR 
147.1(1) 

«actuaire» 

«administrateur» 

«âge normal de la retraite» 

Paragraphes 10(11) et (12) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 147 de la loi. 

Régimes de pension agréés Article 11 

Les nouveaux articles 147.1 à 147.8 de la loi contiennent les dispositions con-
cernant les régimes de pension agréés (RPA), notamment les conditions à 
remplir aux fins de l'agrément (art. 147.1), les règles sur le transfert de fonds 
entre régimes (art. 147.2), les exigences de déclaration (art. 147.3 et 147.4), 
les déductions au titre des cotisations (art. 147.5), la révocation de l'agré-
ment (art. 147.6) et enfin, les règles spéciales applicables aux régimes exis-
tants (art. 147.8). 

Paragraphe 11(1) 

LIR 	 Le nouvel article 147.1 de la loi porte sur les conditions que doivent remplir 
147.1 	 les régimes de pension pour être agréés en application de la Loi de l'impôt 

sur le revenu. Il contient certaines autres dispositions applicables aux régimes 
de pension. 

Le paragraphe 147.1(1) s'applique aux années 1988 et suivantes. Toutefois, 
les définitions de «disposition à cotisations déterminées» et «régime de pen-
sion» s'appliquent à partir de 1986, et celle de «régime de pension agréé» , à 
partir de 1989. Les autres paragraphes de l'article 147.1 s'appliquent aux 
années 1987 et suivantes, à l'exception du paragraphe 147.1(26) qui s'appli-
que à partir de 1988. 

Le paragraphe 147.1(1) contient la définition de certaines expressions utili-
sées dans les dispositions de la loi sur les régimes de pension agréés. 

Il s'agit d'un fellow (membre) de l'Institut canadien des actuaires. 

L'administrateur d'un régime de pension est la personne ou le groupe de per-
sonnes qui est chargé de gérer le régime conformément à ses modalités telles 
qu'elles ont été agréées, selon le paragraphe 147.1(21), et qui est désigné 
comme tel en application de l'alinéa 147.1(2)i). 

Il s'agit de l'âge minimal auquel le participant dans le cadre d'une disposition 
à prestations déterminées d'un régime de pension a le droit de recevoir 
(autrement qu'en raison d'une invalidité) des prestations de retraite qui sont 
fixées sans réduction fondée sur son âge ou sur la durée de son service. L'âge 
normal de la retraite pour le participant qui n'a pas encore atteint cet âge est 
déterminé en supposant qu'il continuera d'être un participant actif au régime 
jusqu'à cet âge. Par exemple, l'âge normal de la retraite pour la personne qui 
commence, à l'âge de 22 ans, à participer à un régime de pension dans le 
cadre duquel des prestations de retraite non réduites deviennent payables au 
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«bénéficiaire» 

«conjoint» 

«disposition à cotisations 
déterminées» 

«disposition à prestations 
déterminées» 

premier en date du jour où elle atteint 60 ans ou du jour où elle complète 30 
années de services validables est de 52 ans, tant qu'elle demeure un partici-
pant actif au régime. Si ses années de service comptent une période d'absence 
de 5 ans, l'âge normal de la retraite dans son cas serait de 57 ans. 

L'alinéa 147.1(3)e) impose des restrictions sur l'âge normal de la retraite qui 
peut être prévu par un régime de pension agréé ainsi que sur les prestations à 
servir aux participants qui commencent à les recevoir avant d'avoir atteint 
l'âge normal de la retraite applicable à leur cas. 

Il s'agit de la personne, y compris les héritiers et représentants légaux, qu'un 
particulier désigne pour recevoir, après son décès, des paiements dans le 
cadre d'un régime de pension. 

Est le conjoint d'un particulier la personne à laquelle il est marié ou celle, de 
sexe opposé, avec laquelle il vit depuis au moins un an dans une situation 
assimilable à une union conjugale (c'est-à-dire, le conjoint de fait du particu-
lier). Selon les paragraphes 146(19) et 146.3(16), cette définition de conjoint 
s'applique, sous réserve, aux articles 146 et 146.3. Elle s'applique également 
aux fins de l'alinéa 601) (transfert de remboursements de primes versées à un 
REER et de certains autres montants provenant de REER et de fonds enre-
gistrés de revenu de retraite). 

Il s'agit des modalités d'un régime de pension qui prévoient que les seules 
prestations qui sont payables au participant sont celles qui découlent des coti-
sations versées par celui-ci ou pour son compte et des gains et profits qui leur 
sont attribuables. Cette disposition diffère de la disposition à prestations 
déterminées à deux égards : il n'y aucun engagement quant au montant des 
prestations à servir et les obligations financières de l'employeur ne font aucun 
doute. 

Un exemple typique d'une disposition à cotisations déterminées est celle qui 
prévoit le versement de cotisations patronales et salariales annuelles égales, 
de part et d'autre, à 5 % de la rémunération du participant. Ces cotisations 
sont attribuées au participant et produisent des intérêts jusqu'à sa retraite. 
Les cotisations totales et les intérêts accumulés servent alors à l'achat d'une 
rente. 

Est une disposition à prestations déterminées d'un régime de pension la dispo-
sition dans le cadre de laquelle les prestations sont calculées d'une autre 
façon que celle prévue dans la définition de «disposition à cotisations détermi-
nées». De façon générale, la disposition à prestations déterminées prévoit 
qu'un montant déterminé de prestations sera servi au participant, peu 
importe ce qu'il en coûtera. Si les cotisations salariales prévues éventuelle-
ment par la disposition sont prédéterminées, l'employeur est tenu, quant à lui, 
de verser au régime le montant nécessaire pour assurer le service au partici-
pant des prestations de retraite. L'ampleur de cette obligation financière est 
fondée sur des évaluations actuarielles périodiques. 

36 



«indice des prix à la 
consommation» 

«invalidité permanente» 

Un exemple typique d'une disposition à prestations déterminées est la disposi-
tion dans le cadre de laquelle chaque participant a droit à des prestations de 
retraite annuelles correspondant au produit d'un pourcentage fixe de ses 
gains annuels moyens sur ses trois dernières années d'emploi par ses années 
de service. Dans le cas d'un régime à 1,5 %, le participant qui prend sa 
retraite après 20 ans de service aura droit à une pension annuelle égale à 
30 % de ses gains moyens sur les trois dernières années. 

Une disposition à prestations déterminées comprend non seulement les moda-
lités d'un régime qui précisent le montant payable en prestations viagères, 
mais aussi celles qui prévoient le service d'autres prestations, comme les pres-
tations payables après le décès du participant. De façon générale, un régime 
de pension ne compte qu'une seule disposition à prestations déterminées, mais 
il est possible qu'il en compte deux ou plus. À noter que chaque disposition 
est traitée séparément aux fins des conditions d'agrément. 

«disposition à prestations 
forfaitaires» 

«disposition du régime» 

«employeur participant» 

Il s'agit d'un type de disposition à prestations déterminées dans le cadre 
duquel le participant s'attend à recevoir des prestations de retraite annuelles 
d'un montant fixe (en dollars) pour chaque période de service qu'il a accom-
plie ou pour chaque unité de production qu'il a réalisé. Par exemple, une telle 
disposition peut prévoir une prestation de 20 $ par mois, ou 240 $ par année, 
pour chaque année où le participant a travaillé au moins 1 300 heures. Ainsi, 
le participant qui compte 30 années de service aura droit à une pension 
annuelle de 7 200 S. 

Cette expression désigne une disposition à prestations déterminées ou une dis-
position à cotisations déterminées d'un régime de pension. Un même régime 
peut contenir plusieurs dispositions ou en contenir une seule. Chacune d'elles 
comporte tout ou partie des modalités du régime, et constitue en fait un 
régime dans un régime. Pour plus de précisions, voir les notes sur la définition 
de ces deux types de dispositions. 

Il s'agit de l'employeur qui verse ou est tenu de verser des cotisations à un 
régime de pension au titre de ses employés actuels ou anciens. 

Il s'agit de l'indice des prix à la consommation pour un mois, publié par Sta-
tistique Canada. 

On considère qu'un particulier a une invalidité permanente si, selon l'attesta-
tion d'un médecin titulaire d'un permis d'exercice, il a une déficience physi-
que ou mentale qui l'empêche d'occuper un emploi et durera vraisemblable-
ment jusqu'à son décès. 

Le particulier qui a une invalidité permanente peut commencer à recevoir des 
prestations de retraite non réduites dans le cadre d'une disposition à presta-
tions déterminées d'un régime de pension à compter de la date où il devient 
invalide. Dans certaines circonstances, des prestations supplémentaires peu-
vent être prévues pour un particulier qui a une invalidité permanente, comme 
il est indiqué dans les notes sur l'alinéa 147.1(3)c). 
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«invalidité temporaire» On considère qu'un particulier a une invalidité temporaire si, selon l'attesta-
tion d'un médecin titulaire d'un permis d'exercice, il a une déficience physi-
que ou mentale qui l'empêche d'occuper un emploi. Le particulier qui a une 
invalidité temporaire peut continuer d'acquérir des prestations dans le cadre 
d'un régime de pension alors qu'il est invalide, mais seulement jusqu'à ce que 
des prestations de retraite commencent à lui être servies. 

«mesure des gains» 

«montant unique» 

«moyenne de l'indice des prix à 
la consommation» 

«participant» 

«participant actif» 

La mesure des gains pour un mois correspond aux traitements et salaires heb-
domadaires moyens de l'ensemble des industries du Canada pour le mois, tels 
que les publie Statistique Canada. Cette mesure sert à déterminer le salaire 
moyen pour une année civile, au sens du paragraphe 147.1(1). 

Il s'agit d'un montant qu'il n'est pas raisonnable de considérer comme faisant 
partie d'une série de paiements périodiques. 

La moyenne de l'indice des prix à la consommation pour une année civile cor-
respond au douzième du total des indices des prix à la consommation pour 
chaque mois de la période de douze mois se terminant le 30 septembre de 
l'année civile précédente. Cette moyenne sert à l'application de la règle qui 
limite les prestations viagères à servir dans le cadre d'un régime de pension 
agréé au cours des années suivant celle du début de leur service. 

Le participant à un régime de pension est la personne qui a le droit de rece-
voir les prestations prévues par le régime au titre des services validables qu'il 
a accomplis dans le cadre du régime. Il peut s'agir d'un droit à des presta-
tions immédiates, comme dans le cas d'un participant à la retraite qui reçoit 
des prestations de retraite, ou d'un droit à des prestations futures, comme 
dans le cas d'un participant actif ou d'un participant qui ne travaille plus 
pour l'employeur participant mais qui aura droit à une rente différée. Le 
droit peut aussi être conditionnel, si le particulier doit participer au régime 
pendant un minimum de deux ans avant que les prestations qu'il s'est consti-
tuées lui soient acquises, ou absolu, si ces prestations lui sont acquises sans 
délai. 

Une personne peut être un participant à un régime sans en être nécessaire-
ment un participant actif. En effet, la personne qui a acquis des prestations 
au titre d'années antérieures est considérée comme un participant au cours 
d'une année même si elle n'acquiert pas d'autres prestations dans le cadre du 
régime pour l'année. 

N'est pas considérée comme un participant la personne dont le droit aux 
prestations prévues par un régime existe en raison des services validables 
accomplis par une autre personne. C'est le cas notamment du conjoint survi-
vant d'un participant. 

Est un participant actif à un régime de pension au cours d'une année civile le 
participant qui acquiert des prestations viagères dans le cadre d'une disposi-
tion du régime au titre d'une période de l'année. Par exemple, si un régime 
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prévoit des prestations de retraite pour chaque année de service, à concur-
rence de 35 ans, le particulier ne sera pas considéré comme un participant 
actif après la fin de l'année où il termine sa 35e année de service, même si les 
prestations de retraite qui lui sont acquises continuent d'augmenter en raison 
de l'amélioration des prestations, de l'indexation ou de l'augmentation de sa 
rémunération. En ce qui concerne les régimes à cotisations déterminées, le 
particulier est un participant actif au cours d'une année si des cotisations ont 
été versées au régime au titre des services qu'il a accomplis au cours de 
l'année. Il est à noter que, selon l'article 147.4, l'employeur est tenu de décla-
rer le facteur d'équivalence (FE) applicable à ceux de ses employés qui sont 
des participants actifs. 

«période admissible d'absence 
temporaire» 

Cette expression sera définie dans une disposition réglementaire qui ne fait 
pas partie de l'avant-projet. Des dispositions spéciales permettront que des 
prestations soient prévues par un RPA, et que des cotisations y soient versées, 
au titre de périodes d'absence comme s'il s'agissait de périodes d'emploi 
rémunérées au taux normal. 

Dans la disposition réglementaire en question, sera en période admissible 
d'absence temporaire le participant à un RPA, au service d'un employeur 
participant, qui est en congé sabbatique, congé d'études ou congé de mater-
nité, en disponibilité ou encore en détachement auprès d'un autre employeur, 
si les conditions suivantes sont remplies : 

• le participant n'est, à aucun moment au cours de la période, lié à 
• l'employeur conformément au paragraphe 147.1(24); 

• le participant assure l'administrateur du régime, au moyen d'une 
attestation, qu'il n'a pas acquis, ni n'acquerra, de prestations dans 
le cadre d'un RPA ou d'un RPDB d'un autre employeur au titre de 
la période; 

• la durée de la période ne dépasse pas la limite, prévue ci-dessous, 
qui s'applique à la fois aux périodes admissibles d'absence tempo-
raire et aux périodes admissibles de salaire réduit; 

• le participant et l'administrateur du régime conviennent, dans les 
120 jours suivant la fin de l'année où se termine la période 
d'absence temporaire, que celle-ci sera considérée comme une 
période admissible d'absence temporaire. 

L'intention est d'appliquer les exigences de déclaration du FE aux prestations 
qu'un particulier acquiert alors qu'il est en période admissible d'absence tem-
poraire. Il sera toutefois possible d'en retarder au besoin la déclaration. 

Une période ne peut être considérée comme une période admissible d'absence 
temporaire que si le total de la durée de la partie non rémunérée de la période 
et de la durée des parties non rémunérées de toutes les autres périodes admis-
sibles d'absence temporaire et de salaire réduit accomplies antérieurement 
par le participant dans le cadre du régime (et des autres régimes de 
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«période admissible de salaire 
réduit» 

l'employeur et des employeurs avec lesquels celui-ci a un lien de dépendance) 
est inférieur à cinq ans. Les prestations prévues avant 1989 au titre de pério-
des antérieures à 1988 accomplies dans le cadre de régimes existants 
n'entrent pas en ligne de compte. 

La partie non rémunérée d'une période d'absence temporaire ou d'une 
période de salaire réduit correspond au produit de la durée de la période par 
l'écart entre le salaire que le participant reçoit au cours de la période et le 
salaire qu'il est raisonnable de présumer qu'il recevrait s'il s'agissait d'une 
période d'emploi normale. 

Le fait de ne prendre en compte que la partie non rémunérée d'une période 
signifie, par exemple, qu'une année de partage de poste ou de congé rému-
néré aux deux tiers de la rémunération normale n'entamerait que quatre mois 
de la limite de cinq ans. 

Cette expression sera définie dans une disposition réglementaire qui ne fait 
pas partie de l'avant-projet. La rémunération qu'un particulier reçoit d'un 
employeur pendant une période admissible de salaire réduit doit correspondre 
à un montant raisonnable compte tenu de la rémunération que le particulier a 
reçue de l'employeur antérieurement. Ainsi, des prestations pourront être 
prévues par un RPA, et des cotisations y être versées, au titre de ces périodes 
comme s'il s'agissait de périodes d'emploi rémunérées au taux normal, sans 
pour autant contrevenir aux règles limitant les pensions et le FE. 

Dans la disposition réglementaire en question, sera une période admissible de 
salaire réduit pour le participant à un régime de pension la période pendant 
laquelle il est au service d'un employeur participant au régime, si les condi-
tions suivantes sont remplies : 

• le participant n'est, à aucun moment au cours de la période, lié à 
l'employeur conformément au paragraphe 147.1(24); 

• le participant était au service de l'employeur au moins 36 mois avant le 
début de la période; 

• la rémunération moyenne que le participant a reçue de l'employeur au 
cours de la période ne dépasse pas 75 % de la rémunération moyenne 
qu'il a reçue de celui-ci au cours de la période de 36 mois précédant la 
période en question; 

• le participant assure l'administrateur du régime, au moyen d'une attes-
tation, qu'il n'a pas acquis, ni n'acquerra, de prestations dans le cadre 
d'un RPA ou d'un RPDB d'un autre employeur au titre de la période; 

• la durée de la période ne dépasse pas la limite qui s'applique à la fois aux 
périodes admissibles d'absence temporaire et aux périodes admissibles 
de salaire réduit (pour plus de précisions, voir les notes sur la définition 
de «période admissible d'absence temporaire» ); 
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• le participant et l'administrateur du régime conviennent, avant la fin de 
l'année civile où commence la période en question, que celle-ci sera une 
période de salaire réduit dans le cadre du régime. Elle pourra ainsi 
entrer dans le calcul du FE applicable au participant pour l'année. 

«période d'invalidité» 

«plafond des cotisations 
déterminées» 

Cette disposition spéciale permet de maintenir les prestations de retraite à un 
niveau acceptable en dépit des années de faible rémunération accomplies 
dans le cadre de régimes prévoyant des dispositions «salaires de carrière», 
«derniers salaires» ou «prestations forfaitaires» à cotisations déterminées ou à 
prestations déterminées . Il est probable qu'elle ne puisse s'appliquer aux dis-
positions «meilleures années» à prestations déterminées, où les années de fai-
ble rémunération n'entrent pas en ligne de compte. En effet, elle vise tout 
particulièrement les cas où le participant partage son poste avec un autre 
employé, participe à un programme de mise à la retraite progressive ou subit 
des coupures de salaire dans le cadre de mesures de compression. 

Il s'agit d'une période tout au long de laquelle un particulier a une déficience 
qualifiée d'invalidité temporaire ou d'invalidité permanente, au sens de l'arti-
cle 147.1. 

Le plafond des cotisations déterminées pour les années civiles 1989 à 1994 
correspond aux montants suivants : 

Plafond des 
Année 	cotisations déterminées 

1989 	 10 500 $ 
1990 	 11 500 
1991 	 12 500 
1992 	 13 500 
1993 	 14 500 
1994 	 15 500 

Pour les années 1995 et suivantes, ce plafond correspondra au produit, arrêté 
à la dizaine, de 15 500 $ par le rapport entre le salaire moyen pour l'année et 
le salaire moyen pour 1994. En cas de baisse du salaire moyen pour une 
année donnée, le plafond applicable sera celui qui aura été établi pour l'année 
précédente. 

Ce plafond s'applique aux fins d'un certain nombre de dispositions. En effet, 
le paragraphe 147.1(17) précise que le facteur d'équivalence (FE) applicable 
à un participant quant à un employeur (plus les FE qui lui sont applicables 
quant aux employeurs qui ont un lien de dépendance avec celui-ci) ne peut 
dépasser le plafond des cotisations déterminées. Par ailleurs, il sert au calcul 
de trois autres montants maximaux : 
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O le plafond des cotisations versées à des régimes de participation dif-
férée aux bénéfices pour les années 1989 et suivantes; 

O le plafond des cotisations déductibles au titre de REER pour les 
années 1989 et suivantes; 

e le plafond des prestations viagères payables dans le cadre d'une dis-
position à prestations déterminées d'un régime de pension agréé, si 
leur service commence en 1995 ou après. 

«prestation de raccordement» 

«prestation de retraite» 

«prestation d'un régime 
général» 

«prestation viagère» 

«régime agréé» 

«régime de pension» 

«régime de pension agréé» 
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Il s'agit des prestations de retraite servies au participant à un régime de pen-
sion pendant une période temporaire se terminant au plus tard à une date 
précise. De façon générale, ce type de prestations est servi au participant au 
cours de la période qui précède le début du service des prestations de la sécu-
rité de la vieillesse ou du Régime de pensions du Canada ou Régime de rentes 
du Québec. Ne sont pas des prestations de raccordement les prestations tem-
poraires que le participant choisit de recevoir en remplacement de prestations 
viagères. 

Il s'agit d'un montant périodique qui est payable à un particulier, ou qui peut 
le devenir, conformément aux modalités d'une disposition d'un régime de 
pension. Par exemple, les prestations payables au participant et celles qui 
sont payables après son décès à son conjoint sont considérées comme des 
prestations de retraite, contrairement au montant forfaitaire qui peut égale-
ment être payable après son décès. 

Il s'agit des prestations qui sont payables périodiquement en application de la 
partie I de la Loi sur la sécurité de la vieillesse ou du Régime de pensions du 
Canada ou Régime de rentes du Québec. Les prestations pour invalidité, les 
prestations consécutives au décès et les prestations au survivant en sont 
exclues. 

Il s'agit des paiements périodiques qui, après le début de leur service au parti-
cipant à un régime de pension, continueront à lui être servis jusqu'à son 
décès. Par contraste, les prestations de raccordement sont payables pendant 
une période fixe (habituellement, jusqu'à ce que le participant atteigne 65 
ans). 

Cette expression sert à désigner à la fois les régimes de pension agréés et les 
régimes de participation différée aux bénéfices. 

Un régime de pension est un mécanisme dont le principal objet consiste à 
assurer des paiements périodiques à des particuliers après leur retraite au 
titre des services qu'ils ont rendus à leurs employeurs ou de la durée d'une 
charge. 

Il s'agit d'un régime de pension que le ministre du Revenu national a accepté 
d'agréer, sur demande de l'administrateur du régime faite de la manière 
réglementaire, en application du paragraphe 147.1(14). Le régime de pension 



«régime interentreprises» 

«régime interentreprises 
déterminé» 

«rémunération» 

dont l'agrément a été révoqué n'est pas considéré comme un régime de pen-
sion agréé. 

Il s'agit d'un régime de pension qui compte plus d'un employeur participant 
et dont on peut raisonnablement s'attendre, au début d'une année, à ce qu'il 
remplisse les conditions suivantes tout au long de l'année : 

• les employeurs y participeront conformément à une convention col-
lective ou entente semblable, un règlement administratif ou une loi; 

• les cotisations patronales seront établies d'après un barème de taux 
fixe ou déterminé par négociation; 

• pas plus de 50 % des participants actifs au régime seront au service 
soit d'un seul employeur participant, soit d'un groupe d'employeurs 
participants ayant entre eux un lien de dépendance. 

Les paragraphes 147.1(11) (inapplication de certaines conditions d'agré-
ment), 147.1(17) (limite du facteur d'équivalence) et 147.1(18) (limite des 
prestations de raccordement) prévoient des règles spéciales applicables aux 
régimes interentreprises. Ceux-ci sont par ailleurs soumis aux dispositions sur 
le calcul et la déclaration des facteurs de rétablissement (FR) prévues à 
l'article 7704 l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur le 
revenu. 

Il s'agit d'un régime interentreprises dont les seules dispositions à prestations 
déterminées sont des dispositions à prestations forfaitaires (bien qu'il puisse 
prévoir des dispositions à cotisations déterminées) et dont l'administrateur a 
produit un choix auprès du ministre sur le formulaire réglementaire. Pour 
1988, le choix doit être produit au plus tard à la fin de l'année; pour les 
années postérieures à 1988, il doit être produit au plus tard au dernier en 
date du jour qui marque la fin de l'année précédente ou du jour de présenta-
tion au ministre d'une demande d'agrément du régime. Une fois ce choix pro-
duit, il est irrévocable. 

Les facteurs d'équivalence (FE) applicables aux participants à ce type de 
régime sont établis comme si le régime ne prévoyait que des dispositions à 
cotisations déterminées, c'est-à-dire en fonction des cotisations versées au 
régime. Toutefois, le régime doit remplir les conditions d'agrément applica-
bles aux régimes qui prévoient des dispositions à prestations déterminées, à 
l'exception des conditions dont il est expressément exclu. 

La rémunération d'un contribuable pour une période (à l'exception de certai-
nes périodes spéciales) s'entend du montant qu'il a reçu pour la période au 
titre de services rendus à un employeur et qu'il doit inclure dans le calcul de 
son revenu. Si la période en question est une période d'invalidité ou une 
période admissible de salaire réduit ou d'absence temporaire qui compte 
comme période de services validables, la rémunération du contribuable cor-
respond à un montant raisonnable (fondé sur les circonstances propres à son 
cas) établi en fonction de sa rémunération pour une période antérieure à la 
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période en question. Habituellement, la rémunération pour une telle période 
sera fonction de la rémunération que le contribuable a reçue juste avant la 
période, bien que, dans certains cas, il y ait lieu d'utiliser la rémunération 
reçue au cours de périodes plus anciennes. L'intention est de permettre que 
des révisions raisonnables puissent être apportées à la rémunération anté-
rieure pour tenir compte des augmentations de l'échelle salariale du partici-
pant ou des augmentations du salaire moyen entre la période où la rémunéra-
tion antérieure a été payée et la période d'invalidité, de salaire réduit ou 
d'absence temporaire. 

La rémunération d'un contribuable pour une période sert à l'application de la 
règle limitant le facteur d'équivalence (FE) à l'alinéa 147.1(17)a) de la con-
dition d'agrément concernant les cotisations salariales à l'alinéa 147.1(3)a) et 
de la règle limitant les prestations au paragraphe 147.1(4). Elle sert en outre 
à l'application de l'alinéa 147(5.1)c) sur le FE applicable aux régimes de par-
ticipation différée aux bénéfices. 

«salaire moyen» 

«services validables» 

Le salaire moyen pour une année civile correspond au douzième du total des 
mesures des gains pour chacun des mois de la période de douze mois se termi-
nant le 30 juin de l'année civile précédente. À cette fin, la mesure des gains 
pour un mois s'entend des traitements et salaires hebdomadaires moyens de 
l'ensemble des industries du Canada pour ce mois, publiés par Statistique 
Canada. Le salaire moyen sert : 

O au calcul du plafond des cotisations déterminées pour les années 
civiles 1995 et suivantes; 

• à l'application de la règle limitant les prestations, laquelle est fon- 
dée sur la rémunération révisée en fonction des augmentations du 
salaire moyen; 

O au calcul de la partie d'une augmentation de prestations qui doit 
entrer dans le calcul du facteur d'équivalence pour services passés 
(FESP). 

Il s'agit des périodes au titre desquelles des prestations viagères sont prévues 
pour le participant à un régime de pension. A cette fin, on considère que des 
prestations sont prévues au titre d'une période donnée si elles se rapportent de 
quelque façon à la période, comme c'est le cas lorsque le participant accom-
plit des services ou reçoit une rémunération au cours de la période. Les limi-
tes visant les périodes au titre desquelles des prestations de retraite sont pré-
vues sont énoncées à l'alinéa 147.1(2)e). Les services validables du 
participant dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées corres-
pondent aux périodes au titre desquelles des cotisations sont versées au 
régime par lui ou pour son compte. Dans le cas d'une disposition à prestations 
déterminées, il s'agit de la période qui entre dans le calcul des prestations de 
retraite qui lui seront servies. Souvent, les services validables correspondent 
aux services crédités qui entrent dans une formule de calcul des prestations. 
Mais cela ne sera pas toujours le cas puisque les services validables consistent 
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Conditions d'agrément 
LIR 
147.1(2) 

Cotisations admissibles 
LIR 
147.1(2)a) 

Cession de droits 
LIR 
147.1(2)b) 

en périodes de temps écoulé. Ainsi, si le participant travaille à temps partiel 
tout au long d'une année, l'année complète sera comptée comme des services 
validables aux fins de la loi, alors que seulement la partie de l'année où le 
participant a travaillé comptera comme des services crédités aux fins de la 
formule de calcul des prestations. Cette distinction s'applique principalement 
aux fins de la règle limitant les pensions, au paragraphe 147.1(4), et de la 
règle sur la retraite anticipée, à l'alinéa 147.1(3)e). 

N'est pas considérée comme une période de services validables la période au 
cours de laquelle les prestations de retraite du participant augmentent uni-
quement par suite d'une amélioration ou de l'indexation des prestations ou 
d'une augmentation de sa rémunération. 

Le paragraphe 147.1(2) prévoit que, sous réserve des paragraphes (3), (4), 
(7), (9) et (13) et de l'article 147.8, un régime de pension peut être agréé s'il 
remplit les conditions d'agrément qui y sont énoncées. 

Selon l'alinéa 147.1(2)a), un RPA doit stipuler qu'aucun don ou cotisation ne 
peut y être versé, à l'exception : 

• d'une cotisation salariale versée conformément au régime tel qu'il a 
été agréé; 

• d'une cotisation patronale versée dans le cadre d'une disposition à 
cotisations déterminées du régime tel qu'il a été agréé; 

• d'une cotisation patronale admissible versée dans le cadre d'une dis-
position à prestations déterminées du régime en application du 
paragraphe 147.5(2); 

• d'un paiement qui est déductible en application des alinéas 60j) 
(transfert de prestations de retraite), 60j.01) (transfert de surplus 
actuariel) ou 60j.1) (transfert d'allocations de retraite); 

• d'un montant transféré d'un autre régime agréé en application des 
dispositions concernant les transferts aux paragraphes 146(16) 
(transfert de fonds d'un REER) et 147(19) (transfert de fonds d'un 
RPDB) et à l'article 147.2 (transfert de fonds d'un RPA); 

• d'un montant prescrit. 

Est un montant prescrit à cette fin le montant transféré d'un régime de pen-
sion étranger qui remplit des conditions semblables à celles qui s'appliquent 
actuellement aux services admissibles accomplis auprès d'employeurs étran-
gers selon le numéro 8e) de la Circulaire d'information 72-13R7 de Revenu 
Canada. 

L'alinéa 147.1(2)b) prévoit qu'il ne peut y avoir renonciation ou cession d'un 
droit ou d'un avantage dans le cadre d'un régime de pension, sauf en exécu-
tion d'une ordonnance d'un tribunal ou d'un accord écrit faisant suite à 
l'échec du mariage du participant. 
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Montants attribuables 

LIR 
147.1(2)c) 

L'alinéa 147.1(2)c) limite les montants qui sont attribuables dans le cadre 
d'un RPA. Peuvent être compris parmi ces montants les frais d'administra-
tion, de placement et autres frais semblables engagés en rapport avec le 
régime. 

Le sous-alinéa (i) permet le service de prestations de retraite au participant 
jusqu'à son décès, mais précise qu'elles doivent lui être payées en versements 
égaux périodiques, à intervalles ne dépassant pas un an. Certaines exceptions 
à cette règle sont prévues aux paragraphes 147.1(8) et (10) pour tenir 
compte des variations dues aux prestations de raccordement, à l'indexation 
au coût de la vie, aux prestations au survivant et autres facteurs. 

Le sous-alinéa (ii) permet qu'un ou plusieurs montants forfaitaires soient 
payés au participant avant le début du service de ses prestations de retraite, 
en règlement de tout ou partie de ses droits dans le cadre du régime. Selon 
l'alinéa 147.1(3)g), dans le cas où le montant est versé en règlement de droits 
à des prestations déterminées, la valeur actualisée de ceux-ci doit être réduite 
d'un montant au moins équivalant au paiement forfaitaire. Une restriction 
semblable s'applique aux prestations prévues par une disposition à cotisations 
déterminées en raison de l'exigence voulant que ce type de prestation soit 
financé par le montant figurant au compte du participant. 

Les exigences de ce sous-alinéa sont considérablement moins restrictives que 
celles de la Circulaire d'information 72-13R7 sur la conversion des presta-
tions. En effet, il est interdit, selon le numéro 9c) de celle-ci, de verser un 
montant unique au participant lorsqu'il prend sa retraite ou qu'il cesse de 
participer au régime tout en demeurant au service de l'employeur. 

Le sous-alinéa (iii) permet le remboursement à l'employé des cotisations qu'il 
a versées à un RPA qui a été modifié de façon que les cotisations en question 
ne soient plus exigées. Selon le paragraphe 147.2(6), les cotisations rembour-
sées qui visent des services accomplis avant 1988 sont transférables en tota- 
lité à un REER ou à un autre RPA. Toutefois, si elles visent des services 
accomplis après 1987, elles ne sont transférables à un autre régime agréé que 
dans la mesure où la valeur actualisée des prestations assurées à l'employé 
par le régime est réduite d'un montant équivalant au montant du transfert. 

Le sous-alinéa (iv) permet que des fonds soient transférés d'un RPA à un 
autre RPA ou à un REER conformément à l'article 147.2. Dans ce cas, la 
valeur actualisée des prestations prévues par le régime duquel les fonds sont 
transférés doit aussi être réduite d'un montant équivalant au transfert. 

Le sous-alinéa (y) permet qu'un paiement soit fait au conjoint du participant 
conformément à quelque ordonnance ou jugement d'un tribunal compétent 
ou à un accord écrit de séparation, visant à partager des biens après échec de 
leur mariage. 
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Le sous-alinéa (vi) permet qu'un paiement soit fait à un employeur au titre 
de sa part du surplus actuariel d'une disposition à prestations déterminées 
d'un RPA. 

Début du service 
LIR 
147.1(2)d) 

Service des prestations 
LIR 
147.1(2)e) 

Le sous-alinéa (vii) permet que les cotisations à des dispositions à cotisations 
déterminées, par exemple, qui donnent lieu à un facteur d'équivalence supé-
rieur aux limites fixées soient remboursées au participant ou à l'employeur en 
application de l'alinéa (9)b). Il permet aussi que les cotisations et intérêts qui 
se sont accumulés dans une disposition à cotisations déterminées, mais aux-
quels le participant a renoncé à la cessation de sa participation, soient rem-
boursés à l'employeur cotisant, comme le prévoit l'alinéa (9)c). 

Le sous-alinéa (viii) permet qu'un montant soit versé au participant en règle-
ment de sa part du surplus actuariel d'une disposition à prestations détermi-
nées d'un RPA. Bien que le montant de ce surplus qui est payable au partici-
pant ne soit limité d'aucune façon, ni l'alinéa 60j), ni l'article 147.2 n'en 
permettent le transfert en franchise d'impôt à un autre régime agréé. 

Le sous-alinéa (ix) permet le paiement d'un montant prescrit. Pour le 
moment, aucun montant n'est ainsi prescrit. 

Selon l'alinéa 147.1(2)d), le service des prestations de retraite au participant 
doit commencer au plus tard à la fin du mois qui suit celui de son 71e anni-
versaire de naissance. Il s'agit-là d'un changement mineur par rapport au 
numéro 10b) de la Circulaire d'information 72-13R7, qui permet de différer 
le début du service des prestations de retraite à condition que les versements 
périodiques qui auraient été faits par ailleurs à la date réelle de la retraite ne 
soient pas différés ni ne servent à augmenter les prestations servies après la 
retraite. 

Selon l'alinéa 147.1(2)e), les prestations viagères prévues par un régime de 
pension ne peuvent être servies au participant qu'au titre des périodes suivan-
tes : 

• une période d'emploi auprès d'un employeur participant, à l'excep-
tion d'une période visée par règlement; 

• une période admissible d'absence temporaire; 

• une période d'invalidité visée par règlement; 

• une période de services validables accomplie auprès d'un ancien 
employeur dans le cadre d'un autre RPA, à condition que le partici-
pant ne conserve aucun droit à des prestations prévues par un RPA 
de cet employeur; 

• une période visée par règlement. 

Les notes sur la définition de «services validables» , au paragraphe 147.1(1), 
donnent des précisions sur le fait de prévoir des prestations pour une période. 

47 



Les dispositions concernant la période admissible d'absence temporaire ne 
font pas partie de l'avant-projet de règlement. Toutefois, il en est question 
dans les notes sur la définition de «période admissible d'absence temporaire», 
paragraphe 147.1(1). 

Les dispositions concernant la période d'invalidité ne font pas partie de 
l'avant-projet de modification du règlement. Toutefois, il est proposé que des 
prestations puissent être prévues au titre de toute période d'invalidité, qu'elle 
soit temporaire ou permanente, avant le début du service de prestations de 
retraite, sauf s'il s'agit de périodes au cours desquelles le participant est lié à 
un employeur participant. Dans le cas d'une invalidité permanente, des pres-
tations supplémentaires peuvent être prévues dans certaines circonstances, 
comme il est indiqué dans les notes sur l'alinéa 147.1(3)c). 

Les sous-alinéas (i) et (v) font mention de périodes visées par règlement. Il 
sera ainsi possible d'instaurer des dispositions réglementaires concernant les 
services accomplis à l'étranger. Ces dispositions seront vraisemblablement 
analogues aux règles qui apparaissent actuellement au numéro 8e) de la 
Circulaire d'information 72-13R7 sur l'inclusion des services accomplis à 
l'étranger dans les services admissibles. 

Placements 
LIR 
147.1(2)f) 

Selon l'alinéa 147.1(2)f), il est interdit de détenir dans le cadre d'un RPA les 
placements visés par règlement et les placements qui ne sont pas autorisés par 
une loi sur les pensions qui s'applique au régime (ou, en l'absence d'une telle 
loi, par la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension). Sont des pla-
cements visés par règlement, aux termes de l'article 7800 de l'avant-projet de 
modification du Règlement de l'impôt sur le revenu, les placements qui sont 
des actions ou des créances des personnes suivantes ou des participations dans 
ces personnes : 

O un employeur participant; 

e une personne liée à un employeur participant, aux termes du para-
graphe 147.1(24); 

• un participant au régime; 

• une personne ou une société qui contrôle de quelque manière que ce 
soit un employeur participant ou une personne qui lui est liée; 

• une personne ou une société qui a un lien de dépendance avec une 
personne ou société mentionnée ci-dessus. 

À noter que le paragraphe 7800(2) exclut de la liste des placements visés les 
actions cotées à une bourse de valeurs visée à l'article 3200 ou 3201 du 
Règlement de l'impôt sur le revenu (et les droits d'acquérir ces actions) ainsi 
que les hypothèques assurées qui portent intérêt à un taux qui pourrait être 
consenti à une personne sans lien de dépendance avec le prêteur. 
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Dispositions réglementaires 
LIR 
147.1(2)j) 

Conditions d'agrément 
supplémentaires — disposition à 
prestations déterminées 
LIR 
147.1(3) 

Cotisations salariales 
LIR 
147.1(3)a) 

Emprunts 
LIR 
I47.1(2)g) 

Calcul des montants 
LIR 
147.1(2)h) 

Administrateur 
LIR 
147.1(2)i) 

Selon l'alinéa 147.1(2)g), un RPA doit interdire les emprunts d'argent aux 
fins du régime. Il n'en demeure pas moins qu'il peut permettre les emprunts 
d'une durée maximale de 90 jours dans le cadre desquels les biens du régime 
ne sont pas donnés en garantie, sauf si l'emprunt est contracté afin d'éviter de 
vendre les biens du régime à très bas prix. Ne constitue pas un emprunt pour 
l'application de cet alinéa le fait de contracter une obligation en rapport avec 
l'achat de biens immeubles générateurs de revenus, si l'obligation est garantie 
par une hypothèque sur les biens. 

L'alinéa 147.1(2)h) prévoit que les montants se rapportant à la gestion d'un 
RPA doivent être déterminés en conformité avec des hypothèses raisonnables 
et les principes actuariels généralement acceptés (si les montants à calculer 
sont fondés sur des hypothèses ou si des principes actuariels sont applicables, 
comme c'est le cas lorsqu'il s'agit de transformer une pension en une autre 
forme de paiement). 

L'alinéa 147.1(2)i) prévoit qu'un administrateur doit être désigné dans le 
cadre d'un régime de pension. Est l'administrateur d'un régime, aux termes 
du paragraphe 147.1(1), la personne ou le groupe de personnes chargé de 
gérer le régime. Il peut s'agir de l'employeur, d'un cadre de celui-ci ou du 
conseil d'administration du régime. Selon l'alinéa 147.1(21), l'administrateur 
est tenu de gérer le régime conformément à ses modalités telles qu'elles ont 
été agréées. S'il ne le fait pas, il s'expose aux pénalités prévues au 
paragraphe 238(2). Par ailleurs, l'administrateur a d'autres obligations, 
notamment celle de voir à l'exécution des exigences de déclaration. 

Selon l'alinéa 147.1(2)j), un RPA doit respecter les dispositions réglementai-
res. Aucune disposition supplémentaire de cet ordre n'est prévue pour le 
moment. 

Tout régime de pension qui prévoit une disposition à prestations déterminées 
doit remplir les conditions énoncées au paragraphe 147.1(3) pour être agréé. 
D'autres règles sur la pension maximale payable dans le cadre d'une telle dis-
position apparaissent aux paragraphes 147.1(4) à (6). 

Selon l'alinéa 147.1(3)a), les cotisations salariales versées au titre des servi-
ces courants accomplis auprès d'un employeur dans le cadre d'une disposition 
à prestations déterminées d'un RPA sont limitées au montant qui vraisembla-
blement ne dépassera pas le moins élevé de 9 % de la rémunération que 
l'employé a reçue de l'employeur pour une année ou du total de 600 $ et de 
70 % du crédit de pension applicable à l'employé pour l'année dans le cadre 
de la disposition. (Le crédit de pension applicable à un employé dans le cadre 
d'une disposition correspond au montant qui représenterait son FE s'il 
n'acquérait pas de prestations dans le cadre d'une autre disposition.) Les coti-
sations versées au titre de périodes de services passés, de périodes d'invalidité 
ou de périodes admissibles de salaire réduit ou d'absence temporaire ne 
devraient pas non plus dépasser le montant nécessaire pour assurer le service 
des prestations au titre des périodes en question. 
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Prestations postérieures au 
début du service 
LIR 
147.1(3)c) 

Le fait de limiter les cotisations salariales fait en sorte qu'elles ne soient pas 
disproportionnées par rapport aux prestations prévues. On 'réduit ainsi la pos-
sibilité que d'autres prestations que celles qui sont calculées selon la formule 
prévue par la disposition soient prévues, comme c'est le cas lorsque les presta-
tions sont sous forme de remboursement de cotisations salariales et des inté-
rêts y afférents ou de pension supplémentaire calculé selon la formule prévue 
au paragraphe 21(2) de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pen-
sion ou de dispositions semblables de lois provinciales sur les pensions. 

Calcul des prestations de 
retraite 
LIR 
147.1(3)  b) 

Selon l'alinéa 147.1(3)b), les prestations de retraite prévues par une disposi-
tion à prestations déterminées doivent être calculées de façon que le crédit de 
pension applicable au participant pour chaque année dans le cadre de la dis-
position soit déterminable à la fin de l'année. Cette condition est semblable à 
la règle énoncée au numéro 9a) de la Circulaire d'information 72-13R7, selon 
lequel les prestations prévues par une disposition à prestations déterminées 
doivent être calculées suivant une formule précisée dans le régime. Ainsi, le 
régime dans le cadre duquel les prestations pour une année donnée ne peu-
vent être calculées sans qu'un employeur exerce un pouvoir discrétionnaire ne 
pourrait être agréé: Cette règle a pour principal objet de faire en sorte que le 
facteur d'équivalence soit calculé à chaque année. 

Aux termes du paragraphe 147.1(11), l'alinéa 147.1(3)b) ne s'applique pas 
aux régimes interentreprises déterminés. 

Selon l'alinéa 147.1(3)c), un RPA ne peut permettre à un participant de con-
tinuer à acquérir des prestations dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées après le début du service à celui-ci des prestations de retraite 
prévues par la disposition ou par une autre disposition à prestations détermi-
nées d'un régime de l'employeur (ou d'un employeur avec qui il a un lien de 
dépendance). À noter toutefois qu'un régime peut permettre au participant 
de continuer à acquérir des prestations si le règlement le permet. 

Les dispositions réglementaires applicables aux fins de l'alinéa 147.1(3)c) ne 
font pas partie de l'avant-projet. Toutefois, l'intention est de permettre à un 
participant à la retraite d'acquérir des prestations après un retour au travail. 
Le règlement permettra aussi que soient ajoutées à la pension payable au 
participant à la retraite qui a commencé à recevoir des prestations en raison 
d'une invalidité permanente, les prestations supplémentaires qu'il aurait 
acquises jusqu'à 65 ans s'il avait continué à travailler, dans la mesure où ces 
prestations supplémentaires ne portent pas la pension totale à un montant 
supérieur au maximum des gains annuels ouvrant droit à pension pour 
l'année du début du service de la pension. À noter que la personne liée à un 
employeur participant au régime n'aura pas droit à ces prestations. 

Aux termes du paragraphe 147.1(11), un régime interentreprises peut per-
mettre à un participant de continuer à acquérir des prestations même si des 
prestations ont commencé à lui être servies dans le cadre d'un autre RPA. 
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Prestations pour services 
passés 
LIR 
147.1(3)d) 

Retraite anticipée 
LIR 
147.1(3)e) 

Selon l'alinéa 147.1(3)d), un RPA doit stipuler qu'aucune prestation de 
retraite supplémentaire ne peut être créditée par une disposition à prestations 
déterminées au titre de services passés, postérieures à 1987, avant qu'une 
attestation soit obtenue du ministre du Revenu national. En outre, le régime 
doit interdire la capitalisation de ces prestations tant qu'une demande d'attes-
tation n'a pas été présentée. Ces interdictions ne s'appliquent pas aux presta-
tions exonérées par règlement. 

L'alinéa 147.1(3)d) a pour objet d'empêcher que des prestations supplémen-
taires pour services passés puissent être prévues au titre d'un particulier qui 
n'a pas suffisamment de déductions inutilisées au titre de REER aux fins des 
prestations. À cette fin, la valeur des prestations est fonction du facteur 
d'équivalence pour services passés (FESP) qui est lié aux prestations. (Le 
FESP est calculé selon l'article 7703 de l'avant-projet de modification du 
Règlement de l'impôt sur le revenu.) Le paragraphe 7706(2) de cet avant-
projet indique comment procéder pour obtenir l'attestation du ministre; tou-
tefois, le paragraphe 7706(1) précise qu'il n'est pas nécessaire de l'obtenir si 
le FESP lié aux prestations supplémentaires pour services passés est nul. Pour 
plus de précisions, voir les notes sur ces paragraphes. 

Il n'est pas nécessaire d'obtenir une attestation au titre des prestations pour 
services passés accomplis avant 1988 étant donné que le FESP n'est calculé 
qu'en fonction des prestations acquises au cours des années 1988 et suivantes. 
Il n'en demeure pas moins que ces prestations peuvent parfois être sujettes à 
l'approbation du ministre en application de l'article 147.8. Par ailleurs, le 
paragraphe 147.1(7) précise que les prestations pour services passés anté-
rieurs à 1988 doivent être approuvées par le ministre si les services ont été 
accomplis par une personne liée à un employeur participant au régime. (Le 
paragraphe 147.1(24) porte sur ces personnes.) 

Selon le paragraphe 147.1(11), un régime interentreprises déterminé peut 
faire en sorte que l'alinéa 147.1(3)d) ne s'applique qu'aux prestations pour 
services passés qui découlent de cotisations supplémentaires versées par les 
participants. 

Selon l'alinéa 147.1(3)e), les prestations viagères prévues par une disposition 
à prestations déterminées d'un RPA peuvent être servies sans réduction pour 
retraite anticipée si leur service commence le jour qui est déterminé en appli-
cation de cet alinéa ou après. Les prestations dont le service commence à une 
date antérieure à ce jour doivent être réduites d'un montant qui est au moins 
égal au pourcentage précisé à l'alinéa. 

Pour la plupart des professions, aucune réduction n'est nécessaire si le service 
des prestations viagères commence après le premier en date des jours 
suivants : 

• le jour où le participant atteint 60 ans; 
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• le jour où il a accompli 30 années de services validables dans le 
cadre du régime; 

e le jour où le total de ses années de services validables accomplies 
dans le cadre du régime et son âge correspond à 80; 

e le jour où il cesse de travailler en raison d'une invalidité perma-
nente. 

Réduction des prestations 
LIR 	• 
147.1(3)f) 

Lorsque le participant exerce une profession visée par règlement qui l'oblige 
à prendre une retraite anticipée pour des raisons de sécurité publique, le ser-
vice des prestations peut débuter à 55 ans plutôt qu'à 60 et le total de ses 
années de service et de son âge doit correspondre à 75 plutôt qu'à 80. À cette 
fin, l'article 7801 de l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt 
sur le revenu précise que les professions de pompier, policier, agent des servi-
ces correctionnels, contrôleur de la circulation aérienne et pilote de ligne sont 
liées à la sécurité publique. 

Dans le cas où le service des prestations viagères commence avant le premier 
en date des jours mentionnés ci-dessus, leur montant doit être réduit d'au 
moins 1/4 de 1 % par mois, ou 3 % par année, pour la période depuis la date 
du début du service jusqu'au premier en date du jour où des prestations non 
réduites auraient pu être servies. Cette règle remplace celle, prévue au 
numéro 10c) de la Circulaire d'information 72-13R7, qui porte que la valeur 
de la pension payable en cas de retraite anticipée ne doit pas dépasser la 
valeur d'une pension payable, sous forme de rente viagère à bénéfice unique 
garantie pendant dix ans, à partir du premier en date du jour où le partici-
pant atteint 60 ans ou du jour où il atteint l'âge normal de la retraite prévu 
par le régime. 

Le numéro 10a)(iii) de la Circulaire permet que le plein montant des presta-
tions soit servi avant l'âge normal de la retraite et que des années de services 
réputées soient créditées au participant dans le cas où celui-ci est obligé de 
prendre une retraite anticipée en raison notamment de progrès technologi-
ques. L'application de cette règle est très discrétionnaire et problématique. 
Par conséquent, aucune règle équivalente n'est prévue dans les nouvelles con-
ditions d'agrément. Toutefois, les dispositions sur le salaire réduit et l'absence 
temporaire devraient donner aux promoteurs de régimes la latitude néces-
saire pour établir au besoin des mécanismes de retraite anticipée. 

À noter que le régime de pension institué par la Loi sur la pension de retraite 
des Forces armées canadiennes n'est pas visé par l'alinéa 147.1(3)e). 

Selon l'alinéa 147.1(3)f), un régime de pension doit permettre que les presta-
tions prévues par une disposition à prestations déterminées soient réduites de 
façon à éviter que l'agrément du régime soit révoqué. Cette règle s'applique-
rait, par exemple, dans le cas où on constate que le régime contrevient à la 
règle limitant les prestations, énoncée au paragraphe 147.1(4), ou que le FE 
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Paiements forfaitaires — 
réduction des prestations 
LIR 
147.1(3)g) 

Prestations viagères 
maximales 
LIR 
147.1(4) 

applicable à un participant pour une année dépasse les limites prévues au 
paragraphe 147.1(17). 

Selon l'alinéa 147.1(3)g), dans le cas où un RPA prévoit le versement d'un 
paiement forfaitaire à un participant, ou pour son compte, dans le cadre 
d'une disposition à prestations forfaitaires du régime, la valeur actualisée des 
droits du participant aux prestations prévues par la disposition doit être 
réduite du montant du paiement. Cette règle s'applique aux paiements faits 
au participant et à son conjoint ou ancien conjoint par suite de l'échec de leur 
mariage. Elle s'applique aussi aux montants transférés à des REER ou à 
d'autres RPA pour le compte d'un participant, mais non aux cotisations sala-
riales remboursées ou transférées dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées. 

Exemple : L'échec du mariage d'un participant est suivi d'un règlement 
des droits découlant du mariage. À la date du règlement, le participant, 
âgé de 50 ans, avait accompli dix ans de service dans un régime à presta-
tions déterminées à 2 %. Ses prestations étant fondées sur la moyenne de 
ses salaires des meilleures années (40 000 $), il a acquis des prestations 
d'une valeur de 8 000 $ (10 x 0,02 x 40 000 $). Le régime prévoit le 
transfert d'un montant équivalent à la valeur actualisée de la moitié du 
droit à pension, calculé en supposant que le participant commence à 
recevoir sa pension à 60 ans et en fonction du salaire projeté. Cette 
valeur est de 36 000 $. 

Une fois les prestations ainsi partagées, le participant continue à 
acquérir des prestations pendant encore 10 ans et, par la suite, com-
mence à recevoir sa pension, à 60 ans; la moyenne de ses salaires des 
meilleures années est alors de 60 000 $. Si l'on fait abstraction du paie-
ment forfaitaire fait antérieurement, sa pension s'élève à 24 000 $ 
(20 x 0,02 x 60 000 $). Le paiement forfaitaire équivalait au quart de 
cette pension, puisqu'il avait été calculé selon la valeur actualisée de la 
moitié de sa pension projetée après 10 ans de service, alors que la pleine 
pension est fondée sur 20 ans de service. Ainsi, pour se conformer à 
l'alinéa 147.1(3)g), le régime doit prévoir une pension réduite de 
18 000 $ (3/4 x 24 000 $). 

Si le paiement fait à l'ancien conjoint du participant avait été fondé sur 
la moyenne du salaire à la date du règlement plutôt que sur le salaire 
projeté, les prestations que le paiement s'est trouvé à remplacer auraient 
été inférieures et le montant de la pension du participant, proportionnel-
lement supérieur. 

Selon le paragraphe 147.1(4), les prestations viagères qui sont servies dans le 
cadre d'une disposition à prestations déterminées d'un RPA doivent respecter 
les limites qui sont prévues à ce paragraphe. Des limites différentes s'appli-
quent selon qu'il s'agit de l'année du début du service des prestations 
(alinéa 147.1(4)a)) ou des années suivantes (alinéa 147.1(4)b)). Les règles 
sur l'application de la disposition limitant les pensions figurent au 
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paragraphe 147.1(5); le paragraphe 147.1(6) prévoit une exception applica-
ble à certaines prestations augmentées par une méthode actuarielle. 

La règle limitant les pensions s'applique aux prestations qui sont prévues par 
le régime, ou qui pourraient éventuellement l'être. Il n'est pas nécessaire que 
les prestations dépassant les limites soient réellement servies avant qu'on 
constate qu'un régime ne remplit plus les conditions d'agrément, pas plus 
qu'il n'est nécessaire que les prestations prévues au titre d'un participant en 
particulier dépassent une des limites. Il suffit qu'il soit possible que les pres-
tations prévues au titre d'un participant dépassent l'une des limites. Un RPA 
doit donc prévoir des modalités propres à faire en sorte que les limites soient 
toujours respectées. 

La règle limitant la pension s'applique peu importe l'âge auquel la pension 
d'un participant commence à lui être servie. Toutefois, l'application de la 
règle sur la retraite anticipée énoncée à l'alinéa 147.1(3)e), de même que le 
paragraphe 147.1(4), donne lieu à une pension maximale moins élevée lors-
que le participant prend une retraite qui est considérée, selon l'alinéa 
147.1(3)e), comme anticipée. 

Les limites s'appliquent aux prestations prévues par une disposition à presta-
tions déterminées unique. Contrairement à la règle énoncée au numéro 9g) 
de la Circulaire d'information 72-13R7, elle ne s'applique pas au total de ces 
prestations et de celles qui sont prévues par une disposition à cotisations 
déterminées ou par une autre disposition à prestations déterminées. Les 
règles limitant le FE, prévues au paragraphe 147.1(17), permettent de con-
trôler les prestations totales. 

Selon l'alinéa 147.1(4)a), les prestations viagères annuelles payables pour 
l'année du début du service de la pension au participant qui n'a jamais été lié 
(selon le paragraphe 147.1(24)) à un employeur participant au régime alors 
qu'il accomplissait des services validables ne peuvent dépasser le moins élevé 
des montants suivants : 

• le produit de 2 % de la moyenne , des salaires des meilleures années 
par le nombre d'années de services validables; 

• le produit de 1 722,22 $ (indexés après 1994) par le nombre 
d'années de services validables. 

À cette fin, la moyenne des salaires des meilleures années correspond au plus 
élevé du tiers de la rémunération la plus élevée du participant pour une 
période de 36 mois consécutifs ou du cinquième de sa rémunération la plus 
élevée pour cinq périodes non chevauchantes de douze mois consécutifs (dans 
le cas où la rémunération est indexée au coût de la vie, comme il est indiqué 
dans les notes sur l'alinéa 147.1(5)a)). Il n'est pas nécessaire que la rémuné-
ration soit versée pour des périodes de services validables; elle doit néanmoins 
représenter la rémunération que le participant a reçue d'un ou plusieurs 
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employeurs auprès desquels il a accompli des services validables dans le cadre 
de la disposition. 

La limite de 1 722,22 $ correspond au neuvième du plafond des cotisations 
déterminées de 15 500 $ pour 1994. Pour les années postérieures à 1994, la 
limite correspondra au neuvième du plafond des cotisations déterminées pour 
l'année. Ainsi, après 1994, la limite applicable pourra être augmentée suivant 
la hausse du salaire moyen. 

Les règles sur les prestations maximales ne limitent pas le nombre d'années 
de services validables qui peut entrer dans le calcul du maximum, contraire-
ment au numéro 9g) de la Circulaire d'information 72-13R7 où ce nombre 
est fonction des années de service créditées, à concurrence de 35. Cette limite 
est supprimée pour tenir compte du fait que le participant qui n'acquiert plus 
de prestations de retraite peut obtenir une aide fiscale à peu près comparable 
en versant des primes à un REER. 

Une règle spéciale s'applique aux prestations acquises au titre d'une période 
tout au long de laquelle le participant est lié, selon le paragraphe 147.1(24), à 
un employeur participant au régime. Ces prestations seront limitées au moins 
élevé de 2 % de la rémunération révisée que le participant a reçue pour la 
période d'employeurs auprès desquels celle-ci compte comme période de ser-
vices validables, ou de la limite en dollars. À cette fin, la rémunération révi-
sée correspond aux gains rajustés en fonction des augmentations subséquen-
tes du salaire moyen. Cette limite spéciale remplace celle, fixée au 
numéro 8e)(vii)(D) de la Circulaire d'information 72-13R7, qui prévoit une 
règle spéciale applicable à la pension payable à certains actionnaires impor-
tants et personnes liées. En effet, les services qu'ils accomplissent au cours 
d'une année ne constituent pas des services admissibles à moins que les gains 
de la personne soient, de façon générale, inférieurs au moins élevé de 
65 000 $ ou de 75 % de ses gains moyens des trois meilleures années consécu-
tives antérieures. 

Une fois qu'elles ont commencé à être servies, les prestations viagères ne peu-
vent, selon l'alinéa 147.1(4)b), dépasser le montant des prestations maxima-
les pour l'année du début du service, rajusté en fonction de l'augmentation de 
l'indice des prix à la consommation. 

Dans le cas où les prestations de retraite doivent être réduites lorsque le par-
ticipant atteint un âge donné, disons 65 ans, seules les prestations réduites 
sont considérées comme des prestations viagères et sont, à ce titre, soumises 
aux limites imposées par le paragraphe 147.1(4). Les prestations supplémen-
taires qui sont payables de façon temporaire (c'est-à-dire, celles dont le ser-
vice est interrompu à l'âge donné) sont considérées comme des prestations de 
raccordement et sont soumises à la limite imposée à l'alinéa 147.1(8)a). 

Selon le numéro 9g) de la Circulaire d'information 72-13R7, la règle sur les 
prestations maximales ne s'applique pas si la pension s'élève à 300 $ ou moins 
par année de services validables. Selon le numéro 9h) de la circulaire, un 
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Règles visant les prestations 
viagères maximales 
LIR 
147.1(5) 

Rémunération révisée 
LIR 
147.1 (5)a) 

régime peut prévoir, nonobstant la règle sur les prestations maximales, une 
pension minimale modérée (sans lien avec les gains ou les services), disons 
250 $ par mois après 10 ans de service. Étant donné que la structure du nou-
veau régime d'aide fiscale à l'épargne-retraite, qui comporte notamment un 
mécanisme de report des déductions inutilisées, offre à tous les contribuables 
qui ont un revenu gagné la possibilité d'épargner en vue de leur retraite en 
réalisant des économies d'impôt, il n'est pas jugé nécessaire d'inclure la règle 
sur la pension minimale dans les nouvelles conditions d'agrément. 

Montant des prestations 
viagères 
LIR 
147.1 (5)b) 

Courte période d'emploi 
LIR 
147.1(5)c) 

Révision pour inflation 
LI R 
147.1(5)d) 

Le paragraphe 147.1(5) prévoit certaines règles sur l'application des disposi-
tions sur les prestations maximales. 

Selon l'alinéa 147.1(4)a), les prestations payables au participant à un RPA 
ne peuvent dépasser un montant établi en fonction de sa rémunération révisée 
sur l'année du début du service des prestations. À cette fin, l'alinéa 
147.1(5)a) prévoit que la rémunération révisée du participant pour une année 
postérieure à 1988 correspond à sa rémunération pour l'année, révisée pour 
tenir compte de l'augmentation du salaire moyen depuis cette année jusqu'à 
l'année du début du service des prestations. La rémunération révisée pour les 
années 1988 et antérieures correspond à la rémunération reçue pour ces 
années. 

Selon l'alinéa 147.1(5)b), aux fins de déterminer si les limites imposées au 
paragraphe 147.1(4) sont respectées, le montant des prestations viagères à 
prendre en compte est le montant qui serait servi au participant si, à la fois : 

e il n'avait pas choisi, conformément à l'alinéa (8)j), de recevoir des 
prestations viagères réduites en échange de prestations au survivant, 
de prestations de raccordement ou de l'indexation au coût de la vie; 

• les prestations comprenaient des prestations qui ne sont plus pré-
vues par la disposition en raison d'un paiement antérieur ou du 
transfert d'un montant unique (par exemple, un paiement fait au 
participant ou à son conjoint ou ancien conjoint en rapport avec un 
partage de biens par suite de l'échec de leur mariage). 

Ainsi, toute réduction opérée parce que le participant a choisi de recevoir ses 
prestations sous une autre forme ou pour tenir compte du versement d'un 
montant forfaitaire doit être appliquée à une pension qui ne peut dépasser le 
maximum prévu. 

Selon l'alinéa 147.1(5)c), la moyenne des gains du participant à un RPA qui 
n'a pas été au service d'un employeur participant pendant trois années consé-
cutives, ou pendant cinq périodes d'un an, correspond, aux fins de la limite 
des gains prévue à l'alinéa 147.1(4)a), à la moyenne de ses gains annuels 
réels. 

La règle sur les prestations maximales, énoncée à l'alinéa 147.1(4)b), qui 
s'applique après l'année du début du service des prestations est fonction de 
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Réduction du facteur 
d'équivalence 
LIR 
147.1(5)e) 

Exception — prestations 
augmentées par une méthode 
actuarielle 
LIR 
147.1(6) 

Prestations antérieures à 1988 
— participants liés aux 
employeurs 
LIR 
147.1(7) 

l'augmentation de la moyenne de l'indice des prix à la consommation. L'ali-
néa 147.1(5)d) permet à un régime de prévoir, en remplacement du rapport 
visé au sous-alinéa 147.1(4)b)(ii), une unité de mesure de la variation de 
l'indice des prix à la consommation qui est semblable à ce rapport. Cette 
règle permet, par exemple, d'utiliser un rapport égal à l'indice des prix à la 
consommation du mois de novembre précédant l'année du calcul du rapport, 
divisé par l'indice du mois de novembre précédant l'année du début du service 
des prestations. 

L'alinéa 147.1(5)e) contient une règle anti-évitement visant à empêcher que 
des prestations de retraite non conformes au facteur d'équivalence (FE) 
applicable à un participant puissent être prévues par manipulation des gains 
ouvrant droit à pension. Par exemple, le participant pourrait exclure les grati-
fications de ses gains ouvrant droit à pension, faire en sorte que celles-ci 	, 
comptent pour une large part de sa rémunération totale pendant un certain 
nombre d'années et ensuite les remplacer par d'autres gains ouvrant droit à 
pension pendant suffisamment de temps et ainsi obtenir une pension élevée 
dans le cadre d'une disposition derniers salaires ou meilleures années à pres-
tations déterminées. Suite à une telle manipulation, le FE applicable au con-
tribuable pour les années de gratifications élevées ne traduirait pas fidèle-
ment les véritables prestations acquises dans le cadre de la disposition. Grâce 
à ce faible FE, le contribuable pourrait verser des cotisations à un REER qui 
seraient excessives par rapport aux prestations réellement prévues par la dis-
position. 

Selon l'alinéa 147.1(5)e), si la rémunération d'un participant est ainsi mani-
pulée et s'il est raisonnable de considérer que cette manipulation vise à 
réduire le FE applicable au participant pour une année, le participant est 
réputé lié à son employeur alors qu'il était au service de celui-ci et la rémuné-
ration totale qu'il a reçue de l'employeur pour la période est réputée égale à 
ses gains ouvrant droit à pension pour la période. Cette règle fait en sorte que 
les prestations maximales payables au participant soient fonction de ses salai-
res de carrière révisés plutôt que de ses derniers salaires ou de ses salaires des 
meilleures années. 

Le paragraphe 147.1(6) prévoit une exception à la règle sur les prestations 
maximales énoncée au paragraphe 147.1(4). En effet, les prestations viagères 
dont le service à un participant commence après qu'il a atteint 65 ans peuvent 
dépasser le maximum prévu au paragraphe 147.1(4) si les prestations du par-
ticipant correspondent, du point de vue actuariel, à celles qui auraient été 
prévues s'il avait commencé à les recevoir à 65 ans. Les prestations viagères 
doivent par ailleurs respecter les limites qui auraient été applicables si le par-
ticipant avait commencé à les recevoir à cet âge. 

Selon le paragraphe 147.1(7), il faut obtenir l'approbation du ministre du 
Revenu national dans le cas où des prestations supplémentaires pour services 
passés antérieurs à 1988 sont prévues pour un participant qui est, ou a été, 
lié, selon le paragraphe 147.1(24), à un employeur participant au régime. 
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Prestations permises — 
disposition à prestations 
déterminées 
LIR 
147.1(8) 

Ainsi, Revenu Canada pourra appliquer aux régimes nouveaux et existants 
les restrictions actuelles concernant les prestations pour services passés acquis 
par les actionnaires importants. 

Prestations de raccordement 
LIR 
147.1(8)a) 

Selon le paragraphe 147.1(8), une disposition à prestations déterminées d'un 
RPA peut prévoir d'autres prestations que celles qui remplissent les exigences 
des paragraphes 147.1(2) et (3). La plupart des règles énoncées au paragra-
phe 147.1(8) constituent des exceptions à l'alinéa 147.1(2)c), qui porte sur 
les montants attribuables dans le cadre d'un RPA. 

L'alinéa 147.1(8)a) permet à un RPA de prévoir des prestations de raccorde-
ment pour un participant qui commence à recevoir des prestations viagères 
dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées d'un RPA avant 
l'âge de 65 ans. Ce type de prestations lui est payable jusqu'à ce qu'il atteigne 
cet âge. Cette mesure s'adresse particulièrement aux régimes qui prévoient le 
service de prestations de retraite supplémentaires au cours de la période qui 
précède le paiement de prestations dans le cadre de la Loi sur la sécurité de 
la vieillesse (SV) et du Régime de pensions du Canada ou Régime de rentes 
du Québec (RPC/RRQ). 

L'alinéa 147.1(8)a) limite le montant des prestations de raccordement qui 
peuvent être prévues. Si le participant a atteint 60 ans et compte au moins 10 
ans de services validables dans le cadre d'une disposition à la date du début 
du service des prestations de raccordement, les prestations qui sont payables 
pour le mois du début de leur service correspondent au montant réel ou esti-
matif des prestations d'un régime général (SV et RPC/RRQ) que le partici-
pant recevrait s'il était âgé de 65 ans. Au cours des mois suivants, les presta-
tions peuvent augmenter en fonction de la hausse de l'indice des prix à la 
consommation. Dans le cas des autres participants, ce maximum doit être 
réduit de 1/4 de 1 % par mois (ou 3 % par année) depuis la date du début de 
leur service jusqu'à la date où le participant atteint 60 ans. En outre, ce 
maximum doit être réduit davantage si le participant compte moins de dix 
années de services validables. 

Dans le cas où les prestations de retraite doivent être réduites lorsque le par-
ticipant atteint un âge donné, disons 65 ans, les prestations supplémentaires 
qui sont payables de façon temporaire sont considérées comme des presta-
tions de raccordement et, à ce titre, sont soumises à la limite imposée à l'ali-
néa 147.1(8)a). Si le montant de la réduction dépend de montants dont la 
valeur n'est pas connue à la date du début du service des prestations de 
retraite — par exemple, le montant des prestations d'un régime général qui est 
payable à la date de la réduction —, Revenu Canada considèrera que les pres-
tations de raccordement sont conformes à l'alinéa 147.1(8)a) s'il est raison-
nable de s'attendre à ce que la limite soit respectée. 
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Prestation après-retraite au 
survivant 
LIR 
147.1(8)d) 

Une autre limite est imposée aux prestations de raccordement au paragraphe 
147.1(18). Elle ne s'applique que dans le cas où des prestations de raccorde-
ment sont prévues pour un particulier dans le cadre de deux ou plusieurs dis-
positions ou régimes. 

Révision des prestations 
LIR 
147.1(8)b) 

Période garantie 
LIR 
147.1(8)c) 

Selon l'alinéa 147.1(8)b), le régime qui contient une disposition à prestations 
déterminées peut permettre la révision des prestations viagères après le début 
de leur service pour tenir compte, en tout ou en partie, des augmentations de 
l'indice des prix à la consommation. Il s'agit d'une exception à l'exigence, 
prévue au sous-alinéa 147.1(2)c)(i), voulant que les prestations de retraite 
soient servies en versements égaux. Les modalités du régime peuvent prévoir 
des révisions automatiques ou occasionnelles des prestations, à la discrétion 
d'une personne ou d'un groupe de personnes (comme le conseil d'administra-
tion d'un employeur participant). La limite aux révisions est cumulative : leur 
total ne peut dépasser l'augmentation fondée sur la hausse de l'indice des prix 
à la consommation depuis la date du début du service des prestations de 
retraite jusqu'à la date de la dernière révision. 

Au lieu de faire l'objet de la révision permise par l'alinéa 147.1(8)b), les pres-
tations peuvent être augmentées à titre exceptionnel pour tenir compte de la 
hausse de l'indice des prix à la consommation. En effet, les conditions d'agré-
ment permettent qu'un régime soit modifié aux fins de ce type de révision. 

Selon l'alinéa 147.1(8)c), le service des prestations de retraite payables dans 
le cadre d'une disposition à prestations déterminées d'un RPA peut être 
garanti pendant un maximum de 15 ans. Ainsi, les prestations de retraite qui 
étaient servies à un participant avant son décès peuvent continuer à être ser-
vies à un ou plusieurs bénéficiaires de celui-ci pendant une période se termi-
nant au plus tard 15 ans après que le participant a commencé à les recevoir. 
Les prestations totales payables aux bénéficiaires au cours d'une période ne 
peuvent dépasser les prestations de retraite (prestations de raccordement et 
prestations viagères) qui seraient payables au participant au cours de la 
même période s'il était vivant. À cette fin, les révisions au coût de la vie qui 
auraient pu raisonnablement être faites aux prestations de retraite du partici-
pant peuvent entrer en ligne de compte. 

À noter qu'un RPA peut permettre ou exiger que des prestations de retraite 
garanties soient converties plutôt que payées périodiquement. 

Selon l'alinéa 147.1(8)d), un RPA peut prévoir le service de prestations au 
survivant dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées en cas de 
décès du participant après le début du service des prestations de retraite. Il 
n'est pas nécessaire de réduire les prestations de retraite payables au partici-
pant pour tenir compte de la valeur supplémentaire des prestations au survi-
vant. 

Les prestations au survivant peuvent être payables à une personne qui est le 
conjoint du participant (soit à la date du début du service de la pension au 
participant, soit à la date du décès de celui-ci) ou une personne à sa charge. 
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Selon le paragraphe 147.1(25), est une personne à la charge du participant 
celle — père ou mère, grand-père ou grand-mère, frère, soeur ou enfant — aux 
besoins de laquelle le participant subvenait à son décès. (L'article 252 de la 
loi définit ces liens de parenté.) 

Le service des prestations au survivant peut se poursuivre jusqu'au décès du 
conjoint ou jusqu'au dernier en date de la fin de l'année où une personne à la 
charge du participant (selon le paragraphe 147.1(25)) atteint 18 ans ou du 
jour où elle cesse de fréquenter un établissement d'enseignement à temps 
plein. À noter que si la personne est à la charge du participant en raison d'un 
handicap, le service des prestations peut se poursuivre tant qu'elle demeure 
handicapée. 

Le montant des prestations au survivant payables à une personne pour une 
période ne peut dépasser 75 % des prestations de retraite (y compris les pres-
tations de raccordement et l'indexation au coût de la vie) qui seraient paya-
bles au participant pour la période s'il était vivant. En outre, le total des pres-
tations au survivant payables à l'ensemble des bénéficiaires admissibles pour 
une période, ainsi que les montants payables (ou qui l'auraient été s'ils 
n'avaient pas été convertis) pendant une période garantie, ne peut dépasser 
100 % des prestations de retraite qui auraient été payables au participant. 

Réduction au premier décès 
LIR 
147.1(8)e) 

Prestation préretraite au 
survivant 
LIR 
147.1(8)f) 

Selon l'alinéa 147.1(8)e), les prestations de retraite payables à un participant 
dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées peuvent être rédui-
tes après le décès de son conjoint. Cette règle fait exception à la condition 
générale énoncée au sous-alinéa 147.1(2)c)(i) voulant que les prestations de 
retraite soient payables en versements égaux. 

Selon l'alinéa 147.1(8)f), des prestations au survivant peuvent être servies 
dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées d'un régime au titre 
d'un participant qui meurt avant de commencer à recevoir des prestations de 
retraite. 

Ces prestations sont payables à la personne qui, à la date du décès du partici-
pant, est le conjoint de celui-ci ou une personne à sa charge (au sens du para-
graphe 147.1(25)). Ce type de prestation peut être servi pendant les mêmes 
périodes que les prestations après-retraite au survivant. Pour plus de préci-
sions, voir les notes sur l'alinéa 147.1(8)d). 

Le montant des prestations payables à une personne pour un mois donné est 
limité à 75 % des prestations de retraite mensuelles acquises au participant, 
rajustées sur le mois donné. Le montant total payable à toutes les personnes 
admissibles ne peut dépasser 100 % des prestations de retraite mensuelles 
acquises au participant, rajustées sur le mois donné. Ces limites sont révisées 
pour les mois suivants pour tenir compte de l'augmentation de l'indice des 
prix à la consommation pour la période depuis le mois du décès du partici-
pant jusqu'au mois en question. 
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Lorsque le participant meurt à la date où il atteint l'âge normal de la retraite 
prévu ou après, les prestations de retraite mensuelles qui lui sont acquises, 
rajustées sur un mois donné, correspondent au total des montants suivants, 
rajusté pour tenir compte des augmentations de l'indice des prix à la consom-
mation depuis le mois du décès du participant jusqu'au mois donné : 

• les prestations viagères (c'est-à-dire, les prestations de retraite 
moins les prestations de raccordement) qui auraient été payables au 
participant pour le premier mois suivant son décès s'il avait com-
mencé à recevoir une pension immédiatement avant son décès; 

• le montant prescrit. 

Lorsque le participant meurt avant d'atteindre l'âge normal de la retraite, les 
prestations de retraite mensuelles qui lui sont acquises, rajustées sur un mois 
donné, correspondent au total des montants suivants, rajusté pour tenir 
compte des augmentations de l'indice des prix à la consommation depuis le 
mois du décès du participant jusqu'au mois donné : 

• les prestations viagères qui lui auraient été payables pour le premier 
mois suivant son décès s'il avait commencé à recevoir une pension 
immédiatement avant son décès et s'il avait atteint l'âge normal de 
la retraite prévu dans son cas; 

• le montant prescrit. 

La disposition sur le montant prescrit à cette fin ne fait pas partie de l'avant-
projet de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu. Toutefois, il 
est proposé de le fixer au montant qui porterait les prestations de retraite 
mensuelles acquises au participant (avant le rajustement visant à tenir 
compte des augmentations de l'indice des prix à la consommation) à un mon-
tant ne dépassant pas le moins élevé des montants suivants : 

• ses prestations de retraite mensuelles projetées, s'il avait continué à 
acquérir des prestations jusqu'à 65 ans; 

• 1/9 du maximum de ses gains annuels ouvrant droit à pension aux 
fins du RPC/RRQ pour l'année de son décès (de sorte que le mon-
tant correspondant à 75 % de la prestation au survivant annuelle 
soit égal à ce maximum). 

Ainsi, une prestation préretraite au survivant considérable pourra être prévue 
au titre des participants dont le décès survient après qu'ils ont accompli une 
courte période de service. 

Si le participant a acquis des prestations dans le cadre de plus d'un régime ou 
disposition au titre des services qu'il a accomplis auprès d'un employeur ou 
d'employeurs liés, la valeur de toutes ces prestations devra entrer dans le cal-
cul du montant prescrit. À cette fin, tout solde de prestations prévues par une 
disposition à cotisations déterminées devra être converti, selon des hypothèses 
raisonnables, en prestations de retraite mensuelles acquises. 
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Prestation préretraite au 
survivant — période garantie 
LIR 
147.1(8)g) 

Paiements forfaitaires au décès 
préretraite 
LIR 
147.1(8)h) 

Remboursement des cotisations 
après le décès du participant 
LIR 
147.1(8)i) 

Selon l'alinéa 147.1(8)g), les prestations préretraite au survivant payables au 
conjoint d'un participant dans le cadre d'une disposition à prestations déter-
minées peuvent être garanties pendant une période maximale de 15 ans à 
compter de la date du début de leur service. Les prestations ainsi garanties 
peuvent être servies à un ou plusieurs bénéficiaires, à condition que leur total 
pour une période ne dépasse pas les prestations au survivant qui seraient 
payables au conjoint pour la période s'il était vivant. À noter que ce type de 
prestation est convertible. 

Selon l'alinéa 147.1(8)h), un RPA peut prévoir le paiement d'un ou plusieurs 
montants forfaitaires à un ou plusieurs bénéficiaires après le décès d'un parti-
cipant décédé avant le début du service de sa pension, en remplacement du 
paiement de prestations préretraite au survivant. Le total de ces montants ne 
doit pas dépasser la valeur actualisée, à la date du décès du participant, de la 
valeur des prestations acquises à celui-ci, plus les intérêts courus jusqu'à la 
date du paiement. Le montant forfaitaire ne peut être calculé en fonction des 
prestations projetées comme cela est parfois possible dans le cas des presta-
tions payables au survivant. À noter que ces paiements forfaitaires doivent 
être faits, aux termes du régime, au plus tard à la fin de l'année suivant celle 
du décès d'un participant. 

Selon l'alinéa 147.1(8)i), un RPA peut permettre que le solde des cotisations 
versées par un participant dans le cadre d'une disposition à prestations déter-
minées soit remboursé aux bénéficiaires de celui-ci après son décès, si tous les 
autres montants prévus par la disposition leur ont déjà été payés. Ce rem- 
boursement est limité au montant dans le compte net des cotisations versées 
par le participant dans le cadre de la disposition. 

À cette fin, le compte net à une date donnée des cotisations versées par un 
participant dans le cadre d'une disposition à prestation déterminées corres-
pond: 

e au total des cotisations qu'il a versées dans le cadre de la disposition 
avant cette date et des montants transférés au régime dans le cadre 
de la disposition; 

• moins le total des paiements (montants uniques ou périodiques) pro-
venant du régime dans le cadre de la disposition, y compris les mon-
tants transférés à d'autres régimes; 

e plus les intérêts courus à cette date (calculés à un taux raisonnable) 
sur le solde non remboursé du compte net des cotisations versées par 
le participant. 

Selon le régime, tous les remboursements de cotisations au titre d'un partici-
pant doivent être payés au plus tard à la fin de l'année suivant la première 
année où les montants encore à verser au titre du participant sont ces rem-
boursements. 
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Option 
LIR 
147.1(8)j) 

Conjoint survivant — option 
LIR 
147.1(8)k) 

Conditions d'agrément 
supplémentaires — disposition à 
cotisations déterminées 
LIR 
147.1(9) 

Comptes distincts 
LIR 
147.1(9)a) 

Remboursement de cotisations 
LIR 
147.1(9)b) 

Les diverses formes de prestations qu'une disposition à prestations détermi-
nées d'un RPA peut prévoir selon les alinéas 147.1(8)a) à i) sont payables 
soit à l'ensemble des participants au régime, soit seulement à ceux qui en font 
le choix ou qui sont désignés par l'employeur pour les recevoir. Même si les 
prestations ne sont pas offertes à l'ensemble des participants, il n'est pas 
nécessaire que la pension d'un participant soit révisée par une méthode actua-
rielle pour tenir compte des prestations supplémentaires qui sont prévues 
pour lui. Selon l'alinéa 147.1(8)j), un régime peut prévoir, au choix des parti-
cipants, certaines autres formes de prestations (non permises par les alinéas 
147.1(8)a) à i)) équivalentes les unes aux autres d'un point de vue actuariel. 

Selon l'alinéa 147.1(8)j), lorsque le participant choisit de recevoir ses presta-
tions de retraite sous une autre forme, deux conditions doivent être remplies : 
ni le montant initial des prestations viagères ni la valeur actualisée des pres-
tations ne peut être augmenté par suite du choix. Les participants peuvent 
choisir diverses formes de prestations dont des prestations garanties, des pres-
tations au survivant, des prestations de raccordement et des prestations 
indexées au coût de la vie. Les prestations au survivant sont réservées au con-
joint du participant et ne peuvent dépasser la pension de celui-ci. Si le partici-
pant choisit de recevoir des prestations indexées au coût de la vie, l'indexation 
peut consister : 

• en une augmentation fixe ne dépassant pas 4 % annuellement; 

• en révisions qui tiennent compte de tout ou partie des augmenta-
tions de l'indice des prix à la consommation; 

• en révisions liées au rendement ou à la valeur d'un groupe de biens 
de placement. 

Selon l'alinéa 147.1(8)k), le conjoint d'un participant décédé à qui des pres-
tations préretraite au survivant sont payables dans le cadre d'une disposition 
à prestations déterminées d'un RPA peut choisir de recevoir les prestations 
sous une autre forme. Le même choix de prestations est offert au conjoint 
qu'au participant, sauf que le conjoint ne peut pas choisir de recevoir des 
prestations réversibles. 

Le régime de pension qui prévoit une disposition à cotisations déterminées 
doit remplir les conditions énoncées au paragraphe 147.1(9) pour être agréé. 

Selon l'alinéa 147.1(9)a), un compte distinct doit être tenu pour chacun des 
participants à une disposition à cotisations déterminées d'un régime. Toutes 
les cotisations et tous les montants transférés à la disposition au titre du par-
ticipant, ainsi que les gains qui y sont attribuables, doivent être portés au 
compte du participant au moins une fois par année. 

Selon l'alinéa 147.1(9)b), le RPA qui contient une disposition à cotisations 
déterminées doit prévoir que les cotisations versées dans le cadre de la dispo-
sition par un participant ou un employeur peuvent être remboursées au coti-
sant afin d'éviter la révocation de l'agrément du régime. On s'attend, par 
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exemple, à ce que les cotisations qui donnent lieu à un FE supérieur aux limi-
tes fixées au paragraphe 147.1(17) soit remboursées. 

Remboursement de montants 
LIR 
147.1(9)c) 

Rentes 
LIR 
147.1(9)d) 

Selon l'alinéa 147.1(9)c), dans le cas où au cours d'une année, un participant 
cesse d'avoir des droits au titre d'une cotisation patronale versée à une dispo-
sition à cotisations déterminées, la cotisation ainsi que les gains qui y sont 
attribuables doivent être remboursés à l'employeur dans les 120 jours suivant 
la fin de l'année. 

Selon l'alinéa 147.1(9)d), les prestations de retraite payables au titre d'un 
participant dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées d'un 
régime doivent être assurées : 

• soit par l'affectation du solde du compte du participant à l'achat 
d'une rente d'un émetteur de rentes titulaire d'un permis; 

• soit par un mécanisme visé par règlement. 

La disposition concernant ce mécanisme ne fait pas partie de l'avant-projet 
de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu. Toutefois, il est pro-
posé que les contrats de rentes assurés par un régime (plutôt que par un assu-
reur) qui répondent aux conditions suivantes soient ainsi visés. 

• Il est raisonnable de s'attendre à ce que des prestations de retraite 
soient prévues dans le cadre du mécanisme pour au moins cinq par-
ticipants au régime. 

• Le solde du compte des cotisations déterminées du participant doit 
être transféré, avant le début du service de ses prestations de 
retraite, à un compte collectif. 

• Les prestations qui sont payables au titre d'un participant doivent 
être calculées de façon que la valeur actualisée des prestations, à la 
date du transfert du solde de son compte au compte collectif, soit 
égale au montant ainsi transféré pour le compte du participant. 
Cette valeur doit être calculée selon des hypothèses raisonnables et 
des principes actuariels généralement acceptés. 

• Des cotisations patronales peuvent être versées au régime et crédi-
tées au compte collectif lorsque le solde de celui-ci est inférieur à la 
valeur actualisée de toutes les rentes en voie de versement. Ces coti-
sations devront être approuvées par le ministre du Revenu national, 
suite au conseil d'un actuaire apparaissant dans une évaluation pro-
duite au ministre au cours de l'année ou d'une des trois années pré-
cédentes. (Elles ne donneront pas lieu à un FE ou à un FESP.) 

• Aucun paiement qui n'est pas conforme aux deuxième et quatrième 
conditions énoncées ci-dessus ne peut être fait au compte. 
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Prestations permises — 
disposition à cotisations 
déterminées 
LIR 
147.1(10) 

• Toute prestation payée au titre d'un participant dont le solde du 
compte a été transféré au compte collectif doit être imputée à celui-
ci. 

• Le régime doit prévoir l'attribution au compte collectif, au moins 
une fois l'an, d'une part raisonnable des revenus de placement réali-
sés sur les biens du régime. 

• Si aucune autre prestation n'est payable au titre d'un participant 
dont le solde du compte a été transféré au compte collectif, le solde 
de celui-ci doit être remboursé aux employeurs participants au 
régime dans les 120 jours suivant la fin de l'année du dernier paie-
ment au titre de ce participant. 

Les biens du régime servant à prévoir les rentes assurées par le régime (plutôt 
que par un assureur) n'auront pas à être physiquement mis à part : ils pour-
ront continuer de faire partie des autres biens du régime. Toutefois, comme il 
est indiqué à la septième condition, une part raisonnable des revenus de pla-
cement du régime devra être attribuée chaque année au compte collectif. 

L'administrateur d'un régime sera tenu de produire au ministre du Revenu 
national à tous les trois ans (ou sur demande du ministre) une évaluation du 
compte collectif préparée par un actuaire et contenant les renseignements 
réglementaires. 

Cotisations patronales 
LIR 
147.1(9)e) 

Selon l'alinéa 147.1(9)e), les cotisations patronales à verser dans le cadre 
d'une disposition à cotisations déterminées d'un RPA doivent être calculées 
d'une manière que le ministre du Revenu national juge acceptable. Cette 
règle permet au ministre de fixer des lignes directrices en matière de cotisa-
tions patronales minimales. À cette fin, il est prévu que les cotisations mini-
males à verser aux dispositions à cotisations déterminées qui s'ajoutent à la 
disposition à prestations déterminées d'un régime seront moins élevées que 
celles à verser à des régimes à cotisations déterminées proprement dits. 

Selon le paragraphe 147.1(10), le RPA qui contient une disposition à cotisa-
tions déterminées peut prévoir des prestations qui ne remplissent pas les con-
ditions énoncées aux paragraphes 147.1(2) et (9). La plupart des règles énon-
cées au paragraphe 147.1(10) prévoient des exceptions à l'alinéa 147.1(2)c), 
qui porte sur les montants qui sont attribuables dans le cadre d'un RPA. 
L'objet de ce paragraphe est semblable à celui du paragraphe 147.1(8) con-
cernant les dispositions à prestations déterminées. Toutefois, les prestations 
permises sont, à certains égards, différentes de celles qui sont permises par le 
paragraphe 147.1(8). Cette différence tient du fait que les prestations qui 
peuvent être prévues par une disposition à cotisations déterminées sont limi-
tées par les cotisations, et les gains y afférents, qui peuvent servir à les finan-
cer. En effet, des avantages accessoires et l'indexation au coût de la vie ne 
peuvent être prévus que si les prestations de retraite sont réduites en consé-
quence. Ce type de compensation de prestations n'existe pas dans le cas des 
dispositions à prestations déterminées. 
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Prestation après-retraite au 
conjoint survivant 
LIR 
147.1(10)d) 

Réduction au premier décès 
LIR 
147.1(10)e) 

Prestation préretraite au 
conjoint survivant 
LIR 
147.1(10)0 

Réduction à 65 ans 
LIR 
147.1(10)a) 

Révision des prestations 
LIR 
147.1(10)b) 

Période garantie 
LIR 
147.1(10)c) 

Selon l'alinéa 147.1(10)a), la disposition à cotisations déterminées d'un 
régime peut prévoir des prestations qui sont plus élevées avant qu'un partici-
pant atteigne 65 ans, ou un âge moins avancé, qu'après qu'il a atteint cet âge. 
Cette règle l'emporte sur la condition générale, énoncée au sous-alinéa 
147.1(2)c)(i), voulant que les prestations soient versées en paiements périodi-
ques égaux, et permet qu'une certaine forme de prestations de raccordement 
soient servies dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées. 

Selon l'alinéa 147.1(10)b), les prestations de retraite prévues par une disposi-
tion à cotisations déterminées peuvent être révisées périodiquement après le 
début de leur service afin d'atténuer les effets de l'inflation. Ces révisions 
peuvent consister : 

• en une augmentation fixe ne dépassant pas 4 % annuellement; 

• en révisions qui tiennent compte de tout ou partie des augmenta-
tions de l'indice des prix à la consommation; 

• en révisions liées au rendement ou à la valeur d'un groupe de biens 
de placement. 

Selon l'alinéa 147.1(10)c), en cas de décès d'un participant après le début du 
service des prestations de retraite prévues par une disposition à cotisations 
déterminées, des paiements périodiques peuvent être faits à un ou plusieurs 
bénéficiaires pour une période se terminant au plus tard 15 ans après le début 
du service des prestations au participant. Le total de ces paiements pour une 
période ne peut dépasser le montant des prestations de retraite que le partici-
pant recevrait pour la période s'il était vivant. Ce type de paiement est con-
vertible: il peut être payé sous forme d'un ou plusieurs montants uniques plu-
tôt que périodiquement. 

Selon l'alinéa 147.1(10)d), en cas de décès d'un participant après le début du 
service des prestations de retraite prévus par une disposition à cotisations 
déterminées, des prestations périodiques au survivant peuvent être versées à 
son conjoint jusqu'à son décès. Ces prestations payables pour une période, de 
même que les prestations garanties pour la période, ne peuvent dépasser le 
montant des prestations de retraite que le participant recevrait pour la 
période s'il était vivant. 

Selon l'alinéa 147.1(10)e), les prestations de retraite payables à un partici-
pant dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées peuvent être 
réduites après le décès du conjoint du participant. 

Selon l'alinéa 147.1(10)f), en cas de décès d'un participant avant le début du 
service des prestations de retraite prévues par une disposition à cotisations 
déterminées, le solde de son compte de cotisations déterminées peut servir à 
assurer des prestations à son conjoint survivant. Ces prestations doivent être 
payables périodiquement jusqu'au décès du conjoint. Elles peuvent être 
indexées au coût de la vie et être plus élevées avant que le conjoint atteigne 
65 ans qu'après. 
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Prestation préretraite au 
survivant — période garantie 
LIR 
147.1(10)g) 

Paiements forfaitaires au décès 
préretraite 
LIR 
147.1(10)h) 

Conjoint survivant — option 
LIR 
147.1(10)i) 

Régimes interentreprises 
LIR 
147.1(11) 

Selon l'alinéa 147.1(10)g), les prestations préretraite au conjoint survivant 
payables dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées peuvent 
être garanties pour une période maximale de 15 ans à compter de la date du 
début du service des prestations au survivant. Le total des prestations garan-
ties payables pour une période ne peut dépasser les prestations au survivant 
qui seraient servies au conjoint pour la période s'il était vivant. Les presta-
tions ainsi garanties peuvent être converties au lieu d'être versées périodique-
ment. 

Selon l'alinéa 147.1(10)h), un régime peut prévoir le paiement de montants 
forfaitaires en cas de décès d'un participant avant le début du service des 
prestations de retraite prévues par une disposition à cotisations déterminées. 
Le total de ces montants ne peut dépasser le solde du compte du participant 
dans le cadre de la disposition. L'alinéa 147.1(10)h) prévoit par ailleurs que 
tous ces montants doivent être payés au plus tard à la fin de l'année suivant 
celle du décès du participant. 

Bien que l'avant-projet ne le prévoie pas, il est proposé de permettre qu'un 
montant forfaitaire versé au bénéficiaire qui est un enfant à la charge du par-
ticipant à un RPA serve à l'achat d'une rente à terme. La valeur actualisée 
de cette rente serait égale à la valeur du paiement forfaitaire payable par ail-
leurs à l'enfant, et sa durée ne pourrait pas dépasser la fin de l'année où 
l'enfant atteint 18 ans. 

Selon l'alinéa 147.1(10)i), le conjoint d'un participant décédé à qui des pres-
tations préretraite au survivant sont payables dans le cadre d'une disposition 
à cotisations déterminées d'un RPA peut choisir de recevoir des prestations 
sous une autre forme que celle sous laquelle elles seraient servies par ailleurs. 
En effet, le conjoint survivant peut choisir de recevoir des prestations confor-
mes aux alinéas 147.1(10)a), b) et c), soit des prestations plus élevées avant 
65 ans, des prestations indexées au coût de la vie ou encore, des prestations 
garanties. 

Aucune disposition correspondante permettant aux participants de choisir de 
recevoir leurs prestations sous une autre forme n'est prévue puisque toutes les 
prestations permises par le paragraphe 147.1(10) peuvent leur être payées à 
titre obligatoire ou facultatif. 

Le paragraphe 147.1(11) adapte certaines des conditions d'agrément aux 
régimes interentreprises et régimes interentreprises déterminés. 

L'alinéa 147.1(3)c) porte qu'un RPA doit empêcher qu'un participant puisse 
continuer à acquérir des prestations dans le cadre d'une disposition à presta-
tions déterminées du régime une fois que des prestations de retraite ont com-
mencé à lui être servies dans le cadre d'une disposition à prestations détermi-
nées du régime ou d'une disposition à prestations déterminées de certains 
autres régimes. Selon l'alinéa 147.1(11)a), il n'est pas nécessaire qu'un 
régime interentreprises empêche l'acquisition de prestations dans le cas où le 
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Lois prévues par règlement 
LIR 
147.1(12) 

participant a commencé à recevoir une pension d'un autre régime. On recon-
naît ainsi que l'administrateur d'un tel régime ne sait pas, en règle générale, 
quelles prestations sont servies aux participants dans le cadre d'autres régi-
mes d'employeurs participants. 

Selon l'alinéa 147.1(3)b), les prestations de retraite prévues par une disposi-
tion à prestations déterminées doivent être calculées de façon que le crédit de 
pension applicable au participant pour une année soit déterminable à la fin de 
l'année. Les régimes interentreprises déterminés ne sont pas visés par cette 
règle, selon le sous-alinéa 147.1(11)b)(ii), étant donné que les crédits de pen-
sion découlant de ces régimes sont calculés comme s'ils découlaient d'une dis-
position à cotisations déterminées et non pas selon une formule de calcul des 
prestations. 

Selon l'alinéa 147.1(3)d), un RPA doit empêcher le paiement de prestations 
supplémentaires pour services passés au titre des années postérieures à 1987 
tant que le ministre du Revenu national n'a pas délivré l'attestation visée à 
l'article 7706 de l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur 
le revenu. En ce qui concerne les régimes interentreprises déterminés, le para-
graphe 147.1(11) limite l'application de cet alinéa aux prestations pour servi-
ces passés découlant de cotisations pour services passés versées par les partici-
pants. Les cotisations patronales pour services passés versées dans le cadre 
d'un régime interentreprises déterminé sont prises en compte dans les FE 
applicables aux participants alors que les cotisations salariales sont prises en 
compte dans les FESP qui leur sont applicables. 

Les paragraphes 147.1(17) et (18) contiennent d'autres dispositions spéciales 
applicables aux régimes interentreprises. 

Selon le paragraphe 147.1(12), le régime qui ne remplit pas les conditions 
énoncées aux paragraphes 147.1(2), (3), (4) et (9) peut être agréé s'il prévoit 
des prestations conformes à des dispositions de lois fédérales ou provinciales 
visées par règlement. Le paragraphe 147.1(12) s'applique également si les 
prestations sont conformes à des lois visées par règlement qui ne s'appliquent 
ni au régime, ni à tous les participants. Ainsi, les participants à un régime qui 
habitent dans des provinces différentes seront soumis à une même série de 
règles. 

Le paragraphe 147.1(12) vise à permettre le règlement de conflits entre la loi 
et les lois fédérales et provinciales sur les pensions. Les dispositions visées par 
règlement sont énumérées à l'article 7802 de l'avant-projet de modification 
du Règlement de l'impôt sur le revenu : il s'agit du paragraphe 21(2) de la 
Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension et de dispositions sem-
blables de lois provinciales. Selon le paragraphe 21(2) de la loi susmention-
née, la pension d'un participant dans le cadre d'un régime à prestations déter-
minées doit être augmentée, au moment où le participant prend sa retraite, 
met fin à sa participation ou décède, du montant pouvant découler de l'excé-
dent des cotisations qu'il a versées après 1986, et des intérêts y afférents, sur 
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50 % de la valeur, calculée avant l'application du paragraphe, de ses presta-
tions au titre des services qu'il a accomplis après 1986. Puisque le total des 
prestations de retraite servies par suite de l'application du paragraphe 21(2) 
de la loi susmentionnée peut dépasser la pension maximale permise par le 
paragraphe 147.1(4), il faut prévoir une disposition spéciale pour ces presta-
tions. 

Modalités requises par le 
ministre 
LIR 
147.1(13) 

Demande d'agrément 
LIR 
147.1(14) 

Selon le paragraphe 147.1(13), un RPA doit prévoir des modalités qui, de 
l'avis du ministre du Revenu national, sont de nature à éviter que les situa-
tions visées au paragraphe 147.1(17) ou (18) se produisent, auquel cas il 
deviendrait révocable. Selon le paragraphe 147.1(17), un RPA devient révo-
cable si le FE d'un des participants dépasse les limites qui sont prévues à ce 
paragraphe. Il devient révocable selon le paragraphe 147.1(18) si les presta-
tions de raccordement qu'il prévoit dépassent un certain montant. Lorsqu'un 
régime devient révocable, son agrément peut être rétiré aux termes de l'arti-
cle 147.6 de la loi. 

En raison du paragraphe 147.1(13), un RPA doit prévoir des modalités qui 
font en sorte que les limites fixées aux paragraphes 147.1(17) et (18) soient 
respectées. La nature de ces modalités dépendra des circonstances propres à 
chaque régime. Par exemple, un RPA qui n'est lié d'aucune façon à un autre 
RPA n'aura pas à prévoir des modalités servant à concilier les prestations 
provenant d'autres régimes. Par exemple, dans le cas d'un RPA à cotisations 
déterminées qui prévoit un taux de cotisation patronale-salariale ne pouvant 
dépasser 10 % des gains, on peut s'attendre à ce que le ministre exige que le 
régime prévoie des modalités qui limitent les cotisations au plafond des coti-
sations déterminées pour chaque année, même si les gains des participants 
sont tels qu'il est vraisemblable de supposer que le montant correspondant à 
10 % de leurs gains ne dépassera pas le plafond des cotisations déterminées. 

Selon le paragraphe 147.1(14), la demande d'agrément d'un régime de pen-
sion doit être faite par l'administrateur du régime, conformément aux moda-
lités réglementaires. L'article 7803 de l'avant-projet de modification du 
Règlement de l'impôt sur le revenu précise que la demande se fait par l'envoi 
en recommandé de certains documents au sous-ministre du Revenu national. 
En voici la liste : 

• la demande d'agrément sur formulaire réglementaire contenant les 
renseignements réglementaires; 

• des copies certifiées des documents constitutifs ou à l'appui du 
régime et de la caisse de retraite; 

• une déclaration écrite de l'administrateur du régime attestant qu'il 
en est l'administrateur. 

Agrément du régime 
LIR 
147.1(15) 

Le paragraphe 147.1(15) prévoit que le ministre peut accepter d'agréêr un 
régime de pension pour l'application de la loi si le régime remplit les condi-
tions d'agrément. 
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Limites applicables au facteur 
d'équivalence 
LIR 
147.1(17) 

Date d'agrément 
LIR 
147.1(16) 

Selon le paragraphe 147.1(16), le régime qui est agréé après le 31 décembre 
1988 est réputé l'être à compter du dernier en date du jour de l'entrée en 
vigueur du régime d'après ses modalités ou du premier jour de l'année civile 
où la demande d'agrément est présentée. Comme il est indiqué dans les notes 
sur le paragraphe 147.1(14), la demande d'agrément doit être expédiée par 
courrier recommandé; ainsi, la date de présentation de la demande sera celle 
de sa mise à la poste. 

Le paragraphe 147.1(17) limite l'aide fiscale à laquelle donne droit les RPA 
et régimes de participation différée aux bénéfices (RPDB) offerts par 
l'employeur. En limitant le FE, il limite à la fois les cotisations qui peuvent 
être versées à des dispositions à cotisations déterminées par un participant ou 
pour son compte et les prestations de retraite qui peuvent être acquises à un 
participant dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées. Une 
règle correspondante applicable aux RPDB apparaît à l'alinéa 147(5.1)c). 

Selon le paragraphe 147.1(17), un RPA devient révocable à la fin d'une 
année civile postérieure à 1988 dans les cas suivants : 

a) le FE applicable à un participant actif quant à un employeur 
dépasse le moins élevé du plafond des cotisations déterminées pour 
l'année (10 500 $ pour 1989) ou de 18 % de la rémunération que le 
participant a reçue de l'employeur pour l'année; 

b) le total du FE applicable à un participant actif quant à un 
employeur et de l'ensemble des FE qui lui sont applicables quant à 
tous les autres employeurs qui, à une date donnée de l'année, ont un 
lien de dépendance avec l'employeur dépasse le plafond des cotisa-
tions déterminées pour l'année. 

Lorsqu'un RPA devient un régime révocable, l'article 147.6 permet au minis-
tre du Revenu national d'en retirer l'agrément. Le paragraphe 147.1(13) pré-
cise qu'un régime doit prévoir des modalités qui, de l'avis du ministre, sont de 
nature à éviter que le régime devienne révocable. 

Le paragraphe 147.1(17) s'applique aux régimes interentreprises de façon 
limitée. En effet, ce type de régime ne devient pas révocable lorsque le total 
des FE applicables à un participant quant à un groupe d'employeurs ayant 
entre eux un lien de dépendance dépasse le montant précisé à 
l'alinéa 147.1(17)b). Toutefois, si l'un de ces employeurs participe, au titre 
du participant, à un RPA qui n'est pas un régime révocable, ce régime 
deviendra révocable si le FE applicable au participant dépasse le montant 
indiqué à cet alinéa. En d'autres termes, l'agrément d'un régime ne peut être 
retiré que s'il s'agit d'un régime qui n'est pas un régime interentreprises. De 
plus, si le FE applicable au participant quant à un employeur unique dépasse 
le montant précisé à l'alinéa 147.1(17)a), l'agrément ne peut être révoqué s'il 
s'agit d'un régime interentreprises déterminé, à moins que celui-ci prévoie 
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Prestations de raccordement — 
limite supplémentaire 
LIR 
147.1(18) 

une disposition à cotisations déterminées et que le FE applicable au partici-
pant quant à l'employeur comprennent des cotisations versées dans le cadre 
de la disposition. 

On reconnaît que l'alinéa 147.1(17)a), comme il est formulé, fait en sorte que 
certains régimes interentreprises soient révocables, alors qu'il n'y a pas lieu 
qu'ils le soient. Il est donc proposé de modifier cet alinéa de façon à empêcher 
que les régimes interentreprises en général puissent devenir révocables selon 
cet alinéa. Par ailleurs, il est proposé qu'un tel régime puisse devenir révoca-
ble à la fin d'une année si le total des crédits de pension applicables à un par-
ticipant pour l'année quant à un employeur participant dans le cadre de tou-
tes les dispositions du régime dépasse le moins élevé de 18 % de la 
rémunération que le participant a reçue de l'employeur pour l'année ou du 
plafond des cotisations déterminées pour l'année. Toutefois, comme le prévoit 
actuellement l'alinéa 147.1(17)a), un régime interentreprises déterminé ne 
deviendra pas révocable lorsque le total des crédits de pension du participant 
dépasse la limite fixée, à moins que ses crédits de pension dans le cadre du 
régime comprennent des cotisations versées dans le cadre d'une disposition à 
cotisations déterminées du régime. 

Le paragraphe 147.1(18) limite les prestations de raccordement qui peuvent 
être prévues pour un participant dans le cadre des dispositions à prestations 
déterminées d'un régime donné et des dispositions à prestations déterminées 
de régimes liés à celui-ci. À cette fin, un régime est considéré comme lié à un 
autre si un employeur participe aux deux régimes ou si des employeurs ayant 
entre eux un lien de dépendance y participent. Il fait en sorte que les presta-
tions de raccordement ainsi prévues ne dépassent pas celles qui seraient pré-
vues par une seule disposition. 

La limite imposée aux prestations de raccordement selon le 
paragraphe 147.1(18) correspond à la moins élevée des limites applicables à 
chaque disposition à prestations déterminées, compte tenu d'une révision : le 
calcul proportionnel qui est nécessaire lorsque le participant compte moins de 
10 ans de services validables est fondé sur le total des services validables 
accomplis dans le cadre de l'ensemble des dispositions (les périodes qui se 
chevauchent n'étant comptées qu'une seule fois), plutôt que sur les services 
validables accomplis dans le cadre d'une seule des dispositions. Par exemple, 
si le contribuable a accompli six années de services validables dans le cadre 
d'une des dispositions et cinq années dans le cadre de l'autre, une période de 
trois ans étant commune aux deux dispositions, le calcul proportionnel aux 
fins du paragraphe 147.1(8) sera fondé sur huit années de services validables. 

Le paragraphe 147.1(18) ne s'applique pas aux régimes interentreprises. 
Toutefois, les prestations de raccordement prévues par ce type de régime sont 
prises en compte aux fins de déterminer s'il y a lieu de révoquer l'agrément 
d'un RPA qui n'est pas un régime interentreprises, du fait que le total des 
prestations de raccordement dépasse la limite prévue. 
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Acceptation des modifications 
LIR 
147.1(19) 

Conditions supplémentaires 
LIR 
147.1(20) 

Obligations de l'administrateur 
LIR 
147.1(21) 

Prestations prévues 
LIR 
147.1 (22) 

Selon le paragraphe 147.1(19), le ministre du Revenu national ne peut accep-
ter une modification à un RPA que si l'administrateur en fait la demande de 
la manière réglementaire et si le régime, une fois modifié, remplit toutes les 
conditions d'agrément. En outre, si le régime est modifié en vue de rembour-
ser des cotisations à un participant, la modification doit stipuler que les coti-
sations qui ne peuvent être considérées, en application du paragraphe 
147.1(6), comme des montants transférables à un autre régime agréé doivent 
être remboursées au participant au plus tard à la fin de l'année suivant celle 
où la modification est acceptée. 

Les exigences concernant la gestion d'un régime entre la présentation de la 
modification au ministre et son acceptation font l'objet des notes sur le para-
graphe 147.1(27). 

Afin de s'assurer que l'objet de la loi en matière d'aide fiscale à l'épargne-
retraite n'est pas contourné, le paragraphe 147.1(20) autorise le ministre du 
Revenu national à imposer à un régime les exigences et conditions qui sem-
blent être justifiées. 

En conférant ce pouvoir au ministre, on reconnaît qu'il est impossible et 
injustifié de prévoir des règles régissant tous les aspects fiscaux de tous les 
types de régimes de pension (existants et nouveaux). Toutefois, si des ques-
tions importantes venaient à surgir, des dispositions réglementaires seraient 
prises en vue d'y faire face sans avoir à recourir inutilement au pouvoir dis-
crétionnaire du ministre. 

Selon le paragraphe 147.1(21), il incombe à l'administrateur d'un RPA de 
gérer le régime conformément à ses modalités telles qu'elles ont été agréées. 
Si un régime ne remplit pas les conditions d'agrément, une exception à cette 
règle permet à l'administrateur de gérer le régime comme s'il était modifié de 
façon à les remplir. Le fait de contrevenir à ce paragraphe constitue une 
infraction aux termes du paragraphe 238(2) de la loi. Pour plus de précisions 
sur l'expression «régime tel qu'il a été agréé» , voir les notes sur le paragraphe 
147.1(27). 

Avant d'expliquer l'objet du paragraphe 147.1(22), il faut apporter quelques 
précisions sur deux points : le fait de prévoir des prestations et le mécanisme 
d'attestation des prestations pour services passés. 

Les nouvelles règles sur les régimes de pension font souvent mention des pres-
tations prévues par un régime. Si une règle s'applique à un participant donné, 
les prestations sont considérées comme prévues si elles lui seront éventuelle-
ment servies, conditionnellement ou non. Par exemple, les prestations qui 
sont acquises au participant sont des «prestations prévues» même si elles ne 
lui sont pas acquises irrévocablement. Si l'application d'une règle dépend des 
prestations qui sont prévues, ou qui peuvent le devenir, au titre de tous les 
participants actuels et éventuels au régime, on considère que les prestations 
sont prévues par le régime s'il est possible qu'elles soient servies à un partici-
pant ultérieurement, conditionnellement ou non. 
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En ce qui concerne le deuxième point, une attestation doit être obtenue du 
ministre du Revenu national en application du paragraphe 7706(2) de 
l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu avant 
que certaines prestations de retraite supplémentaires pour services passés 
puissent être servies au participant à un RPA. Avant d'obtenir cette attesta-
tion, le facteur d'équivalence pour services passés (FESP) provisoire doit être 
calculé et soumis au ministre. Ce facteur est fonction des prestations qui sont 
prévues pour le participant par le régime. 

LIR 
147.1(23) 

Personne liée à l'employeur 
LIR 
147.1(24) 

Selon le paragraphe 147.1(22), les prestations qui sont prévues au titre du 
participant à un régime de pension, sous réserve de l'attestation du ministre, 
sont réputées prévues par le régime aux fins de l'article 147.1 et du calcul du 
FESP provisoire applicable au participant. 

Le paragraphe 147.1(23) prévoit que, pour l'application de certaines règles, 
un régime de pension qui n'est pas agréé n'est pas réputé prévoir des presta-
tions tant qu'il n'est pas agréé par le ministre du Revenu national. Il en va de 
même pour les RPA ayant fait l'objet d'une modification : aucune prestation 
n'est réputée découler de la modification tant que le ministre n'a pas accepté 
celle-ci. Les notes sur le paragraphe 147.1(22) donnent des précisions sur le 
fait de prévoir des prestations. 

Le paragraphe 147.1(23) s'applique aux fins des règles sur l'attestation des 
prestations pour services passés. Ainsi, les prestations découlant d'années de 
service antérieures à l'année de l'agrément d'un régime de pension seront 
considérées comme des prestations pour services passés et, à ce titre, devront 
faire l'objet d'une attestation. Il en va de même pour les prestations qui 
découlent d'une modification apportée à un RPA et qui remontent à des 
années antérieures à l'année de l'acceptation de la modification par le minis-
tre. Sans le paragraphe 147.1(23), seules les prestations découlant d'années 
antérieures à l'année de l'entrée en vigueur de la modification seraient consi-
dérées comme des prestations pour services passés. 

Le paragraphe 147.1(23) s'applique aussi aux fins du calcul du FE. En effet, 
les prestations qui doivent faire l'objet d'une attestation et qui, par consé-
quent, entrent dans le calcul du FESP sont exclues du calcul du FE. 

Selon le paragraphe 147.1(24), une personne est considérée comme liée à un 
employeur à une date donnée si, à cette date, selon le cas : 

• elle est propriétaire d'au moins 10 % des actions émises d'une caté-
gorie quelconque du capital-actions de l'employeur ou d'une corpo-
ration qui est liée à celui-ci; 

• elle a un lien de dépendance avec l'employeur. 

Ce paragraphe contient des règles selon lesquelles une personne est réputée 
propriétaire d'actions appartenant à une personne avec laquelle elle a un lien 
de dépendance, à une fiducie dont elle est bénéficiaire ou encore, à une 
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société dont elle est un associé. Des règles spéciales s'appliquent aussi dans le 
cas où un particulier rend des services à un employeur qui exploiterait une 
entreprise de prestation de services personnels si certaines conditions étaient 
remplies ou dans le cas où un particulier a un droit d'acquérir des actions 
(plutôt que d'en être propriétaire) si l'une des principales raisons qu'il a ce 
droit consiste à éviter qu'il soit considéré comme lié à un employeur. 

L'expression «lien de dépendance» fait l'objet du paragraphe 251(1) de la loi. 
Les personnes liées — y compris les particuliers unis par les liens du sang, du 
mariage ou de l'adoption — sont toujours réputées avoir entre elles un lien de 
dépendance. En ce qui concerne les personnes qui ne sont pas liées entre elles, 
la question de savoir si elles ont un lien de dépendance à une date donnée en 
est une de fait. 

Les règles énoncées au paragraphe 147.1(24) sur la façon de déterminer si 
une personne est liée à un employeur, bien que semblables aux règles énon-
cées au paragraphe 248(1) de la loi sur les actionnaires déterminés d'une cor-
poration, ont un plus large champ d'application. Par ailleurs, elles présentent, 
à certains égards, des différences par rapport aux règles sur les actionnaires 
importants, apparaissant au numéro 8d) de la Circulaire d'information 72- 
13R7 de Revenu Canada. Mentionnons notamment le critère du pourcentage 
d'actions dont une personne doit être propriétaire pour être considérée 
comme liée à un employeur : le pourcentage est fondé sur l'ensemble des 
actions du capital-actions de l'employeur, comme dans la définition 
d'actionnaire déterminé» , et non pas seulement sur les actions conférant un 
droit de vote, comme dans les règles sur les actionnaires importants. 

Selon les nouvelles conditions d'agrément, une personne liée à un employeur 
peut acquérir des prestations dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées ou à cotisations déterminées d'un RPA au titre des services 
qu'elle accomplit après 1987. La règle, énoncée au numéro 8d) de la Circu-
laire d'information 72-13R7, qui interdit qu'un régime à prestations détermi-
nées soit constitué principalement pour profiter aux actionnaires importants 
ne s'appliquera pas après 1988. Toutefois, certaines restrictions s'appliquent 
quant aux prestations prévues pour une personne liée à un employeur partici-
pant. En effet, comme il est indiqué dans les notes sur le paragraphe 
147.1(4), une règle spéciale limitant les prestations à la moyenne des salaires 
de carrière révisée s'applique à ces personnes. Par ailleurs, les dispositions 
réglementaires qui permettent le service des prestations au survivant fondées 
sur les prestations projetées, en cas de décès antérieur à la retraite, et les dis-
positions réglementaires sur les périodes d'invalidité et périodes admissibles 
de salaire réduit ou d'absence temporaire ne s'appliqueront pas à ces person-
nes. Les nouvelles conditions permettent aussi à un régime de prévoir des 
prestations pour services passés antérieurs à 1988 au titre d'une personne liée 
à un employeur. Toutefois, le paragraphe 147.1(7) prévoit que ces prestations 
doivent être approuvées par le ministre du Revenu national. Ainsi, Revenu 
Canada pourra continuer à appliquer les dispositions actuelles sur les action-
naires désignés aux services accomplis avant 1988. 
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Répartition des services 
validables 
LIR 
147.1(26) 

Personne à charge 
LIR 
147.1(25) 

Le paragraphe 147.1(25) explique ce qu'on entend par personne à la charge 
d'un participant pour l'application des règles énoncées aux alinéas 147.1(8)d) 
et f) selon lesquelles le conjoint d'un participant ou une personne à sa charge 
peut recevoir une pension d'un RPA contenant une disposition à prestations 
déterminées. À cette fin, est une personne à charge celle — père ou mère, 
grand-père ou grand-mère, frère, soeur ou enfant — aux besoins de laquelle le 
participant subvenait à la date de son décès. (Le paragraphe 252(1) de la loi 
élargit le sens de ces expressions). Une personne continue d'être réputée à la 
charge d'un participant jusqu'au dernier en date des jours suivants : 

• la fin de l'année où elle atteint 18 ans; 

• si elle est étudiante à plein temps depuis le dernier en date du jour 
du décès du participant ou du jour où elle atteint 18 ans, le jour où 
elle cesse d'être étudiante; 

• si elle est à la charge du participant à cause d'un handicap mental 
ou physique, le jour où elle cesse d'avoir ce handicap. 

Régime tel qu'il a été agréé 

LIR 
147.1(27) 

Dans le cas où les services validables d'un participant comprennent une 
période pendant laquelle il n'était pas au service d'un employeur participant 
au régime, le paragraphe 147.1(26) précise que l'administrateur doit répartir 
la période de façon raisonnable entre les employeurs participants à titre de 
période de services validables. Cette règle s'applique, par exemple, dans le cas 
où les prestations de retraite sont fonction des services accomplis auprès d'un 
ancien employeur ou dans le cas où un participant invalide qui ne travaille 
plus continue d'acquérir des prestations. Elle découle principalement du fait 
que les facteurs d'équivalence et facteurs d'équivalence pour services passés 
sont calculés par rapport à l'employeur et sont fonction des prestations pré-
vues au titre des services validables accomplis auprès de celui-ci. La règle 
s'applique également aux fins de l'alinéa 147.1(3)d) qui prévoit indirecte-
ment que les prestations pour services passés au titre d'un employeur doivent 
être attestées avant d'être servies. 

Selon le paragraphe 147.1(27), toute référence à un régime de pension tel 
qu'il a été agréé s'entend d'une référence aux modalités du régime que le 
ministre a accepté d'agréer et aux modifications : 

• que le ministre du Revenu national a acceptées; 

• qui ont été présentées, mais qui n'ont pas encore été acceptées ni 
refusées, s'il est raisonnable de s'attendre à ce que le régime, une 
fois modifié, remplisse les conditions d'agrément. 

Ce paragraphe s'applique aux fins du paragraphe 147.1(21) qui oblige 
l'administrateur d'un régime à gérer celui-ci conformément à ses modalités 
telles qu'elles ont été agréées. Il permet notamment à l'administrateur de 
tenir compte des modifications qui ont été présentées au ministre et dont il 
est raisonnable de s'attendre à ce qu'elles soient acceptées. Par exemple, en 
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cas d'augmentation du taux de cotisation à un régime à cotisations détermi-
nées, les cotisations supplémentaires pourraient être versées dès que la 
demande de modification du taux est présentée au ministre (en supposant que 
le régime prévoit des modalités qui font en sorte que les limites sur le FE, au 
paragraphe 147.1(17), soient respectées comme l'exige le paragraphe 
147.1(13)). 

Le paragraphe 147.1(27) s'applique en outre aux fins de l'article 147.6 selon 
lequel l'agrément d'un RPA peut être révoqué si le régime n'est pas géré con-
formément à ses modalités telles qu'elles ont été agréées. 

Transferts de montants entre 
régimes 
LIR 
147.2 

L'article 147.2 prévoit une nouvelle série de règles sur le transfert de fonds de 
RPA à des REER ou à d'autres RPA après 1988. Des règles parallèles appli-
cables aux transferts de fonds entre RPDB et d'autres régimes agréés sont 
prévues aux nouveaux paragraphes 147(19) à (21). De façon générale, ces 
règles permettent le transfert direct, en franchise d'impôt, de montants for-
faitaires qui remplissent certaines conditions. En revanche, elles empêchent le 
transfert d'autres montants. Les déductions qui sont actuellement prévues 
aux alinéas 60j) et k) de la loi au titre de montants reçus de RPA et de 
RPDB et versés aussitôt à d'autres régimes agréés sont éliminées de sorte que 
les transferts indirects en franchise d'impôt — qui se produisent lorsqu'un par-
ticulier reçoit un montant, l'inclut dans son revenu en application du sous-ali-
néa 56(1)a)(i) ou du paragraphe 147(10) et verse une cotisation correspon-
dante qui donne droit à la déduction prévue à l'alinéa 60j) ou k) — ne soient 
pas admis. (Les déductions prévues aux alinéas 60j) et k) seront permises en 
1989 au titre de paiements périodiques reçus d'un RPA ou RPDB et transfé-
rés à un autre RPA ou à un REER. La déduction prévue à l'alinéa 60j) conti-
nuera d'être permise après 1988 au titre d'un paiement forfaitaire reçu d'un 
régime de pension non agréé, s'il est attribuable à des services rendus alors 
que le contribuable ne résidait pas au Canada. De plus, pour les années 1989 
à 1994 inclusivement, le nouvel alinéa 60j.2) prévoit une déduction maximale 
de 6 000 $ par année au titre de paiements périodiques reçus d'un RPA ou 
RPDB et transférés à un REER du conjoint du contribuable.) 

Les nouvelles règles énoncées à l'article 147.2 ont pour objet d'augmenter la 
transférabilité de l'épargne-retraite entre régimes. Toutefois, dans certaines 
circonstances, un transfert peut entraîner un avantage fiscal excessif. C'est 
pourquoi il est nécessaire de prévoir des dispositions distinctes selon les types 
de transferts et, dans certains cas, de limiter le montant transférable. Les 
transferts se divisent en quatre grandes catégories : 

• le transfert de fonds d'une disposition à cotisations déterminées 
d'un RPA à une autre disposition à cotisations déterminées d'un 
RPA ou à un REER; 

e le transfert de fonds d'une disposition à cotisations déterminées à 
une disposition à prestations déterminées d'un même RPA; 
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Transfert de cotisations 
déterminées à des dispositions 
à cotisations déterminées ou à 
des REER 
LIR 
147.2(1) 

Transfert de cotisations 
déterminées à des dispositions 
à prestations déterminées 
LIR 
147.2(2) 

• le transfert de fonds entre dispositions à prestations déterminées de 
RPA; 

• le transfert de fonds d'une disposition à prestations déterminées 
d'un RPA à une disposition à cotisations déterminées d'un RPA ou 
à un REER. 

Dans ces quatre cas, un montant ne peut être transféré pour le compte d'un 
participant que si le service à celui-ci des prestations de retraite prévues par 
le régime duquel le montant est transféré n'a pas débuté. À noter que le mon-
tant transféré d'un régime doit être en règlement de tout ou partie des droits 
du participant dans le cadre du régime. 

En outre, les transferts sont permis dans trois cas spéciaux : l'échec du 
mariage du participant, le remboursement de cotisations salariales et le décès 
du participant. 

Une modification apportée à un RPA en vue de remplacer une disposition à 
cotisations déterminées par une disposition à prestations déterminées, ou vice 
versa, entraîne le transfert de fonds d'un type de disposition à un autre. Ces 
«transferts» , de même que les autres «transferts» effectués au sein d'un même 
régime, sont soumis à des règles semblables à celles énoncées à l'article 147.2. 
Ces règles ne font pas partie de l'avant-projet, mais seront incluses dans le 
projet de loi. 

Le paragraphe 147.2(1) permet le transfert direct d'un montant forfaitaire, 
pour le compte d'un particulier, d'une disposition à cotisations déterminées 
d'un RPA à une disposition à cotisations déterminées d'un autre RPA ou à 
un REER. Le montant transférable selon ce paragraphe n'est pas limité. 

Le paragraphe 147.2(2) permet le transfert direct d'un montant forfaitaire, 
pour le compte d'un particulier, d'une disposition à cotisations déterminées 
d'un RPA à une disposition à prestations déterminées d'un autre RPA en vue 
d'assurer le service de prestations au particulier dans le cadre de cette der-
nière disposition. 

De façon générale, le transfert fait en conformité avec le paragraphe 
147.2(2) sert à assurer le service de prestations pour services passés. Aussi, 
sera-t-il habituellement nécessaire d'obtenir une attestation du ministre du 
Revenu national au titre de ces prestations, en application du paragraphe 
7706(2) de l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur le 
revenu. À cet égard, les transferts faits conformément au paragraphe 
147.2(2) servent à réduire le FESP lié aux prestations supplémentaires. Étant 
donné que ce type de transfert doit obligatoirement faire l'objet d'une attes-
tation du ministre, il peut être nécessaire de l'assortir de conditions de sorte 
que tout ou partie du montant transféré puisse être retourné au régime initial 
ou versé au particulier dans l'éventualité où on n'obtient pas l'attestation. 
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Transfert de prestations 
déterminées à des dispositions 
à prestations déterminées 
LIR 
147.2(3) 

Transfert de prestations 
déterminées à des dispositions 
à cotisations déterminées ou à 
des REER 
LIR 
147.2(4) 

Le paragraphe 147.2(3) permet le transfert direct d'un montant forfaitaire, 
pour le compte d'un particulier, d'une disposition à prestations déterminées 
d'un RPA à une disposition à prestations déterminées d'un autre RPA en vue 
d'assurer le service de prestations au particulier dans le cadre de cette der-
nière disposition. Toutefois, ce paragraphe ne permet pas le transfert direct à 
un autre régime de la part, qui revient au participant, du surplus actuariel 
d'une disposition à prestations déterminées. En outre, l'alinéa 147.1(3)g) 
limite le montant forfaitaire pouvant être transféré d'une disposition à presta-
tions déterminées d'un RPA à la valeur actualisée des prestations auxquelles 
il est renoncé par suite du transfert. 

Comme c'est le cas d'autres transferts effectués en application du paragraphe 
147.2(2) qui servent à assurer le service de prestations déterminées, les trans-
ferts faits conformément à ce paragraphe auront habituellement pour objet 
de financer les prestations pour services passés, lesquelles devront être attes-
tées par le ministre du Revenu national avant d'être servies. C'est pourquoi 
ce type de transfert devra aussi être fait conditionnellement à l'attestation du 
FESP de sorte que tout ou partie des montants transférés puisse être retourné 
au régime initial ou versé au particulier dans l'éventualité où le ministre 
refuse d'attester le FESP. 

Les montants transférés en conformité avec ce paragraphe, contrairement à 
ceux dont les fonds proviennent de dispositions à cotisations déterminées, ne 
sont pas appliqués en réduction du FESP lié aux prestations pour services 
passés prévues par la disposition qui reçoit le transfert. Pour plus de préci-
sions, voir les notes sur le paragraphe 7706(2) de l'avant-projet de modifica-
tion du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Le paragraphe 147.2(4) permet le transfert direct d'un montant forfaitaire, 
pour le compte d'un particulier, d'une disposition à prestations déterminées 
d'un RPA à une disposition à cotisations déterminées d'un autre RPA ou à 
un REER et limite le montant transférable à un montant prescrit. Comme 
c'est le cas du paragraphe 147.2(3), ce paragraphe n'admet pas le transfert 
direct de la part, qui revient au participant, du surplus actuariel d'une dispo-
sition à prestations déterminées à un autre régime. Il est à noter par ailleurs 
que l'alinéa 147.1(3)g) limite le montant pouvant être transféré d'une dispo-
sition à prestations déterminées à la valeur actualisée des prestations de 
retraite auxquelles il est renoncé. 

La disposition réglementaire sur le montant prescrit ne fait pas partie de 
l'avant-projet. Il est proposé toutefois que ce montant soit égal à l'un des 
montants suivants, selon le cas : 

0 dans le cas où le contribuable a 71 ans, zéro; 

0 dans les autres cas, le montant calculé selon la formule suivante : 

12 xAxB 

où 
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60 

61 

62 

63 

64 

65 

66 

67 

68 

69 

70 

11,5 

11,7 

12,0 

12,2 

12,4 

12,4 

12,0 

11,7 

11,3 

11,0 

10,6 

A représente les prestations viagères (auxquelles il est renoncé 
par suite du transfert) qui auraient été payables au contribua-
ble dans le cadre de la disposition pour le premier mois suivant 
le transfert s'il avait atteint l'âge normal de la retraite prévu 
par la disposition, avait pris sa retraite et avait commencé à 
recevoir des prestations de retraite à la date du transfert; 

B le facteur, indiqué dans la table suivante, qui est fonction de 
l'âge réel du contribuable à la date du transfert. 

Âge 	Facteur 	Âge 	Facteur 

Moins de 50 	9,0 

50 	 9,4 

51 	 9,6 

52 	 9,8 

53 	 10,0 

54 	 10,2 

55 	 10,4 

56 	 10,6 

57 	 10,8 

58 	 11,0 

59 	 11,3 

Les facteurs indiqués dans la table sont fonction de la valeur d'une pension 
qui offre des avantages accessoires assez généreux et dont le service com-
mence à 65 ans. Cette valeur est fondée sur des hypothèses sur les taux 
d'intérêt, taux de croissance des salaires et des prix et taux de mortalité qui 
sont conformes aux hypothèses ayant servi à établir le facteur 9 par lequel les 
prestations déterminées sont multipliées pour donner les crédits de pension. 

Les montants qui sont transférables d'une disposition à prestations détermi-
nées d'un RPA à une disposition à cotisations déterminées d'un autre RPA 
ou à un REER sont limités afin d'empêcher qu'on puisse recourir à ces trans-
ferts pour obtenir des avantages fiscaux excessifs. Plus particulièrement, 
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Transfert à des régimes de 
pension agréés ou à des REER 
pour le conjoint après échec du 
mariage 
LIR 
147.2(5) 

Transfert — remboursement de 
cotisations 
LIR 
147.2(6) 

Transfert — prestations 
forfaitaires au décès 
LIR 
147.2(7) 

cette règle limite la proportion des prestations de retraite anticipée — y com-
pris les prestations de raccordement et la valeur supplémentaire d'une pen-
sion qui n'est pas réduite par une méthode actuarielle parce qu'elle a com-
mencé à être servie avant que le contribuable atteigne 65 ans — qui sont 
convertibles en prestations viagères supplémentaires dont le service com-
mence à un âge plus avancé. En outre, cette règle empêche que la valeur de 
rachat des prestations aux fins du transfert soit calculée selon des hypothèses 
trop prudentes. 

Le paragraphe 147.2(5) permet le transfert direct d'un montant forfaitaire 
d'un RPA à un autre RPA ou à un REER pour le compte du conjoint actuel 
ou ancien d'un participant, conformément à une ordonnance ou un accord 
écrit visant à partager des biens après échec de leur mariage. À cette fin, le 
paragraphe 147.1(1) précise que l'expression conjoint comprend le conjoint 
de fait. 

Le paragraphe 147.2(6) permet le transfert direct d'un montant forfaitaire 
d'un RPA à un autre RPA ou à un REER pour le compte d'un particulier 
dans le cas où le montant transféré représente un remboursement de cotisa-
tions salariales et des intérêts y afférents. Ce type de transfert n'est autorisé 
que dans la mesure où : 

• les cotisations se rapportent à des services validables accomplis 
avant 1988; 

• les cotisations ont été versées au titre de services validables accom-
plis après 1987, et la valeur actualisée des prestations à servir au 
particulier au titre de ses services est réduite du montant du rem-
boursement (et il n'y a pas d'augmentation correspondante des 
prestations prévues par d'autres dispositions ou régimes pour com-
penser la réduction). 

La transférabilité des remboursements de cotisations est limitée de sorte que 
les cotisations salariales versées à une disposition à prestations déterminées 
ne servent pas à prévoir des prestations dans le cadre d'une disposition à coti-
sations déterminées, qui viennent s'ajouter aux prestations déterminées. Un 
tel transfert donnerait lieu à une aide fiscale supplémentaire dont le FE ne 
tiendrait pas compte. 

Le paragraphe 147.2(7) permet le transfert direct, pour le compte du con-
joint d'un participant, d'un montant forfaitaire auquel le conjoint a droit en 
raison du décès du participant. Le montant peut être transféré à un RPA ou 
à un REER établi au profit du conjoint. Il est à noter qu'à cette fin l'expres-
sion conjoint s'entend au sens du paragraphe 147.1(1) et comprend le con-
joint de fait. Les montants auxquels d'autres bénéficiaires que le conjoint ont 
droit ne peuvent être transférés directement, en franchise d'impôt, à un RPA 
ou à un REER. 
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Restriction applicable aux 
transferts 
LIR 
147.2(8) 

Déclarations de 
renseignements 
LIR 
147.4 

Imposition des transferts 
LIR 
147.2(9) 

Production des rapports 
actuariels 
LIR 
147.3 

Le paragraphe 147.2(8) ne permet pas le transfert direct d'un montant d'un 
RPA à un autre régime agréé si ce transfert n'est pas prévu aux paragraphes 
147.2(1) à (7). Font toutefois exception à cette règle les montants qui sont 
déductibles en application de l'alinéa 60j) ou j.2). Ainsi, ceux-ci n'auront pas 
à être remis à un contribuable avant d'être versés à un autre régime. 

Si un transfert direct n'est pas permis, un transfert indirect peut l'être. En 
pareil cas, le particulier recevra le montant provenant d'un RPA et le versera 
à un REER dans la mesure où il a suffisamment de déductions inutilisées. 

Selon le paragraphe 147.2(9), le particulier n'est pas tenu d'inclure dans le 
calcul de son revenu le montant transféré d'un RPA à un autre RPA ou à un 
REER en application de l'article 147.2. Il précise par ailleurs que le particu-
lier ne peut pas demander une déduction au titre d'un tel montant. 

Selon le nouvel article 147.3 de la loi, l'administrateur d'un régime de pen-
sion agréé (RPA) qui prévoit une disposition à prestations déterminées doit 
produire des rapports actuariels auprès du ministre du Revenu national dans 
des délais précis. Le rapport, établi par un actuaire en conformité avec des 
hypothèses raisonnables et des principes actuariels généralement acceptés, 
doit contenir les renseignements visés par règlement. Il est proposé que ces 
renseignements soient semblables à ceux qui doivent être fournis actuelle-
ment selon le numéro 26 de la Circulaire d'information 72-13R7 en rapport 
avec l'approbation des cotisations patronales. 

Le rapport actuariel doit être produit dans les délais suivants, selon le cas : 

• s'il s'agit d'un régime agréé avant 1989, au plus tard le 
31 décembre 1991; 

• s'il s'agit d'un régime agréé après 1988, au plus tard dans les trois 
ans suivant la date d'agrément; 

• sur demande du ministre du Revenu national, après avis 
raisonnable; 

• au plus tard à la fin de la troisième année suivant l'année du dernier 
rapport actuariel (ou suivant l'année où il devait être produit, s'il a 
été produit en retard ou s'il n'a pas été produit). 

Le rapport actuariel produit au ministre conformément au nouveau paragra-
phe 147.5(3) en vue de faire approuver des cotisations patronales satisfait 
aux exigences de l'article 147.3. 

Le nouvel article 147.4 de la loi prévoit la production de déclarations de ren-
seignements concernant le facteur d'équivalence (FE) et le facteur de réta-
blissement (FR) ainsi que la production de déclarations de renseignements 
annuelles concernant les régimes de pension agréés (RPA). En outre, il pré-
voit, d'une part, l'échange de renseignements entre les administrateurs de 
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régimes et les employeurs participants en vue de l'établissement des déclara-
tions et du calcul des facteurs d'équivalence pour services passés (FESP) pro-
visoires et, d'autre part, la communication des FE, FESP et FR aux 
employés. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.4(1), un employeur doit produire auprès du 
147.4(1) 	 ministre du Revenu national une déclaration de renseignements annuelle con- 

cernant chacun de ses employés qui est un participant actif à un régime de 
pension agréé ou un régime de participation différée aux bénéfices (RPDB), 
qui contient le facteur d'équivalence (FE) applicable à l'employé pour 
l'année quant à l'employeur. Ce FE doit être déclaré au plus tard à la fin de 
février de l'année suivante. Dans certaines circonstances (qui ne sont pas pré-
vues dans l'avant-projet), il sera possible de déclarer le FE après ce moment 
si, par exemple, on établit après la fin d'une année qu'une période d'absence 
temporaire ou de mise en disponibilité au cours de l'année doit faire partie 
des services validables. 

De façon générale, le FE applicable à un particulier pour une année quant à 
un employeur correspond au total des montants suivants : 

• les cotisations versées par l'employeur à des RPDB au cours de 
l'année pour le compte du particulier; 

• les cotisations versées par le particulier au cours de l'année, et par 
l'employeur pour son compte, en vue d'acquérir des prestations dans 
le cadre d'une disposition à cotisations déterminées d'un RPA; 

• le montant forfaitaire correspondant aux prestations déterminées 
prévues par un RPA qui sont acquises au particulier au titre des 
services qu'il a accomplis auprès de l'employeur au cours de l'année. 

Pour plus de précisions sur le FE, voir les notes sur l'article 7701 de l'avant-
projet de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Le FE déclaré par un employeur au titre d'un employé ne doit pas compren-
dre la partie du FE que l'administrateur d'un RPA interentreprises est tenu 
de déclarer en application des nouveaux paragraphes 147.4(2) et (3). 

Le paragraphe 147.4(1) s'applique aux FE calculés pour les années 1988 et 
suivantes. Les employeurs devront donc produire leurs premières déclarations 
de renseignements en application de ce paragraphe au plus tard le 
28 février 1989. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.4(2) de la loi prévoit une exception à la règle, 
147.4(2) 	 prévue au paragraphe 147.4(1), voulant que les FE soient déclarés par les 

employeurs. En effet, selon le paragraphe 147.4(2), l'administrateur d'un 
RPA interentreprises doit produire auprès du ministre du Revenu national 
une déclaration de renseignements concernant chacun des participants dont 
les cotisations versées au cours de l'année ne sont pas remises au régime par 
un employeur participant. Cette déclaration doit contenir le total des FE 
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applicables au participant pour l'année quant à l'ensemble des employeurs 
participants au régime, dans la mesure où les FE découlent des cotisations 
qu'il a versées — que ce soit pour acquérir des prestations dans le cadre d'une 
disposition à cotisation déterminées ou des prestations supplémentaires dans 
le cadre de la disposition à prestations déterminées du régime. Cette déclara-
tion doit être produite au plus tard à la fin de février de l'année suivante. 

Ce paragraphe pourrait s'appliquer, par exemple, au particulier qui verse des 
cotisations directement à l'administrateur d'un régime interentreprises afin 
de faire reconnaître ses services passés. 

L'expression «régime interentreprises» est définie au nouveau paragraphe 
147.1(1) de la loi. Il s'agit, de façon générale, d'un régime de pension auquel 
des employeurs sans lien de dépendance versent des cotisations établies 
d'après un barème de taux fixe ou déterminé par négociation et conformé-
ment à une convention collective, un règlement administratif ou une loi. 

Le paragraphe 147.2(2) s'applique aux FE calculés pour les années 1988 et 
suivantes. Les administrateurs devront donc produire leurs premières décla-
rations de renseignements en application de ce paragraphe au plus tard le 
28 février 1989. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.4(3) de la loi, l'administrateur d'un RPA 
147.4(3) 	 interentreprises doit produire auprès du ministre du Revenu national une 

déclaration de renseignements pour chacun des participants au régime qui 
acquiert des prestations au cours d'une année alors qu'il n'est au service 
d'aucun des employeurs participants. Ce paragraphe pourrait s'appliquer, par 
exemple, au participant qui a une invalidité permanente. Cette déclaration 
doit contenir le total des crédits de pension applicables au participant pour 
l'année quant à l'ensemble des employeurs participants au régime, dans la 
mesure où les crédits se rapportent aux dispositions du régime. Les crédits de 
pension se calculent conformément à l'article 7701 de l'avant-projet de modi-
fication du Règlement de l'impôt sur le revenu. Il s'agit des montants calcu-
lés dans le cadre de chaque disposition d'un RPA dont le total correspond au 
FE applicable à l'employé pour une année. 

Le paragraphe 147.4(3) s'applique aux FE calculés pour les années 1988 et 
suivantes. Les administrateurs devront donc produire leurs premières décla-
rations de renseignements en application de ce paragraphe au plus tard le 
28 février 1989. 

LIR 	 Le facteur de rétablissement (FR) est calculé au titre du particulier qui cesse 
147.4(4) 	 de participer à tous les régimes de participation différée aux bénéfices 

(RPDB) et régimes de pension agréés (RPA), sauf les régimes interentrepri-
ses, auxquels son employeur participe, et qui n'a pas reçu de paiements pério-
diques dans le cadre des RPA. Le FR sert à rétablir les déductions inutilisées 
au titre de REER par suite de la cessation de sa participation; il s'appliquera 
normalement dans le cas où le particulier renonce, au moment de la cessa- 
tion, à une partie des prestations qu'il a acquises. Pour plus de précisions sur 
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le FR, voir les notes sur l'article 7704 de l'avant-projet de modification du 
Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Selon le nouveau paragraphe 147.4(4), un employeur doit produire auprès du 
ministre du Revenu national, dans les 60 jours suivant la date où un particu-
lier met fin à sa participation, une déclaration de renseignements spéciale 
contenant le FR applicable au particulier. À cette fin, cette date correspond, 
selon le paragraphe 7704(5) de l'avant-projet de modification du Règlement 
de l'impôt sur le revenu, à la date où le particulier cesse d'avoir droit à des 
prestations dans le cadre de RPA et de RPDB de son employeur. 

Le paragraphe 147.4(4) s'applique aux FR calculés pour les années 1988 et 
suivantes. Toutefois, les déclarations n'auront pas à être produites avant le 
28 février 1989. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.4(5) de la loi est semblable au paragraphe 
147.4(5) 	 147.4(4) mais concerne les régimes interentreprises. Dans le cas où un parti- 

culier cesse de participer à un RPA interentreprises avant de recevoir des 
paiements périodiques de celui-ci, le paragraphe 147.4(5) prévoit que l'admi-
nistrateur du régime doit produire auprès du ministre du Revenu national, 
dans les 60 jours suivant la date où un particulier met fin à sa participation, 
une déclaration de renseignements spéciale qui contient le FR applicable au 
particulier, dans la mesure où ce facteur se rapporte au régime. À cette fin, 
cette date correspond, selon le paragraphe 7704(6) de l'avant-projet de modi-
fication du Règlement de l'impôt sur le revenu, à la date où le particulier 
cesse d'avoir droit à des prestations dans le cadre du régime. 

LIR 
147.4(6) et (7) 

LIR 
147.4(8) et (9) 

Le paragraphe 147.4(5) s'applique aux FR calculés pour les années 1988 et 
suivantes. Toutefois, les déclarations n'auront pas à être produites avant le 
28 février 1989. 

Dans le cas où l'administrateur d'un RPA a besoin de renseignements d'un 
employeur participant afin de remplir une déclaration concernant un 
employé ou un ancien employé, l'employeur doit, selon le nouveau paragra-
phe 147.4(6), fournir les renseignements nécessaires à l'administrateur sur 
réception d'une demande écrite de celui-ci. Inversement, lorsqu'un employeur 
a besoin de renseignements de l'administrateur pour remplir une déclaration, 
l'administrateur doit les lui fournir conformément au nouveau paragraphe 
147.4(7). Les renseignements qui sont nécessaires aux fins de la déclaration 
du FE applicable à un particulier pour l'année où l'employeur reçoit la 
demande ou aux fins de la déclaration d'un FR doivent être fournis dans les 
30 jours de la réception de la demande; autrement, l'employeur a jusqu'au 
31 janvier de l'année suivante pour les fournir. Les paragraphes 147.4(6) et 
(7) s'appliquent après la date de sanction. 

Le facteur d'équivalence pour services passés (FESP) est calculé dans le cas 
où les prestations auxquelles un particulier a droit dans le cadre d'un RPA 
font l'objet d'une amélioration pour tenir compte de ses services passés. De 
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façon générale, le FESP correspond aux facteurs d'équivalence supplémentai-
res qui auraient été calculés pour les années antérieures si les prestations 
avaient été améliorées à la date où chaque facteur d'équivalence a été calculé 
pour la première fois. Pour plus de précisions sur le FESP, voir les notes sur 
l'article 7703 de l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur 
le revenu. 

Pour que des prestations découlant de services passés puissent être servies à 
un particulier, il peut être nécessaire d'obtenir une attestation du ministre du 
Revenu national. Pour plus de précisions, voir les notes sur l'article 7706 de 
l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu. Pour 
demander cette attestation, l'employeur du particulier ou l'administrateur du 
régime doit soumettre au ministre le FESP provisoire, c'est-à-dire le FESP 
lié à l'amélioration proposée. 

Dans le cas où l'administrateur d'un régime a besoin de renseignements d'un 
employeur afin de calculer le FESP provisoire applicable à un employé ou 
ancien employé, l'employeur doit lui fournir ces renseignements, conformé-
ment au nouveau paragraphe 147.4(8), dans les 30 jours suivant la réception 
d'une demande écrite de l'administrateur. Inversement, lorsque l'employeur a 
besoin de renseignements pour calculer un FESP provisoire, l'administrateur 
doit les lui fournir conformément au nouveau paragraphe 147.4(9). 

Les paragraphes 147.4(8) et (9) s'appliquent après la date de sanction. 

LIR 
147.4(10) 

LIR 
147.4(11) 

LIR 
147.4(12) 

Selon le nouveau paragraphe 147.4(10) de la loi, l'administrateur d'un 
régime de pension agréé doit produire, au plus tard le 30 avril de chaque 
année, une déclaration de renseignements générale concernant le régime. 
Cette déclaration devra faire état des changements intervenus dans la 
méthode de calcul des facteurs d'équivalence et indiquer si le régime compte 
des participants qui sont liés aux employeurs participants. Ce paragraphe 
s'applique après 1989; la première déclaration devra donc être produite au 
plus tard le 30 avril 1990. 

Lorsqu'un employeur ou l'administrateur d'un régime est tenu de déclarer, en 
application des paragraphes 147.4(1) à (5), le FE ou le FR applicable à un 
particulier, le nouveau paragraphe 147.4(11) prévoit que deux copies de la 
déclaration doivent être envoyées au particulier. Ce paragraphe s'applique 
après 1987. 

Dans le cas où le FESP lié à une amélioration apportée à un RPA pour tenir 
compte de services passés est approuvé par le ministre conformément au 
paragraphe 7706(2) de l'avant-projet de modification du Règlement de 
l'impôt sur le revenu, le nouveau paragraphe 147.4(12) oblige la personne 
qui a obtenu l'attestation, c'est-à-dire l'employeur ou l'administrateur, de 
communiquer au particulier le FESP qui a fait l'objet de cette attestation. Ce 
paragraphe s'applique après 1988. 
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Déductibilité de cotisations à 
des régimes de pension agréés 
LIR 
147.5 

LIR 
147.4(13) 

La personne qui est tenue d'envoyer une déclaration de renseignements ou 
une copie de déclaration à un particulier conformément au paragraphe 
147.4(11) ou (12) doit l'envoyer à la dernière adresse connue du particulier 
ou la lui remettre de main en main. Les copies d'une déclaration contenant le 
FE ou FR doivent être transmises au particulier au plus tard à la date 
d'échéance de production de la déclaration et la déclaration qui contient le 
FESP, dans les 60 jours suivant la date de réception de l'attestation du minis-
tre. Le paragraphe 147.4(13) s'applique après 1987. 

Le nouvel article 147.5 de la loi contient les dispositions sur la déductibilité 
des cotisations patronales et salariales à des régimes de pension agréés 
(RPA), en remplacement de l'alinéa 8(1)m) sur les cotisations salariales et 
des alinéas 20(1)q) et s) sur les cotisations patronales. Les nouvelles disposi-
tions s'appliquent de façon générale aux cotisations déductibles après 1988. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.5(1), qui remplace les alinéas 20(1)q) et s), per- 
147.5(1) 	 met à un employeur de déduire les cotisations qu'il verse à un RPA. L'alinéa 

20(1)q), dans sa version modifiée, précise que les cotisations patronales ver-
sées à un RPA sont déductibles dans le calcul du revenu tiré d'une entreprise 
ou d'un bien dans la mesure où elles le sont en application du nouveau para-
graphe 147.5(1). 

Selon le paragraphe 147.5(1), la cotisation patronale versée au cours d'une 
année d'imposition ou des 120 jours suivant la fin de l'année est déductible 
pour l'année sous certaines conditions, sauf dans la mesure où elle a été 
déduite pour l'année précédente. En effet, s'il s'agit d'une cotisation versée 
dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées du régime, elle doit 
être versée conformément aux modalités du régime telles qu'elles ont été 
agréées; s'il s'agit d'une cotisation versée dans le cadre d'une disposition à 
prestations déterminées du régime, elle doit constituer une cotisation admissi-
ble, selon le paragraphe 147.5(2). 

En permettant à un employeur de déduire seulement les cotisations admissi-
bles et les cotisations qu'il verse conformément aux modalités d'un régime 
telles qu'elles ont été agréées, le paragraphe 147.5(1) limite en fait le mon-
tant des cotisations patronales qui est déductible au cours d'une année. Cer-
taines dispositions sont applicables à cette fin. 

• Le nouveau paragraphe 147.5(2) qui porte sur les cotisations 
admissibles versées à un régime à prestations déterminées : de façon 
générale, il s'agit de cotisations, calculées selon des conditions préci-
ses et approuvées par le ministre du Revenu national, qui doivent 
assurer le service des prestations prévues par le régime. 

• Le nouveau paragraphe 147.1(17) selon lequel le facteur d'équiva-
lence (FE) applicable à chacun des participants à un RPA doit res-
pecter certaines limites : le FE applicable à un participant est fonc-
tion, d'une part, des cotisations versées à son titre en vue d'assurer 
le service des prestations prévues par une disposition à cotisations 
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déterminées et, d'autre part, des prestations déterminées qui lui sont 
acquises (ainsi que des cotisations versées pour son compte à des 
régimes de participation différée aux bénéfices). C'est pourquoi un 
le régime doit bien définir et restreindre ces cotisations et presta-
tions. Le fait de contrevenir aux limites prévues au paragraphe 
147.1(17) peut entraîner la révocation de l'agrément du régime. 

• Les diverses dispositions qui limitent les prestations, plus particuliè-
rement le nouveau paragraphe 147.1(4) : puisqu'une cotisation ne 
constitue une cotisation admissible, selon le nouveau paragraphe 
147.5(2), que si elle est versée en vue d'assurer le service de presta-
tions, le fait de limiter les prestations limite également les cotisa-
tions. 

Le nouveau paragraphe 147.5(1) s'applique aux années d'imposition 1989 et 
suivantes en ce qui concerne les cotisations versées après 1988. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.5(2) de la loi porte sur les cotisations admissibles 
147.5(2) 	 pour l'application du nouveau paragraphe 147.5(1), qui permet de déduire 

ces cotisations dans le calcul du revenu d'un employeur, et du nouvel alinéa 
147.1(2)a), qui limite, en imposant des restrictions aux modalités d'un RPA, 
les cotisations qui peuvent y être versées. Le paragraphe 147.5(2) reprend les 
dispositions de l'alinéa 20(1)s) et en comporte de nouvelles. 

La cotisation qu'un employeur verse dans le cadre d'une disposition à presta-
tions déterminées d'un RPA est une cotisation admissible si elle est versée 
suivant le conseil d'un actuaire qui est d'avis qu'elle doit être versée pour que 
l'actif du régime soit suffisant pour assurer le service de prestations confor-
mes aux modalités du régime au moment de son agrément. Le conseil doit 
avoir été donné dans les trois ans précédant l'année où la cotisation est versée 
et doit avoir été approuvé par le ministre du Revenu national. Il doit aussi 
remplir d'autres conditions, comme il est indiqué ci-après. 

Le conseil de l'actuaire doit être fondé sur une méthode de capitalisation 
actuarielle qui établit un juste rapport entre les cotisations et les prestations 
acquises. Cette condition a pour objet d'empêcher qu'on recourt à des métho-
des qui entraîneraient une capitalisation excessive des prestations ou qui ne 
produiraient pas une dette actuarielle fondée, de façon raisonnable, sur les 
prestations acquises. Cette condition n'empêche pas toutefois qu'on recourt à 
des méthodes telles que celle fondée sur l'âge d'adhésion. 

En outre, le conseil doit être préparé en conformité avec des hypothèses rai-
sonnables et des principes actuariels généralement acceptés. Les hypothèses 
d'une prudence excessive ne seraient pas considérées raisonnables. Les cotisa-
tions versées suivant le conseil demeureront admissibles tant que les circons-
tances ne changent pas à un point tel que les hypothèses deviennent déraison-
nables. En pareil cas, il sera nécessaire de réviser le conseil. Contrairement 
aux cotisations dépassant les montants recommandés, les cotisations inférieu-
res à ces montants seront déductibles à titre de cotisations admissibles. 
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Dans le cas d'un régime auquel plus d'un employeur participe, l'actif du 
régime et la dette actuarielle (au début de la période visée par le conseil) doi-
vent être répartis entre les employeurs de façon raisonnable. Cette exigence, 
prévue à l'alinéa 147.5(2)d), a deux objets : elle fait en sorte que la dette non 
capitalisée liée à un employeur et, partant, les cotisations qu'il a versées au 
titre de cette dette, ne soient pas excessives, et elle permet de déterminer de 
façon raisonnable le surplus actuariel de chaque employeur pour l'application 
de l'alinéa 147.5(2)e). Par suite de cette répartition, une dette non capitalisée 
au titre des employés d'un des employeurs peut exister en même temps qu'un 
surplus actuariel au titre des employés d'un autre employeur participant au 
régime. 

Cette répartition n'oblige pas chaque employeur de tenir une comptabilité 
distincte, comme si chacun avait établi son propre régime. Les exigences de 
cotisation peuvent être fondées sur une moyenne, à condition toutefois que 
cela ne soit pas déraisonnable. Les méthodes de répartition actuellement uti-
lisées dans la majorité des régimes, sinon tous, qui comptent plus d'un 
employeur participant seront vraisemblablement acceptables. Il n'en demeure 
pas moins que l'alinéa 147.5(2)d) permet aux employeurs participants qui en 
font le choix d'opter pour une comptabilité distincte. 

Dans le cas où un RPA comporte un surplus actuariel pendant la préparation 
d'un conseil concernant les cotisations, aucune cotisation supplémentaire ne 
sera exigée tant que les dettes actuarielles du régime n'ont pas augmentées de 
façon à absorber le surplus. Sans l'alinéa 147.2(5)e), les cotisations pour ser-
vices courants versées alors qu'un régime comporte un surplus ne constitue-
raient pas des cotisations admissibles et ne pourraient donc pas être déduites. 
L'alinéa e) permet de ne pas tenir compte d'un surplus actuariel aux fins de 
déterminer les exigences de cotisation, dans la mesure où le surplus ne 
dépasse pas le moins élevé de 20 % de la dette actuarielle ou du double des 
cotisations pour services courants que l'employeur et ses employés devraient 
verser pour la première année de la période visée par le conseil. Des cotisa-
tions déductibles pour services courants pourront donc être versées alors 
qu'un RPA comporte un montant raisonnable en surplus. Cette disposition 
ressemble à la règle énoncée au numéro 39 de la Circulaire 
d'information 72-13R7. 

Le nouveau paragraphe 147.5(2) s'applique après 1988. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.5(3) de la loi, un rapport, préparé par un 
147.5(3) 	 actuaire et contenant les renseignements réglementaires, doit être produit 

auprès du ministre du Revenu national dans tous les cas où on cherche à faire 
approuver le conseil d'un actuaire concernant les cotisations. Le rapport doit 
contenir des renseignements semblables à ceux qui doivent être fournis 
actuellement selon le numéro 26 de la Circulaire d'information 72-13R7. Le 
rapport actuariel produit conformément au paragraphe 147.5(3) satisfait aux 
exigences du nouvel article 147.3. 
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Le nouveau paragraphe 147.5(3) s'applique après 1988. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.5(4) de la loi, qui s'applique aux années d'impo- 
147.5(4) 	 sition 1989 et suivantes, permet de déduire les cotisations salariales à un 

RPA. Ce paragraphe remplace les alinéas 8(1)m) et m.1) ainsi que les para-
graphes 8(6) et (8). L'alinéa 8(1)m), dans sa version modifiée, prévoit que les 
cotisations salariales à un RPA sont déductibles dans le calcul du revenu tiré 
d'une charge ou d'un emploi dans la mesure où elles le sont en application du 
nouveau paragraphe 147.5(4). 

Ce paragraphe porte sur la déductibilité des cotisations versées au titre de 
services accomplis après 1987, au titre des années de service antérieures à 
1988 alors que l'employé ne cotisait pas à un RPA et enfin, au titre des 
années de service antérieures à 1988 alors que l'employé cotisait à un RPA. 

Selon l'alinéa 147.5(4)a), la cotisation salariale versée à un RPA au titre de 
services validables accomplis après 1987 est déductible dans le calcul du 
revenu dans la mesure où elle est versée conformément aux modalités du 
régime telles qu'elles ont été agréées, qu'il s'agisse d'une cotisation pour 
services courants ou pour services passés ou d'une cotisation obligatoire ou 
facultative. 

La règle énoncée à l'alinéa 147.5(4)a) limite en fait le montant des cotisa-
tions qui est déductible pour une année. Certaines dispositions sont applica-
bles à cette fin. 

• Le nouvel alinéa 147.1(3)a) qui prévoit, comme condition d'agré-
ment, que les cotisations salariales obligatoires à verser dans le 
cadre d'une disposition à prestations déterminées ne peuvent dépas-
ser certaines limites. 

• Le nouveau paragraphe 147.1(17) qui limite le facteur d'équiva-
lence applicable à chacun des participants à un RPA : le régime 
doit en effet bien définir et restreindre les cotisations et prestations 
pour qu'il puisse se conformer aux limites prévues au paragraphe 
147.1(17). 

• Les diverses dispositions qui limitent les prestations, plus particuliè-
rement le nouveau paragraphe 147.1(4) : puisque le montant des 
cotisations salariales obligatoires dépend des prestations à servir, le 
fait de limiter les prestations limite aussi les cotisations. 

L'alinéa 147.5(4)b) permet à un particulier de déduire les cotisations qu'il 
verse à un RPA au titre des années de service accomplies avant 1988 alors 
qu'il ne cotisait pas à un RPA. Cette déduction est semblable à celle que pré-
voit actuellement le sous-alinéa 8(1)m)(ii) de la loi (appliqué avec le para-
graphe 8(8)). La déduction d'un particulier selon l'alinéa b) pour une année 
est limitée au moins élevé des montants suivants : 
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• le montant des cotisations, sauf les cotisations facultatives, qu'il a 
versées au cours de l'année ou d'une année antérieure, moins les 
déductions qu'il a déjà demandées pour ces cotisations; 

• 3 500 $; 

• 3 500 $ pour chaque année où il ne cotisait pas à un RPA et qui est 
comprise dans les services qu'il a accomplis dans le cadre d'un RPA 
auquel il a versé une cotisation déductible selon l'alinéa 147.5(4)b), 
moins les déductions qu'il a déjà demandées pour ces cotisations et 
les déductions demandées selon le sous-alinéa 8(1)m)(ii) au titre de 
cotisations facultatives. 

Sont des cotisations facultatives, au sens du paragraphe 248(1), les cotisa-
tions qu'un employé choisit de verser à un RPA en vue de s'assurer des pres-
tations dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées. 

Dans le cas où un particulier participe à deux ou plusieurs régimes, le sous-
alinéa 8(1)m)(ii) s'applique à chaque régime individuellement. Ainsi, le par-
ticulier qui verse des cotisations pour services passés à un régime pour une 
année où il n'y cotisait pas peut déduire les cotisations selon le sous-alinéa 
8(1)m)(ii) même s'il cotise à un autre régime. Le nouvel alinéa 147.5(4)b) 
apporte un changement à cette règle. En effet, pour que le particulier puisse 
déduire une cotisation pour services passés en application de l'alinéa 
147.5(4)b), il ne doit pas avoir cotisé à un autre RPA au cours de l'année où 
il a versé la cotisation. Une disposition transitoire est prévue pour les cotisa-
tions pour services passés versées avant le 28 mars 1988, ou versées après le 
27 mars 1988 conformément à une convention écrite conclue avant le 
28 mars 1988. Le test actuel qui consiste à examiner chaque régime pour 
déterminer si le particulier y a cotisé continuera de s'appliquer aux fins d'éta-
blir si les cotisations qu'il verse sont déductibles selon l'alinéa 147.5(4)b). 

L'alinéa 147.5(4)c) permet à un particulier de déduire les cotisations qu'il 
verse à un RPA au titre des années de service accomplies avant 1988 alors 
qu'il cotisait à un RPA. Cette déduction est semblable à celle que prévoit 
actuellement le sous-alinéa 8(1)m)(iii) de la loi (appliqué avec le paragraphe 
8 (8 )). 

La déduction maximale que le particulier peut demander selon l'alinéa c) 
pour une année correspond au moins élevé des montants suivants : 

• les cotisations, sauf les cotisations facultatives et les cotisations don-
nant droit à la déduction prévue à l'alinéa 147.5(4)b), qu'il a ver-
sées au cours de l'année ou d'une année antérieure au titre d'années 
de service accomplies avant 1988, moins les déductions qu'il a déjà 
demandées pour ces cotisations; 

• 3 500 $ moins le total des montants qu'il a déduit selon les alinéas 
147.5(4)a) et b) dans le calcul de son revenu pour l'année. 
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Le nouveau paragraphe 147.5(4) s'applique aux années d'imposition 1989 et 
suivantes. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.5(5) de la loi contient une règle spéciale applica- 
147.5(5) 	 ble aux enseignants; elle remplace la règle semblable qui apparaît au para- 

graphe 8(7). L'enseignant (au service de Sa Majesté ou d'une personne exo-
nérée d'impôt) qui verse ou a versé des cotisations à un RPA au titre 
d'années de service accomplies avant 1988 peut les déduire, en application de 
l'alinéa 147.5(4)b), dans la mesure où elles n'ont pas déjà été déduites, même 
s'il a cotisé au régime au cours des années visées par les cotisations. Ainsi, 
l'enseignant pourra profiter de la déduction supplémentaire annuelle de 
3 500 $ prévue à l'alinéa 147.5(4)b), au lieu de celle, plus restrictive, prévue 
à l'alinéa 147.5(4)c). 

Le nouveau paragraphe 147.5(5) s'applique aux années d'imposition 1989 à 
1994, après quoi aucune disposition spéciale ne s'appliquera aux enseignants. 

Révocation de l'agrément 
LIR 
147.6 

Le nouvel article 147.6 de la loi, qui prévoit que l'agrément d'un régime de 
pension peut être révoqué dans certaines circonstances, expose les mesures 
que le ministre du Revenu national doit prendre à cette fin. Cet article 
s'applique après 1988. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.6(1), l'agrément d'un régime de pension 
147.6(1) 

• le régime n'est pas géré conformément à ses modalités telles qu'elles 
ont été agréées; 

• le régime devient un régime révocable conformément au nouveau 
paragraphe 147.1(17) (limites applicables au facteur d'équivalence) 
ou au nouveau paragraphe 147.1(18) (prestations de raccordement 
maximales); 

• une exigence ou une condition imposée par le ministre n'est pas res-
pectée; 

• un montant est transféré du régime à un autre régime de pension 
agréé ou à un régime enregistré d'épargne-retraite, contrairement à 
ce que prévoit le nouveau paragraphe 147.2(8); 

• l'administrateur du régime ou un employeur participant ne produit 
pas une déclaration de renseignements de la manière et au moment 
prévus à l'article 147.4 (qui prévoit la production de déclarations 
concernant les facteurs d'équivalence et facteurs de rétablissement 
applicables aux participants actuels et anciens et de déclarations de 
renseignements annuelles concernant le régime); 

peut être révoqué dans les cas suivants : 

• le régime ne remplit pas les conditions d'agrément prévues par la 
loi; 
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Surintendant des institutions 
financières 
LIR 
147.7 

Régimes existants 
LIR 
147.8 

© l'administrateur du régime ne produit pas de rapport actuariel con-
cernant les dispositions à prestations déterminées du régime de la 
manière et au moment prévus au nouvel article 147.3. 

Afin de révoquer l'agrément d'un régime de pension, le ministre du Revenu 
national doit d'abord aviser l'administrateur du régime par courrier recom-
mandé de son intention de révoquer l'agrément à compter d'une date précise, 
soit la date où se produit la situation qui donne lieu à l'avis d'intention du 
ministre ou à toute date postérieure. Sur réception de l'avis, l'administrateur 
ou l'employeur participant peut, selon la version révisée du paragraphe 
172(3), interjeter appel à la Cour d'appel fédérale. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.6(2), une fois que le ministre a avisé 
147.6(2) 	 l'administrateur d'un régime de son intention de révoquer l'agrément de 

celui-ci, il doit lui envoyer un autre avis pour l'informer de la date de révoca-
tion, laquelle date ne peut être antérieure à celle qui est indiquée dans l'avis 
d'intention. L'avis de révocation ne peut être envoyé que 30 jours après la 
mise à la poste de l'avis d'intention. À noter que le paragraphe 147.6(2) per-
met au ministre d'émettre un avis de révocation dans le cas où l'administra- 
teur demande la révocation de l'agrément du régime. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.6(3), l'agrément d'un régime de pension est 
147.6(3) 	 révoqué à compter de la date précisée dans l'avis de révocation du ministre, 

sauf ordonnance contraire de la Cour d'appel fédérale rendue suite à un 
appel interjeté conformément au paragraphe 172(3). 

Le nouvel article 147.7 permet au ministre du Revenu national d'obtenir 
l'avis du Surintendant des institutions financières en ce qui concerne toute 
question liée aux régimes de pension. Cet article s'applique après 1987. 

Le nouvel article 147.8 de la loi, qui s'applique après 1988, contient des 
règles spéciales applicables aux régimes de pension existants pour lesquels 
une demande d'agrément a été présentée avant le 28 mars 1988. En général, 
les conditions d'agrément actuelles continueront de s'appliquer aux disposi-
tions à prestations déterminées de tels régimes jusqu'à la fin de 1990. Toute-
fois, à partir de 1991, ces dispositions devront satisfaire aux nouvelles condi-
tions d'agrément, mais seulement en ce qui concerne les prestations acquises 
après 1990. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.8(1), l'expression «régime existant» 
147.8(1) 	 s'entend, pour l'application de l'article 147.8, d'un régime de pension pour 

lequel une demande d'agrément a été présentée avant le 28 mars 1988. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.8(2) contient les règles, applicables avant 1991, 
147.8(2) 	 qui servent à déterminer si un régime existant remplit les conditions d'agré- 

ment. En ce qui concerne les dispositions à cotisations déterminées, les règles 
énoncées à l'article 147.1 s'appliquent intégralement. Toutefois, dans le cas 
des dispositions à prestations déterminées, les règles suivantes énoncées à cet 
article ne s'appliquent pas : 
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• l'alinéa (2)c), qui limite les montants attribuables dans le cadre 
d'un régime; 

• l'alinéa (2)e), qui ne permet le service de prestations qu'au titre de 
périodes précises; 

• l'alinéa (3)c), selon lequel un régime doit stipuler qu'il est interdit 
de continuer à acquérir des prestations après le début du service de 
prestations de retraite dans le cadre de la disposition ou de certaines 
autres dispositions à prestations déterminées; 

• l'alinéa (3)e), qui limite le montant des prestations en cas de 
retraite anticipée; 

• le paragraphe (4), qui limite le montant des prestations viagères. 

Étant donné que les régimes existants sont exclus de l'application de certaines 
des règles de l'article 147.1, et plus particulièrement de l'alinéa 147.1(2)c), 
les règles, comme celles qui sont énoncées aux paragraphes 147.1(6) et (8), 
qui permettent que certaines prestations soient servies même si elles ne sont 
pas conformes aux autres conditions d'agrément ne sont pas prises en compte 
de façon générale aux fins de déterminer si un régime existant remplit les 
conditions d'agrément. 

Si les dispositions à prestations déterminées d'un régime existant sont exclues 
de l'application des règles mentionnées ci-dessus, il n'en demeure pas moins 
qu'elles doivent être acceptables au ministre du Revenu national. À cette fin, 
il est entendu que les dispositions que le ministre a déjà approuvées continue-
ront d'être acceptables. Toutefois, toute demande de modification visant les 
prestations qui ne sont pas conformes aux conditions d'agrément applicables 
aux nouveaux régimes devra être examinée individuellement. Par exemple, 
les modifications apportées en vue de se conformer aux exigences des lois 
fédérales et provinciales sur les pensions seront habituellement acceptables. 
De façon générale, les modifications apportées en vue de rendre un régime 
plus conforme aux nouvelles conditions d'agrément seront acceptées, contrai-
rement à celles qui le rendent moins conforme aux nouvelles conditions. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.8(3) contient les règles, applicables après 1990, 
147.8(3) 	 qui servent à déterminer si un régime existant remplit les conditions d'agré- 

ment. Certaines des règles énoncées à l'article 147.1 concernant les disposi-
tions à prestations déterminées sont modifiées, comme suit : 

• les alinéas (2)c) (attributions admises), (2)e) (périodes au titre des-
quelles des prestations peuvent être servies) et (3)e) (prestations 
servies en cas de retraite anticipée) ne s'appliquent pas aux presta-
tions découlant des services accomplis avant 1991; 

• la stipulation (qu'un régime doit prévoir en application de l'alinéa 
(3)c)) qui interdit que des prestations soient acquises après le début 
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du service des prestations de retraite peut ne pas s'appliquer aux 
prestations découlant de services accomplis avant 1991; 

0 la règle sur les prestations de retraite maximales au paragraphe (4) 
ne s'applique pas aux prestations découlant de services accomplis 
avant 1991; 

0 aux fins de déterminer si des prestations découlant de services 
accomplis après 1990 sont acceptables selon les alinéas (8)b) à k) — 
qui permettent l'indexation à l'inflation et le service de prestations 
consécutives au décès précises et de certaines prestations au choix 
du participant  —' les prestations doivent être considérées distinctes 
de celles qui découlent de services accomplis avant 1991. 

Le paragraphe 147.8(3) précise par ailleurs qu'un régime existant remplit les 
conditions d'agrément si les prestations découlant de services accomplis avant 
1991 sont acceptables au ministre du Revenu national. À cette fin, il est 
entendu que les prestations qui ont déjà été approuvées par le ministre conti-
nueront d'être acceptables. Toute demande de modification les concernant 
devra toutefois être examinée individuellement. 

LIR 	 Selon le nouveau paragraphe 147.8(4), un régime existant remplit les condi- 
147.8(4) 	 tions d'agrément s'il les remplit sans tenir compte des règles spéciales énon- 

cées aux paragraphes 147.8(2) et (3). Ainsi, l'approbation du ministre n'est 
pas nécessaire si un régime existant remplit les conditions d'agrément appli-
cables aux nouveaux régimes. 

LIR 	 Dans le cas où des prestations découlant de services accomplis avant 1989 
147.8(5) 	 sont irrévocablement acquises aux participants à un régime existant, il peut 

ne pas être possible de les modifier de sorte que le régime remplisse les condi-
tions d'agrément. Le nouveau paragraphe 147.8(5) prévoit que, si ces presta-
tions sont acceptables au ministre du Revenu national, le régime peut quand 
même être agréé. Ce paragraphe vise les cas, notamment, où des prestations 
prévues par une disposition à cotisations déterminées ont commencé à être 
servies. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.1(17) prévoit que le facteur d'équivalence appli- 
147.8(6) 	 cable aux participants à un RPA ne peut dépasser certaines limites si le 

régime doit continuer à remplir les conditions d'agrément. Le nouveau para-
graphe 147.8(6) exclut les régimes existants de l'application de ce paragra-
phe pour les années antérieures à 1991 si le régime ne prévoit que des disposi-
tions à prestations déterminées ou s'il prévoit des dispositions à cotisations 
déterminées dans le cadre desquelles aucune cotisation n'est versée. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 147.1(18) prévoit une limite dans le cas spécial où 
147.8(7) 	 des prestations de raccordement sont servies à un participant dans le cadre de 

deux ou plusieurs dispositions à prestations déterminées d'un même régime 
ou de régimes liés. Le nouveau paragraphe 147.8(7) précise que cette limite 
ne s'applique pas aux régimes existants avant 1991. 
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Paragraphes 11(2) à (9) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des nouveaux articles 
147.1 à 147.8 de la loi. 

Appels 

LIR 
172(3)f), f.1) et g) 

LIR 
172(4)e) et e.1) 

Appels à la Cour d'appel 
fédérale 

Article 12 

Paragraphe 12(1) 

Le paragraphe 172(3) de la loi permet d'interjeter appel à la Cour d'appel 
fédérale en cas de litige sur le statut de certains organismes et régimes. Les 
nouveaux alinéas 172(3)f) et f.1) permettent de faire appel dans le cas où le 
ministre du Revenu national refuse d'agréer un régime de pension, avise 
l'administrateur d'un régime de son intention d'en révoquer l'agrément ou 
refuse d'accepter une modification à un régime. Le postambule du paragra-
phe est modifié afin de préciser que l'administrateur d'un régime ou un 
employeur participant peut interjeter appel en application de l'alinéa f) ou 
f.1). Par ailleurs, l'alinéa 172(3)g), qui porte sur les fonds de revenu de 
retraite, est modifié afin de supprimer le passage portant sur la révocation de 
l'enregistrement. Cette modification découle d'un changement apporté anté-
rieurement au paragraphe 146.3(11) de la loi. Les modifications apportées au 
paragraphe 172(3) s'appliquent après 1988. 

Paragraphe 12(2) 

Lorsqu'une demande d'enregistrement ou d'agrément d'un organisme ou d'un 
régime faite au ministre du Revenu national n'est pas suivie d'un avis de la 
décision du ministre dans les 180 jours suivant son envoi, le paragraphe 
172(4) de la loi considère que le ministre a refusé la demande et permet au 
demandeur d'en appeler de ce refus selon le paragraphe 172(3). Les nou-
veaux alinéas e) et e.1) font en sorte que le paragraphe 172(4) s'applique aux 
demandes d'agrément d'un régime de pension ou d'acceptation d'une modifi-
cation à un régime agréé. Ce changement, qui découle des changements 
apportés au paragraphe 172(3), s'applique après 1988. 

Paragraphe 12(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des modifications apportées à 
l'article 172 de la loi. 

Article 13 

LIR 	 Selon le paragraphe 180(1) de la loi, un appel à la Cour d'appel fédérale en 
180(1) 	 application du paragraphe 172(3) doit être interjeté dans les 30 jours suivant 

la date de la mise à la poste de la décision ou de l'avis du ministre du Revenu 
national, sauf si ce délai est prolongé par la cour. Les nouveaux alinéas 

95 



180(1)c) et d) font en sorte que le paragraphe s'applique dans le cas où le 
ministre avise l'administrateur d'un régime de son intention d'en révoquer 
l'agrément ou refuse d'accepter une modification à un régime agréé. Ce 
changement, qui découle des changements apportés au paragraphe 172(3), 
s'applique après 1988. 

Partie X.1 — Impôt sur les 
excédents de cotisation à des 
régimes de revenu différé 

LIR 
204.1(2.1) 

Articles 14 et 15 

La partie X.1 de la loi (articles 204.1 à 204.3) prévoit un impôt spécial sur 
les excédents de cotisation à des régimes enregistrés d'épargne-retraite 
(REER) et des régimes de participation différée aux bénéfices. Cet impôt a 
pour objet de dissuader les contribuables d'appliquer à leurs revenus de pla-
cement l'exemption prévue pour les cotisations versées à ces régimes. 

Actuellement, cet impôt se calcule comme suit : les excédents de cotisation 
qu'un particulier verse à un REER sont calculés séparément pour chaque 
année selon le paragraphe 204.2(1); ils sont totalisés en application du para-
graphe 204.1(1), le montant des cotisations qui ont été remboursées au parti-
culier est soustrait du total et un impôt au taux de 1 % est appliqué au résul-
tat. Cet impôt, calculé à la fin d'un mois donné, est payable pour chaque 
mois où le particulier a un excédent pour une année. Il ne doit toutefois être 
payé que 90 jours après la fin de l'année qui comprend le mois. 

Cette méthode de calcul est modifiée en raison du nouveau système d'aide 
fiscale à l'épargne-retraite. Un montant unique — appelé l'excédent cumulatif 
du particulier au titre de REER —, après déduction des excédents de cotisa-
tion remboursés au particulier et d'un montant de 8 000 $, remplace les excé-
dents calculés pour chaque année. L'impôt payable pour un mois sera égal à 
1 % de son excédent cumulatif à la fin du mois. 

Cette nouvelle méthode de calcul s'applique aux cotisations versées après 
1988. Les excédents de cotisation versés avant 1989 continueront d'être cal-
culés selon les règles existantes. 

Article 14 

Le nouveau paragraphe 204.1(2.1) prévoit un impôt spécial au taux de 1 % 
sur les excédents de cotisation versés à des REER après 1988. L'impôt paya-
ble par un particulier pour un mois donné est égal à 1 % de son excédent 
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cumulatif à la fin du mois. La nouvelle façon de calculer l'excédent cumulatif 
de cotisation d'un particulier fait l'objet du paragraphe 204.2(1.1) (voir ci-
dessous). 

Paragraphe 15(1) 

LIR 	 Le paragraphe 204.2(1) porte sur l'excédent pour une année relativement aux 
204.2(1) 	 régimes enregistrés d'épargne-retraite d'un particulier aux fins de l'impôt 

spécial sur les excédents de cotisation prévu au paragraphe 204.1(1). De 
façon générale, l'excédent du particulier pour une année correspond à l'excé-
dent des cotisations qu'il a versées au cours de l'année à des régimes enregis-
trés d'épargne-retraite (REER) sur le plus élevé de 5 500 $ ou du montant 
qu'il a le droit de déduire pour l'année au titre de ces cotisations, plus le mon-
tant qu'il avait le droit de déduire à leur titre au cours de l'année précédente. 
Sont exclus de ces cotisations les montants transférés à un REER en fran-
chise d'impôt selon l'alinéa 60j) (transfert de prestations de retraite), l'alinéa 
60j.1) (transfert d'allocations de retraite), l'alinéa 601) (transfert de rem-
boursements de primes de REER et de certains autres montants liés à des 
REER ou à des fonds enregistrés de revenu de retraite) ou le paragraphe 
146(16) (transfert de fonds d'un REER à un autre). 

LIR 
204.2(1.1) 

Le paragraphe 204.2(1) est modifié afin de préciser que l'excédent d'un par-
ticulier pour les années postérieures à 1988 est égal à zéro. Cette modifica-
tion découle de l'adjonction des dispositions concernant les excédents de coti-
sation versés à des REER après 1988. Ces excédents sont soumis à un impôt 
en application du paragraphe 204.1(2.1). Le paragraphe 204.2(1) est égale-
ment modifié de façon à exclure de l'excédent de cotisation d'un particulier 
pour une année les paiements qui sont déductibles selon le nouvel alinéa 
60101) (transfert du surplus actuariel). Cette modification découle de 
l'adjonction de cet alinéa. Les modifications apportées au paragraphe 
204.2(1) s'appliquent après 1987. 

Paragraphe 15(2) 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.1), qui s'applique après 1988, contient la 
méthode de calcul de l'excédent cumulatif d'un particulier au titre de REER 
aux fins de l'impôt prévu au paragraphe 204.1(2.1). De façon générale, cet 
excédent correspond aux primes que le particulier a versées à des REER et 
qu'il n'a pas déduites, moins le total de ses déductions inutilisées au titre de 
REER et de 8 000 S. 

Les primes non déduites versées au REER d'un particulier sont calculées 
conformément au nouveau paragraphe 204.2(1.2). Il s'agit, à une date don-
née, des primes qu'il a versées à des REER avant cette date (sauf les primes 
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découlant de transferts en franchise d'impôt), moins la partie de ces primes 
qu'il a déduite avant l'année qui comprend la date donnée ou qui lui a été 
remboursée avant cette date. 

Les déductions inutilisées au titre de REER d'un particulier à une date don-
née de l'année sont calculées suivant la formule indiquée au 
paragraphe 204.2(1.1). Ce montant est calculé de la même façon que le 
maximum déductible au titre de REER du particulier pour l'année, sauf que 
le facteur d'équivalence pour services passés net (FESP net), qui réduit les 
déductions inutilisées, dépend de la date à laquelle le montant de ces déduc-
tions est calculé. Le FESP net est calculé conformément au nouveau paragra-
phe 204.2(1.3). Pour plus de précisions sur le calcul du maximum déductible 
au titre de REER, voir les notes sur le nouvel alinéa 146(1)g.1). 

Les 8 000 $ qui sont ajoutés aux déductions inutilisées réduisent les probabi-
lités que l'impôt prévu à la partie X.1 s'applique dans le cas où la rémunéra-
tion varie alors que les primes versées au REER sont fonction d'un pourcen-
tage fixe de la rémunération courante. Ces 8 000 $ rappellent par ailleurs le 
seuil utilisé aux fins de l'attestation du facteur d'équivalence pour services 
passés (FESP) dont il est question au paragraphe 7706(2) de l'avant-projet 
de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

L'exemple suivant illustre le calcul de l'excédent cumulatif du particulier au 
titre de REER : 

• le montant des primes à un REER que le particulier n'a pas dédui-
tes à la fin de 1990, moins les déductions demandées en 1990, 
s'élève à 50 000 $; 

• le particulier verse une cotisation de 5 000 $ (non transférée d'un 
autre régime) à son REER le 1 er  mai 1991; 

• il retire 35 000 $ de son REER le 1 er  décembre 1991; 

• le FESP net qui lui est applicable s'élève à zéro tout au long de 
1991 et ses déductions inutilisées au titre d'un REER pour 1991 
sont de 10 000 $. 

Son excédent cumulatif à la fin de chaque mois de 1991, et l'impôt qu'il 
doit payer selon le paragraphe 204.1(2.1) pour le mois, se calculent 
comme suit : 
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Plus: Primes versées à un 
REER avant la fin du 
mois 

5 000 	5 000 

Moins: Retraits d'un REER 
avant la fin du mois 

(35 000 ) 

janvier 	mai à 
à avril 	novembre 	décembre 

Primes à un REER non dédui-
tes, reportées d'une année 
antérieure 

50 000 $ 	50 000 $ 	50 000 $ 

Primes à un REER non dédui- 	50 000 	55 000 	20 000 
tes à la fin du mois 

Moins: Déductions inutilisées 	(10 000) 	(10 000) 	(10 000) 
au titre de REER 

Moins: 8 000 $ 	 ( 8 000) 	( 8 000) 	( 8 000) 

Excédent cumulatif à la fin du 	32 000 	37 000 	2 000 
mois 

Impôt payable selon le para-
graphe 204.1(2.1) pour chaque 
mois 

320 	370 	20 

Si le particulier déduit 10 000 $ au titre de primes à un REER dans le 
calcul de son revenu pour 1991, le montant des primes non déduites 
reportées sur 1992 s'élève à 10 000 $, soit les primes non déduites à la 
fin de 1991 (20 000 $), moins la déduction de 10 000 $ pour 1991. 

LIR 
204.2(1.2) 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.2), qui s'applique après 1988, contient la for-
mule qui sert au calcul du montant des primes non déduites, à une date don-
née, qu'un particulier a versées à un REER. Ce montant constitue l'un des 
facteurs qui entrent dans le calcul, prévu au nouveau paragraphe 204.2(1.1), 
de l'excédent cumulatif d'un particulier au titre de REER. 

De façon générale, le montant des primes non déduites d'un particulier à une 
date donnée d'une année correspond aux primes qu'il a versées à des REER 
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avant cette date (à l'exception des montants transférés d'un autre régime) et 
qu'il n'a pas déduites au cours des années antérieures, moins les montants 
qu'il a reçus de REER avant cette date. Plus précisément, ce montant se cal-
cule comme suit : 

O les primes non déduites, à la fin de l'année d'imposition précédente, 
que le particulier a versées à un REER (ce montant est nul si 
l'année précédente est 1988); 

O moins (pour les années postérieures à 1989) : les montants qu'il a 
déduits en application du paragraphe 146(5) ou (5.1) dans le calcul 
de son revenu pour l'année précédente au titre des primes qu'il a 
versées à des REER au cours de cette année ou des années 
antérieures; 

• plus : les primes qu'il a versées à des REER au cours de l'année et 
avant la date du calcul, à l'exception des montants suivants : 

e les montants versés au cours des 60 premiers jours de l'année et 
déduits pour l'année précédente; 

• les montants transférés en franchise d'impôt en application de 
l'alinéa 60j) (transfert de prestations de retraite), l'alinéa 
60j.01) (transfert de surplus actuariel), l'alinéa 60j.1) (trans-
fert d'allocations de retraite), l'alinéa 60j.2) (transfert de reve-
nus périodiques au REER du conjoint) ou l'alinéa 601) (trans-
fert de remboursements de primes de REER et de certains 
autres montants liés à des REER ou à des fonds enregistrés de 
revenu de retraite); 

O les montants transférés conformément aux règles sur les trans-
ferts directs. 

À noter que les dons faits aux REER du particulier par des person-
nes autres que son conjoint sont aussi ajoutés. 

• moins : les montants qu'il a reçus de REER au cours de l'année et 
avant la date du calcul qui sont inclus dans le calcul de son revenu, 
à l'exception des montants qui sont pris en compte, au paragraphe 
204.1(1), aux fins du calcul de l'impôt payable sur les excédents de 
cotisation antérieurs à 1989. 

Selon les alinéas 212(1)h), j.1), 1) et m) de la loi, le non-résident qui reçoit 
certains montants peut les transférer à un REER et ainsi éviter de payer la 
retenue d'impôt dont il serait redevable par ailleurs. Les montants découlant 
de ces transferts sont donc exclus des primes à ajouter dans le calcul. 

LIR 
204.2(1.3) 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.3), qui s'applique après 1988, contient la 
méthode de calcul du facteur d'équivalence pour services passés net (FESP 
net) aux fins du nouveau paragraphe 204.2(1.1). 

Le FESP net entre dans le calcul de l'excédent cumulatif d'un particulier au 
titre de REER et indique dans quelle mesure ses déductions inutilisées au 
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titre de REER ont été employées aux fins d'améliorations apportées à un 
régime de pension agréé pour tenir compte de services passés. Le calcul du 
FESP net est semblable à celui qui apparaît au nouvel alinéa 146(1)d.1), sauf 
que, pour l'application du paragraphe 204.2(1.1), le FESP net est calculé 
pour un moment de l'année et est fonction des FESP ayant fait l'objet d'une 
attestation avant ce moment. Pour plus de précisions sur le FESP net, voir les 
notes sur l'alinéa 146(1.3)d.1). 

LIR 
204.2(1.4) 

Le nouveau paragraphe 204.2(1.4) est semblable au paragraphe 204.1(2) 
actuel. Il prévoit, aux fins du calcul des primes à un REER non déduites d'un 
particulier, qu'un montant inclus dans le revenu du particulier par suite du 
retrait de l'enregistrement d'un REER doit être considéré comme un mon-
tant reçu d'un REER. Ainsi, ce montant pourra servir à réduire les primes à 
un REER non déduites du particulier et partant, son excédent cumulatif. 
Afin d'éviter que ce montant fasse l'objet d'un double crédit, le paragraphe 
204.2(1.4) ne s'applique pas au montant dans la mesure où il est pris en 
compte, selon le paragraphe 204.1(2), dans le calcul de l'impôt payable selon 
la partie X.1 au titre d'excédents de cotisation antérieurs à 1989. 

Paragraphe 15(3) 

LIR 	 Le paragraphe 204.2(3) de la loi sert à déterminer l'excédent de cotisation 
204.2(3) 	 d'un particulier pour chaque année au titre de REER. Il répute qu'un régime 

d'épargne-retraite que le ministre du Revenu national a accepté d'enregistrer 
est un REER à partir du dernier en date du jour de l'entrée en vigueur du 
régime ou du 25 mai 1976. Cette disposition a deux conséquences. Première-
ment, les versements faits à un régime d'épargne-retraite avant son enregis-
trement sont inclus dans le calcul de l'excédent de cotisation du particulier. 
Deuxièmement, les versements faits à un régime d'épargne-retraite (enregis-
tré ou non) avant le 25 mai 1976, date d'adjonction de la partie X.1, ne sont 
pas ainsi inclus. 

Le paragraphe 204.2(3) est modifié, pour les années postérieures à 1988, de 
façon qu'il s'applique aussi aux fins du calcul des primes à un REER non 
déduites d'un particulier selon le nouveau paragraphe 204.2(1.2). Cette 
modification découle de l'introduction d'un mécanisme qui prévoit l'imposi-
tion des excédents de cotisation versés à des REER après 1988. 

Paragraphe 15(4) 

LIR 
204.2(4)a) 

Le paragraphe 204.1(3) de la loi prévoit un impôt spécial au taux de 1 % sur 
les excédents de cotisation, à la fin d'un mois donné, de fiducies régies par un 
régime de participation différée aux bénéfices (RPDB). 

Le paragraphe 204.2(4) contient la définition d' «excédent» qui s'applique à 
une fiducie régie par un RPDB. De façon générale, il s'agit de la fraction des 
cotisations versées au RPDB par chaque employé pour chaque année (sauf 
les cotisations transférées au RPDB en franchise d'impôt conformément à 
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Infractions Article 16 

l'alinéa 60k)) qui dépasse 5 500 $, moins les cotisations remboursées à 
l'employé. 

L'alinéa 204.2(4)a) est modifié, pour les années postérieures à 1988, de façon 
à exclure les cotisations qui sont transférées à un RPDB en franchise d'impôt 
conformément au nouveau paragraphe 147(19) et à prévoir que toutes les 
cotisations salariales versées après 1988, et non pas seulement la fraction de 
celles-ci qui dépasse 5 500 $, doivent entrer dans le calcul de l'excédent. 

Il est à noter qu'une condition d'agrément applicable après 1988 interdit les 
cotisations salariales à un RPDB (à l'exception des cotisations déductibles 
selon l'alinéa 60k) et des cotisations transférées en application du nouveau 
paragraphe 147(19)). Si cette condition n'est pas respectée, l'agrément du 
RPDB pourrait être révoqué. 

Paragraphes 15(5) et (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées à l'article 204.2 de la loi. 

LIR 	 Selon le paragraphe 238(2) de la loi, commet une infraction quiconque con- 
238(2) 	 trevient à certaines dispositions de la loi. Le contrevenant est passible d'une 

amende maximale de 10 000 $ et d'une peine d'emprisonnement d'au plus 6 
mois. La modification apportée à ce paragraphe, qui découle des nouvelles 
exigences concernant les régimes de pension agréés (RPA) et les régimes de 
participation différée aux bénéfices, fait en sorte que soit coupable d'une 
infraction quiconque contrevient aux nouvelles dispositions suivantes : 

• le paragraphe 147.1(21) selon lequel l'administrateur d'un RPA 
doit gérer celui-ci conformément à ses modalités telles qu'elles ont 
été agréées; 

• l'article 147.3 qui prévoit la production périodique de rapports 
actuariels concernant les RPA comportant des dispositions à presta-
tions déterminées; 

• les paragraphes 147.4(6) à (9) selon lesquels l'administrateur d'un 
RPA et les employeurs participants doivent se fournir mutuellement 
les renseignements nécessaires à l'établissement des déclarations de 
renseignements dont la loi exige la production et au calcul des fac-
teurs d'équivalence pour services passés provisoires en rapport avec 
des améliorations pour services passés. 

Les paragraphes 147.4(1) à (5) et 147.4(10) prévoient d'autres nouvelles exi-
gences concernant la production de déclarations de renseignements par 
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Communication des 
renseignements 

LIR 
241(4) 

l'administrateur d'un RPA et les employeurs participants. Quiconque ne les 
produit pas commet une infraction selon le paragraphe 238(1). 

Le paragraphe 238(2) est également modifié afin de supprimer le renvoi au 
paragraphe 227(5). Cette modification découle d'un changement apporté 
antérieurement au paragraphe 227(5). (À noter que les modifications propo-
sées à l'article 238 seront adaptées aux modifications découlant éventuelle-
ment de l'Avis de motion des voies et moyens déposé par le ministre des 
Finances le 16 décembre 1987 dans le cadre de la réforme fiscale.) 

Les modifications apportées au paragraphe 238(2) s'appliquent après la date 
de sanction. 

LIR 
241(4)e.1) 

LIR 
241(4)f)(vi) 

Article 17 

Le paragraphe 241(4) de la loi indique dans quelles circonstances un fonc-
tionnaire de Revenu Canada, Impôt ou autre personne autorisée peut com-
muniquer des renseignements obtenus aux fins de l'application de la Loi de 
l'impôt sur le revenu. 

Paragraphe 17(1) 

Le nouvel alinéa 241(4)e.1) autorise la communication d'une attestation que 
le ministre du Revenu national a faite en application du paragraphe 7706(2) 
de l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu, ou 
de son refus de faire une telle attestation. D'après ce paragraphe, cette attes-
tation doit être obtenue avant que les prestations découlant de certaines amé-
liorations apportées à un régime de pension pour tenir compte de services 
passés puissent être servies. L'alinéa 241(4)e.1) s'applique après 1988. 

Paragraphe 17(2) 

L'alinéa 241(4)f) de la loi autorise la communication de renseignements, à 
des fins limitées, à des fonctionnaires fédéraux ne relevant pas de Revenu 
Canada, Impôt. Le nouveau sous-alinéa 241(4)f)(vi), qui s'applique après 
1987, permet que des renseignements soient communiqués à des fonctionnai-
res du Bureau du Surintendant des institutions financières 'afin de leur per-
mettre de conseiller le ministre du Revenu national sur des questions relatives 
aux régimes de pension. 

LIR 
241(4)j) 

Paragraphe 17(3) 

Le nouvel alinéa 241(4)j) autorise la communication de certains renseigne-
ments aux fonctionnaires fédéraux et provinciaux chargés respectivement 
d'appliquer la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension et les lois 
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LIR 
248(1) 

«régime de pension agréé» 

provinciales semblables. Peuvent ainsi être communiqués à cette fin, le nom 
de chaque régime de pension pour lequel une demande d'agrément a été pré-
sentée selon la loi ainsi que le nom et l'adresse de chaque employeur qui y 
participera. Ce nouvel alinéa s'applique après 1988. 

Paragraphes 17(4) et (5) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées au paragraphe 241(4) de la loi. 

Définitions 	 Article 18 

Le paragraphe 248(1) contient un bon nombre de définitions applicables à 
l'ensemble de la loi. 

Paragraphe 18(1) 

L'expression «caisse ou régime enregistré de pensions» , au paragraphe 
248(1), est remplacée par «régime de pension agréé» , qui s'entend au sens du 
paragraphe 147.1(1). Cette modification s'applique après 1988. 

«cotisation facultative» 	Paragraphe 18(2) 

La définition de «cotisation facultative» est ajoutée au paragraphe 248(1). Il 
s'agit d'une cotisation, sauf une cotisation obligatoire, qu'un participant verse 
à un régime de pension agréé en vue de s'assurer des prestations supplémen-
taires dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées du régime. 
Cette définition s'applique après 1985 aux fins d'un certain nombre de dispo-
sitions, notamment l'alinéa 8(1)m) modifié, les nouveaux paragraphes 8(1.1) 
et 147.5(4), le paragraphe 8(8) modifié et le nouvel article 60.2. 

«facteur d'équivalence» 
«facteur d'équivalence pour 
services passés» 
«facteur de rétablissement 
total» 

Les définitions des expressions «facteur d'équivalence» , «facteur d'équiva-
lence pour services passés» et «facteur de rétablissement total» sont ajoutées 
au paragraphe 248(1) pour les années postérieures à 1987. Ces expressions 
s'entendent toutes au sens du règlement. En effet, les articles 7701, 7703 et 
7704 de l'avant-projet de modification du Règlement de l'impôt sur le revenu 
indiquent comment calculer ces montants. Il s'agit des notions sur lesquelles 
repose le nouveau système d'aide fiscale à l'épargne-retraite : elles font le lien 
entre le montant de cette aide qui découle de régimes de pension agréés et 
régimes de participation différée aux bénéfices et le montant qui découle de 
régimes enregistrés d'épargne-retraite. 

Plusieurs autres expressions, définies ailleurs dans la loi, sont ajoutées au 
paragraphe 248(1). On fait ainsi en sorte qu'elles s'appliquent à l'ensemble 
de la loi. En voici la liste, applicable après 1987 : 
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• «déductions inutilisées au titre de REER» , «maximum déductible 
au titre de R EER» et «plafond absolu au titre de REER» qui 
s'entendent respectivement au sens des alinéas 146(1)k), g.1) et 
g.2); 

• «plafond des cotisations déterminées» , qui s'entend au sens du para-
graphe 147.1(1); 

• «régime de participation aux bénéfices» , qui s'entend au sens du 
paragraphe 147(1). 

Paragraphes 18(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des modifications appor-
tées au paragraphe 248(1) de la loi. 

Définition de conjoint et 
d'ancien conjoint 

Article 19 

LIR 	 Le paragraphe 252(3) prévoit que, pour l'application de certaines dispositions 
252(3) 	 précises de la loi, est compris dans les notions de conjoint et d'ancien conjoint 

la partie à un mariage nul ou annulable. Ce paragraphe est modifié, pour les 
années postérieures à 1987, afin de supprimer le renvoi à l'alinéa 146(16)a). 
Cette modification découle de l'adjonction du paragraphe 146(19) qui pré-
voit que, pour l'application du paragraphe 146(16), conjoint s'entend au sens 
élargi du nouveau paragraphe 147.1(1). 

Article 20 

L'expression «régime ou caisse enregistré de pensions» est remplacée, partout 
où elle apparaît dans la loi, par «régime de pension agréé». Cette modification 
s'applique après 1985. 

Annexe I — Changements à la 
version française 

Article 21 

Cet article modifie la version française de la loi conformément à l'annexe I en 
vue de rendre la terminologie plus exacte et de remplacer certains mots et 
expressions contenus dans diverses dispositions de la loi pour les faire concor-
der avec les modifications proposées dans l'avant-projet de loi. 

Ces modifications s'appliquent à la date de sanction du projet de loi. 
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Notes explicatives sur 
l'avant-projet de modification du 
Règlement de l'impôt sur le revenu partie LXXVH 





La partie LXX VII proposée du Règlement de l'impôt sur le revenu porte sur le calcul des facteurs 
d'équivalence (FE), des facteurs d'équivalence pour services passés (FESP) et des facteurs de rétablis-
sement (FR). Ces montants entrent dans le calcul du «maximum déductible au titre de REER» d'un 
contribuable et de ses «déductions inutilisées au titre de REER» , dont il est question aux alinéas 
146(1)g.1) et k) proposés de la loi. Au nouvel alinéa 147(5.1)c) et au paragraphe 147.1(17), le FE sert 
à limiter les prestations et les cotisations des régimes de pension agréés (RPA) et des régimes de parti-
cipation différée aux bénéfices (RPDB) auxquels un employeur participe pour le compte d'un contri-
buable. 

La partie LXX VII de l'avant-projet expose également, à l'article 7706, les règles applicables à l'attes-
tation des prestations pour services passés. Cette partie s'applique après 1987. 

Interprétation 
RIR 
7700 

RIR 
7700(1) 
«rémunération totale» 

L'article 7700 comprend plusieurs dispositions d'interprétation aux fins de la 
partie LXX VII du règlement, définissant notamment certaines expressions 
utilisées dans cette partie. 

La «rémunération totale» d'un contribuable pour une année, à l'égard d'une 
disposition à prestations déterminées d'un RPA, est définie, sauf dans un cas 
particulier, comme sa rémunération totale pour l'année à l'égard de tous les 
employeurs au service desquels il a accompli des services validables dans 
l'année aux termes de la disposition. Dans le cas particulier où les seuls servi-
ces validables du contribuable dans l'année ont été accomplis dans le cadre 
d'une disposition d'un autre RPA, la rémunération totale du contribuable 
pour l'année est définie comme un montant raisonnable, compte tenu 

(i) de la rémunération qu'il reçoit pour l'année de tous les employeurs 
ayant participé pour son compte à l'autre régime, ou 

(ii) au choix de la personne qui calcule son droit à pension révisé confor-
mément au paragraphe 7703(4), de la rémunération qu'il reçoit pour les 
années civiles postérieures à l'année de chaque employeur qui participe à 
son profit au RPA actuel. 

Par conséquent, lorsqu'il faut déterminer la rémunération totale pour calcu-
ler un FESP provisoire à l'égard des prestations fournies pour une période qui 
constituait une période de services validables aux termes d'un autre régime, 
la personne qui calcule le FESP provisoire peut utiliser les gains du contri-
buable dans le cadre de l'autre régime, ou ses gains ultérieurs aux termes du 
régime actuel, pour déterminer un montant raisonnable de rémunération 
totale. Lorsque la rémunération d'une année sert de base pour calculer un 
montant raisonnable de rémunération pour une deuxième année, un rajuste-
ment de la rémunération de la première année, par le rapport entre le salaire 
moyen de la deuxième année et celui de la première, sera généralement consi-
déré comme un rajustement raisonnable. 
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«cotisation» 

«maximum des gains annuels 
ouvrant droit à pension» 

Ne sont pas des «cotisations» , dans le cadre d'une disposition d'un RPA ou 
d'un REER, les sommes transférées directement d'un autre RPA, RPDB ou 
REER, ou les sommes transférées au régime en franchise d'impôt au titre des 
alinéas 60j) (transfert de prestations de retraite), 60j.01) (transfert de sur-
plus actuariel), 60j.1) (transfert d'allocations de retraite) ou 60k) (transfert 
entre RPDB). 

Le «maximum des gains annuels ouvrant droit à pension» (le MGAP) 
s'entend au sens de l'article 17 du Régime de pensions du Canada. 

RIR 	 Le paragraphe 7700(2) stipule que le sens donné aux expressions des articles 
7700(2) 	 147 et 147.1 de la loi s'applique également aux fins de la partie LXX VII du 

règlement. 

RIR 	 Le paragraphe 7700(3) définit l'expression «événement lié aux services pas- 
7700(3) 	 sés» , aux fins de la partie LXX VII du règlement ainsi que de l'alinéa 

147.1(3)d) et du paragraphe 147.1(7) de la loi. Un ((événement lié aux servi-
ces passés» s'entend d'une opération, d'un événement ou de circonstances qui 
se produisent après 1988 et par suite desquelles des prestations de retraite 
supplémentaires sont prévues pour un contribuable dans le cadre d'une dispo-
sition à prestations déterminées d'un RPA à l'égard d'une période de services 
validables accomplie au cours d'une année antérieure. 

Un événement lié aux services passés constituera soit une modification visant 
à améliorer les prestations d'un régime, soit l'addition d'une période de servi-
ces validables au crédit du contribuable. Ces catégories comprennent des évé-
nements du genre suivant : 

a) le transfert de services validables d'une disposition d'un régime à un 
autre, lorsque le contribuable change de catégorie d'emploi, 

b) l'adhésion d'un employé à un régime lorsque sa période d'admissibilité 
est comptée comme services validables et que l'employeur n'a pas 
déclaré de FE pour l'employé pendant la période, ou 

le transfert, par un participant à un régime, de services validables à un 
autre régime dans le cadre d'un accord de transférabilité. 

RIR 	 Le paragraphe 7700(4) stipule que, pour l'application des paragraphes 
7700(4) 	 7700(3), l'agrément d'un régime de pension ou l'acceptation par le ministre 

du Revenu national d'une modification d'un RPA est considéré comme un 
événement par suite duquel des prestations de retraite supplémentaires sont 
prévues. Ce paragraphe doit être lu conjointement avec le paragraphe 
147.1(23) de la loi. L'effet combiné de ces dispositions est que, lorsqu'un 
RPA est établi, un événement lié aux services passés est considéré comme se 
produisant uniquement à la date à laquelle le ministre accepte d'agréer le 
régime. De même, lorsqu'un régime est modifié, un événement lié aux servi-
ces passés est considéré comme se produisant uniquement lorsque la Modifi-
cation est acceptée. On notera aussi que, d'après le paragraphe 147.1(22) de 
la loi, on considère que les prestations pour services passés sont prévues, bien 
qu'elles soient assujetties à une attestation du ministre avant de pouvoir être 
versées. 

c) 
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Facteur d'équivalence au titre 
d'un employeur 
RIR 
7701(1) 

Facteur d'équivalence 

RIR 	 L'article 7701 prévoit les règles de calcul du FE d'un contribuable, aux fins 
7701 	 de la définition du «facteur d'équivalence» au paragraphe 248(1) de la loi. Le 

paragraphe 7701(1) définit le FE d'un contribuable pour une année au titre 
d'un employeur, en fonction des crédits de pension du contribuable dans le 
cadre de RPDB et de dispositions de RPA. Les paragraphes (2) à (5) définis- 
sent les divers crédits de pension d'un contiibuable. 

Le paragraphe 7701(1) définit, pour l'application du paragraphe 248(1) de la 
loi, le «facteur d'équivalence» (FE) d'un contribuable pour une année civile à 
l'égard d'un employeur, comme le total des crédits de pension qui lui sont 
applicables pour l'année quant à l'employeur dans le cadre de RPDB et de 
dispositions de RPA. 

Un crédit de pension d'un contribuable pour une année dans le cadre d'un 
RPDB ou d'une disposition d'un RPA mesure les prestations acquises par le 
contribuable au titre de ce RPDB ou de cette disposition. Il détermine la 
mesure dans laquelle le maximum déductible au titre de REER d'un contri-
buable pour l'année est réduit par l'acquisition de prestations dans le cadre 
du RPDB ou de la disposition d'un RPA. 

L'article 7708 du règlement stipule que les crédits de pension doivent être 
arrondis au dollar. 

Les paragraphes qui suivent définissent le crédit de pension d'un contribuable 
dans le cadre d'un RPDB et de divers types de dispositions d'un RPA. Pour 
viser certaines situations mettant en jeu des régimes de pension non agréés, 
on propose également de prévoir un crédit de pension spécial égal à 18 % de 
la rémunération. Le premier cas met en jeu des régimes de pension non 
agréés qui sont actuellement considérés comme des régimes agréés aux fins 
de la déductibilité des cotisations salariales. Le deuxième cas est celui de la 
participation de résidents canadiens à des mécanismes de pension étrangers. 
L'avant-projet de règlement ne tient pas compte de ce crédit de pension 
spécial. 

Le regroupement des crédits de pension afin de déterminer le FE d'un contri-
buable est illustré par l'exemple suivant. 

Exemple 1:  Un contribuable acquiert des prestations dans le cadre d'un 
régime de pensions à prestations forfaitaires de 20 $ par mois; en outre, 
il recevra des prestations d'un RPDB auquel son employeur cotise. Sup-
posons que le crédit de pension du contribuable dans le cadre de la dispo- 
sition de pension soit de 1 560 $ et que l'employeur ait versé pour son 
compte une cotisation de 1 000 $ au RPDB dans l'année. Le FE du con-
tribuable pour l'année est de 2 560 $, calculé comme suit : 
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Crédit de pension — disposition 
à cotisations déterminées 
RIR 
7701(3) 

Crédit de pension régime 
interentreprises déterminé 
RIR 
7701(4) 

FE = crédit de pension (RPA) + crédit de pension (RPDB) 
= 1 560 $ + 1 000 $ = 2 560 $ 

Crédit de pension — régime de 
participation différée aux 
bénéfices 
RIR 
7701(2) 

Le paragraphe 7701(2) définit le crédit de pension d'un contribuable pour 
une année, dans le cadre d'un RPDB de son employeur, comme le total des 
cotisations que l'employeur verse au régime au cours de l'année au titre du 
contribuable. À cette fin, le paragraphe 7701(6) stipule que les cotisations 
versées jusqu'au dernier jour de février, si elles le sont à l'égard de services 
rendus par les employés l'année précédente, sont considérées comme ayant 
été versées immédiatement avant la fin de l'année en question. (Pour 1988, 
cette règle s'applique aux cotisations versées jusqu'à la fin d'avril.) 

Le paragraphe 7701(3) définit le crédit de pension d'un contribuable pour 
une année, au titre d'un employeur, dans le cadre d'une disposition à cotisa-
tions déterminées d'un régime de pension comme étant le total des cotisations 
versées dans l'année au titre de la disposition par le contribuable à l'égard de 
l'employeur et par l'employeur à l'égard du contribuable. Toutes les cotisa-
tions versées dans l'année par un contribuable dans le cadre d'une disposition 
à cotisations déterminées d'un RPA, qu'il s'agisse de cotisations retenues sur 
sa rémunération ou versées directement au régime par le contribuable, doi-
vent être incluses dans son crédit de pension pour l'année au titre de la dispo-
sition. Une seule exception est prévue pour les cotisations facultatives pour 
services courants versées en 1988. Ces dernières ne font pas l'objet d'une 
déclaration de FE. Lorsque le contribuable est employé au cours d'une année 
par plusieurs employeurs qui participent à la disposition pour son compte, ces 
cotisations seront considérées comme se rapportant à chaque employeur dans 
la proportion raisonnable dans les circonstances. 

Pour l'application de ce paragraphe, le paragraphe 7701(6) précise que les 
cotisations versées dans le cadre d'une disposition à cotisations déterminées 
d'un RPA par un employeur participant au plus tard le dernier jour de 
février, si elles se rapportent aux services validables de ces employés au cours 
de l'année précédente, sont considérées comme ayant été versées immédiate-
ment avant la fin de l'année en question. (Pour 1988, cette règle s'applique 
aux cotisations versées jusqu'à la fin d'avril.) 

Le paragraphe 7701(3) s'applique aux fins du paragraphe 147.4(3) de la loi 
ainsi que du paragraphe 7701(1) du règlement. Le paragraphe 147.4(3) de la 
loi exige la déclaration des crédits de pension par un administrateur de 
régime, dans certaines circonstances. 

Le paragraphe 7701(4) définit le crédit de pension d'un contribuable pour 
une année au titre d'un employeur, dans le cadre d'une disposition à presta-
tions forfaitaires d'un RPA qui est, au cours de l'année, un régime interentre-
prises déterminé. Un RPA est un régime interentreprises déterminé (selon la 
définition du paragraphe 147.1(1) de la loi) s'il satisfait aux trois conditions 
suivantes : c'est un régime interentreprises (selon la définition prévue au 
même paragraphe), sa seule disposition à prestations déterminées prévoit des 
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Crédit de pension — disposition 
à prestations déterminées 
RIR 
7701(5) 

prestations forfaitaires, et l'administrateur du régime a produit un choix 
auprès du ministre. Le crédit de pension pour une année est le total des coti-
sations versées au titre de la disposition dans l'année par le contribuable afin 
d'obtenir des prestations pour services passés et par l'employeur au profit du 
contribuable. Lorsque celui-ci est au service, pendant l'année, de plusieurs 
employeurs qui participent à la disposition à son profit, ses cotisations seront 
considérées comme se rapportant à chaque employeur dans la proportion rai-
sonnable dans les circonstances. De même, toutes les cotisations versées dans 
le cadre de la disposition par un employeur au cours de l'année doivent être 
incluses dans les crédits de pension des contribuables qui sont des partici-
pants actifs au régime durant l'année. 

Pour déterminer le crédit de pension, le paragraphe 7701(6) stipule que les 
cotisations versées dans le cadre de la disposition à prestations déterminées 
d'un régime interentreprises déterminé qui sont versées par un employeur 
participant au plus tard le dernier jour de février, si elles se rapportent aux 
services validables de ces employés au cours de l'année précédente, sont con-
sidérées comme ayant été versées immédiatement avant la fin de l'année. 
(Pour 1988, cette règle s'applique aux cotisations versées jusqu'à la fin 
d'avril.) 

Les cotisations versées par un contribuable afin d'acquérir des prestations au 
titre d'années antérieures de service ne sont pas incluses dans la détermina-
tion de son crédit de pension. Cependant, dans la mesure où elles se rappor-
tent à un service postérieur à 1987, ces cotisations donnent lieu à un FESP et 
entrent donc dans le calcul des droits à déduction du contribuable au titre de 
REER. On trouvera plus de précisions à ce sujet dans les commentaires rela-
tifs au paragraphe 7703(5) du règlement. L'exception à cette règle est que les 
cotisations versées par le contribuable en janvier à l'égard du service de 
l'année précédente sont incluses dans le crédit de pension de l'année de verse-
ment de la cotisation; elles ne sont pas déclarées à titre de FESP ni incluses 
dans le crédit de pension de l'année précédente. 

Le paragraphe 7701(4) s'applique aux fins du paragraphe 147.4(3) de la loi 
ainsi que du paragraphe 7701(1) du règlement. Le paragraphe 147.4(3) de la 
loi oblige l'administrateur d'un régime à déclarer des crédits de pension dans 
certaines circonstances. 

Le paragraphe 7701(5) définit le crédit de pension d'un contribuable pour 
une année à l'égard d'un employeur, dans le cadre d'une disposition à presta-
tions déterminées d'un RPA (autre qu'un régime interentreprises déterminé) 
comme l'excédent éventuel de 

(9 x droit à pension) — 600 $ (ou une fraction de ce montant). 

Le droit à pension du contribuable dans le cadre de la disposition est déter-
miné conformément aux règles énoncées à l'article 7702. De façon générale, 
il s'agit des prestations viagères acquises dans le cadre de la disposition au 
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cours de l'année au titre des services validables du contribuable auprès de 
l'employeur. 

Lorsqu'un contribuable est employé durant toute une année par un seul 
employeur et acquiert des prestations dans le cadre d'une seule disposition à 
prestations déterminées d'un RPA à laquelle cotise l'employeur, la déduction 
totale de 600 $ s'applique. Lorsque la ou les périodes pendant lesquelles le 
contribuable est au service de l'employeur durant l'année, plus les autres 
périodes de ce genre (par exemple, absence temporaire ou absence pour inva-
lidité) qui constituent des services validables d'après la disposition ne repré-
sentent qu'une partie de l'année, la même partie de la déduction de 600 $ 
s'applique dans le calcul du crédit de pension dans le cadre de la disposition. 
Par exemple, lorsqu'un participant à un régime est employé pendant sept 
mois de l'année et qu'il est en congé sans solde durant les cinq autres mois, 
lesquels lui son comptés comme services validables dans le cadre du régime, 
la déduction totale de 600 $ s'applique. Si, par contre, les cinq mois de congé 
sans solde ne constituent pas des services validables, la déduction n'est que de 
350 $ (= 7/12 x 600 $). (Lorsque le métier du contribuable l'oblige normale-
ment à être employé à temps plein durant moins de 12 mois par année, cela 
peut être pris en considération dans le calcul de la partie de l'année travaillée. 
Par exemple, un enseignant qui est employé uniquement pendant la session 
de septembre à décembre peut être considéré comme employé pendant les 
4/10ièmes de l'année, l'année d'enseignement normal comptant les 10 mois 
qui vont de septembre à juin.) 

Dans certains cas, lorsqu'un contribuable acquiert des prestations dans le 
cadre de plusieurs dispositions à prestations déterminées ou d'une seule dispo-
sition à prestations déterminées à l'égard de plusieurs employeurs, la déduc-
tion de 600 $ doit être répartie entre les divers crédits de pension déterminés 
par l'administrateur du régime. 

Exemple 2:  Un contribuable employé durant toute l'année acquiert des 
prestations dans le cadre d'un régime à prestations déterminées auquel 
participent tous les employés de la compagnie. De plus, il acquiert des 
prestations dans le cadre d'un deuxième régime à prestations détermi-
nées offert uniquement à certains employés. Dans ce cas, soit le crédit de 
pension relatif à l'un des régimes doit être calculé sans égard à la déduc-
tion de 600 $, soit celle-ci doit être répartie de quelque autre manière 
entre les deux régimes. 

Date des cotisations 
RIR 
7701(6) 

Pour la détermination des crédits de pension, le paragraphe 7701(6) prévoit 
une règle applicable aux dates des cotisations patronales versées au RPDB et 
au RPA. Cette règle s'applique aux cotisations patronales versées au RPDB, 
aux dispositions à cotisations déterminées des RPA ou aux autres dispositions 
à prestations déterminées de régimes interentreprises déterminés. D'après 
cette règle, les cotisations de ce genre, qui sont versées au plus tard le dernier 
jour de février et peuvent raisonnablement être considérées comme se rappor-
tant aux services rendus par les employés au cours de l'année précédente, sont 
réputées avoir été versées l'année précédente. Cette règle permet aux 
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Événements ultérieurs 

RIR 
7701(7) 

employeurs de déterminer leurs cotisations après la fin de l'année, tout en 
assurant que les FE des employés tiennent bien compte des cotisations relati-
ves à une année. 

Cette règle s'applique aux années civiles postérieures à 1987, à ceci près 
qu'en 1988 elle s'applique aux cotisations versées jusqu'au dernier jour 
d'avril. 

Le paragraphe 7701(7) stipule que les crédits de pension d'un contribuable 
pour une année doivent être calculés sans égard aux événements qui se pro-
duisent après la fin de l'année (sauf disposition contraire précisée). En consé-
quence, les crédits de pension, et donc les FE, sont fixés chaque année et ne 
dépendent pas des événements liés aux services passés. Une exception à cette 
règle sera instaurée pour permettre de déclarer un FE corrigé, de manière 
tardive en cas d'absence temporaire. 

Droit à pension 

RIR 	 L'article 7702 prévoit les règles de calcul du droit à pension d'un contribua- 
7702 	 ble dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées de RPA. Le 

droit à pension sert ensuite à calculer le crédit de pension du contribuable 
dans le cadre de la disposition. Les règles comportent des mesures transitoires 
applicables de 1988 à 1993. 

Répartition des prestations 
acquises 
RIR 
7702(1) 

Calcul 
RIR 
7702(2) 

Le paragraphe 7702(1) définit le droit à pension d'un contribuable au titre 
d'une année et d'un employeur, dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées d'un RPA, comme la partie de la valeur des prestations acquises 
au contribuable pour l'année qu'il est raisonnable de considérer comme se 
rapportant aux services validables qu'il a accomplis auprès de l'employeur au 
cours de l'année. Dans la grande majorité des cas, un contribuable n'aura de 
services validables dans le cadre d'une disposition, au cours d'une année, 
qu'auprès d'un seul employeur. Dans ce cas, le droit à pension et les presta-
tions acquises du contribuable sont équivalentes. 

Le paragraphe 7702(2) énonce les principales règles qui régissent le calcul 
des prestations acquises à un contribuable dans le cadre d'une disposition à 
prestations déterminés d'un RPA à l'égard d'une année civile. Des règles 
transitoires applicables aux années 1988 à 1993 sont prévues aux paragra-
phes (3) à (5). Outre qu'elle doit être conforme à ces règles, toute Méthode 
utilisée pour calculer les prestations acquises doit être acceptable pour le 
ministre Revenu national aux termes de l'article 7707 du règlement. 

Ces notes donnent des exemples de méthodes appropriées dans un certain 
nombre de situations typiques. Toute demande de renseignement sur l'appli-
cation des règles doit être adressée aux fonctionnaires de la Direction de 
l'enregistrement du ministère du Revenu national, aux numéros de téléphone 
suivants : (613) 954-0419 (anglais) et (613) 954-0930 (français). 
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De façon générale, les prestations acquises à un contribuable dans le cadre 
d'une disposition à prestations déterminées de RPA pour une année civile 
sont des prestations supplémentaires qui sont acquises au contribuable dans 
le cadre de la disposition au titre des services qu'il a rendus durant l'année. 
Elles ne comprennent pas les prestations supplémentaires acquises au titre 
d'années antérieures lorsque, par exemple, les prestations pour services pas-
sées augmentent à cause d'une hausse salariale. Plus précisement, les presta-
tions acquises à un contribuable dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées de RPA à l'égard d'une année civile sont définies comme les 
prestations viagères annuelles qui seraient calculées dans le cadre de la dispo-
sition au titre de services validables accomplis par le contribuable dans 
l'année si : 

a) il avait pris sa retraite à la fin de l'année ayant atteint le plus avancé (i) 
de l'âge normal de la retraite prévu par la disposition, (ii) de 65 ans et 
(iii) de son âge à la fin de l'année, et avait alors commencé à recevoir des 
prestations de retraite; 

b) toutes les prestations prévues par la disposition lui étaient irrévocable-
ment acquises; 

c) sa rémunération totale dans le cadre de la disposition était de niveau et 
de nature identiques au cours de toutes les autres années; 

d) le MGAP était le même au cours des autres années; 

e) lorsque les prestations de retraite du contribuable dépendent du montant 
des prestations payables en vertu du Régime de pensions du Canada 
(RPC) ou du Régime de rentes du Québec (RRQ), le montant annuel 
des prestations de RPC/RRQ payable au contribuable était égal à 

(i) 25 % du MGAP pour l'année ou, si ce montant est moins élevé, 25 % 
de la rémunération totale du contribuable pour l'année, ou 

(ii) une somme analogue au montant prévu en (i), déterminée de 
manière raisonnable; 

f) lorsque les prestations de retraite du contribuable dépendent du montant 
des prestations payables au titre de la Sécurité de la vieillesse (SV), les 
prestations annuelles de SV du contribuable étaient égales au total des 
prestations maximales de SV payables pour chaque mois de l'année; 

lorsque les prestations de retraite du contribuable dans le cadre de la dis-
position dépendent des prestations de retraite prévues par une disposition 
à cotisations déterminées d'un RPA, le montant des prestations prévues 
par la disposition à cotisations déterminées au titre de l'année était égal 
à 1/9 du total des cotisations versées dans le cadre de cette disposition 
par le contribuable, ou pour son compte, et inclus dans le calcul de son 
crédit de pension dans le cadre de cette disposition pour l'année; 

g) 
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h) lorsque les prestations de retraite du contribuable dans le cadre de la dis-
position dépendent des prestations de retraite prévues par une autre dis-
position à prestations déterminées du RPA ou d'un autre RPA, les pres-
tations de retraite déterminées dans le cadre de l'autre disposition au 
titre de l'année étaient égales aux prestations acquises au contribuable 
dans le cadre de cette disposition à l'égard de l'année; 

i) lorsque les prestations de retraite du contribuable dans le cadre de la dis-
position dépendent des paiements prévus pour le contribuable par un 
RPDB, le montant de ces paiements à l'égard de l'année étaient égal à 
1/9 des cotisations versées par l'employeur au RPDB incluses dans le 
calcul du crédit de pension du contribuable au titre du RPDB pour 
l'année; 

lorsque les prestations viagères du contribuable dépendent du niveau des 
prestations au survivant ou de tout autre avantage accessoire prévu dans 
le cadre de la disposition (que la forme des prestations soit ou non au 
choix de l'employé), le maximum des prestations viagères était versé au 
participant; et 

k) aucun rajustement n'était apporté aux prestations de retraite annuelles 
après l'année. 

L'hypothèse prévue à l'alinéa 7702(2)a) assure que les prestations acquises 
ne tiennent pas compte de toute réduction de prestations en cas de retraite 
anticipée ou de versement de prestations de raccordement avant le début des 
prestations de SV ou de RPC/RRQ. 

L'hypothèse de l'alinéa b) précise que les prestations acquises comprennent 
les prestations qui sont ou non dévolues. 

L'hypothèse c) s'applique lorsque les prestations dépendent d'une moyenne 
quelconque des gains sur un certain nombre d'années. Elle prévoit en fait que 
la moyenne des gains validables de la période est égale aux gains validables 
de l'année courante. 

Lorsque les prestations dépendent du MGAP pour une année autre que 
l'année courante (par exemple, une moyenne sur trois ans des MGAP), 
l'hypothèse d) stipule que l'on doit utiliser le MGAP de l'année courante 
pour calculer les prestations acquises. 

L'hypothèse e) s'applique lorsque les prestations sont réduites des prestations 
de RPC-RRQ et prévoit une méthode simplifiée de calcul de la réduction. 
Cette hypothèse ne s'applique pas lorsque les prestations de retraite sont inté-
grées indirectement aux prestations du RPC/RRQ, par exemple lorsque le 
taux de calcul des prestations est moins élevé sur les gains à concurrence du 
MGAP. 

Il faut suivre, en général, les dispositions d'un régime pour déterminer la 
somme à déduire au titre des prestations de RPC/RRQ dans le calcul des 

j)  
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prestations acquises pour une année. Par exemple, si un régime prévoit que 
les prestations de retraite sont réduites de 1/20 des prestations de RPC/RRQ 
par année de service, à concurrence de 20 années, 1/20 du montant déterminé 
conformément à l'hypothèse e) serait déduit dans le calcul des prestations 
acquises au contribuable au titre de ses 20 premières années (si l'on suppose 
que son emploi a commencé le l er  janvier de la première année). Aucune 
déduction ne serait effectuée au titre des prestations de RPC/RRQ à partir 
de la 21e année de service du contribuable. 

L'hypothèse e) permet d'utiliser d'autres méthodes de calcul des prestations 
de RPC/RRQ, tant qu'elles sont raisonnables et produisent des résultats sen-
siblement identiques à ceux de la méthode énoncée dans l'hypothèse. Par 
exemple, lorsque les prestations de retraite sont réduites de 1/35 des presta-
tions de RPC/RRQ pour chacune des 35 premières années de service, la 
déduction serait calculée comme étant égale à 0,007 fois le MGAP (ou 0,007 
fois la rémunération totale du contribuable si elle est inférieure au MGAP). 
Les exemples 7 et 8, ci-après, illustrent les déductions possibles au titre du 
RPC/RRQ. 

L'hypothèse f) s'applique dans le cas où les prestations dépendent directe-
ment du montant des prestations de SV, mais elle ne s'applique pas lorsque 
ces dernières sont prises en considération indirectement, par le jeu d'une for-
mule de calcul des prestations à taux échelonnés. L'exemple 9 illustre l'appli-
cation de cette hypothèse. 

L'hypothèse g) s'applique lorsque les prestations de retraite prévues par une 
disposition à prestations déterminées dépend d'une façon quelconque des 
prestations prévues par une disposition à cotisations déterminées du même 
régime ou d'un autre RPA. Ce cas se présente habituellement lorsqu'une pen-
sion à prestations déterminées est réduite des prestations de retraite décou-
lant des cotisations versées à une disposition à cotisations déterminées. On en 
trouve un exemple avec un régime prévoyant des cotisations déterminées 
salariales et patronales et garantissant également un certain niveau de presta-
tions de retraite. Lorsque cette réduction des cotisations déterminées dépasse 
les prestations acquises dans le cadre de la disposition à prestations détermi-
nées avant que soit effectuée la réduction, les prestations acquises et le droit 
de pension dans le cadre de la disposition seront nulles. L'exemple 10 illustre 
l'application de cette hypothèse. 

L'hypothèse h) s'applique lorsque les prestations de retraite prévues par une 
disposition à prestations déterminées dépendent des prestations de retraite 
prévues par une disposition à prestations déterminées d'un autre RPA auquel 
l'employeur participe au profit du contribuable. Par exemple, les prestations 
de retraite du contribuable dans le cadre d'une disposition à prestations 
déterminées d'un régime de l'employeur pourraient dépendre des prestations 
déterminées prévues par un régime interentreprises auquel participe 
l'employeur. L'hypothèse s'applique également lorsque les prestations de 
retraite prévues par une disposition dépendent des prestations prévues par 
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une autre disposition à prestations déterminées du même régime. Cependant, 
dans la plupart des cas où des prestations sont déterminées dans le cadre de 
diverses formules de prestations déterminées d'un même régime, on s'attend à 
ce que ces formules soit considérées comme des éléments d'une disposition 
unique. L'exemple 11 illustre l'application de l'hypothèse h). 

L'hypothèse i) s'applique de façon parallèle à l'hypothèse g) dans le cas peu 
courant où les prestations déterminées dépendent des prestations prévues par 
un RPDB. L'exemple 13 en fournit une illustration. 

Le cas le plus courant dans lequel l'hypothèse j) s'applique est le suivant : les 
prestations viagères payables à un participant au régime dépendent de l'accès 
du participant à des avantages accessoires, telles des prestations de raccorde-
ment, des rajustements en fonction de l'inflation, des prestations au survivant 
ou des garanties de prestation. 

L'hypothèse j) exige que, peu importe la forme normale de prestation prévue 
par le régime ou d'autres formes de prestation choisies par un participant, les 
prestations acquises soient déterminées à l'aide des prestations viagères les 
plus élevées qui peuvent être payables à un participant. Par exemple, lorsque 
les participants mariés reçoivent une pension plus faible que d'autres sans 
conjoint, les prestations acquises à tous les participants doivent être fondées 
sur les prestations de retraite payables aux participants sans conjoint. 

L'hypothèse k) stipule qu'il ne doit pas être tenu compte des rajustements 
apportés aux prestations de retraite annuelles après l'année à l'égard de 
laquelle des prestations acquises sont déterminées. Cela comprend les hausses 
ponctuelles de prestations de même que les augmentations résultant d'une 
indexation automatique. Ces rajustements peuvent toutefois donner lieu à un 
FESP. 

Aucune règle particulière n'est prévue pour le calcul des prestations acquises 
dans les cas où une partie seulement d'une année de service est portée au cré-
dit d'un contribuable dans le cas d'une disposition. (Cela peut arriver, par 
exemple, lorsqu'un particulier adhère à un régime ou le quitte dans le courant 
d'une année, ou dans le cas des employés qui travaillent à temps partiel pen-
dant toute l'année.) À ce sujet et dans d'autres domaines, l'article 7707 du 
règlement donne au ministre du Revenu national le pouvoir discrétionnaire 
d'appliquer uniquement les modes de calcul qui sont jugés raisonnables. En 
règle générale, les prestations acquises peuvent être calculées en fonction de 
gains effectifs ou «annualisés» (équivalent sur une année entière) des contri-
buables qui ont été en service pendant une partie de l'année. La durée de ser-
vice utilisée dans la formule de calcul des prestations doit convenir à la 
méthode qui sert à la détermination des gains — par exemple, une année par-
tielle de service ne serait normalement utilisée que si les gains étaient annua-
lisés. Ces questions sont illustrées dans l'exemple 14. 

Pour la plupart des participants à la majorité des régimes, les prestations 
acquises, calculées d'après ces règles, seront tout simplement égales aux taux 
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de calcul des prestations multipliés par les gains ouvrant droit à pension du 
contribuable pour l'année. Voici quelques exemples : 

Exemple 3 : D'après une disposition à prestations déterminées, les presta-
tions de retraite représentent 1,5 % de la moyenne des cinq meilleures 
années de rémunération par année de service. Les gains ouvrant droit à 
pension d'un contribuable sont de 30 000 $ au cours de l'année, mais ils 
étaient plus faibles dans toutes les années précédentes. Résultat : confor-
mément à l'hypothèse c), la moyenne des meilleurs gains du contribua-
ble est de 30 000 $ pour le calcul de ses prestations acquises à l'égard de 
l'année. En conséquence, ses prestations acquises sont de 1,5 % de 
30 000 $, soit 450 $. 

Exemple 4: Les prestations relatives à chaque année sont égales à 0,8 % 
des gains de l'année, à concurrence du MGAP pour l'année, et de 1,5 % 
des gains au delà. Les gains ouvrant droit à pension du contribuable 
pour l'année sont de 30 000 $ et le MGAP, de 26 500 $. Résultat : Les 
prestations acquises au contribuable sont de 264,50 $, calculées comme 
suit : 

(0,008 x 26 500 $) (0,015 x 3 500 $) = 264,50 $. 

Exemple 5 : Les prestations sont égales à 2 % de la moyenne des cinq der-
nières années de gains, pour chaque année de service, à concurrence de 
35 ans. Au cours de sa 36e année de service (qui coïncide avec l'année 
civile), le contribuable gagne 55 000 $ contre 52 500 $ l'année précé-
dente. Résultat : les prestations acquises au contribuable d'après cette 
disposition sont nulles parce qu'il n'a pas accompli de services validables 
au cours de l'année. Les hausses des prestations de retraite au titre des 
années antérieures de service, à la suite d'une hausse de la rémunération 
moyenne ne sont pas prises en considération dans le calcul des presta-
tions acquises. Si le contribuable était arrivé à 35 ans de service à la fin 
de septembre, ses prestations acquises auraient été de 825 $, calculées 
comme suit : 

0,02 x 55 000 $ x 9 = 825 $ 
12 

Exemple 6:  Les prestations sont égales à 1,3 % des gains moyens à con-
currence du MGAP et de 2 % de la moyenne des gains au delà du 
MGAP par année de service, la moyenne étant celle des cinq meilleures 
années de rémunération. Cependant, les prestations sont également assu-
jetties à un «plafond de carrière» égal au moindre de 2 % de la moyenne 
des premières années de rémunération par année de service (à concur-
rence de 35 ans) et de 1 715 $ par année de service (maximum 
60 025 $). Le contribuable gagne 45 000 $ au cours de sa 36e année de 
service (qui coïncide avec l'année civile), le MGAP étant alors de 
26 500 $. Résultat : les prestations acquises au contribuable, avant 
l'application du plafond de carrière, sont de 714,50 $ calculées comme 
suit : 
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(0,013 x 26 500 $) + (0,02 x 18 500 $) = 714,50 $. 

Pour ce calcul des prestations acquises, le plafond de carrière est égal à 
31 500 $ (c'est-à-dire, le moindre de 70 % de 45 000 $ (31 500 $) et de 
60 025 $). Ce montant doit être comparé aux prestations acquises totales 
au titre de l'ensemble des années, y compris l'année courante, qui sont 
égales à 25 722 $ (= 36 x 714,50 $). Étant donné que les prestations 
acquises totales en fin d'année sont inférieures au plafond de carrière, les 
prestations acquises pendant l'année courante ne sont pas limitées. Par 
conséquent, les prestations acquises au contribuable pour l'année cou-
rante sont de 714,50 $. 

Si le plafonnement des prestations de retraite avait limité les prestations 
acquises dans l'année, les prestations acquises au contribuable auraient 
été réduites en conséquence. Par exemple, si le plafond de carrière avait 
été égal à 50 % de la moyenne des trois meilleures années, soit 22 500 $, 
les prestations acquises totales de 25 722 $ auraient dépassé ce montant 
de plus de 714,50 $, et les prestations acquises pour l'année auraient été 
nulles. Si le plafond de carrière calculé de cette manière s'était situé 
entre 25 007,50 $ (= 35 x 714,50 $) et 25 722 $, le droit à pension 
aurait été la différence entre ce plafond et 25 007,50 $. 

Les trois exemples qui suivent illustrent le calcul des déductions à effectuer 
dans la détermination des prestations acquises lorsque les prestations dépen-
dent directement des prestations de RPC/RRQ ou de SV payables à un parti-
cipant. 

Exemple 7:  En supposant que les prestations de retraite sont réduites de 
1/35 des prestations de RPC ou de RRQ par année de service et que le 
MGAP soit de 26 500 $ pour l'année, la déduction au titre du 
RPC/RRQ, dans le calcul des prestations acquises à un contribuable 
gagnant plus de 26 500 $, serait de 

0,25 x 26 500  5  = 189,29  5  

La réduction pourrait également être considérée comme égale à 0,7 % 
des gains (à concurrence du MGAP). Cela entraînerait la réduction sui-
vante des prestations acquises au contribuable : 

0,007 x 26 500  5  = 185,50 $ 

Si le contribuable n'avait acquis qu'une demi-année de service pendant 
l'année et que sa rémunération annualisée ait dépassé 26 500 $, la réduc-
tion serait la moitié de l'une ou l'autre des sommes calculées précédem-
ment. 

Ces résultats supposent que la durée totale de service du contribuable à 
la fin de l'année ne dépasse pas 35 ans. Pour un contribuable qui a 35 
ans de service ou plus avant le début de l'année, aucun rajustement n'est 
apporté aux prestations acquises au titre du RPC ou du RRQ. 
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Exemple 8 : Les prestations de retraite sont réduites de 1/20 des presta-
tions de RPC ou de RRQ par année de service, et le MGAP est 
de 26 500 $ pour l'année. Pour un contribuable qui gagne plus de 
26 500 $ dans l'année, qui ne compte pas plus de 20 années de service et 
qui a travaillé toute l'année, les prestations acquises sont réduites de : 

0,25 x 26 500 $ x 1 = 331,25 $ 
20 

Pour un participant au régime comptant plus de 20 années de service, 
aucun rajustement ne sera apporté aux prestations acquises au titre du 
RPC ou du RRQ. 

Exemple 9 : Supposons que le total des prestations de SV pour l'année 
soit de 3 780 $. Si les prestations de retraite doivent être réduites de 1/35 
des prestations de SV par année de service (à concurrence de 35 années), 
pour un contribuable ayant moins de 35 années de service qui acquiert 
une année complète de service au cours de l'année, la déduction prise en 
compte dans le calcul des prestations acquises serait de : 

3 780 $ x  j = 108 $ 
35 

Les exemples 10 à 13 illustrent les cas dans lesquels les prestations de retraite 
prévues par une disposition à prestations déterminées dépendent des presta-
tions prévues par un autre régime ou une autre disposition, ou dans lesquels 
une disposition à prestations déterminées comporte deux formules de calcul 
des prestations. 

Exemple 10 : Les prestations de retraite d'un contribuable sont la somme 
de (A) ses prestations dans le cadre d'une disposition à cotisations déter-
minées et (B) ses prestations dans le cadre d'une disposition à presta-
tions déterminées dans la mesure où elles sont supérieures aux presta-
tions prévues par la disposition à cotisations déterminées. Son crédit de 
pension pour l'année, au titre de cette dernière disposition, est de 
3 600 $, somme des cotisations patronales et salariales versées dans 
l'année dans le cadre de la disposition. La garantie prévue par la disposi-
tion à prestations déterminées est égale à 1 % de la moyenne des gains 
des dernières années à concurrence du MGAP et de 1,6 % de cette 
moyenne au-delà du MGAP. 

Si l'on suppose que le contribuable gagne 40 000 $ dans l'année et que le 
MGAP est alors de 26 500 $, les prestations acquises au contribuable 
dans l'année au titre de la disposition à prestations déterminées sont 
de 81 $, déterminé comme suit : 

(0,01 x 26 500 $) + (0,016 x 13 500 $) — 3 600 $ — 81 $ 
9 
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Le crédit de pension du contribuable pour l'année, dans le cadre de la 
disposition, est de : 

Crédit de pension (B) = (9 x 81 $) — 600$ = 129$ 

Enfin, le FE du contribuable pour l'année à l'égard de son employeur est 
de : 

FE = crédit de pension (A) :1- crédit de pension (B) 
= 3 600 $ + 129 $ = 3 729 $ 

Exemple 11: Un contribuable a droit à des prestations de retraite dans le 
cadre de deux régimes de son employeur. Le régime A prévoit une pres-
tation forfaitaire de 25 $ par mois (300 $ par an) pour chaque année de 
service. Le régime B prévoit des prestations égales à 0,8 % de la 
moyenne des gains des dernières années à concurrence du MGAP et de 
1,5 % au-delà, mais ces prestations sont réduites de celles du régime A. 
Si le contribuable gagne 40 500 $ au cours d'une année et que le MGAP 
soit alors de 26 500 $, le FE du contribuable pour l'année, à l'égard de 
l'employeur, est calculé comme suit : 

Les prestations acquises dans le cadre du régime A sont de 300 $. 

Les prestations acquises dans le cadre du régime B sont de 122 $, calculé 
ainsi : 

(0,008 x 26 500 $) (0,015 x 14 000 $) — 300 $ 

Si l'on suppose que la déduction totale de 600 $ entre dans le calcul du 
crédit de pension du contribuable au titre du régime A, aucune partie de 
cette déduction ne peut servir à réduire son crédit de pension dans le 
cadre du régime B. 

Crédit de pension (A) = (9 x 300 $) — 600 $ = 2 100 $ 

Crédit de pension (B) = 9 x 122 $ = 1 098 $ 

FE = crédit de pension (A) ± crédit de pension (B) = 3 198 $ 

Si le contribuable avait gagné moins de 32 367 $ dans l'année, son crédit 
de pension pour l'année dans le cadre du régime B aurait été nul et son 
FE, de 2 100$. 

Exemple 12 : Les prestations de retraite du contribuable dans le cadre 
d'une disposition à prestations déterminées d'un RPA correspondent au 
plus élevé des deux montants suivants : (A) 0,8 % de la moyenne des 
meilleurs gains à concurrence du MGAP et 1,5 % au-delà; et (B) 1 % de 
la moyenne des meilleures années de gains non intégrés aux prestations 
du RPC/RRQ. Les deux formules sont considérées comme faisant partie 
de la même disposition à prestations déterminées. Les prestations acqui-
ses dans le cadre de cette dernière sont les plus élevées des prestations 
acquises produites par les deux formules. Si le contribuable gagne 
46 500 $ au cours de l'année et que le MGAP soit alors de 26 500 $, les 
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prestations acquises au contribuable pour l'année dans le cadre de la dis-
position sont de 512 $, déterminé comme suit : 

Prestation acquise = le plus élevé de (A) ou (B) 

(A) (0,008 x 26 500 $) + (0,015 x 20 000 $) = 512 $ 

(B) 0,01 x 46 500 $ = 465 $ 

Par conséquent, le crédit de pension du contribuable pour l'année dans le 
cadre de la disposition est de : 

(9 x 512 $) — 600 $ = 4 008 $. 

Exemple 13 : Les prestations de retraite d'un contribuable correspondent 
à la somme (A) des prestations prévues par un RPDB (qui offre une 
rente viagère) et (B) des prestations de RPA égales au plus élevé de 
(i) 1,3 % de la moyenne des gains des dernières années à concurrence du 
MGAP et 2,0 % au-delà; et (ii) 1,5 % de la moyenne des gains des der-
nières années, moins les prestations prévues par le RPDB. Supposons 
que la cotisation versée par l'employeur au RPDB pour le compte du 
contribuable soit de 360 $ pour l'année, que le contribuable gagne 
25 000 $ dans l'année chez l'employeur en question et que le MGAP soit 
de 26 500 $ pour l'année. Le FE du contribuable pour l'année à l'égard 
de l'employeur est calculé comme suit : 

Le crédit de pension du contribuable d'ans le cadre du régime A, le 
RPDB, est de 360  S.  

Les prestations acquises dans le cadre du régime B, la disposition à pres-
tations déterminées, sont de 335 $, correspondant au plus élevé des deux 
montants suivants : 

(i) 0,013 x 25  000$  = 325 $ 

(ii) (0,015 x 25 000 $) — 360 $  = 335 $ 
9 

Crédit de pension (B) = (9 x 335 $) — 600 $ = 2 415 $ 

FE = crédit de pension (A) + crédit de pension (B) = 2 775 $ 

Le dernier exemple illustre le calcul des prestations acquises dans le cadre 
d'une disposition à prestations déterminées d'un RPA, pour un participant 
qui compte une année partielle de service à son crédit. 

Exemple 14 : Les prestations de retraite prévues par un RPA sont égales 
à 1,3 % de la moyenne des gains des dernières années à concurrence du 
MGAP et à 2,0 % au-delà. (Le MGAP pour l'année est égal à 26 500 $). 
Dans le cas d'un participant qui travaille à temps partiel ou travaille 
pendant seulement une partie de l'année, les gains sont annualisés pour 
l'application de la formule de calcul des prestations et la prestation 
résultante, rajustée en fonction de l'année partielle de service. Supposons 
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Exclusions des gains — Années 
de transition 
RIR 
7702(3) 

qu'un contribuable qui participe au régime soit rémunéré à un taux 
annuel de 40 000 $, mais ne gagne que 20 000 $ au cours d'une année, 
parce qu'il n'a travaillé que six mois. Les prestations acquises au contri-
buable dans le cadre de la disposition du RPA sont de 307,25 $, calculé 
comme suit : 

(0,013 x 26 500 $) + (0,02 x 13 500 $) x 0,5 = 307,25 5. 

On obtient le même résultat si le MGAP est réparti au prorata sur 
l'année civile aux fins du calcul des prestations de retraite dans le cadre 
du régime. Dans ce cas, le taux de calcul des prestations de 1,3 % 
s'appliquerait uniquement aux gains à concurrence de 13 250 $, et les 
prestations acquises seraient de : 

(0,013 x 13 250 $) + (0,02 x 6 750 $) = 307,25 $ 

Dans le cas des prestations acquises pour 1988, une autre méthode de 
calcul peut être utilisée, selon laquelle une formule de calcul des presta-
tions est appliquée aux gains effectifs, aucun rajustement n'étant effec-
tué pour une année partielle de service. D'après la formule de calcul des 
prestations et les gains indiqués précédemment, les prestations acquises 
au contribuable pour 1988 seraient de 260 $ dans le cadre de cette autre 
méthode, cette somme étant calculée comme suit : 

0,013 x 20 000 $ = 260 $ 

Cette méthode ne pourra servir à calculer les prestations acquises après 
1988, à moins que la formule prévue par le régime ne détermine les pres-
tations de cette manière. 

Sous réserve d'une règle anti-évitement prévue au paragraphe 7702(5), le 
paragraphe 7702(3) prévoit un rajustement dans le calcul des prestations 
acquises au titre des années de transition 1988 à 1993. Ce rajustement a pour 
objet d'assurer un juste rapport entre les crédits de pension prévus par des 
dispositions à prestations déterminées et les plafonds des cotisations détermi-
nées qui s'appliquent au cours des années de transition. Sans ce rajustement, 
un certain nombre de mécanismes de pension existants donneraient lieu, pen-
dant la période d'instauration progressive, à des FE qui ne seraient pas con-
formes aux plafonds prévus au paragraphe 147.1(17) de la loi, même s'ils res-
pectaient les plafonds en 1994. Pendant les années de transition, les 
prestations acquises à un contribuable seront calculées d'après l'hypothèse 
que les gains situés dans les catégories suivantes sont nuls : 
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Année 	Paliers de rémunération 

1988 	 47 222 $ — 86  111$ 
1989 	 58 333 — 86 111 

1990 	 63 889 — 86 111 
1991 	 69 444 — 86 111 
1992 	 75 000 — 86 111 
1993 	 80 556 — 86 111 

Si la rémunération est annualisée pour l'application d'une formule de 
calcul des prestations, le paragraphe 7702(3) s'applique à la rémunération 
annualisée. 

Voici deux exemples d'application : 
- 

Exemple 15 : Un RPA prévoit des prestations égales à 1,5 % des gains de 
l'année, par année de service. Pour un contribuable gagnant 100 000 $ 
en 1988, les prestations acquises en 1988 seront de 916,67 $, calculé 
comme suit : 

(0,015 x 47 222 $) + (0,015 x 13  889$) = 916,67 $. 

Dans ce calcul, le deuxième montant de rémunération, 13 889 $, est la 
différence entre 100 000 $ et 86 111 $. 

Exemple 16 : Un RPA prévoit des prestations égales, par année de ser-
vice, à 1,5 % de la rémunération de l'année. Dans le cas d'une personne 
employée à temps partiel ou pendant une partie de l'année, les presta-
tions sont déterminées en fonction de la rémunération annualisée. 
Supposons qu'un contribuable gagne 40 000 $ pendant huit mois de ser-
vice en 1988. Ces prestations acquises sont fondées sur la première tran-
che de 47 222 $ de 60 000 $ de rémunération annualisée et sont égales à 
472,22 $, déterminé comme suit : 

0,015 x 47 222 $ x 8 = 472,22 $. 
12 

126 



Plafond du 
droit à pension Année 

Maximum — valeur des 
prestations acquises 

Ce paragraphe prévoit une autre disposition transitoire qui limite comme suit 
les prestations acquises calculées à l'égard des années 1988 à 1993 : RIR 

7702(4) 

1988 	 944,44$  
1989 	 1 166,67 

1990 	 1 277,78 

1991 	 1 388,89 
1992 	 1 500,00 
1993 	 1611,11  

Disposition anti-évitement 

RIR 
7702(5) 

Ces plafonds assurent qu'au moins 600 $ de déductions inutilisées demeurent 
à la disposition des participants à des régimes à prestations déterminées pour 
verser des cotisations supplémentaires à des dispositions à cotisations déter-
minées, même lorsque leurs régimes prévoient des prestations maximales. 

Le paragraphe 7702(5) stipule que le paragraphe 7702(3) ne s'applique pas 
lorsque les modalités d'une disposition d'un RPA peuvent raisonnablement 
être considérées comme ayant été établies ou modifiées de manière à entraî-
ner l'application du paragraphe 7702(3), pour réduire les prestations acquises 
dans le cadre de la disposition et, ainsi, le FE du contribuable. Par exemple, 
la modification d'un régime afin d'accroître un taux de calcul des prestations 
qui s'applique uniquement à la rémunération dépassant 50 000 $, pourrait 
déclencher l'application de cette disposition. 

Facteur d'équivalence pour services passés 

RIR 	 Pour l'application du paragraphe 248(1) de la loi, l'article 7703 établit des 
7703 	 règles permettant de déterminer le «facteur d'équivalence pour services pas- 

sés» (FESP) d'un contribuable pour l'année à l'égard d'un employeur. 

Un FESP découle d'un «événement lié aux services passés». Conformément à 
la définition du paragraphe 7700(3) du règlement, un événement lié aux ser-
vices passés est une opération, un événement ou une circonstance à la suite 
duquel des prestations de retraite supplémentaires sont prévues en faveur 
d'un contribuable dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées 
d'un RPA au titre d'une période de services validables au cours d'une année 
antérieure. Un événement lié aux services passés consistera soit dans l'amé-
lioration des prestations prévues par un régime, soit dans l'inclusion d'une 
période supplémentaire de services validables dans le cadre d'un régime. 

Chaque événement lié aux services passés entraîne un FESP provisoire. De 
façon générale, le FESP provisoire est constitué par les FE supplémentaires 
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qui auraient été calculés pour les années antérieures si le RPA avait prévu les 
prestations améliorées ou la période supplémentaire de services validables à 
la date où chaque FE devait être déterminé pour la première fois. 

Lorsque le FESP provisoire d'un particulier associé à un événement lié aux 
services passés est positif, il faut obtenir, aux termes du paragraphe 7706(2), 
une attestation du ministre du Revenu national avant de pouvoir verser au 
particulier les prestations offertes à la suite d'un événement lié aux services 
passés. L'attestation sera accordée dans la mesure où le particulier a des 
déductions inutilisées suffisantes au titre d'un REER. 

Une fois l'attestation fournie par le ministre, le FESP provisoire visé par 
l'attestation est qualifié de FESP attesté. Le FESP d'un particulier pour 
l'année est le total de tous les FESP attestés du particulier à l'égard desquels 
des attestations ont été obtenues pendant l'année. 

FESP quant à un employeur 
RIR 
7703(1) 

FESP attesté 
RIR 
7703(2) 

FESP provisoire 
RIR 
7703(3) 

Pour l'application du paragraphe 248(1) de la loi, le paragraphe 7703(1) 
définit le FESP d'un contribuable pour l'année quant à un employeur comme 
étant le total des FESP attestés du contribuable quant à l'employeur dont 
chacun correspond à une attestation fournie dans l'année par le ministre du 
Revenu national conformément au paragraphe 7706(2) du règlement. Lors-
que des prestations supplémentaires pour services passés ont été portées au 
crédit du contribuable à l'égard des services qu'il a rendus à plusieurs 
employeurs, il a un FESP à l'égard de chaque employeur. 

Le paragraphe 7703(2) définit, pour chaque attestation fournie dans l'année 
par le ministre du Revenu national aux termes du paragraphe 7706(2) à 
l'égard d'un contribuable, le FESP attesté du contribuable. Le FESP attesté 
est égal au FESP provisoire visé par l'attestation. 

Le paragraphe 7703(3) définit un FESP provisoire d'un contribuable quant à 
un employeur qui se rapporte un événement lié aux services passés et est 
déterminé à une date donnée. 

Cette définition ne s'applique pas dans le cadre des cotisations versées par des 
employés à des régimes interentreprises déterminés afin d'obtenir des presta-
tions pour services passés. Dans ce cas, le FESP provisoire est prévu au para-
graphe 7703(5). 

De façon générale, le FESP provisoire d'un contribuable qui se rapporte à un 
événement lié aux services passés est l'excédent éventuel du total des FE du 
contribuable, calculé à nouveau pour tenir compte de l'événement lié aux 
services passés et d'événements antérieurs liés aux services passés, sur le total 
des FE calculés initialement à l'égard du contribuable et des FESP attestés 
qui se rapportent à des événements antérieurs liés aux services passés. 

Plus précisément, le FESP provisoire d'un contribuable quant à un 
employeur qui se rapporte à un événement lié aux services passés et est 
calculé à moment donné de l'année est l'excédent éventuel 

128 



a) du total des montants dont chacun représente, à l'égard des années 
postérieures à 1987 et antérieures à l'année où se produit l'événement lié 
aux services passés, le FE du contribuable pour une année quant à 
l'employeur si son droit à pension dans le cadre de chaque disposition à 
prestations déterminées d'un RPA était égal à son droit à pension révisé 
dans le cadre de la disposition calculée conformément au paragraphe 
7703(4) 

sur 

b) le total : 

(i) des FE du contribuable quant à l'employeur pour les années 
postérieures à 1987 et antérieures à l'année courante, 

(ii) les FESP du contribuable quant à l'employeur pour les années 
postérieures à 1987 et antérieures à l'année où se produit l'événe-
ment lié aux services passés, et 

(iii) les FESP attestés quant à l'employeur qui se rapportent à une 
attestation fournie par le ministre dans l'année et avant la date con-
sidérée. 

Dans le calcul des montants prévus en a), les FE ne doivent pas entrer en 
ligne de compte dans la mesure où il se rapportent à des prestations auxquel-
les le contribuable n'a plus droit immédiatement après l'événement lié aux 
services passés. Cette disposition est nécessaire pour que le FE total visé en a) 
ne reflète pas les FE liés à des prestations de dispositions à cotisations déter-
minées auxquelles le contribuable n'a plus droit (toute réduction de droits à 
des prestations déterminées sera déjà reflétée dans les droits à pension révisés 
en a).) Les montants visés en b) ne doivent pas inclure de FE ou de FESP 
correspondant à des prestations qui, juste avant l'événement lié aux services 
passés, n'étaient plus acquises au contribuable. 

Voici trois exemples d'application du calcul des FESP provisoires. 

Exemple 17:  Un employeur a établi deux régimes à prestations détermi-
nées. Tous les employés participent au régime A, mais certains salariés 
seulement reçoivent des prestations de pensions supplémentaires du 
régime B. Supposons qu'au 1 er  janvier 1992, un contribuable compte 
quatre années de service postérieur à 1987 à son crédit dans le cadre du 
régime A et que le total de ses FE pour ces années soit de 12 000 $. Si le 
contribuable a également participé au régime B pendant toutes ces 
années, le total de ses FE serait de 16 000 $. Si le contribuable com-
mence à participer au régime B le ler janvier 1992, et qu'il compte à 
cette date quatre années de service antérieur à son crédit dans le cadre 
de ce régime (sous réserve d'une attestation du FESP), son FESP provi-
soire serait de 4 000 $ (= 16 000 $ — 12 000 $). Les FE déclarés initiale-
ment sont déduits dans le calcul du FESP provisoire parce que le contri-
buable continue d'avoir droit aux prestations acquises dans le cadre du 
régime A. 
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Exemple 18 : Un contribuable quitte un régime de pension, transférant sa 
prestation de cessation d'emploi à un REER et ne gardant aucun droit 
aux prestations prévues par le régime. Il redevient ensuite membre du 
régime et cherche à rétablir ses prestations de pension au titre des 
années de service antérieur. Supposons que les FE du contribuable pour 
les années antérieures totalisent 12 000 $. Dans ce cas, le FESP provi-
soire du contribuable pour le rétablissement des prestations serait 
de 12 000 $ (= 12 000 $ — 0 $). Comme le contribuable n'a gardé aucun 
droit à pension au titre de son service antérieur, aucune partie des FE 
initiaux ne serait déduite dans le calcul du FESP provisoire. 

Exemple 19:  Supposons de nouveau que le contribuable quitte un régime, 
transfère sa prestation de cessation d'emploi à un REER et ne garde 
aucun droit à pension. Là encore, le total des FE du contribuable, pour 
la période, est de 12 000 $. Supposons qu'il redevient ensuite membre du 
régime, mais ne souhaite pas racheter ses années de service antérieur. Si 
un FESP devait être déclaré à une date ultérieure, à la suite d'une amé-
lioration des prestations prévues par le régime, par exemple, le FE total 
de 12 000 $ correspondant à la période de service initial serait exclu à la 
fois de a) et de b) dans le calcul du FESP provisoire du contribuable au 
titre de l'amélioration. 

Droit à pension révisé 
RIR 
7703(4) 

Pour l'application de l'alinéa (3)a), le paragraphe 7703(4) établit les règles 
de calcul du «droit à pension révisé» d'un contribuable dans le cadre d'une 
disposition à prestations déterminées, à l'égard d'une année de service donnée 
qui se rapporte à un événement lié aux services passés. De façon générale, le 
droit à pension révisé pour une année dans le cadre d'une disposition est le 
droit à pension qui aurait été calculé si les prestations de retraite du contri-
buable avaient compris les prestations prévues à la suite de l'événement lié 
aux services passés. Plus précisément, le droit à pension révisé est le droit à 
pension dans le cadre de la disposition qui serait calculé au titre de l'année 
aux termes de l'article 7702 si, pour l'application de cet article : 

a) Les prestations de retraite du contribuable comprenaient toutes les pres-
tations prévues par suite d'événements liés aux services passés (autres 
que des événements à l'égard desquels une attestation n'a pas encore été 
obtenue conformément au paragraphe 7702(2)); 

b) Les prestations de retraite du contribuable comprenaient les prestations 
prévues par suite de l'événement lié aux services passés; 

c) Il n'était pas tenu compte des alinéas a) et k) du paragraphe 7702(2) — 
qui établit les règles du calcul des prestations acquises à un contribuable. 
L'alinéa 7702(2)a) énonce des hypothèses relatives à l'âge de la retraite 
et au commencement des prestations qui sont remplacées par les règles 
des alinéas 7703(4)d) et e) . L'alinéa 7702(2)k), selon lequel il n'est pas 
tenu compte des rajustements (comme une indexation automatique) 
apportés après l'année à l'égard de laquelle des prestations acquises sont 
calculées, est remplacé par l'alinéa 7703(4)1); 
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g) 

d) Lorsque des prestations de retraite prévues par la disposition n'ont pas 
commencé à être versées au contribuable, 

(i) dans le cas où il acquiert encore des prestations prévues par la 
disposition, il avait pris sa retraite immédiatement après la date 
particulière à laquelle son droit à pension révisé est calculé; 

(ii) les prestations de retraite avaient commencé à lui être versées 
immédiatement après la date considérée; et 

(iii) il avait atteint, à la date considérée, le plus avancé des âges sui-
vants : 

(A) son âge normal de retraite d'après la disposition, 

(B) 65 ans, et 

(C) son âge à la date considérée; 

e) Lorsque les prestations de retraite ont déjà commencé à être versées au 
contribuable, il avait atteint, à la date du début des prestations, le plus 
avancé des âges suivants : 

(i) l'âge normal de la retraite, 

(ii) 65 ans, et 

(iii) son âge à la date du début de la pension; 

f) Lorsque les prestations de retraite sont fondées sur les rémunérations des 
années antérieures (comme dans le cas des régimes de moyenne de la 
carrière et de moyenne des dernières ou des meilleures années), les aug-
mentations des prestations de retraite étaient exclues dans la mesure où 
elles ne dépassent pas les hausses de prestation qui se produiraient si les 
prestations de retraite étaient fondées sur la rémunération des années 
antérieures, rajustée en fonction de la hausse du salaire moyen, depuis 
les années de rémunération pertinente jusqu'à la première de l'année du 
calcul du droit à pension révisé ou de l'année du début de versement de 
la pension; 

Toute augmentation des prestations de retraite résultant d'une hausse 
des prestations maximales prévues à l'alinéa 147.1(4)a) étaient exclues; 

h) Dans le cas d'une disposition à prestations forfaitaires, les prestations de 
retraite ne comprenaient pas la somme de tous les montants dont chacun 
représente le moindre de : 

(i) la hausse des prestations de retraite annuelle à une date donnée 
et 

(ii) la hausse qui aurait été enregistrée si les prestations antérieures 
au changement avaient été accrues proportionnellement à la hausse 

131 



du salaire moyen sur l'ensemble des quatre années précédentes ou, 
si elle est moins longue, la période écoulée depuis la dernière hausse 
de prestation; 

i) Lorsque les prestations de retraite prévues par la disposition ont com-
mencé à être versées au contribuable avant la date à laquelle son droit à 
pension révisé est calculé, les prestations de retraite relatives à l'année ne 
comprenaient pas les augmentations justifiées par les hausses de l'indice 
des prix à la consommation depuis la date du début du versement des 
prestations jusqu'à la date considérée; et 

Les prestations de retraite ne comprenaient pas les montants résultant 
d'une hausse actuarielle des prestations destinées à compenser un report 
des prestations après la date à laquelle le contribuable atteint ses 65 ans. 

Étant donné qu'une même hausse des prestations peut entraîner plus d'un 
rajustement aux termes des alinéas 7703(4)j) à j), une dernière règle prévue 
au paragraphe 7703(4) stipule qu'une hausse particulière ne peut donner lieu 
qu'à un seul rajustement. 

L'hypothèse prévue à l'alinéa 7703(4)a) assure que toutes les prestations 
résultant d'événements liés aux services passés et n'ayant pas encore fait 
l'objet d'une attestation entrent dans le calcul du droit à pension révisé. Cela 
est nécessaire du fait que les FESP découlant d'événements liés aux services 
passés sont réduits dans le calcul du FESP provisoire du contribuable qui se 
rapporte à l'événement lié aux services passés pour lequel on calcule le droit à 
pension révisé. 

L'hypothèse prévue à l'alinéa 7703(4)b), jointe à celle de l'alinéa a), assure la 
prise en compte de l'événement lié aux services passés dans le calcul des pres-
tations de retraite. 

Les hypothèses des alinéas 7703(4)c), d) et e) remplacent celles de l'alinéa 
7702(2)a). Elles assurent que le droit à pension révisé n'est pas modifié par 
une réduction des prestations en cas de retraite anticipée ou par des presta-
tions de raccordement payables avant le début des prestations de SV ou 
RPC/RRQ. 

Voici deux exemples qui illustrent, dans des cas simples, le calcul du droit à 
pension révisé et du FESP provisoire : 

Exemple 20 : Un RPA prévoit un délai de carence de deux ans avant 
qu'un employé puisse y participer. Les prestations sont égales à 1 % de la 
moyenne de la rémunération des dernières années pour chaque année de 
service, y compris le délai de carence. Supposons qu'un employé soit 
embauché le 1" janvier et qu'il gagne 30 000 $ pendant chacune de ses 
deux premières années d'emploi. L'accomplissement des deux années de 
service est un événement lié aux services passés. Le droit à pension révisé 
et le FESP provisoire qui y correspondent sont calculés comme suit : 

j)
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2 400 $ 

1 800 $ 

Droit à pension révisé à l'égard de chaque année 
= 0,01 x 30 000 $ 	 300 $ 

a) FE révisé total (montant de l'alinéa 7703(3)a)) 
= 2 ans x ((9 x 300 $) — 600 $) 

b) FE déclaré total (montant de l'alinéa 7703(3)b)) 

FESP provisoire = a) — b) 

4 200 $ 

0$ 

 4 200 $ 

Étant donné que des prestations de pension peuvent être subordonnées à 
l'accomplissement d'un délai de carence par le contribuable, un FE peut 
être déclaré à l'égard de ces prestations pendant la période de carence. 
Dans ce cas, il ne serait pas nécessaire d'obtenir une attestation avant 
que les prestations relatives au délai de carence ne puissent être versées. 

Un FR devrait cependant être déclaré si le contribuable ne restait pas au 
service de l'employeur jusqu'à la fin de la période de carence. 

Exemple 21:  Le taux de prestation d'un régime doit être porté rétroacti-
vement de 1 à 1,5 % (sans intégration avec le RPC/RRQ ou la SV). Le 
changement doit être effectué en 1990 et, pour un participant donné au 
régime, s'appliquer à l'égard du service commençant en 1982. Supposons 
que le participant ait gagné 20 000 $ tant en 1988 qu'en 1989. Son droit 
à pension révisé et son FESP provisoire serait alors calculé comme suit : 

Droit à pension révisé à l'égard de 1988 et 1989 
= 0,015 x 20 000 $ 	 300 $ 

a) FE révisé total (montant de l'alinéa 7703(3)a)) 
= 2 ans x ((9 x 300 $) — 600 $) 

b) FE déclaré total (montant de l'alinéa 7703(3)b)) 
= 2 x ((9 x 0,01 x 20 000 $) — 600 $) 

FESP provisoire = a) — b) 

4 200 $ 

Il faut remarquer que, dans cet exemple, le FE révisé n'est calculé que pour 
1988 et 1989. Les prestations supplémentaires relatives au service antérieur à 
1988 n'étant pas assujetties au mécanisme d'attestation, elles ne donnent pas 
lieu à un FESP provisoire. 

Exemple 22 : En 1995, la rémunération prise en compte dans un régime 
de moyenne de la carrière est remplacée, pour les années antérieures, par 
la moyenne de rémunération de la période 1992-1994 pour le calcul des 
prestations. Résultat : ce changement entraîne un FESP provisoire nul, 
de sorte qu'aucune attestation du ministre du Revenu national n'est 
nécessaire avant que des prestations puissent être versées dans le cadre 
du régime modifié. Le FESP provisoire est nul pour la raison suivante : 
la définition du droit à pension révisé, au paragraphe 7703(4), maintient 
l'hypothèse faite à l'alinéa 7702(2)c) selon laquelle la rémunération pen- 
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dant toutes les années de service est la même que celle de l'année à 
l'égard de laquelle on calcule des prestations acquises. En conséquence, 
un changement des années de rémunération sur lesquelles sont fondées 
les 'prestations se traduit par un droit à pension révisé identique au droit 
à pension initial. 

Les hypothèses des alinéas"), g), h), i) et j) excluent diverses hausses de 
prestation du droit à pension révisé d'un contribuable. Elles s'appliquent éga-
lement aux rajustements automatiques de prestation tels l'indexation des pen-
sions différées ou des pensions en vigueur et aux augmentations ponctuelles 
de prestations avant ou après la retraite. En raison de ces règles, le FESP 
provisoire correspondant à nombre de rajustements des prestations pour ser-
vices passés sera nul, de sorte que les prestations ne devront pas faire l'objet 
d'une attestation conformément au paragraphe 7706(2) du règlement. 

L'exclusion prévue à l'alinéa 7703(4)f) s'applique, par exemple, lorsque des 
prestations fondées sur la moyenne de la carrière sont rajustées en fonction 
de la hausse du salaire moyen, conformément à la définition du nouveau 
paragraphe 147.1(1) de la loi, depuis la date d'acquisition des prestations 
jusqu'à une date ultérieure. L'exclusion s'applique aussi lorsqu'on apporte un 
rajustement du même genre à des prestations acquises différées dans le cadre 
de n'importe quel genre de disposition à prestations déterminées. L'exclusion 
prévue à l'alinéa') ne s'applique pas aux rajustements apportés après que des 
prestations de retraite ont commencé à être versées conformément à la dispo-
sition. Voici deux exemples d'application de cet alinéa. 

Exemple 23 : Le droit à pension d'un contribuable dans le cadre d'un 
régime est de 250 $ pour 1988, en fonction d'une prestation (moyenne de 
la carrière) de 1 % d'une rémunération de 25 000 $ en 1988. Au cours 
d'une année ultérieure, les prestations relatives au service de 1988 sont 
augmentées de 30 %, ce qui porte le droit à pension du contribuable à 
325 $. Si le salaire moyen (selon la définition du paragraphe 147.1(1) de 
la loi) a augmenté de 30 % ou plus de 1988 à la date de l'amélioration, 
l'augmentation de 75 $ serait totalement exclue du droit à pension 
révisé. Par conséquent, ce droit serait égal au droit à pension initial de 
250 $. Le FESP provisoire correspondant à ce changement des presta-
tions serait nul. Si, par contre, le salaire moyen avait augmenté de 20 %, 
une somme de 50 $ (= 20 % de 250 $) pourrait être exclue, aux termes 
de l'alinéa 7703(4)"), du droit à pension révisé, qui serait donc égal à 
275 $. Les 25 $ de prestations supplémentaires devraient faire l'objet 
d'une attestation avant de pouvoir être versés. 

Exemple 24:  Un contribuable quitte un régime de moyenne de dernière 
année à la fin de 1988, en devenant admissible à une pension différée. 
Celle-ci est rajustée automatiquement chaque année en fonction de la 
totalité ou d'une partie de la hausse annuelle du salaire moyen. L'alinéa 
7703(4)f) permet d'exclure ces hausses dans le calcul du droit à pension 
révisé du contribuable. Par conséquent, le FESP provisoire correspon- 
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dant à chaque rajustement serait nul et une attestation du ministre du 
Revenu national ne serait pas nécessaire avant que les hausses puissent 
être versées. Le résultat serait le même si, au lieu d'être rajustée auto-
matiquement, la pension différée faisait l'objet de hausses ponctuelles 
dont aucune ne porterait les prestations de retraite au delà d'une somme 
justifiée par la hausse du salaire moyen entre la date de cessation 
d'emploi du contribuable et la date de rajustement de ses prestations. 

L'alinéa 7703(4)g) vise à éviter un FESP provisoire inapproprié lorsque les 
prestations augmentent uniquement à la suite d'une hausse du plafond de la 
pension maximale après 1994. Lorsqu'une hausse des prestations est déjà 
exclue du droit à pension révisé en raison des alinéas 7703(3)f), h), i) ou j), 
le droit à pension révisé ne devrait pas être encore réduit par l'application de 
l'alinéa 7703(4)g). 

L'alinéa 7703(4)h) s'applique lorsque des prestations forfaitaires sont amé-
liorées avant de commencer à être versées. Le paragraphe 147.1(1) définit 
une «disposition à prestations forfaitaires» comme une disposition aux termes 
de laquelle la prestation viagère offerte à un participant est fondée sur le 
total des montants dont chacun est le produit d'une somme fixe et de la durée 
d'une période de service ou du nombre d'unités de production du participant. 
L'alinéa 7703(4)h) exclut du droit à pension révisé les hausses qui sont justi-
fiées par l'augmentation du salaire moyen au cours des quatre années précé-
dentes (ou, si elle est de moins de quatre ans, la période écoulée depuis la der-
nière hausse de prestation). Cette exclusion s'applique aux améliorations des 
prestations forfaitaires à l'égard d'un contribuable, jusqu'à la première amé-
lioration, inclusivement, suivant le commencement du versement des presta-
tions de retraite au contribuable. Les améliorations ultérieures tombent sous 
le coup de l'exclusion prévue à l'alinéa 7703(4) 1) qui est fondée sur les haus-
ses de l'indice des prix à la consommation. Voici deux exemples de l'applica-
tion de l'alinéa 7703(4)h). 

Exemple 25 : Le droit à pension dans le cadre d'un régime à prestations 
forfaitaires est porté de 250 $ (20 $ par mois) à 260 $ en 1990. L'amé-
lioration précédente a eu lieu en 1988. Supposons que le salaire moyen 
soit de 10 % plus élevé en 1990 qu'en 1988. Résultat : Pour chaque 
année de service portée au crédit d'un participant au régime, le droit à 
pension révisé à l'égard de l'année est calculé abstraction faite de (i) la 
hausse de 20 $ ou (ii) de 24 $ (= 10 % de la prestation de base de 
240 $), le moindre des deux montants étant retenu. Par conséquent, le 
droit à pension révisé du contribuable ne comprend aucune partie de la 
hausse en 1990, et son FESP provisoire est nul. 

Exemple 26:  Le droit à pension prévu par un régime à prestations forfai-
taires est porté en 1990 de 240 $ à 300 $. L'amélioration précédente a eu 
lieu en 1985. Supposons qu'en 1990, le salaire moyen soit de 20 % supé-
rieur au niveau de 1986, la quatrième année précédent l'amélioration. 
Résultat : pour chacune des années 1988 et 1989, le droit à pension 
révisé d'un participant est calculé abstraction faite de (i) 60 $ ou 
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3 336 $ 

3  120$ 

Régime interentreprises 
déterminé 
RIR 
7703(5) 

(ii) 48 $ (= 20 % de 240 $), le moindre des deux montants étant retenu. 
Cela produit un droit à pension révisé de 252 $ (= 300 $ — 48 $). Le 
FESP provisoire d'un participant correspondant à l'amélioration s'éta-
blit à 216 $, selon le calcul suivant : 

a) FE révisé total (montant de l'alinéa 7703(3)a)) 
= 2 ans x ((9 x 252 $) — 600 $) 

b) FE déclaré total (montant de l'alinéa 7703(3)b)) 
= 2 x ((9 x 240 $) — 600 5) 

FESP provisoire = a) — b) 	 216 $ 

L'alinéa 7703(4)i) s'applique lorsque les prestations de retraite sont augmen-
tées après qu'elles ont commencé à être versées à un contribuable, peu 
importe que la hausse résulte d'une indexation automatique ou d'augmenta-
tions ponctuelles, en fonction de la hausse de l'indice des prix à la consomma-
tion. Il permet de s'assurer que les rajustements justifiés par l'inflation n'obli-
geront pas à obtenir une attestation. 

L'alinéa 7703(4)j) exclut du droit à pension révisé d'un contribuable la partie 
de ses prestations de retraite résultant d'une augmentation actuarielle des 
prestations. Cette exclusion s'applique uniquement dans la mesure où les 
prestations sont rajustées à l'égard d'un report après que le participant a 
atteint 65 ans. Lorsqu'une augmentation actuarielle est fondée sur un report 
à partir d'un âge antérieur à 65 ans, seule la partie de la hausse qui peut rai-
sonnablement être considérée comme découlant d'un report au-delà de 65 ans 
doit être déduite. 

Étant donné que, pour le calcul des FE, les régimes interentreprises détermi-
nés sont traités comme des régimes à cotisations déterminées, les règles appli-
cables aux droits à pension révisés ne s'appliquent pas aux augmentations des 
prestations dans le cadre de ces régimes. Les cotisations patronales versées 
afin de financer des augmentations sont reflétées dans les FE déclarés chaque 
année. 

Il peut cependant y avoir un FESP provisoire si un participant au régime 
verse une cotisation à l'égard de prestations pour services passés qui lui sont 
offertes au titre de son service validable dans le cadre du régime après 1987. 
Sous réserve d'une exception, le paragraphe 7703(5) stipule que le FESP pro-
visoire correspondant à une cotisation de ce genre est égal à cette dernière. Il 
faut obtenir une attestation du ministre du Revenu national conformément 
au paragraphe 7706(2) avant de pouvoir verser les prestations pour services 
passés. L'exception prévoit que les cotisations salariales versées en janvier au 
titre des services rendus l'année précédente sont exclues d'un FESP provi-
soire. Ces cotisations sont incluses dans le FE de l'année où elles seront ver-
sées, aux termes de l'alinéa 7701(4)b). Cette exception permet aux partici-
pants de verser une cotisation après la fin de l'année, au titre des services 
rendus pendant cette année là, sans donner lieu à un FESP provisoire. 
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Attribution de prestations 
augmentées 
RIR 
7703(7) 

Cotisations conditionnelles 
RIR 
7703(6) 

Le paragraphe 7703(5) stipule qu'un FESP provisoire correspond à certaines 
cotisations versées à un régime interentreprises déterminé par les participants 
au régime. Étant donné que les prestations à l'égard desquelles les cotisations 
seront versées ne peuvent être servies si l'on n'obtient pas une attestation du 
ministre, il est peu probable que les cotisations des participants soient versées 
irrévocablement au régime avant l'attestation. Le paragraphe 7703(6) stipule 
que les sommes versées à un régime sous réserve de l'attestation des presta-
tions par le ministre doivent être considérées comme des cotisations aux fins 
du paragraphe 7703(5). 

Les règles relatives à l'attestation des prestations augmentées et au calcul des 
FESP provisoires dépendent de la correspondance entre les prestations de 
retraite et les périodes de services validables. Le paragraphe 7703(7) assure 
cette correspondance en stipulant que l'administrateur d'un régime doit attri-
buer les prestations augmentées, d'une façon raisonnable, à des périodes de 
services validables. Par exemple, une augmentation ponctuelle de 100 $ d'une 
pension doit être attribuée à des années de service déterminé. L'administra-
teur peut procéder à l'attribution d'une manière qui réduit au minimum le 
FESP provisoire tant que la méthode utilisée est raisonnable. 

Facteur de rétablissement 

RIR 	 L'article 7704 énonce les règles de calcul du facteur de rétablissement (FR) 
7704 	 total d'un contribuable pour une année quant à un employeur. Un FR se pré- 

sente lorsqu'un contribuable cesse de participer au RPA et au RPDB de son 
employeur avant de commencer à recevoir des prestations de retraite. De 
façon générale, le FR indique la mesure dans laquelle les déductions de 
REER auxquelles a droit le contribuable ont été réduites au titre des presta-
tions de RPA et de RPDB qu'il ne recevra pas. 

Le FR n'est calculé que lorsque qu'un contribuable cesse d'avoir droit à des 
prestations dans le cadre des régimes agréés de son employeur. Plus particu-
lièrement, il n'est pas calculé avant que des paiements forfaitaires à effectuer 
pour le compte du contribuable aient eu lieu. 

Des dispositions distinctes sont prévues pour les régimes interentreprises, car 
il est admis qu'un contribuable peut rompre les liens avec les régimes (à 
employeur unique) de son employeur tout en continuant à participer à un 
régime interentreprises. Un FR distinct est calculé à l'égard d'un régime de 
ce genre lorsqu'un contribuable cesse d'y participer. Ces FR sont inclus dans 
le FR total du contribuable. 

FR total quant à un employeur 
RIR 
7704(1) 

Le paragraphe 7704(1) défini le FR total applicable à un contribuable pour 
une année quant à un employeur comme le total : 

a) des FR du contribuable pour l'année quant à l'employeur au titre du 
régime agréé (autre que des régimes interentreprises) et 
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FR — Régimes agréés (à 
l'exclusion des régimes 
interentreprises) 
RIR 
7704(2) 

b) des FR du contribuable pour l'année au titre des régimes interentre-
prises et quant à l'employeur. 

Le paragraphe 7704(2) établit les règles de calcul du FR applicables au con-
tribuable pour une année civile au titre des régimes agréés (autres que des 
régimes interentreprises) quant à un employeur. Ce FR est nul, sauf lorsque 
l'année est celle dans laquelle tombe la date de cessation de la participation 
du contribuable (c'est-à-dire la date à laquelle celui-ci, sans avoir commencé 
à recevoir des prestations de retraite prévues par les régimes, cesse d'acquérir 
des droits dans le cadre de RPA (sauf des régimes interentreprises) et de 
RPDB auquel l'employeur participe pour son compte, conformément au 
paragraphe 7704(5)). Le FR d'un contribuable pour l'année en question est 
généralement égal à 

a) la somme des FE et FESP du contribuable pour l'année ou les années 
précédentes quant à l'employeur, dans la mesure où ils ne correspondent 
pas à des régimes interentreprises 

moins le total de 

b) tous les montants uniques versés au contribuable en contrepartie 
totale ou partielle de ses droits aux prestations dans le cadre de RPA 
(sauf des régimes interentreprises), dans la mesure où ces montants peu-
vent raisonnablement être considérés comme se rapportant aux services 
validables du contribuable chez l'employeur après 1987, 

c) tous les montants uniques transférés de RPA à des RPA ou à des 
REER pour le compte du contribuable conformément aux règles de 
transfert direct prévues à l'article 147.2 (sauf les transferts entre disposi-
tions à prestations déterminées effectués conformément au paragraphe 
147.2(3)), dans la mesure où les montants auraient été inclus à l'alinéa 
b) ci-dessus s'ils avaient été versés au contribuable, et 

d) toutes les sommes, uniques ou périodiques, versées au contribuable en 
contrepartie entière ou partielle de ses droits dans le cadre d'un RPDB 
et des montants transférés pour son compte d'un RPDB à d'autres régi-
mes (RPA, RPDB ou REER), conformément au paragraphe 147(19), 
dans la mesure où les sommes peuvent être considérées comme se rap-
portant à des cotisations versées après 1987 au régime par l'employeur 
et aux rémunérations correspondantes. 

Voici les précisions sur plusieurs points concernant le calcul du FR à l'égard 
de régimes agréés (exception faite des régimes interentreprises) : 

(1) Lorsqu'un contribuable participe à plus d'un régime d'un employeur 
(sauf des régimes interentreprises), son FR est défini à l'égard de 
l'ensemble de tous les régimes. De cette manière, aucun FR n'est calculé 
lorsque les prestations perdues au titre des régimes sont remplacées par 
les prestations d'un autre régime. 
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(2) Le total des FE et des FESP du contribuable, en a), comprend le FE 
calculé au titre des services validables du contribuable pendant l'année, 
jusqu'à la date où il met fin à sa participation. 

(3) Un «montant unique» , selon la définition du paragraphe 147.1(1) de 
la loi, est une somme qu'on peut raisonnablement considérer comme fai-
sant partie d'une série de paiements périodiques. Plusieurs montants uni-
ques pourraient être versés, par exemple, lorsqu'un critère de solvabilité 
du régime, imposé par la législation sur les prestations de pension, empê-
che de verser en une seule fois la totalité d'une prestation de cessation 
d'emploi. Lorsqu'une prestation de ce genre est payée en plusieurs verse-
ments, aucun FR n'est calculé avant la date du dernier versement. 

(4) Dans le cas d'une disposition à cotisations déterminées, un montant 
unique sera lié au versement de cotisations particulières au régime. Le 
montant unique est généralement considéré comme se rapportant à la 
période de services validables au cours de laquelle les cotisations sont 
versées. 

(5) Lorsqu'un montant unique se rapporte en partie à des services vali-
dables antérieurs à 1988 et en partie à des services rendus en 1988 et 
plus tard, seule la partie du paiement qui peut raisonnablement être con-
sidérée comme se rapportant aux services postérieurs à 1987 est déduite 
dans le calcul du FR. À cette fin, une simple répartition au pro rata du 
paiement, en fonction de la proportion postérieure à 1987 de la durée 
totale du service (années et fractions d'années), sera normalement 
acceptable. Cependant, lorsque les cotisations prévues par une disposi-
tion à cotisations déterminées ou le taux de calcul des prestations prévu 
par une disposition à prestations déterminées n'ont pas été uniformes, ou 
raisonnablement uniformes, pendant toute la durée de service, cela doit 
être pris en considération dans la détermination de la partie du paiement 
postérieur à 1987. 

(6) La partie d'un montant unique versé à un contribuable qui est 
déduite dans le calcul du FR ne doit comprendre aucune somme consti-
tuant 

• un paiement de surplus actuariel dans le cadre d'une disposition à 
prestations déterminées ou 

• un remboursement de cotisations salariales, quand ce rembourse-
ment ne réduit pas les prestations. 

(7) Lorsqu'une somme a été payée ou est payable au conjoint ou à 
l'ancien conjoint du contribuable à l'occasion d'un partage de biens à 
cause de l'échec du mariage, cette somme est déduite dans le calcul du 
FR du contribuable dans la mesure où elle aurait été déduite si elle avait 
été versée au contribuable. Toute somme transférée pour le compte d'un 
conjoint ou d'un ancien conjoint conformément au paragraphe 147.2(5) 
de la loi est traitée de la même façon. 
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FR — Régime interentreprises 
R IR 
7704(3) 

(8) Une somme transférée entre des dispositions à prestations détermi-
nées de RPA conformément au paragraphe 147.2(3) n'est pas déduite 
dans le calcul du FR. Inversement, une somme de ce genre ne réduit pas 
le FESP provisoire auquel donnent lieu les prestations prévues par le 
régime auquel la somme est transférée. Pour plus de précisions, on se 
rapportera aux observations relatives à l'article 7706. 

(9) Contrairement aux propositions initiales annoncées le 
9 octobre 1986, aucune limite de sept ans ne s'applique au service à 
l'égard duquel le FR est calculé. Le FR doit être fondé sur les FE et les 
FESP quant à l'employeur pour toutes les années à partir de 1988. Cela 
permettra de transférer des services d'un régime à un autre de manière 
équitable. Il en résulte aussi que, pour déclarer les FR, il suffira de tenir 
compte du total des FE et FESP déclarés pour un particulier dans le 
cadre d'un régime, au lieu d'être obligé de tenir des registres relatifs à 
ces montants pendant sept ans. 

Voici un exemple de calcul du FR. 

Exemple 27:  Un contribuable cesse de participer au régime à prestations 
déterminées de son employeur le 30 juin 1990, après cinq années de par-
ticipation, et transfère à un REER une indemnité de départ de 6 000 $ 
tenant compte de tous ses droits aux prestations. Le taux de calcul des 
prestations du régime était identique pour toutes les années de service. 
Supposons que le total des FE du contribuable quant à l'employeur pour 
la période de 2 1/2 ans comprenant 1988, 1989 et la moitié de 1990 soit 
de 7 000 $. Résultat : le FR du contribuable pour 1990 quant à 
l'employeur est de 4 000 $, soit le total des FE, diminué de la partie 
postérieure à 1987 de son indemnité de départ. 

FR = 7 000 $ — (6 000 $ x 2,5) = 4 000 $ 
5,0 

Le paragraphe 7704(3) établit les règles de calcul du FR d'un contribuable 
pour une année civile à l'égard d'un RPA interentreprises et quant à un 
employeur. Le FR est nul sauf pour l'année dans laquelle tombe la date de 
cessation de participation du contribuable au régime (déterminée conformé-
ment au paragraphe 7704(6)). Pour l'année en question, le FR est 

a) le total des FE et FESP du contribuable pour l'année ou les années 
précédentes dans le cadre du régime quant à l'employeur 

moins le total 

b) de tous les montants uniques reçus par le contribuable en contrepartie 
de tous ses droits aux prestations dans le cadre du régime, dans la 
mesure où le paiement peut raisonnablement être considéré comme se 
rapportant aux services validables effectués chez l'employeur après 
1987, et 
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Date de cessation de la 
participation — régimes agréés 
(sauf les régimes 
interentreprises) 
RIR 
7704(5) 

Idem — régimes 
interentreprises 
RIR 
7704(6) 

c) de tous les montants uniques transférés au régime à partir de RPA ou 
de REER pour le compte du contribuable, conformément aux règles de 
transfert direct prévues à l'article 147.2 (sauf les tranferts entre les dis-
positions à prestations déterminées, aux termes du paragraphe 
147.2(3)), dans la mesure où les montants auraient été visés à l'alinéa b) 
ci-dessus s'ils avaient été versés au contribuable. 

FE et FESP pour la dernière 
année 
RIR 
7704(4) 

Hormis le fait que le FR est calculé d'après ce paragraphe à l'égard d'un 
RPA unique qui est un régime interentreprises, le FR est analogue à celui qui 
est calculé en vertu du paragraphe 7704(2). On pourra se reporter aux obser-
vations consacrées à ce dernier paragraphe. 

Selon ce paragraphe, pour le calcul des FR d'un contribuable quand à un 
employeur, les FE, les crédits de pension et les FESP du contribuable quant à 
l'employeur pour sa dernière année de participation aux régimes de 
l'employeur doivent être déterminés comme si l'année s'était terminée immé-
diatement avant la date de cessation de sa participation (déterminée de la 
façon prévue aux paragraphes 7704(5) ou (6) selon le cas). Cette règle est 
nécessaire du fait qu'un FR peut être déterminé n'importe quand au cours 
d'une année. 

Le paragraphe 7704(5) stipule que la date de cessation de la participation 
d'un contribuable quant à un employeur est la date à laquelle le contribuable 
cesse, pour une raison autre que son décès, de participer à tous les RPA (sauf 
les régimes interentreprises) et RPDB auxquels son employeur participe à 
son profit. Cependant, aucune date de cessation de la participation n'est 
déterminée si le contribuable a reçu des prestations de retraite dans le cadre 
d'un RPA de ce genre. Un contribuable ne cesse pas de participer à un RPA 
ou à un RPDB jusqu'à ce que toutes les sommes qui lui sont payables ou peu-
vent le devenir aient été versées. En particulier, un contribuable continue 
d'être considéré comme participant à un régime jusqu'à ce qu'il ait reçu tou-
tes les prestations forfaitaires de cessation d'emploi auxquelles il a droit. 

Le paragraphe 7704(5) définit la date de cessation de la participation à trois 
fins. En premier lieu, cette date sert, au paragraphe 7704(2), à établir 
l'année de détermination d'un FR. En deuxième lieu, le paragraphe 147.4(4) 
de la loi exige qu'un FR soit déclaré dans les 60 jours suivant la date de ces-
sation de la participation d'un contribuable. En troisième lieu, d'après le 
paragraphe 7706(4), cette date importe pour la détermination des sommes à 
inclure dans le FR provisoire d'un contribuable. 

Le paragraphe 7704(6) prévoit une méthode distincte de détermination de la 
date de cessation de la participation d'un contribuable à un régime interen-
treprises. Cette date est alors la date à laquelle le contribuable cesse, pour 
une raison autre que son décès, de participer à un RPA qui est un régime 
interentreprises auquel l'employeur participe à son profit. Cette date sert, au 
paragraphe 7704(3), à établir la date de détermination d'un FR à l'égard 
d'un régime interentreprises. D'après le paragraphe 147.4(5), le FR doit être 
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déclaré dans les 60 jours suivant la date de cessation de la participation du 
contribuable. Sur les autres plans, la date de cessation de la participation à 
l'égard d'un régime interentreprises est analogue à la date déterminée confor-
mément au paragraphe 7704(5). On pourra se reporter aux observations con-
sacrées à ce paragraphe. 

Cotisations des participants 
RIR 
7705 

L'article 7705 stipule que, lorsqu'un contribuable cotise à un RPA auquel 
participe plus d'un employeur, 

a) s'il s'agit d'un régime interentreprises déterminé et que ses cotisations 
sont versées dans le cadre de la disposition à prestations déterminées de 
ce régime, elles seront considérées comme versées à l'égard de ses servi-
ces validables chez chaque employeur participant au régime à son profit, 
dans la proportion qui est raisonnable, et 

b) s'il ne s'agit pas d'un régime interentreprises déterminé et que ses cotisa-
tions sont versées dans le cadre d'une disposition à prestations détermi-
nées du régime, les prestations de retraite prévues dans le cadre de la 
disposition en raison du versement des cotisations seront considérées 
comme se rapportant aux services validables du participant chez chaque 
employeur qui participe au régime à son profit, dans la proportion que 
justifient les circonstances. 

Cette règle vise à assurer que toutes les cotisations des participants ou les 
prestations de retraite qui découlent de ces cotisations, selon le cas, entrent 
dans le calcul des FE et des FESP du participant. 

Attestation des prestations supplémentaires 
pour services passés 

RIR 	 D'après l'alinéa 147.1(3)d) de la loi, chaque RPA qui prévoit une disposition 
7706 	 à prestations déterminées doit comporter des conditions interdisant le verse- 

ment à un participant de prestations supplémentaires pour services passés à 
l'égard des services validables postérieurs à 1987 avant que le ministre du 
Revenu national n'ait fourni une attestation à l'égard des prestations. De 
plus, aucune cotisation ne peut être versée au régime afin de financer les 
prestations avant que la demande d'attestation ait été produite. Certaines 
prestations peuvent cependant être financées et versées sans demande d'attes-
tation si le règlement le permet. 

Le paragraphe 7706(1) dispense les prestations de l'exigence d'attestation si 
le FESP provisoire correspondant est nul. Dans tout autre cas, le paragraphe 
7706(2) expose la marche à suivre et les conditions à remplir pour obtenir 
une attestation. 

Attestation non requise 
RIR 
7706(1) 

La stipulation qui, d'après l'alinéa 147.1(3)d) de la loi, doit être incluse dans 
un régime comportant une disposition à prestations déterminées peut dispen- 
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ser les prestations pour services passés de l'obligation d'attestation, si le règle-
ment le permet. 

Attestation 
RIR 
7706(2) 

Le paragraphe 7706(1) dispose à cette fin qu'une attestation du ministre 
n'est pas nécessaire lorsque le FESP provisoire d'un contribuable correspon-
dant à un événement lié aux services passés (selon la définition du paragra-
phe 7700(3) du règlement) est nul. 

Le paragraphe 7706(2) s'applique aux fins de l'alinéa 147.1(3)d) de la loi, 
dont il a été question. Lorsqu'une attestation du ministre du Revenu national 
est nécessaire avant que des prestations prévues à l'égard d'un contribuable 
par un RPA, à la suite d'un événement lié aux services passés selon la défini-
tion du paragraphe 7700(3) du règlement, puissent être versées, le paragra-
phe 7706(2) établit deux règles. D'après l'alinéa 7706(2)a), la demande 
d'attestation doit être présentée sur un formulaire réglementaire soit par 
l'administrateur du régime, soit par l'employeur du contribuable. D'après 
l'alinéa 7706(2)b), le ministre ne peut délivrer l'attestation que si le FESP 
provisoire applicable au contribuable, qui se rapporte à l'événement lié aux 
services passés à la suite duquel les prestations sont prévues, ne dépasse pas, à 
la date de l'attestation 

(i) le total 

(A) de 8 000 $, 

(B) des déductions inutilisées du contribuable au titre de REER à 
la fin de l'année précédente, 

(C) des FR du contribuable déclarés dans l'année avant la date de 
l'attestation, 

(D) des FESP provisoires du contribuable déclarés pour les besoins 
de l'attestation (de la manière déterminée aux paragraphes 7706(4) 
et ( 5 )), 

(E) de certains transferts provenant d'autres régimes agréés aux 
fins de l'attestation ou d'attestations antérieures au cours de l'année 
(qualifiés de transferts admissibles et de transferts liés au FESP, et 
calculés conformément aux paragraphes 7706(6) et (7) respective-
ment) et 

(F) de certains retraits de REER effectués aux fins de l'attestation 
ou d'attestations antérieures au cours de l'année (qualifiés de 
retraits admissibles et de retraits liés au FESP, et déterminés con-
formément aux paragraphes 7706(8) et (10) respectivement), 

moins 

(ii) le total des FESP attestés du contribuable pour l'année à la date de 
l'attestation. 
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FR provisoire — régimes agréés 
(sauf les régimes 
interentreprises) 
RIR 
7706(4) 

FR provisoire — régime 
interentreprises 
RIR 
7706(5) 

Dans le cas le plus simple, la condition d'attestation prévue à l'alinéa 
7706(2)b) est satisfaite si le FESP provisoire d'un contribuable qui se rap-
porte à un événement lié aux services passés ne dépasse la déduction inutilisée 
au titre de REER du contribuable, à la fin de l'année précédente, de plus de 
8 000 $. On tient compte d'une insuffisance de 8 000 $ des droits à déduction 
de REER en raison du fait que le maximum déductible au titre de REER 
pour l'année de l'attestation n'est pas entièrement pris en compte. En outre, 
les déductions inutilisées au titre de REER et les 8 000 $ peuvent être com-
plétés par les FE, par les sommes transférées de REER, de RPDB ou de dis-
positions à cotisations déterminées de RPA, ainsi que par les sommes retirées 
de REER. On trouvera quelques exemples d'application de cette condition à 
la suite des observations consacrées au paragraphe 7706(11). 

Total des FESP attestés 
RIR 
7706(3) 

Le paragraphe 7706(3) définit, pour l'application du paragraphe 7706(2) et 
de la définition du FESP net au paragraphe 204.2(1.3) de la loi, le total des 
FESP attestés d'un contribuable pour une année, déterminé à une date don-
née. Ce montant est égal au total des FESP attestés du contribuable qui cor-
respondent à des attestations délivrées antérieurement au cours de l'année. 
Un FESP attesté est défini au paragraphe 7703(2) comme le FESP provi-
soire qui satisfait à la condition prévue à l'alinéa 7706(2)b) à la date d'une 
attestation. 

Le paragraphe 7706(4) définit le FR provisoire applicable à un contribuable 
quant à un employeur, déterminé à une date particulière pour les besoins 
d'une attestation conformément au paragraphe 7706(2). Le FR provisoire 
d'un contribuable est nul, sauf lorsqu'un ou plusieurs montants uniques res-
tent à payer ou à transférer d'une disposition à prestations déterminées d'un 
RPA, et que tout ou partie des fonds doit être transféré, conformément au 
paragraphe 147.2(3), afin de financer les prestations visées par l'attestation. 
Étant donné que le versement des prestations dans le cadre d'un deuxième 
régime est subordonné à l'obtention d'une attestation aux termes du paragra-
phe 7706(2), l'accord de transférer une somme visant à financer les presta-
tions doit également être subordonné à l'attestation, et le FR doit être 
provisoire. 

Le paragraphe 7706(4) définit le FR provisoire comme la somme qui, selon 
des prévisions raisonnables, pourrait être le FR applicable au contribuable 
pour l'année au titre de régimes agréés (sauf des régimes interentreprises) 
quant à l'employeur, si tous les montants uniques mentionnés précédemment 
avaient été versés ou transférés immédiatement après l'attestation. D'après le 
paragraphe 7706(4), tous les montants uniques doivent être payés ou transfé-
rés dans les 60 jours suivant la réception de l'attestation par le demandeur, et 
la date de cessation de la participation du contribuable déterminée conformé-
ment au paragraphe 7704(5), doit être la date de paiement ou de transfert du 
dernier montant unique. 

Le paragraphe 7706(5) définit le FR provisoire applicable à un contribuable 
à l'égard d'un régime interentreprises et quant à un employeur, déterminé à 
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une date donnée aux fins d'une attestation conformément au paragraphe 
7706(2). La définition est parallèle à celle que prévoit le paragraphe 7706(4) 
dans le cas des régimes autres que des régimes interentreprises, mais com-
porte certaines modifications pour tenir compte du fait qu'il s'agit d'un 
régime interentreprises. On pourra se rapporter au commentaire relatif au 
paragraphe 7706(4). 

Transferts admissibles 
RIR 
7706(6) 

Aux fins d'une attestation demandée conformément au paragraphe 7706(2), 
le paragraphe 7706(6) définit les transferts admissibles d'un contribuable. De 
façon générale, il s'agit des déductions inutilisées créées pour un FESP provi-
soire par le transfert de fonds entre des régimes agréés. Ces transferts repré-
sentent en fait le passage d'un régime à un autre des sommes qui ont déjà 
bénéficié d'un abri fiscal, de sorte qu'il convient de les porter en déduction du 
FESP provisoire qui se rapporte au crédit de pension pour services passés. 

Le montant des transferts admissibles d'un contribuable est égal au total des 
sommes transférées conformément aux paragraphes 146(16) (transferts de 
REER), 147(19) (transferts de RPDB), 147.2(2) (transferts d'une disposi-
tion à cotisations déterminées à une disposition à prestations déterminées 
d'un RPA) et 147.2(5) à (7) (transferts entre RPA dans des cas particuliers 
comme l'échec du mariage) de la loi afin de financer les prestations visées par 
la demande d'attestation. On applique un plafond global au FESP provisoire 
aux fins de l'attestation. Grâce à ce plafond, les transferts applicables pour 
une attestation ne peuvent créer des déductions inutilisées pour les besoins 
d'une autre attestation au cours de la même année. 

Les transferts d'une disposition à prestations déterminées d'un RPA à une 
disposition à prestations déterminées d'un autre RPA, conformément au 
paragraphe 147.2(3) de la loi, ne font pas partie des transferts admissibles. 
Cela est conforme à leur exclusion des sommes qui sont déduites dans le cal-
cul du FR. Par conséquent, lorsqu'un contribuable effectue un transfert d'un 
régime à prestations déterminées à un autre, l'attestation des prestations pour 
services passés qui sont comptées à son crédit dans le cadre du nouveau 
régime ne dépend pas directement des sommes transférées entre les régimes à 
l'occasion du transfert. 

Dans certains cas, le fait de transférer des fonds d'une disposition à cotisa-
tions déterminées en vue de faire attester des prestations pour services passés 
dans le cadre d'une disposition à prestations déterminées pourrait donner lieu 
à une aide fiscale excessive. En effet, il serait peu souhaitable qu'un partici-
pant puisse acquérir un montant important en prestations dans le cadre d'une 
disposition à cotisations déterminées en vue de se constituer de nombreuses 
années de prestations pour services passés en fin de carrière alors que le 
FESP ne traduit pas la véritable valeur des prestations. Aussi, est-il proposé 
de limiter le montant des transferts permis par le paragraphe 147.2(2) qui 
peuvent servir, en tant que transferts admissibles, à faire attester les presta-
tions pour services passés selon le paragraphe 7706(2) du règlement. La 
limite qui est envisagée correspond à sept fois le plafond des cotisations déter- 
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Transferts liés au FESP 
LIR 
7706(7) 

Retraits admissibles 
LIR 
7706(8) 

Montants indiqués 
LIR 
7706(9) 

minées pour l'année et ne pourrait s'appliquer que lorsque le contribuable a 
50 ans à la date de la demande d'attestation des prestations pour services 
passés. 

Le paragraphe 7706(7) définit, aux fins du paragraphe 7706(2) et de la défi-
nition du «FESP net» à l'alinéa 146(1)d.1) et du paragraphe 204.2(1.3) de la 
loi, le montant des transferts liés au FESP d'un contribuable, à une date don-
née. Ce montant est tout simplement le total des transferts admissibles, aux 
fins des attestations, effectués pendant l'année avant la date donnée. 

Lorsqu'aucune attestation n'a été délivrée à l'égard du contribuable dans 
l'année, le montant des transferts liés au FESP est nul. 

Pour l'application d'une attestation demandée conformément au paragraphe 
7706(2), le paragraphe 7706(8) définit le montant des retraits admissibles du 
contribuable. Il s'agit, de façon générale, des déductions inutilisées créées, à 
l'égard d'un FESP provisoire du contribuable, par le retrait de fonds d'un 
REER. En fait, le système de FE permet au contribuable d'échanger des 
fonds de REER pour des crédits de pension de dispositions à prestations 
déterminées. 

Un retrait peut être un montant indiqué aux fins d'une attestation s'il est 
effectué pendant l'année de l'attestation ou l'année précédente et si le para-
graphe 7706(9) n'interdit pas sa désignation. Le montant est indiqué dans 
une formule prescrite produite auprès du ministre du Revenu national. 

Le montant des retraits admissibles du contribuable aux fins de l'attestation 
est égal au moindre 

0 du total des retraits indiqués par le contribuable aux fins de l'attestation 
et 

0 du plus faible montant des retraits qui auraient été nécessaires pour 
obtenir l'attestation si la déduction supplémentaire de 8 000 $ n'avaient 
pas été incluse au paragraphe 7706(2). 

Le paragraphe 7706(9) stipule que certaines sommes retirées d'un REER par 
le contribuable ne peuvent être des montants indiqués aux fins d'une attesta-
tion conformément au paragraphe 7706(2). Un retrait n'est pas admissible si 
le contribuable l'a déjà indiqué aux fins d'une autre attestation ou s'il a 
réclamé une déduction au titre du retrait dans le calcul de son revenu — par 
exemple conformément à l'article 60.2 (retrait de cotisations facultatives sup-
plémentaires transférées à un REER) ou au paragraphe 146(8.2) (retrait de 
cotisations excédentaires). De plus, un retrait n'est pas admissible dans la 
mesure où le contribuable a des primes non réduites à des REER, détermi-
nées conformément au paragraphe 204.2(1.2) de la loi. De façon générale, les 
primes non déduites à des REER sont les primes que le contribuable a ver-
sées à ces derniers, mais n'a pas encore déduites. 
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Retraits liés au FESP 
LIR 
7706(10) 

Retraits visés 
LI R 
7706(11) 

Pour l'application du paragraphe 7706(2) et de la définition du «FESP net» à 
l'alinéa 146(1)d.1) et du paragraphe 204.2(1.3) de la loi, le paragraphe 
7706(10) définit le montant des retraits liés au FESP d'un contribuable, cal-
culé à une date donnée. Ce montant est le total des retraits admissibles aux 
fins des attestations effectuées dans l'année avant la date donnée. 
Lorsqu'aucune attestation n'a été délivrée à l'égard du contribuable au cours 
de l'année, le montant des retraits liés au FESP est nul. 

Le paragraphe 7706(11) vise, aux fins du paragraphe 146(18) de la loi, cer-
taines sommes retirées -d'un REER par le contribuable. Un retrait est visé s'il 
s'agit d'un montant indiqué aux fins d'une attestation délivrée par le ministre 
du Revenu national conformément au paragraphe 7706(2). Le paragraphe 
146(18) de la loi interdit de déduire les retraits visés. Ces sommes ne sont pas 
déductibles, en particulier, au titre du paragraphe 146(8.2) de la loi. Le 
résultat combiné du paragraphe 7706(9) et du paragraphe 146(18) de la loi 
est qu'un retrait d'un REER peut soit être déduit dans le calcul du revenu, 
soit être un montant indiqué aux fins d'une attestation, mais non les deux à la 
fois. 

Voici plusieurs exemples d'application de la condition d'attestation d'un 
FESP. 

Exemple 28: Comme dans l'exemple 17, le contribuable devient admissi-
ble à des prestations pour services passés dans le cadre d'un RPA à pres-
tations déterminées supplémentaires au 1 "  janvier 1992. Le FESP provi-
soire relatif aux prestations est de 4 000 $. À supposer que les 
déductions inutilisées du contribuable au titre de REER à la fin de 1991 
soient nulles et qu'il n'ait aucun FR, FR provisoire, transferts admissi-
bles, retraits admissibles ou FESP attesté, le FESP provisoire sera 
attesté parce qu'il est inférieur au montant de 8 000 $ permis à la divi-
sion 7706(2)b)(i)(A). Une fois l'attestation délivrée, le FESP provisoire 
devient un FESP attesté et est déduit dans le calcul du plafond de 
déduction du contribuable au titre de REER pour l'année et de ses 
déductions inutilisées au titre de REER à la fin de l'année. 

Exemple 29: Comme dans l'exemple 18, un contribuable quitte un RPA 
et transfère sa prestation de départ à un REER. Il adhère ensuite de 
nouveau au régime et cherche à rétablir ses prestations de retraite au 
titre de ses années antérieures de service. Supposons que le FESP provi-
soire relatif aux prestations soit de 12 000 $ et que l'employeur oblige le 
contribuable à verser 13 000 $ au régime pour racheter les crédits pour 
services passés. 

Dans le cadre des transferts admissibles selon la définition du paragra-
phe 7706(6), le contribuable peut transférer jusqu'à 12 000 $ (le mon-
tant du FESP provisoire) d'un REER afin de financer les prestations qui 
se rapportent au FESP provisoire. (Les fonds pourraient être également 
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transférés d'un RPDB ou d'un RPA à cotisations déterminées.) Ce 
transfert entre dans le montant visé à l'alinéa 7706(2)b), auquel le 
FESP provisoire est comparé aux fins du critère d'attestation. Supposons 
que le contribuable transfère 10 000 $ d'un REER dans le cadre de la 
cotisation qu'il doit verser au régime. Supposons également que les 
déductions inutilisées du contribuable au titre de REER sont nulles et 
qu'il n'ait aucun FR, FR provisoire, retraits admissibles ou FESP 
attesté. La condition d'attestation sera alors satisfaite puisque le mon-
tant calculé conformément à l'alinéa 7706(2)b), 18 000 $ 
(8 000 $ 10 000 $), dépasse le FESP provisoire, soit 12 000 $. 

L'attestation permet au FESP provisoire de devenir un FESP attesté. À 
supposer que le contribuable n'ait aucun autre transfert admissible dans 
l'année, le transfert admissible devient son transfert lié à un FESP, selon 
la définition du paragraphe 7706(7). Aux fins de son plafond de déduc-
tion au titre de REER pour l'année, son «FESP net», selon la définition 
de l'alinéa 146(1)d.1) de la loi est de 2 000 $, la différence entre le 
FESP attesté et ses transferts liés au FESP. Le contribuable est égale-
ment tenu de verser au régime une cotisation supplémentaire de 3 000 $ 
(13 000 $ — le transfert de 10 000 $). Ce montant est déductible dans 
l'année de son versement, d'après l'alinéa 147.5(4)a) de la loi. 

Exemple 30 : En 1999, un régime prévoyant des prestations déterminées 
égales à 1 % de la moyenne de la rémunération des dernières années, par 
année de service, et améliorées rétroactivement afin de servir des presta-
tions égales à 1,5 % de la moyenne de la rémunération des dernières 
années par année de service. Pour un contribuable particulier, le FESP 
résultant est de 27 000 $. Supposons que le contribuable ait des déduc-
tions inutilisées de 12 000 $ au titre de REER à la fin de l'année précé-
dente et qu'il n'ait aucun FR, FR provisoire, transferts admissibles ou 
FESP attesté. 

Comme le FESP provisoire de 27 000 $ est supérieur à la somme de 
8 000 $ et des déductions inutilisées du contribuable de 12 000 $ au titre 
de REER, les prestations pour services passés ne peuvent être attestées à 
moins que le contribuable n'effectue un retrait admissible de 7 000 $ 
d'un ou de plusieurs REER. Il s'agit aussi du montant maximal que le 
contribuable peut indiquer comme retrait admissible. 

Supposons que le retrait soit effectué et les prestations attestées. Le 
FESP provisoire devient un FESP attesté, le retrait admissible devient le 
retrait relatif au FESP du contribuable (selon la définition du paragra-
phe 7706(10) et en supposant qu'il s'agisse du seul retrait de ce genre au 
cours de l'année) et le «FESP net» de 20 000 $ (27 000 $ — 7 000 $). 

Exemple 31:  Lors d'un changement d'emploi, le contribuable cherche à 
échanger les prestations de pensions prévues par un régime à prestations 
déterminées (le régime A) contre les prestations découlant d'un autre 
régime de prestations déterminées (le régime B). Le régime A prévoit 
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des prestations égales à 1,8 % de la moyenne des gains des dernières 
années par année de service, intégrées au RPC/RRQ, tandis que le 
régime B prévoit des prestations égales à 2 % de la moyenne des gains 
des dernières années par année de service, elles aussi intégrées au 
RPC/RRQ. Le contribuable compte 8 années de service dans le cadre du 
régime A et souhaite obtenir la même durée de service à son crédit dans 
le régime B. Supposons que le total des FE pour les 8 années de service 
dans le cadre de A soit de 44 000 $ et le FESP provisoire relatif au 
même service, dans le cadre de B de 54 000 $. Supposons que le con-
tribuable reçoive une prestation de départ de 30 000 $ du régime A et 
soit tenu de verser 38 000 $ de cotisations pour obtenir les prestations de 
pensions souhaitées dans le cadre de B. Présumons enfin que le contribu-
able a des déductions inutilisées de 6 000 $ au titre de REER à la fin de 
l'année précédente et aucun FR ou FESP attesté. 

Si le contribuable transfère sa prestation de départ de 30 000 $ au 
régime B, son FR provisoire au titre du régime A, selon la définition du 
paragraphe 7706(4), sera de 44 000 $ (puisque les transferts entre des 
dispositions à prestations déterminées de RPA ne sont pas déduites dans 
le calcul du FR). La condition d'attestation des prestations sera satis-
faite, puisque le FESP provisoire de 54 000 $ est inférieur à la somme 
calculée conformément à l'alinéa 7706(2)b), soit 58 000 $ (8 000 5 + 
6 000 $ 44 000 $). Grâce à l'attestation des prestations, le FESP 
provisoire devient un FESP attesté et le FR provisoire devient le FR. S'il 
n'y avait aucun autre changement, les déductions inutilisées du contribu-
able au titre de REER à la fin de l'année de l'attestation serait de moins 
4 000 $ (6 000 $ + 44 000 $ — 54 000 $). Cette diminution de 10 000 5 
de ses déductions inutilisées au titre de REER reflète l'augmentation de 
la valeur des prestations, mesurée par les différences de FE entre le 
régime A et le régime B. Le supplément de 8 000 $ que le contribuable 
est tenu de verser à titre de cotisation au régime B (en sus du transfert 
de 30 000 $) est déductible dans l'année de versement aux termes de 
l'alinéa 147.5(4)a) de la loi. 

Exemple 32:  Dans cet exemple, les effets sont les mêmes que dans 
l'exemple 31, à ceci près que le contribuable passe du régime B au 
régime A. Le FESP provisoire est alors de 44 000 $ et la prestation de 
départ reçue de B de 38 000 $. Les cotisations exigées du contribuable 
pour racheter ses services passés dans le cadre de A totalisent 30 000 $. 
Le contribuable transfère cette partie de sa prestation de départ au 
régime A et transfère le solde de 8 000 $ à un REER. (On présume que 
le montant prescrit au paragraphe 147.2(4) dépasse la prestation de 
départ de 38 000 $). Là encore, le contribuable a des déductions inutili-
sées au titre de REER de 6 000 $ à la fin de l'année précédente. 

Dans ce cas, le FR provisoire du contribuable est de 46 000 $ 
(= 54 000 $ — le transfert de 8 000 $ au REER). Les prestations pour 
services passés peuvent être attestées puisque le FESP provisoire de 
44 000 $ est inférieur au montant de 60 000 $ (8 000 $ + 6 000 $ + 
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46 000 $) calculé conformément à l'alinéa 7706(2)b). La différence 
entre le FR de 46 000 $ et le FESP attesté de 44 000 $ représente une 
augmentation nette de 2 000 $ des déductions inutilisées au titre de 
REER. Ce gain augmenté du transfert au REER de 8 000 $, équivaut à 
la baisse de 10 000 $ de la valeur-FE des prestations pour services 
passés. 

Méthodes de calcul acceptables 

RIR 	 L'article 7707 stipule que, sous réserve des règles de la partie LXX VII de 
7707 	 l'avant-projet de règlement, tous les FE, FESP et FR seront calculés au 

moyen de méthodes acceptables pour le ministre du Revenu national. Cette 
exigence s'applique aux calculs intermédiaires tels celui des prestations 
acquises et du droit à pension révisé. Ce pouvoir discrétionnaire résiduel est 
laissé au ministre en reconnaissance du fait qu'il n'est ni pratique, ni souhai-
table de prévoir dans le règlement tous les cas possibles de calcul. On prévoit 
que, lorsque des questions importantes se poseront, des règles supplémentai-
res seront ajoutées au règlement afin de rendre moins nécessaire l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire du ministre. 

Arrondissement 

RIR 	 L'article 7708 stipule que les crédits de pension, les FESP provisoires et les 
7708 FR doivent être arrondis au dollar le plus proche. 
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